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Résumé 

Ce travail est réalisé dans la perspective de sécheresses géotechniques et de dommages sur le 
bâti pavillonnaire. Les processus de retrait-gonflement des sols argileux sont à l’origine des 
déformations de ces sols et des dommages au bâti. En cours d’humidification ou de 
dessiccation, des mécanismes multiples se réalisent, prenant leur source dans la nature 
minéralogique et la microstructure de ces sols. Ainsi, dans cette thèse, les processus de retrait-
gonflement de deux formations de sols argileux en France qui sont les Argiles Plastiques du 
Sparnacien (AP) et l’argile d’Héricourt (AH) du Lias sont étudiés à différentes échelles et 
différents états (intact, remanié, compacté et traité à la chaux) en considérant spécialement le 
rôle de la microstructure. Pour ce faire, une partie de la recherche est réalisée sur la 
caractérisation des sols étudiés afin d’analyser leurs propriétés minéralogiques, 
microstructurales, géotechniques et hydriques en rapport avec leurs propriétés de retrait-
gonflement. La deuxième partie de la recherche est consacrée à l’analyse des processus de 
gonflement, de retrait, de fissuration des sols au cours d’un cycle simple ou de cycles répétés 
d’humidification-séchage, à l’échelle de l’éprouvette. Les processus de retrait-gonflement de 
l’argile d’Héricourt ont été étudiés à une échelle plus grande dans la troisième partie, en 
réalisant des essais d’infiltration et d’évaporation dans une chambre environnementale. Les 
résultats obtenus mettent en évidence les différences de comportement au retrait-gonflement 
pour différents états des sols étudiés. Par ailleurs, le rôle de la microstructure des sols argileux 
dans leur comportement au retrait-gonflement est mis en évidence au travers des différentes 
sollicitations hydriques conduites au laboratoire, avec l’aide de la porosimétrie au mercure et 
l’observation au microscope électronique à balayage. On peut concevoir que les phénomènes 
de retrait-gonflement trouvent leur origine principale dans la nature minéralogique de la 
fraction argileuse des sols, mais leurs micro-structures jouent aussi un rôle très important car 
elles contrôlent les modalités d’accès des molécules d’eau dipôlaires aux sites d’adsorption 
présents à la surface, externe ou interne, des minéraux argileux.  

L’établissement des caractéristiques minéralogiques, microstructurales, géotechniques et 
hydriques des Argiles Plastiques du Sparnacien (AP ou APS, APM et API) et de l’argile 
d’Héricourt (AH) dans la première partie de la recherche permet de poser les bases d’une 
comparaison avec d’autres sols argileux et en particulier les Argiles Vertes de Romainville 
(AVR) et les Marnes Bleues d’Argenteuil (MBA) étudiés au laboratoire dans des travaux 
antérieurs.  

Dans la deuxième partie de la recherche, à l’échelle de l’éprouvette, l’étude du phénomène de 
gonflement des sols argileux (AP et AH) à l’état naturel, remaniés ou compactés permet de 
retrouver à nouveau que le potentiel de gonflement et la pression de gonflement dépendent 
fortement de l’état initial du sol (teneur en eau, masse volumique sèche). L’étude des 
échantillons de AP et la comparaison avec l’étude des échantillons de AVR et MBA ont 
permis de confirmer le rôle de deux familles de facteurs dans les processus de retrait-
gonflement des sols argileux. Premièrement, la composition minéralogique : les Smectites et 
interstratifiés Illite-Smectite favorisent le gonflement, ce qui n’est pas le cas de la Kaolinite. 
Le gonflement est contrarié par la présence de carbonates mais aussi de quartz, la présence de 
ces minéraux limitant l’influence des minéraux argileux. A l’état intact, le gonflement libre 
dépend du taux de carbonates ou de quartz. Deuxièmement, la microstructure : pour un 
pourcentage en carbonates ou en quartz donné, la sensibilité au gonflement est plus 
importante pour le sol remanié au laboratoire que pour le sol intact. En effet, le remaniement 
détruit, au moins partiellement, des éléments de microstructures qui contrariaient le 
gonflement : ponts carbonatés entre agrégats argileux dans les sols argileux carbonatés, amas 



 

de grains de quartz insensibles au gonflement dans les sols argileux riches en quartz. En plus, 
l’étude des phénomènes de retrait et de la fissuration des sols argileux permet de souligner 
encore le rôle de la microstructure, en comparant les comportements de sols intacts et de sols 
remaniés au laboratoire, ce remaniement détruisant en grande partie la microstructure initiale. 
Les comportements différenciés de ces deux catégories de sols permet ainsi de bien mettre en 
évidence le rôle de la microstructure, tous autres paramètre (minéralogiques en particulier) 
restant inchangés. Les études du comportement des sols argileux sous sollicitations hydriques 
cycliques accélérées permettent de retrouver des résultats établis pour les Argiles Vertes de 
Romainville et les Marnes bleues d’Argenteuil : stabilisation des déformations dès le 
troisième cycle pour le sol intact (APM intact) et pour le sol compacté (AH compactée). 
Cependant, une augmentation progressive du volume apparaît, due à l’accumulation de 
gonflements résiduels. Ceci résulte d’une irréversibilité partielle du phénomène de retrait-
gonflement. Les sollicitations hydriques cycliques n’ont aucune influence sur le 
comportement du sol traité à la chaux (AH traitée à la chaux) jusqu’au quatrième cycle.  

Dans la troisième partie de la recherche, à l’échelle de la chambre environnementale, le 
processus de gonflement et de retrait d’un sol argileux traité à la chaux (AH) est étudié. Ces 
études ont pour but de faire des comparaisons avec les résultats obtenus à l’échelle de 
l’éprouvette et ceux obtenus sur le sol non-traité (AH). Un taux de gonflement dû à 
l’hydratation et l’expansion de la chaux en contact avec l’eau, comparable à celui obtenu à 
l’échelle de l’éprouvette pour le sol non-traité ainsi que pour le sol traité à la chaux, a été 
observé dans la chambre environnementale pendant la première phase d’humidification. Un 
effet de bord important a été observé à la surface, pour ce gonflement. La courbe de rétention 
d’eau et la courbe de conductivité hydraulique en fonction de la succion ont été déterminées 
par l’exploitation des données des phases de séchage dans la chambre environnementale. Une 
bonne concordance a été observée entre ces courbes de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux 
dans la chambre environnementale et celles de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux à 
l’échelle de l’éprouvette. En outre, l’effet d’échelle ou l’effet de profondeur est observé sur 
ces courbes, à l’échelle de la chambre environnementale. Le phénomène d’évaporation a été 
aussi étudié grâce aux donnés disponibles dans la chambre environnementale. La comparaison 
de l’évolution du taux d’évaporation en trois phases, pour l’argile d’Héricourt non-traitée et 
traitée à la chaux, permet de mettre en évidence le rôle de la microstructure dans le processus 
d’évaporation. Les microstructures des sols argileux contrôlent les processus de transfert 
d’eau dans ce type de sol, influençant la cinétique des échanges sol-atmosphère. 

L’évolution de la microstructure des sols, à différentes échelles et pour différents états, est 
suivie grâce aux analyses de porosimétrie au mercure et aux observations au microscope 
électronique à balayage, au cours des cycles de retrait-gonflement. Il est ainsi possible de 
décrire les microstructures des sols argileux comme microstructures matricielles argileuses ou 
microstructures en agrégats naturels (pour les sols intacts et remaniés) et en agrégats 
compactés (pour les sols compactés et compactés traités à la chaux). C’est principalement la 
porosité inter-agrégats naturels, modifiée en cours d’humidification et de séchage, qui est 
responsable des variations de volume total du sol. La porosité intra-agrégat et la porosité 
inter-agrégats compactés n’affecte pas ou peu le volume total du sol en cours 
d’humidification et de séchage.  

Ainsi, il apparait que la microstructure des sols argileux joue un rôle important dans les 
processus de retrait-gonflement. 

Mots clés : minéralogie, microstructure, retrait, gonflement, évaporation, chambre 
environnementale. 
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Introduction générale 

Dans le contexte du changement climatique, les caractéristiques de variabilité des climats 
pourraient évoluer, s’agissant de la fréquence et de l’intensité de certains événements 
climatiques extrêmes : précipitations et sécheresses en particulier. Les phénomènes de 
sécheresse entraînent des dommages considérables sur le bâti pavillonnaire, surtout ceux 
fondés sur les sols argileux. En France notamment, la sécheresse occupe le deuxième poste 
d’indemnisation des victimes après les inondations. Face à cet enjeu économique et social 
important, de nombreuses études ont été menées sur le phénomène de la sécheresse 
géotechnique dans le but de définir des mesures de prévention en rapport avec les règles de 
construction et la gestion de l’environnement du bâti. 

Ces études doivent être développées afin de mieux comprendre les processus de retrait-
gonflement des sols argileux à l’origine des dommages au bâti. Dans ces études, le 
« gonflement » est un terme utilisé souvent de manière indifférente pour définir une 
augmentation de volume du matériau, quelle qu’en soit la cause : un déchargement 
mécanique, une imbibition ou une sorption ou des variations chimiques. En revanche, la 
diminution de volume du sol est décrite par le terme « tassement » dans le cas d’un 
chargement mécanique, par le terme « retrait » pour la diminution de volume causée par un 
séchage et par le terme « effondrement » dans le cas d’une saturation d’un sol (cas des loess 
en particulier) sous de fortes charges.  

A l’échelle macroscopique, la déformation du sol, tassement ou soulèvement, est le résultat de 
la modification de l’état de contraintes suite à une modification d’un chargement mécanique. 
Par ailleurs, un changement dans l’environnement hydrique du sol conduit à une modification 
des pressions interstitielles, ce qui influence son état de contraintes effectives, et induit aussi 
des variations de volume. A cette échelle, plusieurs travaux ont été réalisés pour étudier l’effet 
des facteurs climatiques, géologiques et géotechniques sur le phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux. D’après Chen et Ma (1987), les propriétés du sol et les 
conditions environnantes sont des facteurs importants contrôlant ces phénomènes. 

Parmi les paramètres géotechniques du sol, la teneur en eau et la masse volumique sèche 
jouent un rôle important dans le processus de retrait-gonflement. Ces deux paramètres sont 
donc l’objet de nombreuses études dans la bibliographie : Kassif et Ben Shalom (1971), Pusch 
(1982), Gray et al. (1984), Sridharan et al. (1986), Komine et Ogata (1992, 1994, 1996, 2003), 
Kanno et Wakamastu (1992), Basma et al. (1995), Guiras-Skandaji (1996), Dixon et al. 
(1996), Xu et al. (2003). Certains auteurs montrent que la pression de gonflement dépend 
seulement de la densité sèche initiale (ou de l’indice des vides) du sol et qu’elle est 
indépendante de la teneur en eau initiale. D’autres démontrent que la pression de gonflement 
des sols augmente lorsque la densité sèche initiale augmente et lorsque la teneur en eau 
initiale diminue. D’autres encore trouvent que l’effet de la teneur en eau initiale sur le taux et 
la pression de gonflement n’est pas significatif lorsque cette valeur est inférieure à la limite de 
retrait du sol mais que son effet devient important lorsqu’elle est supérieure. 

Outres les deux paramètres géotechniques ci-dessus, l’effet d’autres paramètres qui 
influencent le processus de retrait-gonflement a été aussi étudié dans plusieurs travaux : la 
durée de l’essai et la taille de l’échantillon (Vayssade 1978 ; Chen 1988), la température 
(Robinet et al. 1996 ; Tessier et al. 1998 ; Sultan et al. 2002), l'histoire des contraintes subies 
par le matériau et la contrainte verticale appliquée (Alonso et al. 1999 ; Cui et al. 2002), les 
cycles de séchage-remouillage (Dif et Bluemel 1991 ; Day 1994, 1995 ; Al-Homoud et al. 
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1995 ; Basma et al. 1996). En plus, les effets du climat, de la topographie, de la végétation et 
des conditions hydrologiques sur le retrait-gonflement sont étudiés aussi dans Wilding et 
Tessier (1988). On note toujours que les mesures faites au laboratoire sont parfois différentes 
des observations de terrain à cause de l’effet d’échelle (différence de taille entre une 
éprouvette et un massif) et un échantillon de sol ne représentera jamais l'ensemble des 
couches géologiques qui interviennent dans la réponse du massif. 

L’augmentation ou la diminution de volume des éléments à l’échelle microscopique dans un 
sol argileux est à l’origine du retrait-gonflement macroscopique d’une éprouvette ou d’un 
massif de ce sol. A cette échelle microscopique, en cours d’humidification, l’apport d’eau 
dans le sol et sa fixation au niveau de certaines particules élémentaires ou plaquettes 
agglomérées en feuillets constituant les argiles conduit à des phénomènes d’hydratation de ces 
particules entraînant une augmentation de volume total du sol. En revanche, au cours du 
séchage, la dessiccation provoque en général un rapprochement des particules et une 
réduction de leur nombre, par suite du regroupement des particules les plus fines, entraînant 
ainsi une augmentation du nombre moyen de feuillets par unité. Si le séchage est assez fort, 
l’eau dans l’espace interfoliaire peut être éliminée, la distance interfoliaire diminue et le 
nombre de feuillets par particule augmente. Cette diminution de la distance interfoliaire cause 
la réduction du volume de la particule argileuse et produit donc une contraction 
macroscopique du matériau ou le retrait. Ainsi, le phénomène de retrait-gonflement des sols 
argileux trouve son origine dans la nature de la fraction argileuse des sols ainsi que dans sa 
microstructure qui contrôle l’accès des molécules d’eau dipolaires aux sites d’adsorption des 
minéraux argileux. L’étude de la microstructure des sols argileux est donc primordiale. 

Pour comprendre le mécanisme de gonflement du sol argileux à l’échelle microscopique, 
plusieurs travaux ont été réalisés pour étudier l’interaction eau-argile dans le phénomène 
d’hydratation des particules argileuses. On identifie deux types d’eau à l’échelle des 
particules : l’eau « interne » et l’eau « externe ». L'eau interne est l’eau correspondant à 
l'hydratation des cations échangeables et l'eau pénétrant dans l'espace interfoliaire par le 
mécanisme d'osmose. L'eau externe se trouve dans les pores inter-particulaires et inter-
agrégats (Qi 1996). La proportion d’eau interne et externe dépend de la nature de l’argile, des 
cations échangeables, de la température et de la salinité de l’électrolyte (Turki 1983 d'après 
Durand et al. 1995). Il existe également deux autres qualificatifs relatifs à l’eau à l’échelle 
microscopique : l’eau adsorbée et l’eau capillaire qui correspondent aux phénomènes 
d’hydratation par adsorption et d’hydratation par capillarité. Pour l’hydratation par 
adsorption, en présence de vapeur d'eau, les minéraux argileux adsorbent de l'eau (molécule 
dipolaire) sur leur surface libre grâce à l’existence d’un déficit de charge et à la présence de 
sites actifs sur les particules argileuses. Au cours de l’imbibition d’un matériau sec, les 
molécules d’eau se fixent sur les sites hydrophiles en formant un film d’eau monomoléculaire 
continu à la surface des particules. Puis, apparaît un phénomène d’adsorption multicouche sur 
ce film, correspondant à la superposition de n couches monomoléculaires de molécules d’eau 
correspondant à l’eau adsorbée (Prost 1990). La rétention d'eau dépend de la taille des 
particules et des agrégats, de l'énergie d’hydratation des cations compensateurs et aussi des 
différents types de porosité. Ainsi, les Smectites qui ont une surface accessible à l'eau 
beaucoup plus élevée que celle de l'Illite ou de la Kaolinite retiennent beaucoup plus de 
molécules d'eau d'hydratation (Van Damme 2002). L'eau, à partir de transferts en phase 
vapeur, qui n'est pas adsorbée sur les sites hydrophiles de l'argile, mais est retenue par 
condensation aux points de contact entre particules ou agrégats est appelée eau capillaire. En 
phase vapeur, l’hydratation par capillarité a lieu donc tout d’abord aux points de contact entre 
les particules et puis par remplissage des pores (Prost 1990). En outre, il y a un autre 
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phénomène d’hydratation, l’hydratation par osmose, sous forme d’eau liquide. Dans cette 
hydratation, l’eau est attirée par l'attraction osmotique créée par la concentration de cations au 
voisinage des feuillets. Pour expliquer ce phénomène d’hydratation, on utilise le modèle de la 
double couche diffuse où les cations compensateurs ne sont pas maintenus directement à la 
surface de la particule argileuse mais sont présents à une distance moyenne de la surface. Les 
cations inter-foliaires, bien qu’hydratés, sont attirés par la surface négative des feuillets. Ce 
modèle repose sur l’hypothèse que la population des cations attirés par la surface pour rétablir 
l’électroneutralité à son voisinage, peut être séparée en deux couches : une couche de cations 
immobiles liés à la surface, couche de Stern, et une deuxième couche de cations mobiles au 
voisinage de la surface, couche diffuse (Gouy 1910, Chapman 1913, Stern 1924). Si la 
concentration de l’eau libre de la solution est inférieure à celle de l’eau de la double couche, 
une migration des molécules d’eau se produit, de la solution vers les particules argileuses, par 
phénomène d’osmose et cause donc une dilution des ions dont la concentration est élevée à 
l'intérieur de l'espace interfoliaire.  

Correspondant aux phénomènes d’hydratation décrit ci-dessus, on note aussi dans la 
littérature deux phénomènes de gonflement des sols argileux : gonflement interfoliaire ou 
gonflement cristallin et gonflement interparticulaire ou gonflement osmotique. D’après les 
analyses minéralogiques, on note que certaines argiles, dont les liaisons interfeuillets sont très 
faibles, ont la propriété de fixer les molécules d’eau entre deux feuillets voisins. L’eau peut 
donc pénétrer à l’intérieur des particules et s’organiser en couches monomoléculaires en 
causant le gonflement interfoliaire. C’est le cas des Smectites telles que la Montmorillonite 
sodique et la Montmorillonite calcique (Norrish 1954 ; Tessier 1984 ; Cases et al. 1990). Ce 
gonflement intervient à l’échelle la plus petite de la structure argileuse et peut présenter une 
ampleur très importante. L’autre gonflement est le gonflement interparticulaire où l’eau ne 
pénètre pas à l’intérieur des particules d’argiles. Contrairement au gonflement interfoliaire, ce 
gonflement interparticulaire a une ampleur assez limitée mais affecte toutes les argiles 
(Mouroux et al. 1988). Le processus de gonflement interparticulaire ou osmotique est lié, 
séparément ou de façon combinée, à des phénomènes physico-chimiques et mécaniques variés 
et est généralement illustré par le modèle de la double couche diffuse. 

On a cherché à relier le gonflement à l’échelle macroscopique à la nature de la fraction 
argileuse des sols ainsi qu’à leur microstructure. D’après Basma et al. (1995), Serratrice et 
Soyez (1996), le processus de retrait-gonflement des sols est influencé non seulement par la 
nature des argiles mais aussi par leur état de cristallinité, par la quantité de minéraux non 
argileux, l'arrangement des particules entre elles et la présence de toute matière susceptible de 
les cimenter. Concernant l’effet de la nature minéralogique d’un sol, Tabani (1999) a montré 
que le taux de gonflement et la pression de gonflement augmentent lorsque le pourcentage 
massique de bentonite augmente. De plus, Komine et Ogata (1994) et Basma et al. (1995) ont 
indiqué que la pression de gonflement maximale augmente avec l'augmentation de la fraction 
argileuse. D’après Yong et Warkentin (1975), Wilding et Tessier (1988), la présence de 
minéraux non argileux dans le sol augmente la force de friction due aux interactions entre 
particules et donc entraîne une diminution du phénomène de retrait-gonflement. Ce 
phénomène peut aussi être expliqué par la microstructure : dans les sols où la quantité de 
particules non argileuses est suffisante pour que les grains soient en contact direct ou à 
proximité les uns des autres, ils forment un squelette semi-rigide qui subit peu de rétraction au 
séchage. Au contraire, la matrice argileuse englobe les grains et le départ d’eau adsorbée se 
traduit au cours du séchage par une rétraction importante du volume poreux total (Audiguier 
et Delage 1987). Pour le sol à dominante argileuse, le gonflement est affecté par 
l’arrangement initial des particules argileuses ou leur réarrangement pendant ce processus. 
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Tran (1987) a trouvé que la pression de gonflement et le gonflement libre sont plus élevés 
lorsque les particules argileuses sont majoritairement parallèles entre elles. De plus, les sols à 
structure matricielle présentent un retrait plus important qu’un sol composé de mottes ou 
d’agrégats lors d’une augmentation de succion (Delage et Cui 2000). D’après Audiguier et al. 
(2008) et Yigzaw (2009), la cimentation limite l’ampleur du gonflement et la déstructuration 
d’un sol peut amplifier le gonflement.  

Concernant la description des microstructures des sols argileux, elle est depuis longtemps une 
préoccupation des chercheurs dans le domaine géotechnique parce qu’on a rapidement 
cherché à expliquer les phénomènes observés à l’échelle macroscopique par des mécanismes 
opérant à l’échelle élémentaire (Lambe 1958 d’après Ferber 2005). Dans les sols argileux, les 
phénomènes élémentaires ont lieu à l’échelle des plus petites particules argileuses où leur 
taille est de l’ordre du micromètre. Ainsi, le besoin des moyens expérimentaux pour réaliser 
des observations à cette échelle apparaît. Ces moyens expérimentaux ne sont apparus que vers 
la moitié du XXème siècle, avec le développement des microscopes électroniques à balayage 
(MEB) (Le Gressus 1995). En plus, la porosimétrie par injection de mercure qui peut apporter 
une description quantifiée de la microstructure est apparue aussi pour compléter le MEB dans 
les années 1960 (Pellerin 1979). Pour ces deux méthodes complémentaires d’étude des 
microstructures, il a été longtemps nécessaire de préparer spécifiquement les échantillons par 
lyophilisation (Le Roux 1971). Cette préparation reste encore aujourd’hui indispensable. En 
outre, d’autres méthodes ont été développées afin de décrire la microstructure des sols 
argileux, telles que la microscopie électronique par transmission (Tessier 1984) ou la 
microscopie optique sur des lames minces imprégnées de résines colorées (Cuisinier et 
Masrouri 2004). Parmi ces techniques de description de la microstructure, le microscope 
électronique à balayage et la porosimétrie au mercure sont largement utilisés du fait de leur 
complémentarité : le MEB permet de décrire précisément mais qualitativement les 
microstructures, en observant la surface des échantillons tandis que la porosimétrie au 
mercure permet, au contraire, de décrire de manière quantitative la distribution des tailles de 
pores (en réalité : rayons d’accès aux pores) au sein de l’échantillon, sans donner toutefois 
d’indication sur leur répartition dans l’espace (Delage et al. 1996). Cependant, on note que la 
dimension des échantillons analysés est de l’ordre du centimètre et cette dimension est à la 
fois 10000 fois plus importante que la taille des particules argileuses, mais le volume de ces 
échantillons est aussi 1000 fois plus faible que celui d’un moule CBR. La représentativité 
pour ces deux méthodes reste donc encore une question, à considérer dans les interprétations 
(Ferber 2005).  

Grâce à ces outils utilisés par plusieurs chercheurs depuis les années 1960-1970 pour décrire 
les microstructures des sols, beaucoup d’informations dans ce domaine sont ainsi récoltées et 
ont permis d’approcher l’organisation microscopique des sols, et en particulier des sols 
argileux. Plusieurs concepts, définitions des microstructures, descriptions des espaces poreux 
sont présentés par différents auteurs. Dans la littérature anglo-saxonne, deux mots : « fabric » 
et « structure » sont les plus utilisés et se réfèrent en général aux arrangements de particules 
et/ou aux associations de particules et de l’espace poreux dans les sols (Mitchell 1993). En 
outre, le terme « microfabric ou microstructure » est utilisé pour désigner l'association des 
particules élémentaires au sein des agrégats et le terme « macrofabric ou macrostructure » 
pour l'arrangement des agrégats entre eux. Dans la bibliographie en français, on utilise 
indifféremment le mot texture et le mot structure. Actuellement, le mot microstructure est de 
plus en plus utilisé dans la littérature pour désigner l’arrangement spatial des unités du sol. 

En général, les sols argileux naturels sont un mélange de particules de natures et de tailles 
différentes. Elles sont le plus souvent agrégées et présentent des associations de constituants 
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de taille croissante, emboîtées les unes dans les autres (Delage et Lefebvre 1984). Un grand 
nombre de vocabulaires spécifiques est présenté dans différents travaux concernant l’étude de 
ces associations. Par exemple, d’après Tessier (1984), l’assemblage des argiles comprend 
plusieurs niveaux superposés, des plus petites tailles aux plus grandes : 1) le feuillet ; 2) la 
particule primaire (ou le cristallite élémentaire) qui est un empilement de feuillets ; 3) l’ unité 
morphologique, plus petite unité stable, qui peut être le cristallite élémentaire isolé (cas de la 
Kaolinite) composé de feuillets sous forme de plaquettes, le micro-domaine (cas des Illites) 
composé d’agrégats de cristallites, eux même composés de 5 à 7 feuillets anhydres, et le 
quasi-cristal (cas des Smectites) formé par l'accolage face à face des feuillets de Smectites ; 4) 
l’ association des unités morphologiques. Ou encore d’après Yong (1999), la hiérarchie 
d’organisation des argiles se présente de la façon suivante, des plus petites tailles aux plus 
grandes : 1) feuillet ; 2) particules ; 3) domaines ; 4) "cluster" ; 5) "ped" où les « peds 
» représentent l’unité constitutive des argiles observable à l'oeil nu (macroscopique), formée 
par une association de "clusters" de taille microscopique alors que les domaines sont ultra-
microscopiques (observables en microscopie électronique) et composés de deux ou trois 
particules. En bref, la microstructure d’un sol argileux est l’organisation de diverses unités 
argileuses en association avec des éléments non argileux. 

Concernant les types de microstructure identifiés, selon certains auteurs et les méthodes 
utilisées pour la caractérisation des sols, différentes classifications de la microstructure des 
sols ont été proposées. Par exemple, selon Van Olphen (1963) avec des possibilités 
d’assemblages géométriques des particules argileuses en suspension, il y a trois modes 
d’associations, liés aux charges de surface et de bord des feuillets d’argiles : bord-face (B-F), 
bord-bord (B-B) et face-face (F-F). Collins et Mc Gown (1974), en complétant le schéma de 
microstructure de Van Olphen dans le cas de sols contenant une proportion non négligeable 
de grains non argileux, ont introduit dans leur classification les relations existant entre 
particules argileuses et grains sableux ou silteux : connexions argileuses entre grains silteux, 
agrégats irréguliers en nid d’abeille, agrégats réguliers, particules argileuses entrelacées avec 
ou sans inclusion silteuse, matrice argileuse ou matrice granulaire. Le Roux (1975), à partir 
d’observations au MEB, a défini trois classes principales de textures : texture homogène, 
texture orientée, texture floconneuse ou en microagrégats. Sergeyev et al. (1978), en 
travaillant sur les sols d’origine sédimentaire, ont définit cinq types de microstructure : en nid 
d’abeille ; en squelette ; matricielle ; fluidale ; laminaire. Selon Gens et Alonso (1992) qui se 
sont basés en particulier sur les travaux de Collins et Mac Gown (1974), il y a deux types de 
microstructure pour les sols gonflants : microstructure « matricielle » qui est dominée par 
l’arrangement des particules élémentaires (des feuillets sous la forme de plaquettes), 
microstructure « agrégée » qui est composée par des grains (assemblage de particules). D’où, 
trois niveaux microstructuraux peuvent être distingués : l’infra, la micro et la macro-structure 
correspondant respectivement aux particules élémentaires, aux agrégats et à l’arrangement des 
agrégats entre eux. 

Pour les définitions des espaces poreux, en raison de l’existence des différents modèles de 
microstructure, on a aussi différentes définitions de ces espaces poreux avec la même richesse 
terminologique : vides inter-(foliaires, lamellaires, particulaires, agrégats), intra-(particulaire, 
agrégat, domaine) ou micro-pores, méso-pores, macro-pores. Parmi eux, la classification des 
pores donnée par Touret et al. (1990) est la plus complète et passe en revue les différents 
types d’espace poreux dans les sols argileux. Dans cette classification, quatre types 
d’arrangement de l’espace poreux sont proposés : l'espace interfoliaire (ou interlamellaire) 
existant à l’intérieur des empilements périodiques de feuillets au sein des paquets (ou 
«particules») ; les pores lenticulaires correspondant aux zones de défauts qui sont dues à la 
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déformabilité ou à la flexibilité des feuillets ; les pores interparticulaires correspondant à la 
porosité entre « particules », au sein d'entités plus grandes appelées « agrégats » ; les pores 
inter-agrégats correspondant aux vides entre les agrégats. Quelques classifications 
quantitatives des espaces poreux sont également apparues dans différents travaux. Par 
exemple, Cases et al. (1990) ont distingué 4 types d’espace poreux suivant leur diamètre : 
ultramicroporosité (d < 0,8 nm), microporosité (0,8 nm < d < 2 nm), mésoporosité (2 nm < d 
< 50 nm) et macroporosité (d > 50 nm). En se basant sur les travaux de différents auteurs, Al-
Mukhtar et al. (1996) et Robinet et al. (1996) ont donné aussi des valeurs de taille moyenne 
des classes de pores : pores interfeuillets ou intraparticulaires (de 1 à 2,5 nm), pores 
interparticulaires ou intra-agrégats (de 2,5 à 150 ou 200 nm) et pores inter-agrégats 
(supérieure à 150 ou 200 nm). 

On trouve ainsi qu’il existe plusieurs terminologies dans la description des microstructures 
des sols argileux. En plus, l'organisation des particules d'argiles est très variable et dépend du 
type d'argile ou de sol (origine sédimentaire, éluviale,...), et de l’état de consolidation. Le 
comportement hydrique et mécanique des sols argileux dépend de cette organisation et plus 
particulièrement de la cohésion ou de la liaison entre les différentes entités (particules, 
agrégats, grains,…) dans cette organisation. La morphologie de cet assemblage contrôle les 
interactions eau-sol et donc les phénomènes de retrait-gonflement (Yigzaw 2009). 

Grâce aux moyens expérimentaux développés et en utilisant des terminologies présentées ci-
dessus, de plus en plus de travaux d’étude sur les modifications des microstructures des sols 
argileux sous sollicitations hydriques ont été réalisés. Comme indiqué dans beaucoup de 
travaux, les sols argileux sont organisés à différentes échelles et à chaque échelle correspond 
une texture du matériau à l’équilibre dans des conditions mécaniques et hydriques données ou 
appliquées (Al-Muktar et al. 1996). Un changement de ces conditions peut entraîner la 
modification de la microstructure du sol. En général, l’humidification et la dessiccation 
provoquent une réorganisation de la phase solide. D’après Tessier (1984), l’évolution de la 
microstructure d’un sol argileux sous des sollicitations hydriques dépend du type d’argile et 
des cations compensateurs et aussi de la succion appliquée. En fait, par les observations au 
MEB, il a trouvé que la dessiccation favorise une réorganisation de la microstructure avec une 
orientation préférentielle des particules pour des faibles succions (jusqu’à 0,1 MPa), suivie 
ensuite d’une désorganisation. En général, la dessiccation provoque dans les Smectites un 
rapprochement des particules constitutives et ainsi une réduction de leur nombre, par suite du 
regroupement des particules les plus fines entraînant une augmentation du nombre moyen de 
feuillets par unité. Cette réorganisation de la phase solide dépend beaucoup des niveaux de 
succion appliquée (Ben Rhaïem et al. 1987). Au cours de la dessiccation, pour des Smectites, 
quelle que soit la nature des cations échangeables et la concentration de la solution, on 
observe une réduction de la taille des pores et une diminution du nombre de pores. Pour les 
Illites et les Kaolinites, on observe une réorganisation des particules qui tendent à se disposer 
face à face. Quand la succion augmente, l’organisation des microdomaines et des cristallites 
isolés s’orientent fortement avec l’évolution des particules vers une organisation où elles sont 
toutes en contact. La dessiccation modifie la configuration de la microstructure, l’orientation 
et la surface spécifique des particules. La taille des particules argileuses dépend de la variation 
de succion du sol (Wilding et Tessier 1988). La diminution de la taille et du nombre de pores 
au cours de la dessiccation provoquent donc une réduction de volume ou une contraction 
macroscopique du sol, c’est à dire le phénomène de retrait. Un phénomène similaire est aussi 
observé sur des sols naturels. En analysant des spectres de porosité des sols argileux naturels, 
Audiguier (1979) a montré que, pour des matériaux à matrice argileuse soumis à des 
potentiels matriciels croissants, le séchage a lieu avec rétraction en provoquant une 
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diminution de la dimension des pores et une diminution de la porosité totale, contrairement 
aux matériaux à squelette granulaire où le séchage entraîne une augmentation de la dimension 
des pores et une diminution de la porosité totale. 

Au contraire de la dessiccation, pendant la phase d’humidification, l’absorption d’eau semble 
conduire à un écartement des particules constitutives de l’argile et une diminution du nombre 
de feuillets par particule élémentaire (ou quasicristal). Autrement dit, le processus de 
gonflement résulte d’un phénomène de décollement des quasi-cristaux et donc d’un 
accroissement du nombre de cristaux (Saiyouri et al. 1998). En général, ce processus n’est pas 
complètement réversible. La réversibilité du système semble se limiter à l’espace interfoliaire 
et la taille des quasi-cristaux dépend du niveau de contrainte hydrique auquel le sol a été 
soumis (Tessier 1984). En fait, Tessier (1984) a montré que les particules et les pores des 
Smectites calciques ne retrouvent pas leur taille initiale après un cycle de dessiccation et 
réhumidification bien que la distance interfoliaire reste identique avant et après ce cycle. En 
outre, en travaillant sur des sols argileux naturels (gonflants et non gonflants) du bassin de 
Paris, Vayssade (1978) et Parcevaux (1980) ont montré qu’au cours de l’humidification sous 
faible contrainte verticale (50 kPa), le gonflement macroscopique entraîne un écartement des 
agrégats, et ouvre ainsi les seuils de la macroporosité. Cependant, Vayssade (1978) a indiqué 
que le gonflement s’exprime aussi par une diminution de la porosité intra-agrégat (rayon de 
seuil < 0,15 �m) tandis que Parcevaux (1980) a noté que la porosité intra-agrégat n’est pas ou 
quasiment pas affectée au cours de gonflement mais qu’un processus de division des agrégats 
peut se produire lors de l’humidification. Par l’observation au MEB de la microstructure des 
Argiles Vertes de Romainville et des Marnes Bleues d’Argenteuil au cours du gonflement 
libre, Yigzaw (2009) a montré que la microstructure de l’Argile Verte de Romainville évolue 
en une microstructure en agrégats séparés par des pores bidimensionnels tandis que la 
modification de la microstructure de la Marne Bleue d’Argenteuil est moins importante à 
cause d’un réseau de calcite très dense. En utilisant la diffraction RX, pour une Smectite 
MX80 compactée, Saiyouri et al (1998) montrent que pendant l’hydratation (ou la diminution 
de la succion à laquelle est soumise l’échantillon), la distance entre les feuillets élémentaires 
augmente par adsorption progressive de couches d’eau. Dans cette étude, l’hydratation 
intraparticulaire passe de une à deux couches d’eau dans la gamme de succion inférieure à 50 
MPa, à partir de 7 MPa elle est de 3 couches et atteint 4 couches dans le cas d’une succion 
quasi nulle. Dans le même temps les particules d’argile composées initialement de 350 
feuillets se divisent et leur épaisseur passe à une dizaine de feuillets, augmentant ainsi de 
façon considérable l’espace interparticulaire accessible à l’eau.  

Les études expérimentales dans la bibliographie ont permis de montrer que les déformations 
en cours d’humidification ou de dessiccation résultent de mécanismes multiples qui prennent 
leur source dans la nature et l’organisation des particules (microstructure) dans le sol, 
particulièrement celles des particules argileuses. Cette microstructure qui contrôle l’accès des 
molécules d’eau dipolaires aux sites d’adsorption des minéraux argileux, résulte en grande 
partie de l’état initial (teneur en eau et masse volumique sèche), de l’état de contrainte, de la 
nature de la fraction argileuse des sols. La microstructure semble donc être un élément clef 
dans les processus de retrait-gonflement mais son rôle exact sur les phénomènes de retrait-
gonflement reste mal compris. Ainsi, les travaux dans ce mémoire de thèse sont réalisés dans 
le but d’apporter une contribution à cette question en considérant plus particulièrement le rôle 
des microstructures dans les processus de retrait-gonflement de deux formations géologiques 
sensibles à ce phénomène : les Argiles Plastiques du Sparnacien et l’argile d’Héricourt du 
Lias. Différents états (naturels, remaniés, compactés et après traitement à la chaux) et deux 
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échelles : l’échelle de l’éprouvette et l’échelle d’une chambre environnementale sont 
considérés. 

Pour ce faire, une première partie du travail est consacrée à la caractérisation générale des sols 
étudiés pour analyser leurs propriétés minéralogiques, microstructurales, géotechniques et 
hydriques. La deuxième partie du travail concerne l’analyse des processus de gonflement, de 
retrait, de fissuration des sols au cours d’un cycle simple ou de cycles répétés 
d’humidification-séchage à l’échelle de l’éprouvette. Le processus de retrait-gonflement des 
sols à une échelle plus grande est étudié dans la troisième partie en réalisant des essais 
d’infiltration et d’évaporation dans une chambre environnementale.  

Ces trois grandes parties sont présentées en six chapitres :  

Le chapitre 1 présente la première partie du travail, avec les analyses minéralogiques et 
géotechniques des sols étudiés et une estimation qualitative de leur potentiel de retrait-
gonflement. En plus, les analyses hydriques et microstructurales de ces sols sont aussi 
réalisées dans ce chapitre pour relier ces propriétés à celles de retrait-gonflement. Les 
microstructures sont étudiées grâce aux techniques de mesure porosimétrique au mercure et à 
l’observation au microscope électronique à balayage. 

La deuxième partie du travail, sur les études à l’échelle de l’éprouvette, est présentée dans les 
trois chapitres suivants. Le chapitre 2 présente les résultats de mesure du potentiel de 
gonflement et de la pression de gonflement des sols étudiés. Deux types d’essai sont mis en 
oeuvre : essai de gonflement libre pour mesurer le potentiel de gonflement des sols à l’état 
naturel, remanié et compacté et essai de gonflement par deux méthodes différentes pour 
mesurer la pression de gonflement des sols à l’état naturel. Les modifications des 
microstructures des sols au cours du gonflement libre sont aussi présentées. Enfin, le modèle 
microstructural de Ferber (2005) est testé en exploitant les résultats obtenus sur le gonflement 
libre des sols étudiés. Le chapitre 3 présente les résultats de l’étude sur la fissuration des 
Argiles Plastiques réalisé par l’observation de surface des échantillons de ces sols au cours de 
la dessiccation dans le but de comprendre le processus de fissuration lors de la dessiccation de 
ces argiles, à l’échelle de l’éprouvette. L’effet de cycles répétés d’humidification-séchage sur 
le comportement des sols est étudié dans le chapitre 4. Un niveau de l’Argile Plastique, intact, 
et l’argile d’Héricourt compactée non-traitée et traitée à la chaux sont choisis pour analyser le 
gonflement libre soumis à des sollicitations hydriques cycliques. Le changement 
microstructural au cours de gonflements cycliques est aussi étudié dans ce chapitre. 

La troisième partie du travail, à l’échelle d’une chambre environnementale, est présentée dans 
les chapitres 5 et 6. La chambre environnementale qui est un grand dispositif permettant 
d’imposer des cycles répétés d’humidification-séchage sur un grand échantillon de sol de 
taille 0,25 m de hauteur, 1,00 m de longueur, 0,80 m de largeur est utilisée pour étudier le 
comportement au retrait-gonflement du sol à grande échelle. Des paramètres du sol (succion, 
teneur en eau, température) et de l’air (vitesse du vent, humidité relative, température) dans la 
chambre sont suivis au cours des essais d’infiltration et d’évaporation grâce à plusieurs types 
de capteurs. Ces données permettent d’analyser le processus de gonflement, le mode 
d’établissement des profils hydriques dans le sol directement en rapport avec la propagation 
de la sécheresse (chapitre 5) et de réaliser des études approfondies sur le phénomène 
d’évaporation (chapitre 6). En parallèle, la microstructure du sol dans la chambre 
environnementale est aussi analysée après chaque phase d’humification ou de séchage pour 
comparaison avec la microstructure à l’échelle de l’éprouvette, en utilisant pour cela toujours 
les techniques de mesure porosimétrique au mercure et l’observation au microscope 
électronique à balayage. 
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Chapitre 1 - Caractéristiques minéralogiques, microstructurales, 

géotechniques et hydriques des sols étudiés 

1. Introduction 

Les propriétés de retrait-gonflement des sols argileux sont liées à leurs propriétés mécaniques 
et hydrauliques qui sont contrôlées à la fois par leur minéralogie, les interactions eau-argile et 
l’arrangement microstructural. L’étude de la minéralogie et de la microstructure des sols 
argileux est donc primordiale. Outre ces deux propriétés intrinsèques du sol, la minéralogie et 
la microstructure, les paramètres géotechniques et hydriques peuvent également permettre de 
caractériser le gonflement des sols qui sont sensibles à ce phénomène. En fait, ces paramètres 
permettent de donner une estimation qualitative de leur potentiel de retrait-gonflement. Les 
caractérisations géotechniques et hydriques sont donc également nécessaires à réaliser pour ce 
type de sol.  

Deux sols argileux, étudiés dans ce mémoire de thèse, sont d’abord présentés. Les résultats de 
l’analyse minéralogique de ces sols en utilisant les rayons X sont présentés. La caractérisation 
microstructurale de ces sols à l’état intact en utilisant la porosimétrie au mercure et le MEB 
est ensuite réalisée. Les paramètres géotechniques à partir des essais géotechniques classiques 
sont ensuite présentés. Enfin, les caractéristiques hydriques de ces sols sont établies à partir de 
leur courbe de rétention d’eau. 

2. Matériaux étudiés : Argile Plastique et Argile d’Héricourt  

Deux formations argileuses du bassin de Paris sensibles aux processus de retrait-gonflement, 
les Argiles vertes de Romainville et les Marnes bleues d’Argenteuil, ont été étudiées 
antérieurement par l’équipe de recherche dans le cadre du projet de recherche : « Aléa et 
risque sécheresse » soutenu par la Fondation MAIF, du projet ARGIC : « Analyse du retrait-
gonflement des sols argileux et de ses incidences sur les constructions » soutenu par l’ANR et 
de la fiche recherche « Sécheresse géotechnique et bâti » du Réseau de recherche sur le 
développement durable, soutenue par la région Ile-de-France. Les travaux présentés dans cette 
thèse sur les Argiles Plastiques du Sparnacien dans le cadre du projet ARGIC 2 : « Sécheresse 
et Constructions » soutenu par le MEDDTL ont pour but d’élargir l’analyse et de comparer 
les 3 types d’argiles étudiés. Une autre formation, l’argile d’Héricourt du Lias, qui est aussi 
sensible au retrait-gonflement est étudiée également dans cette thèse, considérant de plus les 
effets de traitement à la chaux. 

 2.1. Argile Plastique 

Les premiers sols étudiés dans ce mémoire de thèse sont les Argiles Plastiques (AP) du 
Sparnacien qui ont été prélevées à Angervilliers (Essonne, Ile-de-France) (Figure 1.1). Trois 
niveaux sont analysés : un niveau supérieur de couleur gris clair (APS) (2 à 4 m), un niveau 
moyen de couleur rouge (APM) (1 à 2 m) et un niveau inférieur de couleur gris, jaune ou 
blanche (API) (6 à 8 m). Ils sont différenciés par leur teneur en argiles et les proportions des 
différents minéraux argileux. 

On fait observer que les épaisseurs données sont des moyennes à l’échelle de la carrière. 
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Figure 1.1 : Affleurements d’APS, APM et API 

Dans cette carrière, les Argiles Plastiques du Sparnacien se présentent au sein d’une série 
sédimentaire comprenant, de haut en bas : les Sables et grès de Breuillet (Sparnacien), les 
Argiles sableuses et Argiles Plastiques (Sparnacien), et plus en profondeur les Marnes de 
Meudon (Montien), la Craie blanche à silex (Sénonien). 

 2.2. Argile d’Héricourt 

Le deuxième sol étudié est l’argile d’Héricourt (AH) du Lias qui est connu comme un sol très 
gonflant. Les échantillons de sol ont été prélevés à Héricourt en Haute-Saône situé à l’est de 
la France. Ce sol est utilisé dans la construction d’un remblai dans le projet TerDOUEST 
« Terrassements Durables - OUvrages en Sols Traités » soutenu par le CNRS. L’état « initial 
naturel » correspond à un matériau prélevé sur le site du chantier et non dans la formation 
géologique en place. 

Cette argile traitée à la chaux est aussi étudiée dans cette thèse. La chaux utilisée dans cette 
étude est la chaux vive. 

 2.3. Argiles vertes de Romainville et Marnes bleues d’Argenteuil 

Les échantillons d’Argiles vertes de Romainville (AVR) et de Marnes bleues d’Argenteuil 
(MBA) pris en considération dans ce travail ont été étudiés antérieurement dans le cadre de la 
thèse de Yigzaw (2009). Ils ont été prélevés dans une carrière située à environ 25 km au 

APS 
2 - 4 m 

APM 
1 - 2 m 

API 
6 - 8 m 
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Nord-Est de Paris sur les communes de Villeparisis et Le Pin (département de Seine-et-
Marne) (Figure 1.2). 

                                       

Figure 1.2 : Affleurements d’AVR et MBA (Yigzaw 2009) 

Dans cette carrière, la série sédimentaire est la suivante, de haut en bas : Formations 
quaternaires, Argiles vertes de Romainville (4 à 5 m), Glaises à Cyrènes (1 à 2 m), Marnes 
blanches de Pantin (4 à 5 m), Marnes bleues d’Argenteuil (8 à 10 m), Haute masse de gypse 
(Yigzaw 2009). Les Marnes bleues d’Argenteuil (MBA) appartiennent au Ludien supérieur, 
étage de l’Eocène supérieur, et l’Argile verte de Romainville (AVR) appartient au Rupélien 
inférieur (anciennement Stampien), étage de l’Oligocène inférieur. 

3. Caractérisation minéralogique 

 3.1. Méthode utilisée 

La composition minéralogique des sols argileux étudiés dans ce mémoire de thèse est 
déterminée par la méthode de diffraction des rayons X. Cette méthode consiste à soumettre le 
matériau à un rayonnement de la longueur d’onde des rayons X (0,5 < λ < 2 Å) (échantillon 
argileux orienté ou non). Lorsque le rayonnement pénètre le cristal, il y a absorption d’une 
partie de l’énergie et excitation des atomes avec émission de radiations dans toutes les 
directions. Les radiations émises par des plans atomiques en phase vont engendrer un faisceau 
cohérent qui pourra être détecté. Chaque minéral ou famille argileuse sera caractérisé par une 
distance inter-réticulaire d suivant la loi de Bragg : 

 2 sinn dλ θ=  [1.1] 

où  n : nombre entier correspondant à l’ordre de la diffraction 

λ : longueur d’onde du rayonnement utilisé 

d : distance inter-réticulaire, en angströms (Å) 

θ : angle de diffraction 

AVR 
4 - 5 m 

MBA 
8 - 10 m 
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Les sols argileux sont constitués en proportion variable de minéraux argileux (phyllosilicates) 
et de minéraux non argileux. Pour déterminer les composants de ces deux groupes de 
minéraux, une analyse RX d’un échantillon de poudre représentatif du matériau dans sa 
globalité est réalisée, ainsi que sur la fraction inférieure à 2 �m correspondant aux particules 
argileuses. Les procédures de préparation des ces échantillons sont décrites en détail dans 
Moore et Reynolds (1989). 

La présence des minéraux non argileux tels que le quartz, les feldspaths, les oxydes de fer, les 
oxydes de Ti est identifiée à partir du diffractogramme des spectres de diffraction des rayons 
X sur une lame de poudre du sol avec des réflexions principales respectivement à 3,3 Å, 3,25 
Å, 2,71 Å et 3,51 Å. Les phyllosilicates qui correspondent aux minéraux argileux sont aussi 
détectés par cette analyse mais il n’y a pas possibilité de les différencier minéralogiquement, 
une autre analyse spécifique aux argiles doit être réalisée. 

Concernant les minéraux argileux, leur présence est identifiée à partir des lames d’argiles qui 
sont préparées par dépôt direct d’une suspension diluée, de particules inférieures à 2 �m, sur 
une lame de verre dépoli, suivi d’un séchage à l’air libre. Cette suspension argileuse est 
préalablement décalcifiée et les lames sont préparées suivant 3 protocoles différents : séchage 
à l’air libre (état naturel), traitement au glycol (mise en évidence des argiles gonflantes) et 
chauffage (destruction de la Kaolinite). 

Chaque famille de minéraux argileux présente une réflexion principale. Quatre familles de 
minéraux argileux sont analysées suivant leurs réflexions (Moore et Reynolds, 1989) : la 
première est l’Illite qui est détectée par la présence de raies à 10 Å, 5 Å et 0,34 Å 
correspondant aux réflexions (001), (002) et (003) d’une phase illitique non affectée par le 
traitement à l’éthylène-glycol et le chauffage à 550°C. La deuxième est la Kaolinite qui est 
mise en évidence par la présence de réflexions (001) et (002) à 7,15 Å et 3,5 Å à l’état naturel, 
non modifiées par le traitement à l’éthylène-glycol, mais disparaissant après un chauffage à 
490°C, (déshydroxylation de la Kaolinite). La troisième est la famille des Smectites qui est 
diagnostiquée par la présence, dans le diffractogramme glycolé, d'une réflexion (001) 
développée aux environs de 17 Å, qui s’établit vers 10 Å après chauffage à 490°C, par départ 
de l’eau interfoliaire. La quatrième est la Chlorite qui est détectée par sa réflexion à 14 Å dans 
le diffractogramme naturel et/ou glycolé et peut être confirmée par la réflexion (003) à 4,7 Å 
dans le diffractogramme glycolé et vers 7 Å dans le diffractogramme chauffé. L’intensité de 
la réflexion à 14 Å peut augmenter ou diminuer lors du chauffage, en relation avec son degré 
de dégradation. 

Pour l’argile d’Héricourt traitée à la chaux, la procédure de préparation des échantillons de 
poudre est modifiée avec le but de mettre en évidence la réaction entre la chaux et les 
minéraux argileux dans le sol. Le sol est d’abord séché à l’air libre et broyé suivant le 
protocole habituel (sa teneur en eau est alors égale à 8 %). La chaux vive est ajoutée (taux 
pondéral de 5 %).  Il est ensuite ajouté une quantité d’eau (environ w = 30 %) pour assurer 
que la réaction entre la chaux et le sol se produit. Une fois le mélange bien réalisé, il est divisé 
en plusieurs petites quantités. Elles sont conservées à une température de l’environnement du 
laboratoire (T = 22 ± 1°C) dans un dessiccateur qui maintient une humidité de 95 % avec une 
circulation d’air pour faciliter la réaction entre la chaux et les minéraux dans le sol. Enfin, ces 
échantillons de poudre conservés dans le dessiccateur sont sortis et analysés en fonction du 
temps. 
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 3.2. Argile Plastique 

La Figure 1.3 et la Figure 1.4 présentent les diffractogrammes obtenus sur la lame de poudre 
et sur les lames d’argiles des trois niveaux de l’Argile Plastique. Le traitement des spectres 
dans ces Figures permet d’identifier des minéraux argileux et non-argileux présents dans ce 
sol. 

 

(Q : quartz, A : argiles, Ti : oxydes de Ti, P : pyrite) 
 Figure 1.3 : Diffractogrammes RX de lame de poudres d’APS, APM, API 
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(S : Smectite, I : Illite, K : Kaolinite) 
Figure 1.4 : Diffractogrammes RX des lames d’argiles : (a) : APS, (b) : APM, (c) : API 

Le Tableau 1.1 résume l’importance relative des minéraux principaux présents dans les trois 
niveaux de l’Argile Plastique (APS, APM, API) comparée aux deux formations Argiles 
Vertes de Romainville (AVR) et Marnes bleues d’Argenteuil (MBA). On note que 
l’abondance relative de chaque minéral identifié est estimée semi-quantitativement en tenant 
compte de la hauteur et de la forme de ses pics dans le diffractogramme (Fagel 2008). 

Tableau 1.1 : Caractérisation minéralogique des trois niveaux d’AP, de AVR et de MBA 
(++++ : très abondant, +++ : abondant, ++ : moyennement abondant, + : peu abondant, - : non décelé ou traces) 

Composition 
minéralogique 

déterminée sur matériau 
total (lames de poudres ou 

mesures spécifiques) 

APS APM API E-AVR-
0*  

E-MBA-
01*  

E-MBA-
0*  

Carbonates 0% 0% 0% 10-18% 26-54% 63% 
Calcite - - - - +++ ++++ 

Dolomite - - - ++ - - 
Quartz 37 % 34 % 19 % 30-40% 23% <15% 

Oxydes de Ti + + + - - - 
Oxydes de fer - + - - - - 

Feldspaths - - - <5% - - 
Minéraux argileux 62 % 61 % 79 % 30-50% 40-60% 20-40% 
Minéraux argileux 
déterminés sur <2µm 

(lames d’argiles) 

      

Illite + + ++ +++ +++ ++ 
Kaolinite +++ +++ ++ ++ + - 

Interstratifiés Illite-
Smectite ou Smectites 

+ + ++ ++ +++ ++ 

Argiles fibreuses - - - - - ++ 

(* : Yigzaw 2009) 

Il faut noter que la teneur en carbonates des échantillons dans le tableau ci-dessus est mesurée 
par calcimétrie à l’aide du calcimètre Dietrich-Frühling (Norme NF P94-048). 

L’analyse des résultats concernant les trois niveaux d’Argiles Plastiques (AP) conduit aux 
conclusions suivantes : 

(c) 
I 

I 

K K 

S 
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- Les compositions minéralogiques des trois niveaux d’AP sont très proches ; 

- La proportion de quartz diminue avec la profondeur. Elle est de 37 % pour APS, de 34 
% pour APM et de 19 % pour API ; 

- Les trois niveaux sont non carbonatés ; 

- Les minéraux argileux sont représentés par de la Kaolinite, de l’Illite et des 
interstratifiés Illite-Smectite en proportions égales dans API, alors que la Kaolinite est 
majoritaire dans APS et APM. 

La comparaison avec les Argiles vertes de Romainville (AVR) et les Marnes bleues 
d’Argenteuil (MBA) met en évidence des différences majeures avec ces formations : 

- Absence de carbonates dans AP alors qu’ils sont abondants à très abondants dans AVR 
et MBA ; 

- Abondance de Kaolinite dans APS et APM par rapport aux autres formations ; 

- Proportion d’interstratifiés Illite-Smectite moins importante dans APS et APM. 

 3.3.  Argile d’Héricourt 

La Figure 1.5 et la Figure 1.6 présentent les diffractogrammes obtenus sur la lame de poudre 
et sur les lames d’argiles de l’argile d’Héricourt non-traitée (AH) et traitée à la chaux. On note 
que pour étudier la minéralogie du sol traité à la chaux, l’analyse RX sur les lames d’argiles 
de ce sol n’est pas effectuée, seules les analyses RX sur des échantillons de poudre après 
différentes durées de traitement sont réalisées. 

 

(Q : quartz, A : argiles, F : feldspaths, C : calcite ou CSH) 
Figure 1.5 : Diffractogrammes RX de lame de poudres de AH non-traité (NT) et traité à la chaux 
(après 0 jour : (J0), après 1 jour (J1) après 7 jours (J7), après 30 jours (J30), après 99 jours (J99)) 
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(S : Smectite, I : Illite, K : Kaolinite) 
Figure 1.6 : Diffractogrammes RX des lames d’argiles de AH 

Le Tableau 1.2 résume l’importance relative des minéraux principaux présents dans l’argile 
d’Héricourt. 

Tableau 1.2 : Caractérisation minéralogique de AH 
(+++ : très abondant, ++ : abondant, + : peu abondant, - : non décelé) 

Composition minéralogique 
déterminée sur matériau total 

(lames de poudres) 

AH 

Quartz 10% 
Feldspaths 5% 

Minéraux argileux 85% 
Minéraux argileux 

déterminés sur <2µm 
(lames d’argiles) 

 

Illite  +++ 
Kaolinite - 

Smectite et Interstratifiés 
Illite-Smectite 

++ 

Il faut noter que la teneur en carbonates est aussi mesurée par calcimétrie à l’aide du 
calcimètre Dietrich-Frühling mais ils n’ont pas été décelés dans l’échantillon d’argile 
d’Héricourt naturel. 

L’analyse des résultats concernant l’argile d’Héricourt non-traitée et traitée à la chaux à 
différents temps de cure conduit aux conclusions suivantes : 

- Les minéraux non argileux dans l’argile d’Héricourt sont représentés par du quartz et 
des feldspaths. Le quartz est présent dans le sol en quantité significative. 

- Quant aux minéraux argileux, deux minéraux sont présents : l’Illite et les Smectites, soit 
sous forme distincte soit en interstratifiés Illite-Smectite. La Kaolinite n’est pas présente 
dans le sol. 

- L’ajout de la chaux vive fait apparaître la calcite dans l’analyse RX de l’échantillon de 
sol traité dès le premier jour et après 7 jours, 30 jours et 99 jours de traitement. En effet, 

I 

I 
S 

I-S 
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une nouvelle réflexion correspondant à la calcite est visible à 3,03 Å dans les 
diffractogrammes des échantillons de sol traité après 1 jour, 7 jours, 30 jours et 99 jours 
(Figure 1.5). Bell (1996) et Le Runigo (2008) ont montré aussi la formation de calcite 
lors du traitement des sols à la chaux. Celle-ci résulte de la carbonatation de la chaux 
avec le dioxyde de carbone de l’air. Cependant, il faut noter que cette réflexion 
correspond également à celle du silicate de calcium hydraté (CSH) qui est un minéral 
formé après la réaction entre la chaux et les minéraux argileux (Le Roux 1969, Maubec 
2010). 

4. Caractérisation microstructurale 

Récemment, de nombreux chercheurs qui étudient des argiles à l'état naturel ainsi qu’à l'état 
compacté ont réalisé des études microstructurales cherchant à préciser par les techniques de 
microscope électronique à balayage et porosimétrie au mercure l'arrangement des particules, 
des agrégats et la distribution des rayons de pores (Delage et Lefebvre 1984 ; Delage et al. 
1996 ; Pusch et Yong 2003 ; Cuisinier et Masrouri 2005 ; Nowamooz et Masrouri 2010). Ces 
études sur la microstructure du sol peuvent expliquer en partie leur comportement 
macroscopique et leurs propriétés physiques, comme cela a été montré dans la synthèse de 
Romero et Simms (2008). 

Barden (1973), Collins et al. (1973), Tovey (1973) ont été parmi les premiers à travailler sur 
la microstructure des argiles gonflantes. Depuis lors, beaucoup d'études sur la microstructure 
des sols ont été réalisées (Romero et Simms 2008). Dans les études microstructurales des sols 
non saturés, plus d'attention a été portée aux sols compactés (Ahmed et al. 1974 ; Tessier et al. 
1992 ; Delage et al. 1996 ; Cui et al. 2002 ; Cuisinier et Laloui 2004) qu’aux sols intacts ou 
remaniés (Sides et Barden 1971 ; Pusch et Schomburg 1999 ; Djéran-Maigre et al. 1998 ; 
Onitsuka et al. 1998). Il y a eu des tentatives pour relier la microstructure des sols compactés 
à leurs propriétés géotechniques. Par exemple, les caractéristiques de microstructure des sols 
compactés ont été utilisées pour expliquer les variations de volume dues à la compression 
oedométrique ou dues à des compactages dynamiques (Ahmed et al. 1974) ou pour prévoir les 
propriétés de rétention d'eau (Romero et al. 1999 ; Simms et Yanful 2002 ; Cui et al. 2002 ; 
Cuisinier et Laloui 2004). En outre, les relations entre les caractéristiques de microstructure et 
les propriétés principales d'un sol compacté telles que la résistance, la compressibilité et la 
perméabilité ont également été étudiées dans les travaux de Tessier et al. (1992) et Delage et 
al. (1996). Récemment, les argiles gonflantes naturelles ont été étudiées à nouveau en raison 
de la prise en compte croissante du risque de sécheresse dans le dimensionnement des 
fondations sur sols argileux (Nowamooz 2007 ; Audiguier et al. 2008 ; Yigzaw 2009). 

Ce chapitre a pour but de caractériser la microstructure des sols étudiés en utilisant les 
techniques de porosimétrie au mercure et de microscope électronique à balayage (MEB), tout 
en cherchant à relier des caractéristiques de microstructure à des paramètres géotechniques et 
des propriétés mécaniques présentées dans les chapitres suivants. L’observation au 
microscope électronique à balayage (MEB) donne une image de la morphologie du sol avec : 
l’arrangement des grains, le litage, la porosité à différentes échelles. La porosimétrie au 
mercure donne les courbes porosimétriques qui sont utilisées pour quantifier des paramètres 
géométriques du sol tels que : la taille des rayons d’accès de pores et le volume poreux 
accessible au mercure. 

Dans cette thèse, les différents niveaux de microstructure argileuse observés et les 
terminologies utilisées correspondent aux descriptions de Parcevaux (1980) résumées comme 
suit : 
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- particule élémentaire : empilement d’un certain nombre de feuillets, constituant la plus 
petite unité visible au MEB ; 

- agrégat primaire : assemblage de particules constituant l’unité morphologique 
homogène à l’échelle de l’observation d’un état de référence : l’état initial (naturel, 
remanié ou compacté) ; 

- agrégat secondaire : unité morphologique provenant de l’évolution d’un agrégat 
primaire soit par division (dans ce cas l’agrégat secondaire est plus petit que l’agrégat 
primaire) soit par agglomération (dans ce cas l’agrégat secondaire est plus gros que 
l’agrégat primaire). 

En outre, les différents types de pores observés dans cette étude sont classés en fonction de 
leur taille : 

- 0,001 µm < r < 0,0025 µm : pores interfeuillets ou intraparticulaires : espaces entre les 
feuillets à l'intérieur des particules argileuses ; 

- 0,0025 µm < r < 0,15 µm : pores interparticulaires ou intra-agrégats : vides entre les 
particules argileuses à l'intérieur des agrégats ; 

- 0,15 µm < r < 4 µm : pores inter-agrégats : vides entre les agrégats naturels constitués 
de particules argileuses naturelles. Dans la suite du mémoire, suivant le contexte, ces 
pores inter-agrégats sont nommés soit, pores inter-agrégats, soit pores inter-agrégats 
naturels ; 

- r > 4 µm : pores inter-agrégats artificiels : vides entre les agrégats artificiels constitués 
de particules argileuses compactées. Dans la suite du mémoire, ces pores inter-agrégats 
sont nommés soit, pores inter-agrégats artificiels, soit pores inter-agrégats compactés.  

 4.1. Méthodes utilisées 

Les protocoles des deux techniques utilisées dans ce mémoire de thèse pour étudier la 
microstructure des sols, la porosimétrie au mercure et le microscope électronique à balayage 
(MEB), sont décrits en détail dans les paragraphes suivants. 

  4.1.1.  Observation par microscope électronique à balayage (MEB) 

Les échantillons utilisés pour l’analyse microstructurale par MEB sont préparés préalablement 
suivant la méthode de la lyophilisation. Cette méthode permet de conserver la microstructure 
initiale des échantillons lors de la déshydratation (Delage 1979). D’abord, les échantillons 
sont taillés en forme parallélépipédique de quelques millimètres de long (< 10 mm) sur 1 mm 
de côté. Ensuite, ils sont congelés rapidement dans l’azote liquide (-196°C). Puis, ils sont 
cassés en deux fragments pour obtenir des surfaces observables de quelques mm2 de section. 
Enfin, ils sont placés dans un lyophilisateur sous un vide inférieur à 0,05 mm Hg pour faire 
sublimer toute la glace du sol. La durée de la lyophilisation est au moins de 48h. Grâce aux 
micro-cristaux de glace, lors de la fracturation après congélation les particules sont 
maintenues en place, évitant ainsi les phénomènes d’arrachement et de déplacement au cours 
de la rupture, évitant aussi que le plan de fracture corresponde à un plan de faiblesse de la 
structure, mais traverse bien les différents niveaux d’organisation (Delage et Pellerin 1984). 
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Les observations au MEB des échantillons de sols étudiés dans cette thèse ont été réalisées à 
l'aide d'un microscope électronique à balayage de type JEOL JSM-840A. 

  4.1.2. Porosimétrie au mercure 

Les échantillons utilisés dans l’analyse porosimétrique au mercure sont lyophilisés 
préalablement suivant la même méthode de préparation qu’au MEB. Cette méthode est basée 
sur le fait que le mercure est un liquide non-mouillant (Diamond 1970 ; Pellerin 1979). Pour 
faire pénétrer le mercure dans un milieu poreux, il est nécessaire de lui appliquer une 
pression. Cette pression est d’autant plus forte que la dimension des pores est plus petite. Si 
les pores sont assimilés à une succession d'étranglements et d'évasements de section 
circulaire, leur rayon d’entrée envahi par le mercure est calculé en utilisant la relation de 
Washburn : 

 
2 cos

r
P

γ θ=  [1.2] 

où P : la pression d’intrusion de mercure 

 γ : la tension interfaciale du mercure (484 x 10-3 N/m) 

 θ : l’angle de contact mercure/solide (140 °)  

 r : le rayon d’accès des pores  

L’analyse porosimétrique au mercure des échantillons de sols étudiés dans cette thèse est 
réalisée à l’aide d’un appareil Micromeritics AutoPore IV 9500 qui permet d’appliquer des 
pressions jusqu’à 228 MPa et d’analyser ainsi des tailles d’accès de pores de 3 nm à 180 �m 
de rayon. Le résultat obtenu est la courbe porosimétrique qui donne la relation entre le volume 
poreux pénétré et le rayon d'accès des pores, et donc la distribution des rayons d'accès au 
milieu poreux. Il est important de signaler que le porosimètre au mercure ne mesure pas la 
vraie dimension des pores, mais leurs rayons d'accès. 

 4.2. Argile Plastique 

Les résultats des essais porosimétriques des trois niveaux d’Argile Plastique sont présentés en 
Figure 1.7. 
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Figure 1.7 : Courbes porosimétriques de APS, APM, API 

La Figure 1.7a montre que les volumes poreux cumulés des trois échantillons APS, APM et 
API à l’état intact sont proches : 0,18 cm3/g pour APS, 0,17 cm3/g pour APM et 0,16 cm3/g 
pour API. Il faut noter que la teneur en eau de ces trois échantillons est proche aussi : 20 % 
pour APS et APM, 21 % pour API.  

Les courbes de distribution des rayons de pores dans la Figure 1.7b montre que, à l’état intact, 
APS présente une distribution bimodale avec deux familles de pores intra-agrégat. API 
présente une distribution bimodale avec deux familles de pores dont une intra-agrégat et une 
inter-agrégats. APM présente une distribution unimodale avec une seule famille de pores 
intra-agrégat qui est caractéristique d’une structure matricielle argileuse dans laquelle 
l’architecture en agrégats n’apparaît pas (Audiguier et Delage 1987). Pour l’échantillon APS, 
les deux familles de pores observées sont intra-agrégat : une famille de pores centrée vers 
0,025 µm et une autre centrée vers 0,09 µm. Pour l’échantillon APM, une famille de pores 
intra-agrégat centrée vers 0,03 µm a été observée. Pour l’échantillon API, deux familles de 
pores ont été observées : une famille de pores intra-agrégat centrée vers 0,007 µm et une 
famille de pores inter-agrégats centrée vers 0,4 µm. 

Par comparaison avec AVR et MBA, la microstructure de AP est très différente de celle de 
AVR et MBA. Les deux formations AVR et MBA ont une distribution unimodale avec une 
famille de pores intra-agrégat centrée vers 0,06 µm (Yigzaw 2009). 

Les observations au microscope électronique à balayage illustrent les résultats obtenus en 
porosimétrie au mercure. Les photos prises sur APS, à l’état intact, montrent une 
microstructure relativement aérée formée par des petits grains (environ 1 µm) de quartz 
jointifs, assemblés en amas de 10 µm à 20 µm qui contribuent à rigidifier quelque peu le 
squelette du matériau (Figure 1.8b). Ces amas sont reliés entre eux par des agrégats argileux 
(Figure 1.8a). Cette structure ressemble à la structure de MBA dans laquelle la calcite 
remplace le quartz (Audiguier et al. 2008 ; Yigzaw 2009). Cette microstructure subit peu de 
changement au cours du gonflement. 

(b) 
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Figure 1.8 : Photos MEB de APS intact 

Pour APM, à l’état intact, on observe une microstructure relativement compacte où les 
agrégats ne sont pas bien individualisés. Elle est formée d’une matrice argileuse dans laquelle 
sont noyés des grains de quartz dispersés (Figure 1.9a). Des empilements de feuillets argileux 
de Kaolinite ont été observés dans la Figure 1.9b. 

  

Figure 1.9 : Photos MEB de APM intact 

Pour API à l’état intact, on observe une microstructure en agrégats séparés par des pores inter-
agrégats de taille d’environ 1 µm (Figure 1.10a). Une matrice argileuse compacte, dans 
laquelle sont noyés des grains de quartz épars, est observée dans la Figure 1.10b. 
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Figure 1.10 : Photos MEB de API intact 

 4.3.  Argile d’Héricourt 

Les résultats obtenus sur les essais porosimétriques de l’argile d’Héricourt à l’état naturel sont 
présentés sur la Figure 1.11. 
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Figure 1.11 : Courbes porosimétriques de AH 

La Figure 1.11a montre que le volume poreux cumulé de l’échantillon AH à l’état naturel est 
d'environ 0,32 cm3/g. Il faut noter que sa teneur en eau naturelle est d'environ 34 %. La 
courbe de distribution des rayons de pores dans la Figure 1.11b permet l'analyse de la 
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microstructure de ce sol. Il présente une distribution bimodale avec deux familles de pores 
caractéristiques d’une structure en agrégats naturels. Dans cet échantillon, deux familles de 
pores ont été observées : une famille de pores intra-agrégat centrée vers 0,015 µm et une 
famille de pores inter-agrégats centrée vers 0,25 µm. 

  

  

Figure 1.12 : Photos MEB de AH naturel 

La Figure 1.12 présente les images prises au MEB des échantillons AH à l’état naturel, dont la 
teneur en eau naturelle est de 34 %. Elles montrent un aspect laminaire-turbulent caractérisé 
par l’assemblage de particules argileuses formées d’Illite et d’interstratifiés Illite-Smectite 
(Figure 1.12a). La présence de grains non argileux (feldspath, quartz) est observée par endroit 
(Figure 1.12b et d). Dans cet échantillon, les agrégats argileux naturels ont été observés ainsi 
que plusieurs pores inter-agrégats d'environ 1 µm (Figure 1.12c). La structure des agrégats 
argileux naturels formés par les particules argileuses est également claire dans cette figure. 

5. Caractérisation géotechnique 

Dans cette partie, les paramètres géotechniques des sols étudiés seront déterminés par les 
essais géotechniques classiques au laboratoire. Grâce à ces paramètres géotechniques, on peut 
estimer le potentiel de gonflement de ces sols, en potentiel faible, moyen ou élevé. Dans la 
littérature, plusieurs auteurs ont classé le potentiel de gonflement de sols argileux en se basant 
sur ces paramètres géotechniques : indice de plasticité IP (Prian et al. 2000) ; activité de 
Skempton et pourcentage de la fraction argileuse (Seed et al. 1962) ; indice de retrait IR 
(Ranganathan et Satyanarayana 1965) ; limite de liquidité wL (Dakshanamurthy et Raman 
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1973 ; Chen 1975) ; limite de liquidité wL et indice de plasticité IP (Komornik et David 1969 ; 
Vijayvergiya et Ghazzaly 1973) ; valeur de bleu VBS (Chassagneux et al. 1996). En outre, ces 
paramètres géotechniques peuvent être également utilisés pour estimer le taux de gonflement 
et la pression de gonflement de ces sols en utilisant des modèles empiriques (Vincent et al. 
2006).  

Des identifications préliminaires du potentiel de gonflement des sols étudiés ont un certain 
intérêt. Cependant elles restent approximatives et différencient seulement les sols à fort ou 
faible potentiel de gonflement. En plus, on note que les différentes méthodes d’estimation du 
potentiel de gonflement à partir de différents paramètres géotechniques ne permettent pas 
d’obtenir des résultats toujours compatibles entre eux (d’après Bultel 2001). En outre, les 
relations sont en général déterminées à partir d’échantillons remaniés dont le comportement 
n’est pas identique à celui d’échantillons naturels. Ainsi, l’estimation du potentiel de 
gonflement à partir des paramètres géotechniques est utile mais ne peut pas remplacer les 
mesures expérimentales directes de gonflement qui seront présentées dans le chapitre suivant. 

 5.1. Méthodes utilisées 

Les essais de caractérisation géotechnique ont été réalisés suivant les normes AFNOR. Le 
Tableau 1.3 regroupe les normes utilisées pour caractériser les sols étudiés. 

Tableau 1.3 : Normes utilisées pour la caractérisation géotechnique 

Paramètres géotechniques Norme 
Teneur en eau naturelle AFNOR NF P 94-050 
Limites d’Atterberg à la coupelle de Casagrande et au rouleau AFNOR NF P 94-051 
Masse volumique humide AFNOR NF P 94-053 
Masse volumique des particules solides AFNOR NF P 94-054 
Capacité d’adsorption de bleu de méthylène AFNOR NF P 94-068 

Pour la courbe granulométrique du sol, l’analyse sur les éléments de dimension supérieure ou 
égale à 40 �m est effectuée par tamisage par voie humide. L’analyse sur les particules 
inférieures à 40 �m est réalisée à l’aide d’un Sédigraph. Cet appareil mesure la proportion de 
particules sédimentées, pour une dimension donnée calculée suivant la loi de Stokes. Cette loi 
exprime la relation entre la vitesse de décantation d'une particule solide sphérique dans un 
liquide et le diamètre de cette particule. Le Sédigraph détermine au moyen d’un faisceau fin 
de rayons X la concentration de particules à des hauteurs décroissantes en fonction du temps. 

Pour identifier les courbes de retrait, la méthode du volumètre à mercure est utilisée sur des 
échantillons séchés à l’air libre. A chaque valeur de teneur en eau mesurée par pesée, le 
volume est déterminé par le volumètre à mercure. La limite de retrait est ensuite déduite de 
cette courbe. 

Après avoir obtenu les paramètres géotechniques principaux, d’autres paramètres sont aussi 
déduits suivant les formules ci-dessous : 

- Indice de plasticité : IP = wL- wP 

- Indice de retrait : IR = wL- wR 

- Indice de consistance : IC = (wL- w) / IP 



 25 

- Activité de Skempton (Mitchell 1993) : AC = IP / % < 2�m 

- Coefficient d’argilosité (Magnan et Youssefian 1989) : A = VBS / % < 2�m 

- Indice des vides : e = ρs/ρd - 1 

- Porosité : n = e/ (1+e) 

- Capacité d’échange cationique : 
( /100 )

( /100 ) 1000
374

VBS g g
CEC meq g = ×  

- Surface spécifique totale (Santamarina et al. 2002): 2( / ) ( /100 )
374
v MB

s

A A
S m g VBS g g=  

où :  Av : nombre d’Avogadro (6,02 x 1023 atomes/mol) 

 AMB : aire couverte par une molécule de bleu de méthylène (130 Ǻ2) 

 5.2. Argile Plastique 

Les courbes granulométriques (pour d ≥ 40 �m) et sédimentométriques (pour d < 40 �m) 
obtenues pour les trois niveaux d’Argile Plastique sont présentées sur la Figure 1.13.  
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Figure 1.13 : Courbe granulométrique et sédimentométrique de APS, APM, API 

L’ensemble des résultats des essais de caractérisation géotechnique obtenus est regroupé dans 
le Tableau 1.4. 
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Tableau 1.4 : Caractéristiques géotechniques de AP, AVR, MBA 

Caractéristiques géotechniques APS APM API  E-AVR-
0* 

E-MBA-
01* 

E-MBA-
0* 

Teneur en eau naturelle wnat (%) 20 23 20 30 29 37 
Limite de liquidité, wL (%) 45,6 63,1 69,2 75,2 96,6 86 
Limite de plasticité wp (%) 25,1 27,6 32,2 39,6 40,2 43,5 
Limite de retrait wR (%) 14,5 15,5 13 15,5 18,9 28,8 
Indice de plasticité, IP (%) 21 36 37 36 57 43 
Indice de retrait, IR (%) 31 48 56 59 78 57 
Indice de consistance, IC 1,2 1,1 1,3 1,3 1,2 1,2 
Fraction fine < 2�m (%) 56 62 87 78 81 89 
Activité de Skempton Ac 0,37 0,57 0,43 0,45 0,7 0,47 
Masse volumique du solide ρs 
(Mg/m3) 

2,60 2,70 2,76 2,8 2,86 2,77 

Masse volumique humide ρh (Mg/m3) 2,07 2,0 2,1 1,98 2,03 1,89 
Masse volumique sèche ρd (Mg/m3) 1,7 1,6 1,7 1,54 1,58 1,38 
Indice des vides e 0,5 0,65 0,58 0,82 0,81 1 
Porosité totale calculée n (%) 33 40 37 46 44 50 
Valeur de bleu VBS (g/100g) 2,6 4,4 5,9 9,3 10,4 5,4 
Coefficient d’argilosité A 0,05 0,07 0,07 0,12 0,13 0,06 
Capacité d'échange Cationique CEC 
(meq/100g) 

7 12 16 24,9 27,8 14,3 

Surface spécifique calculée Ss (m
2/g) 54 92 123 195 218 111 

(* : Yigzaw 2009) 

Se basant sur la limite de plasticité wP et la limite de liquidité wL des sols étudiés, le 
diagramme de plasticité de Casagrande est présenté en Figure 1.14. 
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Figure 1.14 : Diagramme de plasticité de AP, AVR, MBA 

Les remarques suivantes peuvent être tirées de l’analyse du Tableau 1.4 et de la Figure 1.14 : 

- Pour les Argiles Plastiques (AP), l’indice de plasticité, la teneur en fines et la valeur de 
bleu augmentent avec la profondeur ; 

Argile très 
plastiques 

Limon très 
plastiques 

Argile peu 
plastiques 



 27 

- Dans APS, la présence de Kaolinite représentée par des particules pouvant atteindre 5 à 
10 µm explique que le pourcentage de minéraux argileux (62 %) (Tableau 1.1) soit plus 
grand que le pourcentage des particules de diamètre inférieur à 2 µm (56 %). 

- Dans le diagramme de plasticité de Casagrande (Figure 1.14), les deux niveaux d’Argile 
Plastique APM, API et AVR, MBA sont classés dans le domaine des argiles très 
plastiques et dans le domaine des limons très plastiques. Seul le niveau APS de l’Argile 
Plastique est classé dans le domaine des argiles peu plastiques. Les valeurs fortes de 
l’essai au bleu de méthylène (VBS) confirment la plasticité élevée de ces échantillons. 

- La comparaison avec les Argiles vertes de Romainville (AVR) et les Marnes bleues 
d’Argenteuil (MBA) met en évidence une densité sèche plus forte pour les Argiles 
Plastiques (AP) et des valeurs de bleu significativement plus faibles. 

- Les valeurs de l’indice de consistance IC des trois niveaux de AP, de AVR et de MBA 
généralement supérieures à 1 dénotent une sensibilité au gonflement importante. 

- La porosité des deux formations AVR et MBA est plus élevée que celle de AP. 

- Les valeurs de bleu, les surfaces spécifiques totales et les CEC calculées de AP sont 
inférieures à celles de AVR et MBA. Ceci est expliqué par le pourcentage plus 
important des argiles à composante smectitique au sein de AVR et MBA. 

- AVR et MBA présentent des indices de plasticité IP et de retrait IR supérieurs aux 
indices de AP, indiquant ainsi une aptitude au gonflement plus importante. 

 5.3.  Argile d’Héricourt 

La courbe granulométrique (pour d ≥ 40 �m) et sédimentométrique (pour d < 40 �m) obtenue 
sur l’argile d’Héricourt est représentée sur la Figure 1.15.  
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Figure 1.15 : Courbe granulométrique et sédimentométrique de AH 

L’ensemble des résultats des essais de caractérisation géotechnique de l’argile d’Héricourt 
sont regroupés dans le Tableau 1.5. En outre, les résultats des essais de détermination des 
limites d’Atterberg de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux, à différentes périodes de cure 
(après 1 jour, 7 jours, 30 jours et 99 jours), sont aussi présentés dans ce tableau. 
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Tableau 1.5 : Caractéristiques géotechniques de AH 

Caractéristiques géotechniques AH AH_j1 AH_j7 AH_j30 AH_j99 
Teneur en eau naturelle wnat (%) 34     
Limite de liquidité, wL (%) 70 79 81 89 91 
Limite de plasticité wp (%) 44 56 57 62 65 
Limite de retrait wR (%) 15,5     
Indice de plasticité, IP (%) 26 23 24 27 26 
Indice de retrait, IR (%) 55     
Indice de consistance, IC 1,3     
Fraction fine < 2�m (%) 78     
Indice de Skempton Ac 0,34     
Masse volumique du solide ρs (Mg/m3) 2,7     
Masse volumique humide ρh (Mg/m3) 1,9     
Masse volumique sèche ρd (Mg/m3) 1,44     
Indice des vides e 0,9     
Porosité totale calculée n (%) 47     
Valeur de bleu VBS (g/100g) 8     
Coefficient d’argilosité A 0,1     
Capacité d'échange Cationique CEC 
(meq/100g) 

21,4     

Surface spécifique calculée Ss (m
2/g) 167     

Se basant sur la limite de plasticité wP et la limite de liquidité wL de l’argile d’Héricourt non-
traitée et traitée à la chaux, à différentes périodes de cure, le diagramme de plasticité 
Casagrande est présenté en Figure 1.16. 
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Figure 1.16 : Diagramme de plasticité de AH 

Les remarques suivantes sur l’argile d’Héricourt peuvent être tirées de l’analyse du tableau 
1.5 et des figures présentées : 

- Dans le diagramme de plasticité de Casagrande (Figure 1.16), l’argile d’Héricourt est 
classée dans le domaine des limons très plastiques, avec une granulométrie à dominante 
argileuse (78% < 2�m). Les échantillons de sols traités à la chaux après 1 jour, 7 jours, 
30 jours et 99 jours sont également classés dans le domaine des limons très plastiques. 

- La valeur forte de l’essai au bleu de méthylène (VBS = 8) confirme la plasticité élevée 
du sol AH.  
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- La valeur de l’indice de consistance IC supérieure à 1 dénote une sensibilité au 
gonflement importante.  

- Les masses volumiques sèche et humide sont faibles.  

- La porosité est élevée (47%).  

- Pour le sol traité à la chaux, une variation importante et rapide pour la valeur de limite 
de liquidité wL est observée après 1 jour de traitement. La limite de plasticité wP 
augmente également après 1 jour et cette augmentation est plus importante que celle 
trouvée pour la limite de liquidité. Ces variations des deux limites sont à l’origine d’une 
réduction du domaine de plasticité IP. Ces augmentations de limite de liquidité et de 
limite de plasticité continuent jusqu’à 99 jours de traitement. On note que les variations 
similaires de ces indices sont déjà observées dans les travaux de Le Roux (1969) sur 
différents types de sols argileux traités à la chaux. 

6. Caractérisation hydriques 

La courbe de rétention d’eau rend compte des propriétés hydriques. Elle joue un rôle 
fondamental dans la modélisation des sols non saturés. Cette courbe relie la teneur en eau 
(massique ou volumique) au potentiel de l’eau (succion) qui est exprimé souvent soit en unité 
de pression (Pa), soit en hauteur de colonne d’eau (cm). En se basant sur la courbe de 
rétention d’eau du sol, on peut en déduire son état hydrique car à chaque valeur de succion 
correspond une valeur de teneur en eau. Au cours du retrait-gonflement d’un sol argileux, son 
état hydrique change. Ainsi, l’étude de la courbe de rétention d’eau d’un sol argileux est 
primordiale. 

Dans la bibliographie, on trouve qu’une courbe de rétention d’eau peut être obtenue par 
différentes méthodes en fonction de la gamme de succion appliquée. Actuellement, il existe 
de nombreuses techniques pour mesurer directement la succion du sol ou imposer une succion 
donnée sur le sol. Chaque technique n'est applicable que dans certaines conditions et il n’y a 
pas une technique permettant de balayer toute la gamme des valeurs de succion rencontrées 
dans les sols (Delage et al. 1998). Par exemple, pour mesurer la succion directement, on peut 
utiliser les méthodes du tensiomètre (0 < s < 1500 kPa), du psychromètre (100 < s < 71000 
kPa), du papier filtre (100 < s < 30000 kPa) (d'après Ridley et Wray 1995). Pour imposer ou 
maintenir une succion prédéterminée, on peut utiliser les méthodes suivantes : la méthode 
osmotique (0 < s < 6300 kPa avec du PEG 20000 ; 0 < s < 9000 kPa avec du PEG 6000 ; 0 < s 
< 12600 kPa avec du PEG 1500) (d'après Delage et al. 1998) et la méthode de l'humidité 
relative contrôlée en utilisant les solutions salines saturées (6 < s < 1000 MPa) (d'après 
Cuisinier 2002). 

Dans cette partie, différentes méthodes expérimentales de mesure ainsi que d’imposition 
d’une succion donnée sont utilisées pour étudier le comportement hydrique des sols. Pour 
obtenir les courbes de rétention d’eau des sols à l’état intact, trois techniques sont appliquées : 
la technique du papier filtre pour mesurer la succion d’échantillons intacts à l’état naturel, la 
technique osmotique pour imposer une succion jusqu’à 4 MPa et la technique de la pression 
de phase vapeur pour imposer une succion jusqu’à 305 MPa. En outre, la méthode du 
potentiomètre est aussi utilisée pour obtenir la courbe de rétention d’eau des échantillons de 
sol compacté. Les protocoles de ces méthodes sont présentés dans les paragraphes suivants. 
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Outre l’étude sur les courbes de rétention d’eau des sols à l’état intact, une étude approfondie 
sur la conductivité hydraulique de l’argile d’Héricourt compactée non-traitée et traitée à la 
chaux, en considérant l’effet du traitement à la chaux et de la microstructure, est aussi réalisée 
et présentée à la fin de cette section. 

 6.1. Méthodes utilisées 

  6.1.1. Méthode du papier-filtre 

La méthode du papier-filtre est utilisée pour mesurer la succion des échantillons intacts à 
l’état naturel. Cette méthode consiste à insérer une triple épaisseur de papier-filtre dans 
l’éprouvette de sol dont on veut déterminer la succion et attendre jusqu’à l’équilibre des 
succions entre le sol et le papier-filtre (Parcevaux 1980).  

Le papier-filtre de type Whatman n° 42 est utilisé dans cette étude. D’abord, trois papiers 
filtres préalablement mouillés sont introduits entre deux demi-échantillons de section carrée et 
de quelques centimètres de côté. Ensuite, tous sont emballés dans un film plastique et placés 
dans un dessiccateur hermétique. Ce dessiccateur est placé dans une salle à une température 
de 21°C ± 1°C. Une fois l’équilibre atteint (après environ 7 jours), l’échantillon est déballé et 
la teneur en eau du papier-filtre central est tout de suite déterminée par séchage dans l’étuve à 
105°C. Une fois la teneur en eau du papier filtre mesurée, la succion matricielle 
correspondante est obtenue en utilisant la courbe d’étalonnage du papier filtre préalablement 
établie. Cette succion est égale à celle de l’échantillon (Ridley et Wray 1995). 

  6.1.2. Méthode osmotique 

La méthode osmotique est une méthode qui utilise la technique osmotique pour imposer la 
succion voulue, souvent à des valeurs faibles, sur des échantillons de sol. Dans ce travail, trois 
paliers de succion ont été imposés : 1, 2 et 4 MPa par l’utilisation des solutions de 
polyéthylèneglycol de type PEG 20000 qui sont fabriquées préalablement, à une 
concentration connue. La succion imposée est déduite de la relation [1.3] qui a été déterminée 
par Williams et Shaykewich (1969) pour des succions allant jusqu’à 1,44 MPa et a été vérifiée 
ensuite par Delage et al. (1998) jusqu’à 12 MPa : 

 s = 11c2 [1.3] 

où   s : succion en MPa 

 c : concentration de solution en g PEG / g d’eau 

D’abord, les solutions osmotiques de PEG 20000 sont préparées avec l’eau distillée à des 
concentrations correspondant à des succions voulues. On note que ces solutions sont 
préparées avant un jour d’utilisation pour permettre la stabilisation de la densité de la 
solution. Ensuite, les échantillons de sols sont coupés et entourés dans des membranes de 
dialyse. Enfin, ils sont immergés dans les solutions PEG 20000 et sont placés sur un agitateur 
magnétique, avec maintien constant de la concentration par ajustement du niveau avec de 
l’eau distillée si nécessaire.  

Pour chaque succion choisie, après un temps d’équilibrage d’une semaine environ, les 
échantillons sont sortis de la solution et déballés pour déterminer la teneur en eau. Trois 
éprouvettes de chaque type de sol ont été testées pour chaque palier de succion. 
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  6.1.3. Méthode de la pression en phase vapeur 

Cette méthode permet d’imposer plusieurs paliers de succion, jusqu’à 305 MPa, par 
l’utilisation de différentes solutions salines saturées. Pour cela, les échantillons sont placés, 
jusqu’à l’équilibrage hydrique, dans des dessiccateurs contenant à leur base des solutions 
salines sursaturées et agitées. Ces dessiccateurs sont fermés hermétiquement et plongés dans 
un bain thermostaté à 25°C ± 0,1 tout au long de l’essai. Les échantillons sont pesés 
régulièrement jusqu’à poids constant pour déterminer la teneur en eau correspondant à la 
succion imposée.  

Dans ce travail, six solutions salines sont utilisées pour couvrir une gamme de succions de 6 
MPa à 305 MPa. Le Tableau 1.6 présente les humidités relatives de ces solutions à différentes 
températures selon les sources citées par Delage et al. (1998). On peut trouver que la valeur 
de l’humidité relative pour un sel donné peut varier de manière importante suivant les auteurs. 
Cette différence est comprise entre 1 et 2 % pour la majorité des sels (Delage et al. 1998). 
L’incertitude engendrée sur la succion par 1 % d’incertitude d’humidité relative est d’environ 
1,38 MPa (selon [1.4]) ce qui est très significatif pour les faibles succions (inférieures à 10 
MPa). C’est-à-dire qu’au-dessous d’une succion de 10 MPa, cette méthode n’est pas précise. 
Mais on a utilisé un sel à 6,2 MPa de succion afin de couvrir la gamme de succion qui ne peut 
être imposée par la méthode osmotique. Le choix des sels sélectionnés s’est porté sur ceux qui 
sont les moins sensibles aux variations de température. Les succions sont déduites à partir des 
humidités relatives suivant la loi de Kelvin : 

 ln
(1/ )w

RT
s h

M ρ
=  [1.4] 

où   s : succion du sol (MPa) 

 T : température du sol (°K) 

 ρw: masse volumique de l’eau (kg/m3)  

 h : humidité relative du sol (%) 

 M = 18,016 g/mol ; R = 8,31432 J/mol.°K 

Tableau 1.6 : Solutions salines saturées utilisées 

Sel Humidité Relative (%) Valeur retenue 
 à 20°C à 25°C à 30°C HR (%)  

à 25 °C 
Succion  
(MPa) 

CuSO4,5H2O 98t ; 95,7d  98p 95,7 6,2 
(NH4)2SO4 81f ; 81,0s,t 80f ; 81,1s,t ; 81c ; 

79,97m 
80f ; 81,1s,t 81 29,5 

NaNO2 66f,s,t 65f,s,t 63f,s,t 65 60,4 
K2CO3,2H2O 44f,s 43,2c ; 43f,s ; 42,76m 43f,s 43 118,2 
CaCl2,6H2O 36,5t 29c ; 28,98m  29 173,5 
LiCl 12f,s 12f,s ; 11,3c ; 11,05m 12f,s 11,3 305,5 

Réferences: m-Multon (1991) ; c-CRC handbook (1999) ; d- Delage et al. (1998) ; p -Parcevaux (1980) ; f, s, t_ 
respectivement NF X 15 014, Schneider (1960), Tessier (1975) (d’après Delage et al. 1998). 
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En outre, la variation de volume total des échantillons en fonction des paliers de succion est 
suivie aussi dans cet essai. Un volumètre à mercure est utilisé pour mesurer le volume total de 
ces échantillons une fois que l’équilibrage hydrique est atteint pour tous les paliers de 
succion. Ce dispositif permet de calculer le volume total des échantillons à partir d’une pesée 
hydrostatique dans le mercure avec une précision de 5 mm3 pour un échantillon de 10 cm3 
(Daupley 1997 ; d’après Yigzaw 2009). 

  6.1.4. Méthode du potentiomètre  

Cette méthode est utilisée pour mesurer directement le potentiel de l’eau des échantillons 
d’argile d’Héricourt compactée non-traitée et traitée à la chaux. Elle permet de mesurer les 
succions de sol dans la gamme de 0,1 MPa à 300 MPa. Pour chaque type de sol, deux 
éprouvettes ont été testées. 

Le potentiomètre de modèle WP4C est utilisée dans cette méthode (Decagon 2012). Elle 
mesure directement le potentiel hydrique du sol par la détermination de l'humidité relative de 
l'air au-dessus d'un échantillon dans une petite chambre fermée. Une fois l'échantillon en 
équilibre avec la vapeur dans cette chambre étanche du potentiomètre, on calcule l’humidité 
relative en utilisant la technique du miroir refroidi. Cette technique consiste à refroidir un 
petit miroir dans la chambre jusqu'à ce que la rosée commence tout juste à se former sur celui-
ci. Au point de rosée, le potentiomètre mesure à la fois la température du miroir et celle de 
l'échantillon. Les lectures de températures sont ensuite converties en potentiels hydriques (ou 
succions).  

Les échantillons de sol non-traité et traité à la chaux sont compactés directement dans des 
petites coupelles de 37 mm de diamètre qui sont fournies avec le potentiomètre à une densité 
sèche ρd = 1,4 Mg/cm3. Ils sont ensuite saturés par ajout d’eau. Puis, on les laisse sécher à 
l’air libre en mesurant les succions ou le potentiel de l’eau chaque jour jusqu’à l’équilibrage 
hydrique. 

 6.2. Courbe de rétention d’eau 

  6.2.1. Courbe de rétention d’eau de l’Argile Plastique 

Pour déterminer les courbes de rétention d’eau de l’Argile Plastique, deux méthodes : la 
méthode osmotique et la méthode de la pression en phase vapeur, ont été utilisées. Ces deux 
méthodes permettent d’imposer aux échantillons des succions comprises entre 1 et 305 MPa. 
En plus, la succion des échantillons à l’état naturel initial est mesurée par la méthode du 
papier-filtre. 
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Figure 1.17 : Courbes de rétention d’eau de : (a) APS, (b) APM, (c) API, (d) APS, APM et API 

Les courbes de la Figure 1.17a, b et c présentent l’évolution de la teneur en eau en fonction de 
la succion pour trois échantillons de APS, APM et API. Pour chaque niveau, ces courbes sont 
identiques pour les trois échantillons. Ils montrent alors une bonne homogénéité du matériau 
de chaque niveau de sol et une répétitivité des résultats. Ces courbes indiquent aussi une 
bonne corrélation entre les différentes valeurs obtenues par différentes méthodes d’imposition 
de succion (méthode osmotique et méthode en phase vapeur) et la méthode du papier-filtre. 
Pour les trois niveaux de sol, une quasi réversibilité est observée entre le drainage et 
l’humidification pour les succions supérieures à 100 MPa ; en dessous de cette valeur les 
chemins de drainage et d’imbibition se séparent, présentant un phénomène d’hystérésis.  

La Figure 1.17d présente la comparaison entre les courbes de rétention d’eau obtenues sur les 
trois niveaux d’AP. Pour la courbe de rétention d’eau d’APS et d’APM, il y a une différence 
pour les succions inférieures à 29,5 MPa mais ces deux courbes se rapprochent et tendent à 
converger pour des succions supérieures à 29,5 MPa. Ceci peut être expliqué par le fait qu’au 
début de l’essai de drainage, la teneur en eau d’APM est plus élevée et sa masse volumique 
sèche est plus faible. D’après Loiseau (2001) la différence, à la fois de teneur en eau et de 
densité sèche, entraîne une différence sur les courbes de rétention du sol, particulièrement aux 
faibles succions. APM retient plus d’eau aux faibles succions et montre un taux de désorption 
plus fort pour des succions supérieures au point d’entrée d’air qu’APS. En outre, une 
importante différence est observée entre les deux courbes d’APS, APM et la courbe d’API. 
Un décalage d’environ 3 % de teneur en eau sur tous les paliers de succion est observé entre 
la courbe d’API et les deux autres courbes. 

Par comparaison avec les sols AVR et MBA, les chemins de drainage et d’humidification de 
ces deux sols sont aussi réversibles pour des succions supérieures à 100 MPa et présentent un 

(a) (b) 

(c) (d) 
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phénomène d’hystérésis pour des succions plus faibles. Dans la gamme de succion supérieure 
à 100 MPa, l’eau est adsorbée par les particules argileuses et le processus de 
séchage/humidification est réversible (Yigzaw 2009). En outre, l’influence des conditions 
initiales comme la teneur en eau et la masse volumique sèche initiales sur les courbes de 
rétention d’eau est aussi observée sur ces deux sols. 

L’imposition des différents paliers de succion à un échantillon de sol cause la variation de son 
volume et la variation de sa teneur en eau, ou encore de son indice des vides. L’évolution de 
l’état du matériau au travers de ces paramètres est présentée sur les Figure 1.18 (APS), Figure 
1.19 (APM) et Figure 1.20 (API). Il faut noter que ces courbes de retrait sont obtenues à partir 
d’une série de trois échantillons réservés pour la mesure de volume, différente de la série 
d’échantillons réservés pour la mesure de la teneur en eau dans les essais par la méthode en 
phase vapeur. 

0 5 10 15 20 25

0,1

0,2

0,3

0,4

100 101 102 103 104 105 106

0,1

0,2

0,3

0,4

In
di

ce
s 

de
s 

vi
de

s

Teneur en eau (%)

In
di

ce
s 

de
s 

vi
de

s

Succion (kPa)

 E1_APS
 E2_APS
 E3_APS

 

Figure 1.18 : (a) Courbe de retrait et (b) courbe e-s de APS 
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Figure 1.19 : (a) Courbe de retrait et (b) courbe e-s de APM 

(a) (b) 

(a) (b) 
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Figure 1.20 : (a) Courbe de retrait et (b) courbe e-s de API 

Les Figure 1.18, Figure 1.19 et Figure 1.20 présentent les courbes de retrait (e-w) et les 
courbes (e-s) des trois niveaux d’Argiles Plastiques, elles montrent que la variation d’indice 
des vides augmente en fonction de la profondeur. Pour les courbes représentant l’indice des 
vides en fonction de la succion (e-s) (Figure 1.18b ; Figure 1.19b ; Figure 1.20b), on observe 
une variation importante d’indice des vides pour les succions inférieures à 6 MPa environ 
pour APS et APM ; et à 30 MPa pour API. Cette variation est moins importante et tend à 
s’annuler quand les succions sont supérieures à ces valeurs. Pour API, on note une 
irréversibilité entre le drainage et l’humidification avant 30 MPa, et une quasi réversibilité au-
dessus de cette valeur mais pour l’APS et l’APM, la réversibilité est observée dans toute la 
gamme de 6 MPa à 300 MPa. Si on met les graphes des courbes (e-s) en parallèle avec les 
graphes des courbes de retrait (e-w) (Figure 1.18a ; Figure 1.19a ; Figure 1.20a), on trouve des 
variations similaires et un palier qui traduit une stabilisation du volume à partir d’une teneur 
en eau de 15 % pour APS, de 16 % pour APM et de 12,5 % pour API. Dans le domaine saturé 
de la courbe de retrait, la variation de volume d’eau contenu dans l’échantillon est égale à la 
variation de volume du sol, ceci est représenté par une droite dans le diagramme (e-w). 
L’intersection de cette droite avec l’asymptote horizontale de la courbe quand la teneur en eau 
tend vers 0 correspond à la limite de retrait du sol. Ces deux graphes permettent de déterminer 
la limite de retrait wRe = 15 %, e = 0,21 (pour APS) et wRe = 16 %, e = 0,27 (pour APM) et wRe 
= 12,5 %, e = 0,2 (pour API) correspondant à une succion d’environ 2 MPa (APS et APM) et 
11 MPa (API). 

  6.2.2. Courbe de rétention d’eau de l’argile d’Héricourt 

La courbe de rétention d’eau de l’argile d’Héricourt a été déterminée en imposant aux 
échantillons des succions comprises entre 6,2 et 305 MPa par la méthode de la pression en 
phase vapeur et en mesurant les teneurs en eau obtenues. La succion des échantillons à l’état 
naturel initial est aussi mesurée par la méthode du papier-filtre. 

(a) (b) 
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Figure 1.21 : Courbe de rétention d’eau de AH 

L’évolution de la teneur en eau en fonction de la succion pour quatre échantillons de AH est 
présentée dans la Figure 1.21. La similitude des courbes de rétention d’eau pour les quatre 
échantillons montre une bonne homogénéité du matériau et une répétitivité des résultats. On 
observe aussi une quasi réversibilité entre le drainage et l’humidification pour les succions 
supérieures à 100 MPa et un phénomène d’hystérésis au-dessous de cette valeur pour AH. 
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Figure 1.22 : (a) Courbe de retrait et (b) courbe e-s de AH 

La Figure 1.22b présente l’évolution de l’indice des vides en fonction de la succion (e-s) de 
AH. On observe une variation importante d’indice des vides pour les succions inférieures à 30 
MPa environ. Au-dessus de cette valeur, cette variation est moins importante et tend à 
s’annuler. Il y a ainsi une irréversibilité entre le drainage et l’humidification avant 30 MPa et 
une quasi réversibilité au-dessus de cette valeur pour AH. Les deux graphes de courbe de 
retrait (e-w) (Figure 1.22a) et courbe (e-s) (Figure 1.22b) permettent de déterminer la limite 
de retrait de AH : wRe = 14 %, e = 0,26 correspondant à une succion d’environ 30 MPa. 

 

(a) (b) 
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  6.2.3. Courbe de rétention d’eau de l’argile d’Héricourt compactée non-traitée et traitée 
à la chaux  

Les courbes de rétention d’eau de l’argile d’Héricourt compactée non-traitée et traitée à la 
chaux ont été déterminées en mesurant la succion par la méthode de mesure du potentiel de 
l’eau par le potentiomètre et les teneurs en eau correspondantes. 
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Figure 1.23 : Courbe de rétention d’eau de AH non-traitée et traitée à la chaux 

L’évolution de la teneur en eau en fonction de la succion pour deux échantillons de chaque 
type de sol est présentée dans la Figure 1.23. La similitude des courbes des deux échantillons 
de chaque type de sol montre une bonne homogénéité du matériau et une répétitivité des 
résultats. On observe une quasi coïncidence entre les courbes des deux types de sol pour les 
succions supérieures à 1 MPa ; en dessous de cette valeur elles se séparent. 

En comparaison avec la courbe de rétention d’eau de l’échantillon naturel (Figure 1.23), on 
peut trouver une similarité entre ces deux courbes et celle de l’échantillon naturel dans la 
gamme de succion supérieure à 0,7 MPa. 

 6.3. Conductivité hydraulique de l’argile d’Héricourt compactée 

De nos jours, le traitement à la chaux est largement pratiqué dans l'ingénierie routière pour 
améliorer les propriétés géotechniques (résistance au cisaillement, compressibilité, etc.) des 
sols fins. Parmi les propriétés géotechniques, la conductivité hydraulique est un facteur 
important à considérer lorsque le sol traité est utilisé dans les ouvrages en terre en contact 
permanent avec de l'eau. 

Un certain nombre de travaux sur le traitement à la chaux a montré qu'il existe deux processus 
distincts qui ont lieu lorsque la chaux vive est ajoutée à un sol humide : modification et 
stabilisation (Sherwood 1993 ; Rogers et Glendinning 1996 ; Boardman et al. 2001). La 
modification débute presque immédiatement et dure de 24 heures à 72 heures en fonction des 
minéraux argileux présents (Rogers et Glendinning 1996). Ce processus peut être divisé en 
deux phases si la chaux vive est utilisée dans le traitement : l'hydratation de la chaux vive et 
l'échange de cations. La stabilisation est en rapport avec la réaction pouzzolanique qui se 
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produit plus lentement à long terme et dépend de la température, de la chimie et de la 
minéralogie du sol étudié (Hunter 1988 ; Wild et al. 1993). Durant ce processus, la valeur 
élevée du pH dans le sol provoque la dissolution de la silice et de l'alumine qui se combinent 
avec le calcium en produisant des nouveaux composés comme les silicates de calcium 
hydratés (CSH), les aluminates de calcium hydratés (CAH) et les aluminosilicates de calcium 
hydratés (CASH) (Choquette et al. 1987 ; Bell 1996 ; Locat et al. 1996 ; Muller 2005). 

De nombreux travaux ont été menés pour étudier l'effet de la chaux sur la conductivité 
hydraulique d’un sol compacté. Certains montrent une augmentation de la conductivité 
hydraulique avec le traitement à la chaux (Nalbantoglu et Tuncer 2001) et certains montrent 
une diminution. D'autres travaux montrent que la conductivité hydraulique du sol traité à la 
chaux augmente au début puis diminue après plusieurs jours de cure (Locat et al. 1996 ; 
Metelkova et al. 2011). 

On soupçonne que les changements de conductivité hydraulique sont liés aux deux processus 
chimiques concernant le traitement à la chaux des sols. Cependant, comme dans toutes les 
études mentionnées ci-dessus, le sol humide a été mélangé avec de la chaux avant la 
préparation des échantillons par le compactage, il est impossible de distinguer les effets de la 
modification et de la stabilisation, parce que l'hydratation se produit surtout lors du mélange. 
Dans cette partie, le changement de la conductivité hydraulique pendant le processus de 
modification est étudié sur un échantillon préparé en mélangeant le sol sec avec de la chaux 
vive. La conductivité hydraulique de l'argile d’Héricourt traitée à la chaux est déterminée à 
différents intervalles de temps de cure, à partir du début de traitement jusqu’à la stabilisation 
de cette valeur. Lorsque la stabilisation de la conductivité hydraulique est atteinte, la 
microstructure du sol est ensuite analysée par la porosimétrie au mercure et le microscope 
électronique à balayage (MEB). Un échantillon non traité est également étudié pour avoir une 
référence. Les résultats obtenus sur les deux sols, traité et non traité à la chaux, permettent de 
mettre en évidence les effets du traitement. 

  6.3.1. Mesure de la conductivité hydraulique 

Pour préparer des échantillons, le sol pris sur le site de construction a été d’abord séché à l’air 
libre, puis concassé. Après tamisage à 2 mm, le sol a été stocké dans un conteneur étanche. La 
teneur en eau après cette phase était d’environ 8 %. Ensuite, un échantillon de sol a été 
compacté directement dans une cellule oedométrique de 70 mm de diamètre intérieur. La 
masse volumique sèche de l'échantillon compacté est égale à 1,40 Mg/m3 et sa hauteur est 
égale à 20 mm. Pour compacter le second échantillon, le sol est d'abord mélangé avec 5 % de 
chaux vive avant le compactage. On note que cette quantité de chaux vive choisie est 
légèrement inférieur à l’indice ICL (consommation initiale de chaux : montant minimum de 
chaux nécessaire pour activer la réaction pouzzolanique) du sol, égale à 6,3 % (Marrot 2010). 
Le second échantillon a les mêmes dimensions et la même masse volumique sèche que le 
premier. 

Après le compactage, les échantillons de sol ont été saturés et plongés dans l'eau suivant la 
norme ASTM D4546-95, permettant un gonflement libre (sous le poids du piston de 
l’oedomètre). Une fois le gonflement du sol stabilisé, la conductivité hydraulique du sol est 
mesurée. La méthode du perméamètre à charge variable est utilisée pour mesurer la 
conductivité hydraulique des échantillons saturés suivant la norme ASTM D5084-10. La 
pression d'eau maximale appliquée lors de la mesure est d’environ 4,5 kPa. Il faut noter qu'il 
n'y avait pas de charge sur le piston pendant la mesure. Chaque mesure de conductivité 
hydraulique prenait moins de 30 minutes.  
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Plusieurs mesures ont été effectuées pour l’échantillon non traité et l’échantillon traité à la 
chaux. Pour ce dernier, les mesures ont été poursuivies, en fonction du temps, jusqu’à 
stabilisation de la valeur de conductivité hydraulique. 

La Figure 1.24 présente le taux de gonflement du sol mesuré sous condition de gonflement 
libre. Pour l'échantillon non traité, après immersion dans l'eau distillée, le sol commence à 
gonfler et son taux de gonflement se stabilise à 19 % au bout de 2 jours. En revanche, pour 
l'échantillon traité à la chaux, le gonflement a lieu immédiatement après l'immersion du sol 
dans l'eau ; le taux de gonflement se stabilise à 18 % après seulement quelques heures. Il faut 
noter que les taux de gonflement finaux des deux échantillons sont similaires (près de 18 %, 
avec une valeur légèrement plus grande pour l’échantillon non traité) et la masse volumique 
sèche finale du sol peut être estimée à 1,17 Mg/m3. 
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Figure 1.24 : Taux de gonflement des sols 

Au cours de l'immersion, de la chaleur est générée dans l'échantillon de sol traité à la chaux. 
Ceci est démontré séparément dans l’essai d’infiltration sur un massif de sol traité à la chaux à 
l’échelle de la chambre environnementale (Figure 5.4d, chapitre 5). Après immersion, on 
mesure une augmentation rapide de la température de 20 °C (température ambiante) à 25 °C 
puis une diminution dans le temps. Cette augmentation de température correspond au 
processus d'hydratation de la chaux vive, réaction exothermique. 

Les mesures de conductivité hydraulique ont été effectuées lorsque le gonflement libre avait 
atteint la stabilisation. Pour l'échantillon non traité, la première mesure a été effectuée 2 jours 
après le début de la saturation, quatre autres mesures ont été effectuées jusqu'au septième jour. 
Les résultats obtenus à différents jours sont similaires, soit 4 x 10-9 m/s (Figure 1.25). Pour 
l'échantillon traité à la chaux, la première mesure a été effectuée un jour après le début de la 
saturation. La valeur obtenue est de 2 x 10-8 m/s, significativement plus élevée que celle de 
l'échantillon non traité. Les mesures suivantes effectuées sur cet échantillon montrent que la 
conductivité hydraulique de l’échantillon de sol traité à la chaux augmente avec le temps et se 
stabilise à 4 x 10-8 m/s trois jours après le début de la saturation. Enfin, la conductivité 
hydraulique de l'échantillon traité à la chaux est dix fois plus élevée que celle de l'échantillon 
non traité. Néanmoins on ne peut pas préjuger de l’évolution du sol traité à plus long terme 
(après 7 jours). 



 40 

0 1 2 3 4 5 6 7

0,0
5,0x10-9
1,0x10-8
1,5x10-8
2,0x10-8
2,5x10-8
3,0x10-8
3,5x10-8
4,0x10-8
4,5x10-8

C
on

du
ct

iv
ité

 h
yd

ra
ul

iq
ue

 (
m

/s
)

Temps (jour)

 Sol non-traité
 Sol traité à la chaux

 

Figure 1.25 : Conductivité hydraulique des sols saturés 

  6.3.2. Aspects microstructuraux 

La Figure 1.26 présente les résultats d'essais de porosimétrie au mercure obtenus sur des 
échantillons compactés pris à la fin des essais de gonflement libre déjà présentés. La Figure 
1.26a montre que le volume poreux de l'échantillon de sol traité à la chaux, après stabilisation, 
est un peu plus élevé que celui de l'échantillon de sol non traité. Dans l'échantillon non traité, 
deux familles de pores ont été observées : des pores intra-agrégat de taille centrée vers 0,015 
µm et des pores inter-agrégats (naturels et compactés) de taille centrée vers 1,5 µm. Le 
traitement à la chaux a augmenté la taille moyenne des pores inter-agrégats (naturels et 
compactés) vers 3 µm (des changements dans la taille des pores intra-agrégats n'ayant pas été 
observés) (Figure 1.26b). Ceci explique l'augmentation du volume total des pores de 
l'échantillon traité à la chaux (Figure 1.26a). 
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La Figure 1.27 présente les photos prises au MEB obtenues sur des échantillons compactés 
pris à la fin des essais de gonflement libre déjà présentés. A un faible grossissement, la Figure 
1.27a et la Figure 1.27b montrent que la microstructure du sol traité à la chaux et celle du sol 
non traité sont totalement différentes. Pour l'échantillon non traité, une structure en agrégats 
compactés formée par les particules argileuses et des pores inter-agrégats peut être observée 
(Figure 1.27a). Pour l'échantillon traité à la chaux, après saturation, une structure en agrégats 
compactés et granulaire avec de nouveaux hydrates a été observée (Figure 1.27b). A plus fort 
grossissement, des pores inter-agrégats de quelques microns peuvent être clairement observés 
dans l'échantillon non traité (Figure 1.27c). Pour l'échantillon traité à la chaux, il a été observé 
que les silicates de calcium hydratés (CSH), de forme réticulaire, créés par le traitement à la 
chaux se sont développés dans les pores inter-agrégats (Figure 1.27d). Ces nouveaux 
minéraux résultent de la réaction pouzzolanique entre la chaux et les minéraux argileux. On 
note aussi que dans le travail de Maubec (2010), les silicates de calcium hydratés (CSH) sont 
trouvés dans des échantillons de bentonite traités à la chaux par diffraction des rayons X avec 
une forme similaire observée au MEB. 

  

  

Figure 1.27 : Photos de MEB des échantillons après gonflement : a, c) Echantillon non-traité, b, d) 
Echantillon traité à la chaux 

  6.3.3. Discussions et conclusions 

Les valeurs finales de taux de gonflement sont similaires pour l’échantillon non traité et 
l’échantillon traité à la chaux. Ce résultat semble être en conflit avec d’autres présentés dans 
la littérature (Al-Rawas et al. 2005 ; Lasledj et Al-Mukhtar 2008). En fait, le gonflement 
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rapide de l’échantillon traité à la chaux est principalement lié au processus d'hydratation de la 
chaux. Comme mentionné précédemment, le sol « sec » (8 % de teneur en eau) a été mélangé 
avec de la chaux, et donc aucune hydratation significative peut être attendue avant 
l'immersion dans l'eau. L'augmentation de la température dans l’essai d’infiltration sur 
l’échantillon de sol à l’échelle de la chambre environnementale (Figure 5.4d, chapitre 5) 
confirme que l'hydratation de la chaux a eu lieu. Sous l'effet de l'hydratation de la chaux, 
l'échantillon de sol traité à la chaux gonfle (via l'expansion de la chaux et la hausse de 
température) et atteint un taux de gonflement comparable à celui de l'échantillon non-traité. 

Dans la mesure de la conductivité hydraulique, une augmentation progressive de la 
conductivité hydraulique pendant 3 jours après immersion a été observée pour le sol traité à la 
chaux. Après stabilisation, le sol traité à la chaux a une conductivité hydraulique d'un ordre de 
grandeur supérieur à celle du sol non traité. Cette observation suggère que l'hydratation et 
l’échange de cations dure 3 jours après le début de l'immersion dans les conditions de 
l’expérimentation conduite au laboratoire. Les changements de microstructure dus à l'effet 
d'hydratation (l’expansion de la chaux et l'augmentation de température) est la raison 
principale de cette augmentation de la conductivité hydraulique. Ces changements de 
microstructure ont été clairement identifiés par les observations au MEB. Nalbantoglu et 
Tuncer (2001) ont également mesuré la conductivité hydraulique d'une argile gonflante traitée 
avec 5 % de chaux à 30 jours et 100 jours. Les résultats ont montré que la conductivité 
hydraulique du sol traité à la chaux a augmenté d'environ deux ordres de grandeur après le 
traitement et a continué à augmenter après 100 jours. Cette durée est beaucoup plus longue 
que les trois jours identifiés dans cette étude. En outre, McCallister et Petry (1992) ont étudié 
trois argiles de plasticité élevée et montré que leur conductivité hydraulique augmente de plus 
de deux ordres de grandeur si la quantité de chaux ajoutée est inférieure à l’indice ICL, mais 
diminue avec une augmentation supplémentaire de chaux ajoutée. Ceci montre que le 
processus de modification peut durer plus ou moins longtemps, en fonction de la nature du 
sol, la microstructure du sol et en particulier la présence d'eau. 

Il est observé que la taille des pores intra-agrégats n'a pas changé après le traitement à la 
chaux. La conséquence de l'ajout de chaux a été une augmentation de taille des pores inter-
agrégats et donc une augmentation de la conductivité hydraulique. Russo et Dal Vecchio 
(2006) ont également constaté que l'addition de chaux affecte principalement la porosité inter-
agrégats pour un limon traité à la chaux. Cela confirme que la conductivité hydraulique 
dépend principalement des pores inter-agrégats, les effets des pores intra-agrégats étant limité. 
Ceci est en accord avec le travail de Cuisinier et al. (2011), qui montre que la conductivité 
hydraulique est contrôlée principalement par le volume des pores de grande taille (> 3 µm) et 
non pour les petits pores (< 0,3 µm) et pores moyens (0,3 µm < r  < 3 µm). On note cependant 
que Cuisinier et al. (2011) ont observé que l'ajout de chaux conduit à la formation d’une 
famille de pores de petite taille (< 0,3 µm) dans le sol compacté traité à la chaux à l’optimum 
Proctor, alors que Russo et Dal Vecchio (2006) ont observé la formation d'une famille des 
larges pores (r > 3 µm) dans les échantillons traités à la chaux, mais ces pores ont disparu 
après 7 jours de cure. 

Les photos de MEB illustrent un changement significatif dans la microstructure du sol traité à 
la chaux par rapport à celle du sol non traité. Elles ont révélé que, dans les conditions de 
l'essai, il y a eu deux réactions : modification et stabilisation après 7 jours, bien que la 
quantité de chaux utilisée soit inférieure à l’indice ICL du sol. En effet, la structure granulaire 
du sol traité à la chaux prouve qu'il y a floculation quand la chaux est ajoutée et la présence de 
nouveaux minéraux rend compte de la réaction pouzzolanique entre la chaux et les minéraux 
argileux. Cependant, il faut noter également que la quantité de chaux (5 %) utilisée dans cette 
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étude est légèrement inférieure à l’indice ICL du sol et Rogers et Glendinning (2000) ont 
montré que la méthode proposée par Eades et Grim (1966) pour déterminer l’indice ICL était 
sensible à la qualité de la chaux (présence d’impuretés), à la température, au volume d’eau et 
conduit souvent à une surestimation de la quantité de chaux nécessaire au développement des 
réactions pouzzolaniques. En se basant sur des mesures expérimentales des concentrations 
d'ions, de pH et de la conductivité hydraulique des mélanges de chaux et d'argile à des 
moments différents, Boardman et al. (2001) ont montré qu'aucune activité pouzzolanique 
significative n’a lieu avant 7 jours de cure. En outre, Locat et al. (1996) et Onitsuka et al. 
(2001) ont expliqué la diminution de la conductivité hydraulique du sol traité par la croissance 
des nouveaux minéraux dans les pores inter-agrégats. Ainsi, la stabilisation dans l'évolution 
de la conductivité hydraulique, observée dans cette étude après 7 jours, ne correspond qu’à la 
seule condition d'essai adoptée. Une diminution de la conductivité hydraulique pourrait être 
attendue avec plus d'effet de la réaction pouzzolanique, c'est à dire avec une plus longue durée 
de l’essai. 

En conclusion, cette étude montre que l'hydratation de la chaux augmente significativement le 
volume du sol en raison des effets de l'expansion de la chaux et de l'augmentation de 
température. En conséquence, le volume des pores inter-agrégats est augmenté, ce qui donne 
lieu à une augmentation de la conductivité hydraulique. Les photos de MEB montrent que les 
deux réactions de modification et de stabilisation ont eu lieu dans la période d'essai (7 jours). 
Comme le processus de stabilisation conduit généralement à une baisse de volume des pores 
inter-agrégat, une diminution de la conductivité hydraulique peut être attendue pour une plus 
longue durée. 

7. Conclusions 

Ce chapitre regroupe l’ensemble des essais expérimentaux réalisés sur les échantillons des 
deux formations (Argiles Plastiques et argile d’Héricourt) pour étudier leurs caractéristiques 
minéralogiques, microstructurales, géotechniques et hydriques. L’analyse de l’ensemble des 
résultats de cette étude permet d’énoncer plusieurs caractéristiques principales de ces sols. 

Les résultats de l’étude minéralogique montrent que les échantillons des trois niveaux de la 
formation des Argiles Plastiques ont une composition minéralogique voisine. Ils sont 
composés essentiellement de Kaolinite, d’Illite, et d’interstratifiés Illite-Smectite. Les 
minéraux non argileux sont représentés par du quartz, des oxydes de Ti et des pyrites (dans 
APM). La proportion de quartz diminue avec la profondeur. Pour l’argile d’Héricourt, deux 
minéraux argileux sont présents l’Illite et les Smectites, soit sous forme distincte soit en 
interstratifiés Illite-Smectite. La Kaolinite n’est pas présente dans ce sol. Les minéraux non 
argileux sont représentés par du quartz et des feldspaths.  

L’étude microstructurale (voir aussi Tableaux I et V en Conclusion générale et perspectives) 
montre que les échantillons des trois niveaux d’Argiles Plastiques ont des microstructures 
différentes. APS présente une distribution bimodale avec deux familles de pores intra-
agrégat ; API présente une distribution bimodale avec deux familles de pores dont une intra-
agrégat et une inter-agrégats ; tandis que APM présente une distribution unimodale avec une 
seule famille de pores intra-agrégat. Pour l’argile d’Héricourt, elle présente une distribution 
bimodale avec deux familles de pores dont une intra-agrégat et une inter-agrégats, 
caractéristiques d’une structure du sol en agrégats naturels. 

Les résultats des analyses géotechniques montrent que pour les Argiles Plastiques, l’indice de 
plasticité, la teneur en fines et la valeur de bleu augmentent avec la profondeur. Ces sols sont 
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très plastiques (sauf APS), denses, avec un potentiel de gonflement important. Pour l’argile 
d’Héricourt, elle est classée dans le domaine des limons très plastiques et a une granulométrie 
à dominante argileuse (78 % < 2�m). Les valeurs de limite de liquidité et de limite de 
plasticité du sol augmentent après le traitement à la chaux. 

L’analyse des courbes de rétention d’eau et des courbes de retrait permet de décrire le 
comportement hydromécanique global des sols étudiés et de déterminer ainsi la limite de 
retrait et les succions correspondantes pour chaque matériau. Les chemins de drainage et 
d’humidification sont quasi réversibles pour des succions supérieures à 100 MPa et présentent 
un phénomène d’hystérésis pour des succions plus faibles pour tous les sols étudiés. 
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Chapitre 2 -    Analyse du processus de gonflement 

1. Introduction 

Dans le chapitre précédent, l’estimation préliminaire des propriétés de gonflement des sols 
étudiés est déjà donnée via leurs caractérisations minéralogiques, microstructurales, 
géotechniques et hydriques. Cependant, les mesures directes de gonflement au laboratoire 
sont indispensables pour l’étude du gonflement des sols argileux. Dans la littérature, on utilise 
souvent les trois notions suivantes pour décrire le gonflement à l’échelle macroscopique du 
sol : la pression de gonflement (σg) qui est définie comme l’état de contrainte à exercer pour 
maintenir son volume constant pendant l’imbibition sans distorsion jusqu’à sa saturation 
complète ; le potentiel de gonflement (εg) qui est la déformation verticale maximale que 
provoque l’imbibition du sol soumis à un état de contrainte nulle ou quasi-nulle jusqu’à sa 
saturation complète ; et l’indice de gonflement (Cg) qui traduit l’importance de la déformation 
de gonflement induite par un déchargement par rapport à un état de contraintes donné où cette 
déformation par gonflement est obtenue au bout d’un temps d’équilibre. 

Il existe plusieurs procédures d’essais de gonflement pour mesurer les trois termes de 
gonflement ci-dessus (Serratrice et Soyez 1996). Cependant, les trois techniques suivantes 
sont le plus souvent utilisées dans la bibliographie : l’essai de gonflement libre, l’essai de 
gonflement à différentes charges constantes et l’essai de gonflement à volume constant. Ces 
trois essais sont décrits dans les normes : Méthode du gonflement libre ASTM D 4546-96 
(1996, Méthode A), Méthode sous charge constante ASTM D 4546-96 (1996, méthode B), et 
Méthode à volume constant, ASTM D 4546-96 (1996, méthode C). 

Dans ce chapitre, les propriétés de gonflement des sols étudiés sont étudiées en mesurant 
directement le potentiel de gonflement et la pression de gonflement par les essais de 
laboratoire. Les protocoles d’essais sont d’abord présentés. Ensuite, les résultats d’essais de 
gonflement libre des sols étudiés sont analysés à l’état naturel et à l’état remanié pour les 
Argiles Plastiques et à l’état compacté en plus pour l’argile d’Héricourt. Puis, les résultats 
d’essai de gonflement obtenus au moyen de deux procédures particulières (essais de 
gonflement par la méthode du gonflement libre suivi d’une consolidation et essai par la 
méthode à volume constant) sont présentés pour mesurer la pression de gonflement. L’étude 
des modifications de microstructure des sols au cours du gonflement libre est aussi réalisée. 
Enfin, les résultats obtenus sur le gonflement libre des sols étudiés sont utilisés dans le 
modèle microstructural de Ferber (2005). 

2. Protocoles d’essai et méthodes utilisées 

Les essais de gonflement sont réalisés dans des moules oedométriques (Figure 2.1). 
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Figure 2.1 : Moule oedométrique 

Les échantillons intacts, de forme cylindrique, de diamètre 70 mm et de hauteur 20 mm, sont 
d’abord taillés avec une trousse coupante et les deux extrémités sont dressées de façon à 
obtenir des surfaces planes parallèles. Il faut noter que la surface intérieure du moule est 
huilée préalablement. Une fois l’échantillon taillé, des pierres poreuses sèches et des papiers 
filtres sont placés dans le moule au-dessus et au-dessous de l’échantillon. Le comparateur est 
mis en place sur le piston. Enfin, l’échantillon est alimenté en eau par le haut et le bas du 
moule. 

Pour préparer les échantillons remaniés au laboratoire, le sol naturel est d’abord mélangé avec 
de l'eau et homogénéisé à une teneur en eau supérieure à la limite de liquidité. La pâte 
obtenue est ensuite séchée pour revenir à la teneur en eau correspondant à celle du sol naturel. 
Enfin, les échantillons remaniés sont taillés de façon similaire aux échantillons intacts. 

Pour les échantillons compactés, tout d'abord, le sol naturel est séché à l'air libre. Ensuite, il 
est broyé et tamisé à 2 mm. Puis, le sol est stocké dans un récipient étanche à l'air en vu d’une 
homogénéisation de la teneur en eau avant compactage. La teneur en eau après cette phase est 
d'environ 8 %. Le sol est enfin compacté directement dans les moules oedométriques à la 
densité voulue. 

L’évolution du gonflement est mesurée à l’aide de capteurs de déplacement au 1/1000 de mm. 
Les mesures de déplacement sont enregistrées à intervalles de temps croissants et acquises 
automatiquement. 

L’essai de gonflement libre et l’essai de mesure de pression de gonflement sont réalisés sur 
les Argiles Plastiques et l’argile d’Héricourt à différents états. Deux paramètres caractérisant 
la sensibilité au gonflement des sols sont obtenus à partir de ces deux essais : le potentiel de 
gonflement et la pression de gonflement. Pour la pression de gonflement, elle est déterminée 
soit par la méthode du gonflement libre suivi d’une consolidation (ASTM D 4546-96, 
méthode A), soit par la méthode à volume constant (ASTM D 4546-96, méthode C). 

Dans la méthode du gonflement libre suivi d’une consolidation : l’échantillon est d’abord 
soumis au processus d’imbibition sous condition de gonflement libre avec une contrainte 
correspondant à la pression du piston, d’environ 0,5 kPa. Les déformations verticales sont 
mesurées jusqu’à la stabilisation. La déformation maximale obtenue, rapportée à la hauteur 
initiale, correspond au potentiel de gonflement du sol. Une fois la déformation stabilisée, la 
consolidation est suivie par le chargement par paliers, de manière progressive. La pression de 
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gonflement correspond à la charge qu’il est nécessaire d’appliquer pour ramener l’éprouvette 
à sa hauteur initiale. 

Le principe de la méthode à volume constant est que l’échantillon est soumis au processus 
d’imbibition tout en maintenant son volume constant. Pour maintenir le volume constant, une 
pression verticale voisine des conditions in situ ou d’une pression de gonflement estimée est 
appliquée sur l’échantillon avant humidification. En outre, la déformation verticale est 
empêchée en augmentant progressivement la charge appliquée dans le cas où l’échantillon 
gonfle encore. La pression nécessaire pour maintenir le volume constant est la pression de 
gonflement du sol. 

3. Résultats 

 3.1.  Gonflement libre et potentiel de gonflement 

  3.1.1  Argile Plastique 

Les essais de gonflement libre ont été réalisés sur l’ensemble des trois niveaux d’Argiles 
Plastiques APS, APM, API à l’état intact et remanié au laboratoire. Les résultats sont 
regroupés dans le Tableau 2.1. A titre d’exemple les courbes de gonflement libre des 
échantillons intacts et remaniés des Argiles Plastiques sont données dans la Figure 2.2. 

Tableau 2.1 : Résultats du gonflement libre de l’ensemble des échantillons 

Formation APS APM API E-AVR-
0* 

E-MBA-
01* 

E-MBA-
0* 

Echantillons intacts       
Taux de gonflement libre (%) 4 8,5 10,5 16 4 2,4 

Teneur en eau avant le gonflement 
(%) 

20 20 21 28 24 37 

Masse volumique sèche avant de 
gonflement (Mg/m3) 

1,7 1,7 1,7 1,5 1,6 1,4 

Echantillons remaniés       
Taux de gonflement libre (%) 13 21 19 32 25 24 

Teneur en eau avant le gonflement 
(%) 

20 21 21 27 27 30 

Masse volumique sèche avant de 
gonflement (Mg/m3) 

1,6 1,7 1,7 1,5 1,6 1,4 

Rapport taux gonfl. rem/int 3,3 2,5 1,8 2,0 6,3 10 
(* : Yigzaw 2009) 
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Figure 2.2 : Cinétique du gonflement des Argiles Plastiques 

De l’analyse des résultats des essais de gonflement libre il ressort les remarques suivantes : 

- Les courbes de cinétique de gonflement ont une forme classique, avec un gonflement 
primaire relativement rapide suivi d’un gonflement secondaire de faible amplitude par 
rapport au gonflement primaire (Parcevaux 1980 ; Alonso et al. 1989). Il est donc 
acceptable de dire que l’essentiel du gonflement est réalisé à la fin du gonflement 
primaire. D’après Alonso et al. (1989, 1991), le gonflement primaire est lié au processus 
de diffusion ou de migration de l'eau dans les pores de l'éprouvette tandis que la phase 
de gonflement secondaire est liée à l'hydratation progressive des minéraux argileux qui 
correspond à un processus de cinétique lente ; 

- La comparaison des taux de gonflement des 3 niveaux d’Argile Plastique intacte met en 
évidence, pour une même teneur en eau d’origine, une sensibilité au gonflement 
beaucoup moins importante pour APS. La sensibilité la plus forte enregistrée pour API 
est en accord avec la nature minéralogique et les caractéristiques géotechniques (% en 
argiles gonflantes, % en particules fines et plasticité plus élevés pour API que pour les 2 
autres niveaux) ; 

- Les résultats de l’analyse des potentiels de gonflement (Tableau 2.1) montrent que les 
taux de gonflement sont différents entre les niveaux de AP mais aussi entre l’état intact 
et l’état remanié d’un même niveau, à teneurs en eau de départ voisines. Ce phénomène 
présente une analogie avec ce qui a été observé pour les formations AVR et MBA. 

- La sensibilité au gonflement, à teneur en eau de départ voisine, est pour chaque matériau 
étudié plus importante pour le matériau remanié que pour le matériau intact. Pour une 
teneur en eau équivalente, le taux de gonflement de APS passe de 4 % à 13 % entre 
l’état intact et l’état remanié, celui de APM passe de 8,5 % à 21 % et celui de API passe 
de 10,5 % à 19 %. APM et API ont des taux de gonflement voisins et supérieurs à celui 
de APS. Plus que la forte proportion en quartz dans APS, c’est certainement la 
disposition de ces quartz observée au MEB (Figure 2.7) et la microstructure 
correspondante qui sont à l’origine d’une plus faible sensibilité au gonflement 
concernant APS à l’état intact, comparée à celles de APM et API. 
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- Par comparaison, AVR est également plus sensible au gonflement à l’état remanié qu’à 
l’état intact et son taux de gonflement est supérieur à celui de MBA. Les échantillons de 
MBA sont d’autant moins sensibles au gonflement à l’état intact que la teneur en 
carbonate est élevée (Audiguier et al. 2008). Comme les carbonates dans MBA, la 
proportion de quartz et leur arrangement dans les trois niveaux de AP jouent un rôle 
dans l’aptitude au retrait-gonflement, en rigidifiant quelque peu l’édifice 
microstructural. 

- Bien que les échantillons des trois niveaux de AP intacts soient plus denses et leurs 
teneurs en eau plus faibles que celles des échantillons de AVR et de MBA, leurs 
potentiels de gonflement sont plus faibles. La proportion plus faible d’interstratifiés 
Illite-Smectite (minéraux argileux gonflants) et la forte proportion de Kaolinite (minéral 
argileux non gonflant) expliquent en partie un pouvoir de gonflement plus faible pour 
les trois niveaux de AP que pour ceux de AVR et MBA. 

  3.1.2 Argile d’Héricourt 

Pour l’argile d’Héricourt, les essais de gonflement libre ont été réalisés pour trois différents 
états : intact, remanié au laboratoire et compacté. Les résultats sont présentés dans le Tableau 
2.2. Les courbes qui présentent la cinétique du gonflement sont données dans la Figure 2.3. 

Tableau 2.2 : Résultats du gonflement libre de l’argile d’Héricourt 

Echantillons Intact  Remanié Compacté 
Taux de gonflement libre 

(%) 
9 21,5 28 

Teneur en eau avant le 
gonflement (%) 

31 32 7 

Masse volumique sèche avant 
de gonflement (Mg/m3) 

1,49 1,43 1,40 
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Figure 2.3 : Cinétique du gonflement de l’argile d’Héricourt 

La Figure 2.3 présente les résultats des essais de gonflement libre obtenus sur l’argile 
d’Héricourt à l’état naturel, remanié et compacté. Ces trois courbes de cinétique de 
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gonflement ont également une forme classique, avec un gonflement primaire relativement 
rapide suivi d’un gonflement secondaire de faible amplitude par rapport au gonflement 
primaire (Parcevaux 1980 ; Alonso et al. 1989). La comparaison du potentiel de gonflement 
entre les trois échantillons montre que l'échantillon naturel a le potentiel de gonflement le plus 
bas (9 %), l'échantillon remanié présente un potentiel de gonflement supérieur (22 %) et 
l'échantillon compacté présente le potentiel de gonflement le plus élevé (28 %). Il faut noter 
qu'ils ont des masses volumiques sèches similaires (1,49 Mg/cm3 pour l'échantillon naturel ; 
1,43 Mg/cm3 pour l'échantillon remanié, et 1,40 Mg/cm3 pour l'échantillon compacté), mais 
avec différentes teneurs en eau initiales (32 % pour l'échantillon naturel et remanié, 7 % pour 
l’échantillon compacté). 

 3.2. Pression de gonflement 

  3.2.1  Argile Plastique 

Le Tableau 2.3 synthétise les résultats des pressions de gonflement obtenues sur l’ensemble 
des échantillons des trois niveaux d’Argiles Plastiques. Sur les Figures 2.4 et 2.5 sont donnés 
des exemples de mesure de pression de gonflement respectivement par la méthode du 
gonflement libre suivi d’une consolidation et par la méthode à volume constant. 
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Figure 2.4 : Méthode du gonflement libre suivi d’une consolidation. Exemple de API intact 
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Figure 2.5 : Méthode à volume constant. Exemple de API intact 
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L’analyse du Tableau 2.3 conduit aux remarques suivantes : 

- D’une méthode à l’autre les résultats sont parfois très différents et pour une même 
méthode les valeurs obtenues varient parfois du simple au double. Cette dispersion des 
valeurs est due à une différence des conditions initiales à laquelle peuvent s’ajouter de 
faibles variations inhérentes à l’appareillage ; 

- La méthode à volume constant donne les valeurs les moins dispersées ; 

- Comme pour le potentiel de gonflement, la pression de gonflement des Argiles 
Plastiques est aussi plus faible que celle des échantillons de AVR et de MBA bien que 
les échantillons des trois niveaux de AP intacts soient plus denses et leurs teneurs en eau 
plus faibles. La valeur de pression de gonflement des Argiles Plastiques augmente aussi 
avec la profondeur. 

Tableau 2.3 : Pression de gonflement de AP, AVR et MBA 
(Méthodes : VC = volume constant, GL-C = gonflement libre-consolidation, GL=gonflement libre) 

Echantillon wo (%) ρ (Mg/m3) ρd (Mg/m3) eo �H/Ho (%) σg (kPa) Méthode 
15,2 2,24 1,94 0,34 4,8 86 GL-C 

19,3 2,06 1,73 0,51 2,0 30 GL-C 

20,3 2,07 1,73 0,51 4  GL 

16,2 2,19 1,89 0,38  70 VC 

APS 

18,5 2,10 1,77 0,47  60 VC 

18,4 2,11 1,78 0,51 4,3 110 GL-C 

19,5 2,10 1,75 0,54 6,4 222 GL-C 

20 2,07 1,71 0,56 8,4  GL 

18,4 2,12 1,79 0,51  110 VC 

APM 

19,4 2,09 1,75 0,54  130 VC 

17,3 2,15 1,83 0,51 2,6 109 GL-C 

21,7 2,07 1,70 0,63 6,7 202 GL-C 

21 2,09 1,72 0,60 10,5  GL 

17,5 2,19 1,87 0,48  130 VC 

API 

21,2 2,08 1,71 0,61  200 VC 

29,1 1,94 1,50 0,90  360 GL-C 

25,0 2,00 1,60 0,78  540 GL-C 

24,9 2,04 1,63 0,74  500 GL-C 

25,0 2,03 1,62 0,75  990 GL-C 

23,6 2,05 1,66 0,72  990 GL-C 

25,5 1,99 1,58 0,80  700 VC 

E-AVR-0* 

23,6 1,99 1,61 0,77  670 VC 

26,7 2,02 1,59 0,81  550 GL-C 

23,9 2,04 1,64 0,74  750 GL-C 

29,9 2,00 1,54 0,86  450 VC 
E-MBA-01* 

27,0 2,04 1,61 0,78  470 VC 

37,3 1,89 1,38 1,01  207 GL-C 

38,0 1,88 1,37 1,03  165 GL-C 

37,9 1,88 1,36 1,03  180 VC 
E-MBA-0* 

37,6 1,89 1,37 1,02  160 VC 

(* : Yigzaw 2009) 
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  3.2.2 Argile d’Héricourt 

Le Tableau 2.4 regroupe les résultats des pressions de gonflement obtenues sur les 
échantillons de l’argile d’Héricourt. 

Tableau 2.4 : Pression de gonflement de l’argile d’Héricourt  
(Méthodes : VC = volume constant, GL-C = gonflement libre-consolidation) 

Echantillon wo (%) ρ (Mg/m3) ρd (Mg/m3) eo �H/Ho (%) σg (kPa) Méthode 
30,4 1,93 1,48 0,82 4,5 86 GL-C 

31,8 1,90 1,44 0,87 4,8 81 GL-C 

30,5 1,96 1,50 0,80 9 115 GL-C 

31,8 1,94 1,47 0,83  140 VC 

32,8 1,91 1,44 0,87  110 VC 

AH 

31,7 1,91 1,45 0,86  120 VC 

L’analyse du Tableau 2.4 conduit aux remarques suivantes : 

- La dispersion des valeurs de pression de gonflement est aussi notée pour les échantillons 
d’argile d’Héricourt. La méthode à volume constant donne aussi les valeurs les moins 
dispersées ; 

- Les plus grandes différences sont enregistrées pour AH pour laquelle la valeur moyenne 
passe de 81 kPa par la méthode du gonflement libre avec consolidation à 140 kPa par la 
méthode à volume constant. 

 3.3. Aspects microstructuraux du gonflement 

  3.3.1  Argile Plastique 

Les résultats des essais porosimétriques des échantillons de APS, APM et API sont regroupés 
dans le Tableau 2.5. 

Les échantillons séchés à l’étuve (APS, APM et API) présentent une distribution unimodale 
avec une famille de pores intra-agrégat centrée sur 0,025 µm pour APS, 0,02 µm pour APM et 
0,007 µm pour API, prolongée vers les faibles rayons par une queue de distribution dénotant 
ainsi une porosité inter-particulaire non accessible par la porosimétrie au mercure (Figure 
2.6). Cette courbe est caractéristique d’une structure matricielle argileuse compacte 
(Audiguier et Delage 1987). On trouve que le séchage à l’étuve détruit la famille de pores 
inter-agrégats des sols intacts. 

Les trois niveaux de AP, se différenciant par leurs compositions minéralogiques et leurs 
microstructures, ne présentent pas le même comportement vis-à-vis du gonflement.  
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Tableau 2.5 : Caractéristiques des courbes porosimétriques des Argiles Plastiques 

Formation APS APM API 
Echantillon intact, état initial  
Volume poreux total (mm3/g) 180 168 158 

Rayons moyens des familles (µm) 0,025 / 0,09 0,03 0,007 / 0,4 
après gonflement  

Volume poreux total (mm3/g) 182 196 232 
Rayons moyens des familles (µm) 0,025 / 0,15 0,03 / 0,15 0,01 / 1,5 
Echantillon remanié, état initial  

Volume poreux total (mm3/g) 223 191 225 
Rayons moyens des familles (µm) 0,025 / 0,09 0,03 0,01 / 0,5 

après gonflement  
Volume poreux total (mm3/g) 268 312 264 

Rayons moyens des familles (µm) 0,025 / 0,4 0,03 / 0,3 0,01 / 1,7 

Les remarques suivantes peuvent être tirées de l’analyse du Tableau 2.5 : 

- à l’état intact (état initial), APS (Figure 2.6a) présente une distribution bimodale avec 
deux familles de pores intra-agrégat et API (Figure 2.6c) présente une distribution 
bimodale avec deux familles de pores dont une intra-agrégat et une inter-agrégats tandis 
que APM (Figure 2.6b) présente une distribution unimodale avec une seule famille de 
pores intra-agrégat ; 

- à l’état remanié (état initial), les trois niveaux présentent une distribution de pores 
similaire ou quasi similaire à celle des échantillons intacts, mais avec une augmentation 
du volume poreux total résultant du remaniement ; 
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Figure 2.6 : Courbes de distribution des rayons de pores (a : APS ; b : APM ; c : API) 

- après gonflement, le volume poreux de l’échantillon APS intact ne varie quasiment pas. 
Mais le rayon moyen de la deuxième famille de pores intra-agrégat passe de 0,09 µm à 
0,15 µm. Par contre, après gonflement, l’échantillon APS remanié augmente nettement 
de volume (20 %) et on observe que la taille de la famille de pores intra-agrégat la plus 
grande augmente vers la taille d’une famille de pores inter-agrégats (centrée à 0,4 µm) 
(Figure 2.6a). Pour l’échantillon APM intact ou remanié, le gonflement fait apparaître 
une nouvelle famille de pores inter-agrégats (de rayons 0,15 µm pour APM intact et 
0,3 µm pour APM remanié) (Figure 2.6b). Dans le cas d’API, le gonflement conduit à 
une forte augmentation des rayons de la famille de pores inter-agrégats préexistante 
(passant de 0,4 µm à 1,5 µm pour API intact et de 0,5 µm à 1,7 µm pour API remanié) 
(Figure 2.6c) ; 

- après gonflement, les trois niveaux, intacts ou remaniés, présentent une distribution 
bimodale avec deux familles de pores bien individualisées. Ces courbes bimodales 
correspondent à une structure en agrégats naturels. 

Les observations au microscope électronique à balayage des états intact et remanié, avant et 
après gonflement, illustrent les résultats obtenus en porosimétrie au mercure.  

Les photos prises sur APS, à l’état intact, montrent une microstructure relativement aérée 
formée par des petits grains (environ 1 µm) de quartz jointifs, assemblés en amas de 10 µm à 
20 µm qui contribuent à rigidifier quelque peu le squelette du matériau. Ces amas sont reliés 
entre eux par des agrégats argileux (Figure 2.7a). Cette structure ressemble à la structure de 
MBA où la calcite occupe la place du quartz (Audiguier et al. 2008). Cette microstructure 
subit peu de changement au cours du gonflement (Figure 2.7b).  

 (c) 
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Figure 2.7 : Photos au MEB APS : Echantillon intact : a) état initial, b) après gonflement ; Echantillon 

remanié : c) état initial, d) après gonflement. 

L’échantillon remanié, avant gonflement, présente une microstructure où des amas de grains 
coexistent avec des grains isolés. Cette microstructure est peu différente de celle de 
l’échantillon intact. Au cours du gonflement un réseau poreux bidimensionnel apparaît, 
responsable de la famille de pores inter-agrégats mesurée en porosimétrie au mercure. 

Pour APM, à l’état intact et à l’état remanié, avant gonflement, on observe une microstructure 
relativement compacte où les agrégats ne sont pas bien individualisés. Elle est formée d’une 
matrice argileuse dans laquelle sont noyés des grains de quartz dispersés (Figure 2.8a, c). 
Après gonflement, des pores inter-agrégats apparaissent montrant un processus de division en 
agrégats. L’échantillon remanié présente alors un espace poral plus important que celui de 
l’échantillon intact après gonflement (Figure 2.8d). 
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Figure 2.8 : Photos au MEB APM : Echantillon intact : a) état initial, b) après gonflement ; 

Echantillon remanié : c) état initial, d) après gonflement. 

Pour API, à l’état intact, avant gonflement, on observe une microstructure en agrégats séparés 
par des pores inter-agrégats de taille inférieure à 1 µm. La matrice argileuse, dans laquelle 
sont noyés des grains de quartz épars, est très compacte (Figure 2.9a). A l’état remanié, 
l’observation au MEB ne montre pas de différences significatives (Figure 2.9c). Après 
gonflement, les échantillons intact et remanié présentent une porosité de taille plus 
importante, avec des pores inter-agrégats de plusieurs microns d’extension (Figure 2.9b, d). 
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Figure 2.9 : Photos au MEB API : Echantillon intact : a) état initial, b) après gonflement ; Echantillon 

remanié : c) état initial, d) après gonflement. 

  3.3.2 Argile d’Héricourt 

La Figure 2.10 présente les résultats des essais porosimétriques au mercure obtenus sur 
l’argile d’Héricourt à l'état naturel avant et après gonflement. Le résultat sur l'échantillon 
obtenu après un séchage à l’étuve à 105 °C pendant 24 heures est aussi présenté dans cette 
figure. La Figure 2.10a montre que le volume poreux accessible au mercure est d'environ 0,30 
cm3/g pour l'échantillon naturel. Ce volume augmente à 0,39 cm3/g dans l'échantillon après 
gonflement (24 %) et diminue à 0,16 cm3/g  dans l'échantillon après séchage à l’étuve (47 %). 
Les courbes de distribution de taille des pores dans la Figure 2.10b permettent l'analyse de la 
microstructure du sol. Dans l'échantillon naturel, deux familles de pores ont été observées : 
une famille de pores intra-agrégat centrée vers  0,015 µm et une famille de pores inter-
agrégats centrée vers 0,25 µm. Le gonflement a augmenté le rayon d’accès des pores inter-
agrégats jusqu’à 0,9 µm (le rayon d’accès des pores intra-agrégat n'ayant pas changé). Ceci 
explique l'augmentation du volume total des pores de l'échantillon gonflé (Figure 2.10a). Pour 
l'échantillon naturel séché à l’étuve, une seule famille de pores a été observée : la famille des 
pores intra-agrégat centrée vers 0,015 µm. La famille des pores inter-agrégats a été 
complètement détruite par ce séchage excessif qui conduit à la diminution du volume total des 
pores de l'échantillon séché à l’étuve (Figure 2.10a). 

La Figure 2.11 présente les photos au MEB de l’échantillon naturel avant et après gonflement. 
Les observations au MEB illustrent les résultats obtenus par l’essai porosimétrique au 
mercure. Pour l'échantillon naturel à l'état initial, les agrégats argileux naturels ont été 
observés et plusieurs pores inter-agrégats d’environ 1 µm de diamètre peuvent également être 
observés (Figure 2.11a). La structure des agrégats argileux naturels formée par les particules 
argileuses est également visible dans cette figure. La Figure 2.11b montre que, après 
gonflement libre, les particules argileuses de cet échantillon sont un peu plus séparées 
qu’avant et la taille des pores inter-agrégats augmente. Les pores inter-agrégats supérieurs à 1 
µm peuvent être observés dans cette photo, ce qui est compatible avec le résultat de l’essai 
porosimétrique au mercure (Figure 2.10b). 
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Figure 2.10 : Courbes porosimétriques de l’échantillon naturel 

  

Figure 2.11 : Photos au MEB de l’échantillon naturel : a) Etat initial, b) Après gonflement 

Pour l'échantillon remanié au laboratoire, le volume poreux cumulé de cet échantillon est 
d'environ 0,22 cm3/g (Figure 2.12a). Ce volume augmente de 56 %, jusqu’à 0,34 cm3/g dans 
l'échantillon après gonflement. Seule une famille de pores intra-agrégat centrée vers 0,03 µm 
a été observée dans l'échantillon remanié (Figure 2.12b). Le gonflement a augmenté la taille 
d’une partie des pores intra-agrégat et créé des pores inter-agrégats plus grands dont les 
rayons sont proches de 0,35�m dans l'échantillon gonflé, ce qui correspond à une 
augmentation du volume total des pores de l’échantillon remanié gonflé (Figure 2.12a). 
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La Figure 2.13 présente les images au MEB de l’échantillon remanié avant et après 
gonflement libre. Des agrégats argileux n'ont pas été observés dans l'échantillon avant 
gonflement et seuls quelques pores 2D très petits peuvent être observés (Figure 2.13a). Cette 
photo montre que la structure de l'échantillon remanié est une structure de matrice argileuse 
compacte. Après gonflement, la Figure 5b montre que les particules argileuses de l'échantillon 
remanié sont plus séparées qu’avant et une structure d’agrégats argileux a été retrouvée. Des 
pores inter-agrégats d’environ 1 µm de diamètre peuvent être observés dans cette photo, ce 
qui est cohérent avec le résultat de l’essai porosimétrique au mercure (Figure 2.12b). 
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Figure 2.12 : Courbes porosimétriques de l’échantillon remanié 

  

Figure 2.13 : Photos au MEB de l’échantillon remanié : a) Etat initial, b) Après gonflement 

Pour l'échantillon compacté, le volume poreux total est d'environ 0,21 cm3/g (Figure 2.14a). 
Ce volume augmente plus de deux fois jusqu’à 0,47 cm3/g dans l'échantillon après 
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gonflement. Une famille de pores inter-agrégats compactés centrée vers 10 µm et une famille 
de pores intra-agrégat centrée vers 0,015 µm ont été observées dans l’échantillon compacté 
(Figure 2.14b). Le gonflement a augmenté le volume des pores inter-agrégats naturels et un 
peu le volume des pores inter-agrégats compactés (la taille moyenne de pores inter-agrégats 
naturels et de pores inter-agrégats compactés est de 2,5 µm). Ceci conduit à une augmentation 
du volume total des pores (Figure 2.14a). Les changements de taille des pores intra-agrégats 
n'ont pas été observés. En plus, la comparaison entre la courbe de distribution de tailles des 
pores de l’échantillon compacté (Figure 2.14b) et celle de l’échantillon naturel (Figure 2.10b) 
nous permet de constater que la procédure de préparation du sol compacté (séchage à l’air 
libre, broyage et tamisage à 2 mm, compactage) a détruit partiellement la famille de pores 
inter-agrégats naturels et créé une nouvelle famille de pores appellée inter-agrégats artificiels 
ou compactés. 

La Figure 2.15 présente les images au MEB de l’échantillon compacté avant et après 
gonflement libre. La Figure 2.15a montre que l'échantillon compacté de l’argile d’Héricourt 
est constitué de grands agrégats argileux compactés. La taille de ces agrégats est supérieure à 
100 µm, ce qui est lié à la procédure de préparation, par séchage à l'air libre, tamisage à 2 mm 
et compactage. Des pores inter-agrégats artificiels de 5 µm à 10 µm ont été observés dans 
cette photo, ce qui est compatible avec le résultat de l’essai porosimétrique au mercure 
(Figure 2.14b). La Figure 2.15b se concentre sur un agrégat de l'échantillon compacté, une 
structure de matrice argileuse a été observée. La microstructure de l'échantillon compacté a 
complètement changé après mouillage : des agrégats argileux naturels créés à partir des 
agrégats primaires compactés et des pores inter-agrégats d'environ 5 µm de diamètre ont été 
observés (Figure 2.15c, d). La comparaison entre l'échantillon de la Figure 2.15a et celui de la 
Figure 2.15c montre que les particules argileuses dans l'échantillon après gonflement sont 
plus séparées que dans l'échantillon initial. 
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Figure 2.14 : Courbes porosimétriques de l’échantillon compacté 
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Figure 2.15 : Photos au MEB de l’échantillon compacté : a, b) Etat initial, c, d) Après gonflement 

4. Analyse du gonflement par un modèle microstructural  

Dans la littérature, il existe de nombreuses méthodes, qualitatives ou quantitatives, de 
prédiction du gonflement des sols argileux. On trouve que la plupart des modèles quantitatifs 
de prévision du gonflement sont basés sur les paramètres géotechniques comme la teneur en 
eau, la masse volumique sèche, la limite de liquidité, l’indice de plasticité, la capacité 
d’échange cationique (Vijayvergiya et Ghazzaly 1973 ; Johnson et Snethen 1978 ; Yilmaz 
2006). Les modèles permettant de décrire la microstructure qui est une propriété importante 
dans le gonflement des sols argileux sont restés essentiellement qualitatifs, ce qui fait que la 
prévision du gonflement à partir des microstructures est limitée. Dans son travail sur le 
gonflement des sols fins compactés, Ferber (2005) a introduit deux paramètres simples, 
l’indice des vides des agrégats ou intra-agrégat (eag) et l’indice des vides inter-agrégats (ei-ag), 
pour décrire la microstructure d’un sol compacté. D’où, il a pu proposer une méthodologie de 
prévision du gonflement de ce type de sol soumis à des variations d’état hydrique en se basant 
sur ces deux paramètres. Dans cette partie, la méthodologie développée par Ferber (2005) est 
adaptée aux sols argileux intacts saturés. Les résultats des essais de gonflement libre des sols 
intacts étudiés dans ce mémoire de thèse sont utilisés pour tester ce modèle. 

Les paramètres du modèle microstructural développé par Ferber (2005) pour les sols fins 
compactés non saturés sont d’abord présentés. Ils sont ensuite adaptés à l’étude du gonflement 
libre des sols intacts saturés pour comparer le phénomène du gonflement à l’échelle 
microstructurale de ces deux types de sol.  
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compactés 
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 4.1.  Modèle d’organisation microstructurale des sols fins compactés non saturés 
(Ferber 2005) 

Le modèle d’organisation microstructurale des sols fins compactés non saturés, développé par 
Ferber (2005), est basé sur la définition d’une particule primaire générique qui est appelée 
« agrégat », la description quantitative de la porosité de cette particule primaire et la 
description quantitative des vides dans le reste du volume. Pour ce modèle microstructural, 
l’indice des vides global du sol est la somme des indices des vides des agrégats ou intra-
agrégat (eag) et des vides inter-agrégats (ei-ag) : 

 agiag eee −+=  [2.1] 

D’après la définition de la particule primaire générique dans le modèle, toute l’eau d’un sol 
non saturé est supposée être localisée dans la fraction argileuse et plus précisément au sein 
des agrégats. Et l’hypothèse principale du modèle est que les agrégats sont saturés.  

Dans les conditions de cette hypothèse, le volume des vides intra-agrégats peut être assimilé 
au volume d’eau, Vw, au sein de l’agrégat, ce qui permet de déterminer un indice des vides 
intra-agrégats (eag). 
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où  ρs : la masse volumique moyenne des particules solides 

ρw : la masse volumique de l’eau 

w : la teneur en eau massique globale du sol. 

De plus, dans ce modèle, on admet que le volume total de l’échantillon est la somme du 
volume des agrégats (Vag), et du volume des vides inter-agrégats (Vi-ag). On peut donc 
quantifier un indice des vides inter-agrégats, assimilé à l’indice d’air (eair). Il faut noter que, 
dans ce modèle, Vag est la somme des volumes des particules argileuses, non argileuses et du 
volume d’eau intra-agrégat. 
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où  V : le volume total de l’échantillon 

ρd : la masse volumique sèche globale de l’échantillon  

e : l’indice des vides global de l’échantillon. 

Dans les travaux de Ferber (2005), ce modèle a été bien appliqué pour décrire les phénomènes 
associés à l’humidification des sols fins compactés à l’échelle microscopique, en particulier 
dans la description de l’évolution de chacun des deux paramètres microstructuraux au cours 
de l’humidification qui sont l’indice des vides des agrégats et l’indice des vides inter-agrégats. 
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La première application de ce modèle dans les travaux de Ferber (2005) porte sur l’étude du 
gonflement libre de l’argile verte de Romainville compactée. L’exploitation des résultats dans 
le diagramme de l’indice d’air initial en fonction de l’indice des vides global de l’échantillon 
après gonflement (eair,i/e) conduit à l’observation suivante : à teneur en eau initiale constante, 
l’indice des vides final présente une relation linéaire avec l’indice d’air initial qui est l’indice 
des vides inter-agrégats. Un modèle de microstructure a été établi à partir de cette 
observation. Ce modèle se compose des deux paramètres des droites de régression qui sont en 
relation avec les modifications de la microstructure causées par l’humidification : l’ordonnée 
à l’origine des droites représente l’indice des vides final des agrégats, alors que la pente est un 
paramètre de quantification de la perte de volume inter-agrégats. 

En outre, l’interprétation de Ferber (2005) conduit à décrire le gonflement libre à l’échelle 
macroscopique comme la résultante de deux variations de volume à l’échelle microstructurale 
: une augmentation de l’indice des vides des agrégats ou intra-agrégat et une diminution de 
l’indice des vides inter-agrégats compactés. 

 4.2.  Adaptation à l’étude du gonflement libre des sols intacts 

Avant d’appliquer le modèle d’organisation microstructurale des sols argileux compactés non-
saturés aux sols argileux intacts saturés, il faut noter que les niveaux de microstructure 
argileuse et les terminologies correspondantes utilisées dans le modèle d’organisation 
microstructurale ci-dessus et dans ce mémoire de thèse ne coïncident pas. Le terme « vides 
inter-agrégats » utilisé dans le modèle d’organisation de la microstructure des sols compactés 
correspond, dans ce mémoire, aux pores inter-agrégats artificiels qui sont des vides entre les 
agrégats artificiels constitués de particules argileuses (r > 4 µm). Le terme « vides des 
agrégats ou intra-agrégat » utilisé dans le modèle correspond aux pores de taille r < 4 µm qui 
se composent des pores inter-agrégats qui sont des vides entre les agrégats naturels constitués 
de particules argileuses et aussi des pores intra-agrégats qui sont des vides entre les particules 
argileuses à l'intérieur des agrégats naturels. On notera alors dans cette partie que l’indice des 
vides des agrégats ou intra-agrégat (eag) dans le modèle est équivalent à l’indice des vides de 
taille r < 4 µm (e<4µm) et que l’indice des vides inter-agrégats (ei-ag) dans le modèle est 
équivalent à l’indice des vides de taille r > 4 µm (e>4µm). 

Puisque les sols intacts étudiés sont saturés, les pores inter-agrégats qui sont des vides entre 
les agrégats naturels et les pores intra-agrégats qui sont des vides entre les particules 
argileuses à l'intérieur des agrégats naturels peuvent être supposés remplis d’eau. Dans ces 
conditions, le volume des vides de taille r < 4 µm peut être assimilé au volume d’eau, Vw, ce 
qui permet de déterminer l’indice des vides de taille r < 4 µm (e<4µm). 
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L’indice des vides de taille r > 4 µm (e>4µm) peut être ensuite relié à l’indice des vides global 
de l’échantillon (e) et à l’indice des vides de taille r < 4 µm (e<4µm). 
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Le modèle ci-dessus est appliqué pour décrire les phénomènes de gonflement libre des sols 
intacts saturés à l’échelle microscopique dans cette partie. Pour cela, les résultats des essais de 
gonflement libre des Argiles vertes de Romainville intactes dans Yigzaw (2009) sont utilisés 
dans l’application du modèle. D’abord, l’influence de l’état initial sur le gonflement libre des 
Argiles vertes de Romainville est décrite en détail. Ensuite, les observations sont élargies à 
d’autres sols étudiés dans cette thèse. 

Le Tableau 2.6 regroupe les résultats des essais de gonflement libre des Argiles vertes de 
Romainville intactes (Yigzaw 2009). On note que les deux échantillons E-AVR-0 et E-AVR-
1, prélevés à différentes profondeurs, présentent des compositions minéralogiques quasi 
identiques. 

Tableau 2.6 : Taux de gonflement des Argiles vertes de Romainville intactes (Yigzaw 2009)  

Echantillon wo (%) ρd (Mg/m3) eo �H/Ho (%) 
24,9 1,61 0,76 18,8 
28 1,53 0,86 16,2 
26 1,62 0,75 15,5 

22,7 1,66 0,71 22,8 
23,8 1,66 0,71 23 
25,4 1,61 0,76 26,4 

E-AVR-0 

25 1,60 0,76 26 
25,3 1,63 0,75 27,5 
26,4 1,60 0,78 25,6 
22,4 1,72 0,65 27,8 
24,2 1,69 0,68 25 
24,7 1,67 0,71 24,1 
21,1 1,77 0,61 25,2 

E-AVR-1 

24,9 1,61 0,77 18,5 

La méthode la plus directe et la plus commune pour étudier l’influence de l’état initial, est de 
représenter le gonflement causé par l’humidification en fonction de la masse volumique sèche 
initiale (Figure 2.16) ou de la teneur en eau initiale (Figure 2.17). 
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Figure 2.16 : Influence de la masse volumique sèche initiale sur les taux de gonflement libre 
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Figure 2.17 : Influence de la teneur en eau initiale sur les taux de gonflement libre 

L’analyse des résultats ci-dessus conduit aux conclusions suivantes : 

- Le taux de gonflement augmente lorsque la masse volumique sèche augmente (Figure 
2.16) et le gonflement libre est d’autant plus fort que la teneur en eau initiale est faible 
(Figure 2.17). Il faut noter que, pour un sol saturé, la masse volumique sèche et la teneur 
en eau sont liées par la relation w = ρw(1/ρd - 1/ρs) 

- Si on veut modéliser l’influence de la teneur en eau initiale ou de la masse volumique 
sèche sur le gonflement il faudra trouver une loi qui de toute évidence n’est pas linéaire. 

Si l’indice des vides initial et l’indice des vides final des échantillons d’Argiles vertes de 
Romainville sont présentés dans un diagramme, on peut trouver une relation linéaire qui peut 
être intéressante pour une modélisation du gonflement libre des sols intacts. 
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Figure 2.18 : Influence de l’indice des vides initial sur l’indice des vides final 

Dans la Figure 2.18, une relation linéaire apparaît entre l’indice des vides final et l’indice des 
vides initial des échantillons. Il faut noter que dans les argiles intactes saturées ou quasi 
saturées, les « vides inter-agrégats dans le modèle » correspondent aux pores inter-agrégats 
artificiels de taille r > 4 µm qui n’existent quasiment pas (e>4µm ≈ 0) (Figure 2.20). Le vide 
total correspond donc aux « vides intra-agrégat dans le modèle » ou à des pores de taille r < 4 
µm (qui sont les pores inter-agrégats et les pores intra-agrégats dans les sols intacts saturés). 
Autrement dit, plus le volume des pores de taille r < 4 µm initial est important, plus la 
quantité d’eau pouvant être absorbée sera importante, ce qui conduit à penser que le surplus 
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d’eau absorbée par un échantillon de fort indice des vides par rapport à un échantillon de 
faible indice des vides, sera une eau contenue dans les pores de taille r < 4 µm (Figure 2.19).  
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Figure 2.19 : Influence de l’indice des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final de AVR 
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Figure 2.20 : Influence de l’indice des pores de taille r > 4 µm sur l’indice des vides final de AVR 

L’exploitation des essais de gonflement libre sur l’Argile verte de Romainville dans le 
diagramme e<4µm,initial/e conduit à l’observation que l’indice des vides final présente une 
relation linéaire avec l’indice des pores de taille r < 4 µm initial, ce qui présente par ailleurs 
l’intérêt pratique de présenter une relation linéaire avec l’indice des vides final si on veut 
modéliser le gonflement libre des sols argileux intacts saturés. 

Pour vérifier cette observation, des mesures de porosimétrie au mercure avant et après 
gonflement libre sur trois échantillons d’Argile verte de Romainville ont été reprises dans 
Yigzaw (2009) (Tableau 2.7).  

Tableau 2.7 : Indice des vides des échantillons étudiés en porosimétrie au mercure avant et après 
gonflement (Yigzaw 2009)  

Echantillon wo (%) eo wf (%) ef 
E-AVR-0 24,8 0,67 39,3 1,06 
E-AVR-1 25,6 0,73 43,9 1,17 
E-AVR-C 24,9 0,70 41,4 1,14 
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Figure 2.21 : Evolution de la distribution des tailles de pores causée par le gonflement libre (Yigzaw 

2009) 
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Figure 2.22 : Courbes porosimétriques de EAVR-0, EAVR-1 et EAVR-C (Yigzaw 2009) 

Les courbes de distribution de tailles des pores avant et après humidification des échantillons 
d’Argile Verte de Romainville ont été présentées dans la Figure 2.21a, b. Pour les 
échantillons avant humidification, les courbes de distribution de tailles des pores permettent 
de distinguer ce qui pourrait être la porosité intra-agrégats (r < 0,15 µm) et la porosité inter-
agrégats (0,15 µm < r < 4 µm) et il n’existe quasiment pas de porosité inter-agrégats 
artificielle (r > 4 µm). 

La comparaison des courbes de distribution avant et après gonflement apporte des éléments 
supplémentaires à ces observations dans la mesure où les échantillons d’Argiles Vertes de 
Romainville présentent une distribution bimodale avec deux familles de pores intra-agrégat, 
de dimension r < 0,15 µm avant humidification. La famille de pores intra-agrégat, de 
dimension la plus grande disparaît après humidification, une famille de pores inter-agrégats 
plus importante apparaissant, de dimension comprise entre 0,15 et 4 µm, avec une 
augmentation du vide total. 

Les courbes porosimétriques au mercure en volumes cumulés (Figure 2.22a, b) permettent de 
déterminer l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm et l’indice des vides des pores de 
taille r > 4 µm. Dans ce cas, l’indice des vides des pores de taille r > 4 µm donné par la 
porosimétrie au mercure (e>4µm,poro) doit être rapporté à l’indice des vides total pour pouvoir 
être comparé à l’indice des vides des pores de taille r > 4 µm donné par le modèle 
(e>4µm,modèle). La détermination de cet indice, noté e>4µm,poro est donnée par l’équation suivante. 
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où  e : l’indice des vides de l’échantillon 

 ms : la masse du sol sec utilisé dans l’analyse porosimétrique au mercure 
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(Vcumulé/ms)>4�m : volume cumulé des pores de dimension supérieure à 4 µm donné par 

la porosimétrie au mercure  

(Vcumulé/ms)total : volume cumulé total des pores donné par la porosimétrie au mercure. 

L’indice des vides des pores de taille r < 4 µm (e<4µm,poro) est alors déduit de e>4µm,poro et de 
l’indice des vides total (e). 

 poroµmporoµm eee ,4,4 >< −=  [2.7] 

Les mêmes indices peuvent être calculés d’après le modèle de microstructure et sont 
comparés avec les indices donnés par la porosimétrie dans la Figure 2.23. 
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Figure 2.23 : Comparaison entre des indices des vides calculés d’après le modèle et déterminés à 
partir des essais porosimétrique au mercure 

La comparaison des indices des vides, donnés par le modèle et donnés par la porosimétrie au 
mercure, permet de constater que l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm donné par la 
porosimétrie au mercure augmente avec l’indice des vides final dans les mêmes proportions 
que l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm donné par le modèle. 

Pour apprécier l’observation sur l’influence des indices des vides des pores de taille r < 4 µm 
sur les indices des vides final des sols intacts saturés au cours de gonflement libre, les 
résultats des essais de gonflement libre des autres sols étudiés dans ce mémoire de thèse ont 
été regroupés de manière à déterminer pour chacun d’entre eux la droite caractérisant l’état 
final. 
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Figure 2.24 : Influence de l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final 
des Marnes Bleues d’Argenteuil 

0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

e fin
al

e 
< 4µm, initial

 APS

 

Figure 2.25 : Influence de l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final de 
APS 
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Figure 2.26 : Influence de l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final de 
APM 
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Figure 2.27 : Influence de l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final de 
API 
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Figure 2.28 : Influence de l’indice des vides des pores de taille r < 4 µm sur l’indice des vides final de 
AH 

L’analyse des résultats des essais de gonflement libre réalisés sur les cinq sols qui sont 
présentés ci-dessus permet d’observer qu’une relation linéaire entre l’indice des vides final et 
l’indice des vides des pores de tailles r < 4µm peut exister comme pour les Argiles Vertes de 
Romainville ou ne pas exister. Il faut noter cependant le faible nombre de points disponibles 
pour discuter de ces relations ou de l’absence de relation. 

 4.3.  Discussions 

Comme indiqué dans les travaux de Ferber (2005) sur l’Argile Verte de Romainville 
compactée non-saturée, l’étude de l’influence de l’état initial sur le gonflement libre de 
l’Argile Verte de Romainville intacte saturée permet aussi de mettre en évidence l’intérêt 
d’utiliser le modèle de microstructure pour exploiter et interpréter ce type d’essais. Cette 
approche donne la possibilité de prévisions du gonflement des sols intacts à l’échelle 
macroscopique à partir d’une description des phénomènes à l’échelle microscopique. A partir 
de ces résultats et de leur interprétation, on peut tirer les remarques suivantes : 

- le gonflement libre mesuré à l’échelle macroscopique des sols intacts saturés résulte de 
l’augmentation du volume des pores de taille r < 4 µm qui est en accord avec les 
observations par la porosimétrie et le MEB. Il faut noter qu’au cours de l’humidification 
des sols intacts, le volume des pores intra-agrégat ne change pas ou très peu, et donc 
l’augmentation de volume des pores de taille r < 4 µm correspond au volume des pores 
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inter-agrégats naturels. Comparé aux sols compactés, d’après Ferber (2005), le 
gonflement libre mesuré à l’échelle macroscopique est la résultante de deux 
phénomènes contradictoires à l’échelle microscopique pour les sols compactés non-
saturés : un gonflement des agrégats (des pores de taille r < 4 µm) et une diminution du 
volume inter-agrégats artificiels (des pores de taille r > 4 µm). Dans cette étude, pour 
AH compacté, le gonflement libre mesuré à l’échelle macroscopique est la résultante de 
deux phénomènes à l’échelle microscopique pour les sols compactés non-saturés : un 
gonflement des agrégats (des pores de taille r < 4 µm) et une diminution ou 
augmentation du volume inter-agrégats artificiels (des pores de taille r > 4 µm) avec un 
faible volume ; 

- l’augmentation du volume des vides des pores de taille r < 4 µm causée par 
l’humidification paraît proportionnelle à leur volume initial et final ; 

- cette proportionnalité entre les volumes de vides des pores de taille r < 4 µm initial et 
les volumes final a des conséquences intéressantes, bien qu’elle reste mal expliquée, 
puisqu’elle est à l’origine d’une relation quasi linéaire caractérisant l’état final dans le 
diagramme e<4µm,i/e. Étant donné que l’état initial est lui-même caractérisé par une 
relation linéaire dans ce diagramme, l’influence de l’indice des vides des pores de taille 
r < 4 µm sur le gonflement peut être décrite quantitativement avec des équations simples 
linéaires tirées du diagramme e<4µm,i/e. 

5. Comparaisons entre les sols étudiés et conclusions 

Ce chapitre a regroupé l’ensemble des essais de gonflement conduits sur les sols étudiés à 
l’état naturel, remanié ou compacté. Les essais de gonflement permettent de définir le 
potentiel de gonflement et la pression de gonflement des sols argileux : les Argiles Plastiques 
du Sparnacien et l’argile d’Héricourt. Il faut noter que les valeurs de ces paramètres sont 
fonction de l’état initial du sol (teneur en eau, masse volumique sèche). 

L’étude des échantillons de AP et la comparaison avec l’étude des échantillons de AVR et 
MBA ont permis de confirmer le rôle de deux familles de facteurs dans les processus de 
retrait-gonflement des sols argileux : 

- La composition minéralogique : les Smectites et interstratifiés Illite-Smectite favorisent 
le gonflement, ce qui n’est pas le cas de la Kaolinite. Le gonflement est contrarié par la 
présence de carbonates mais aussi de quartz, la présence de ces minéraux limitant 
l’influence des minéraux argileux. A l’état intact, le gonflement libre dépend du taux de 
carbonates ou de quartz ; 

- La microstructure (voir aussi Tableaux I, II, III et V en Conclusion générale et 
perspectives) : pour un pourcentage en carbonates ou en quartz donné, la sensibilité au 
gonflement est plus importante pour le sol remanié au laboratoire que pour le sol intact. 
En effet, le remaniement détruit, au moins partiellement, des éléments de 
microstructures qui contrariaient le gonflement : ponts carbonatés entre agrégats 
argileux dans les sols argileux carbonatés, amas de grains de quartz insensibles au 
gonflement dans les sols argileux riches en quartz. 

L’étude menée sur la prévision du taux de gonflement, en utilisant les modèles basés sur des 
paramètres de microstructure, faciles à déterminer, a montré que le gonflement peut être décrit 
quantitativement dans certains cas avec des équations simples linéaires tirées du diagramme 
e<4µm,i/e. 
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Chapitre 3 -    Analyse du retrait et de la fissuration des sols  

1. Introduction 

D’après Holtz et Kovacs (1981) et Mitchell (1993), les forces capillaires associées à la perte 
d'humidité du sol dans l'atmosphère causent le retrait du sol. En cours de dessiccation, la 
succion se développe et augmente les contraintes effectives dans le sol. À son tour, le volume 
du sol commence à diminuer et les fissures se développent dans la masse de sol. La 
fissuration progresse avec l'augmentation de succion. Les sols à grains fins sont plus sensibles 
au développement de fissures que les sols à grains grossiers en raison de la présence de petits 
pores qui permettent le développement de fortes succions.  

Pour caractériser le retrait du sol, on utilise généralement la limite de retrait ou la limite de 
retrait effective. En pratique, la limite de retrait d'un sol correspond à la teneur en eau pour 
laquelle le sol commence à se désaturer. Au dessus de cette valeur, la déformation volumique 
est fonction linéaire de la teneur en eau (Sitharam et al. 1995). Selon la norme AFNOR, il 
existe deux types d’essais pour déterminer la limite de retrait : un sur le passant à 400 �m du 
sol pour déterminer la « limite de retrait conventionnelle » et un autre sur le sol non remanié 
pour déterminer la « limite de retrait effective » (Bigot et Zerhouni 2000). Cette limite de 
retrait peut être déterminée à partir de la courbe de retrait, qui lie souvent l’indice des vides à 
la teneur en eau volumique et caractérise les variations de volume du sol au cours de la 
dessiccation. En théorie, la courbe de retrait ou le processus de retrait comprend 3 phases. La 
première phase correspond au domaine saturé du sol où le volume d’eau évaporée est 
compensé par une égale diminution du volume des vides internes (Yong et Warkentin 1975). 
La deuxième phase commence quand une part du volume d’eau occupant les vides a été 
expulsée et l’air pénètre dans le réseau poreux (point d’entrée d’air ou limite de saturation). 
Dans cette phase, la teneur en eau diminue et cause aussi la diminution du volume du sol ou 
son retrait, mais avec une amplitude qui devient de plus en plus faible et n'est plus 
proportionnelle à la variation de teneur en eau, jusqu'à devenir quasiment nulle. La troisième 
phase commence à la limite de retrait où le volume ne varie plus malgré le départ d’eau.  

Quant à la fissuration accompagnant le retrait du sol, plusieurs études ont abouti à une 
meilleure connaissance des processus mis en cause mais la description morphologique des 
fissures qui en résultent reste souvent limitée à des situations particulières : vertisols (Hallaire 
1988). D’après Perrier et al. (1995), la caractérisation de la structure des fissures est très 
importante pour l'évaluation des propriétés géotechniques du système sol-eau. Si la structure 
du réseau de fissures (taille, connectivité, branchement…) peut être déterminée, le 
comportement du sol à l’humidification-dessiccation peut être prédite. En outre, la description 
quantitative et la mesure du réseau de fissures peuvent être aussi utilisées conjointement avec 
la densité apparente pour calculer la variation de volume du sol pendant le séchage (Ringrose-
Voase et Sanidad 1996). D'autres exemples de mesure des fissures peuvent être importants 
dans l'évaluation des dommages provoqués par ces fissures aux racines des plantes et à 
l'écoulement préférentiel de l'eau et des polluants éventuels dans le sous-sol (Wopereis et al. 
1994). L’étude de la fissuration des sols argileux en cours de dessiccation est donc nécessaire.  

Pour les sols argileux, le développement et l’ampleur de la fissuration de dessiccation 
résultent de l'interaction de nombreux facteurs, dont la teneur en argile et la minéralogie 
(Aitchinson et Holmes 1953 ; Yesiller et al. 2000), l’épaisseur du sol, la configuration de 
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surface, la vitesse de séchage, le temps de séchage total, la profondeur de la nappe phréatique, 
les cycles de mouillage-séchage (Plummer et Gostin 1981 ; Tang et al. 2007, 2008).  

Dans la littérature, il y a deux techniques principales pour quantifier des fissures du sol. La 
première technique est de mesurer directement des fissures (Zein El Abidine et Robinson 
1971 ; Lima et Grismer 1992). On utilise souvent des règles pour mesurer la largeur des 
fissures et des fils de faible épaisseur pour mesurer la profondeur des fissures. Cependant, la 
forme irrégulière et la géométrie complexe des fissures ne favorisent pas des mesures de 
longueur, largeur et profondeur précises. La deuxième technique, technique d'imagerie 
développée ces dernières années, est de plus en plus utilisée pour effectuer des mesures de 
fissures. Mi (1995), Miller et al. (1998) et Yesiller et al. (2000) ont décrit une approche de 
mesure des fissures par cette technique en présentant le facteur d'intensité de fissure (CIF) 
comme une description de l'étendue en surface de la fissuration. Cet indice CIF qui est défini 
comme le rapport de l’aire des fissures à la surface totale d’une masse de sol séché est 
actuellement beaucoup utilisé pour décrire les fissures à la surface du sol. Plusieurs 
programmes d’analyse et de traitement d’image ont également été développés pour aider à 
quantifier les fissures.  

À ce jour, bien qu'un grand nombre de méthodes de mesure des fissures de surface du sol 
aient été utilisées, et que de nombreux résultats significatifs aient été obtenus dans ce 
domaine, le processus de fissuration n’est pas complètement compris. Ce chapitre tente 
d’apporter une contribution à cette question avec l’étude expérimentale de la fissuration des 
Argiles Plastiques réalisée à partir de l’observation de surfaces d’échantillons en cours de 
dessiccation en utilisant la technique d’imagerie. 

L’étude comprend des essais de dessiccation sur des échantillons de trois niveaux d’Argiles 
Plastiques à l’état intact et remanié. L’objectif général de cette étude est d’apporter une 
contribution à la compréhension du processus de retrait et de chercher des variables contrôlant 
le processus de fissuration lors de la dessiccation des Argiles Plastiques à l’échelle 
macroscopique. 

Dans la première partie, les dispositifs et les processus expérimentaux des essais de 
dessiccation des sols adoptés dans ce mémoire de thèse sont présentés. Ensuite, les résultats 
obtenus sur le retrait et la fissuration des Argiles Plastiques du Sparnacien sont présentés et 
analysés. Enfin, ces résultats sont comparés avec ceux des Argiles Vertes de Romainville et 
des Marnes bleues d’Argenteuil obtenus par Yigzaw (2009). 

2. Protocoles d’essai 

 2.1.  Dessiccation des Argiles Plastiques intactes  

Des échantillons d’Argile Plastique de trois niveaux (APS, APM, API) sont d’abord taillés à 
partir des blocs de sol intact de 70 mm de diamètre et 24 mm d’épaisseur. Ils sont ensuite 
séchés à l’air libre jusqu’à équilibrage de la teneur en eau dans l’environnement du laboratoire 
(T = 22 ± 1°C, et humidité relative 40 ± 5 %). Après stabilisation de la teneur en eau, les 
échantillons sont humectés en les plaçant dans des dessiccateurs saturés en vapeur d’eau. 
Trois cycles de séchage-humidification ont été réalisés sur ces échantillons. Le retrait latéral 
ou surfacique et l’évolution au cours du temps de la fissuration des sols sont suivis et décrits à 
l’aide des photos de la surface de l’échantillon prises à intervalles réguliers par un appareil 
photo numérique. Pour cela, ces photos sont traitées de la façon suivante : d’abord, une 
délimitation de la surface de traitement pour l’ensemble des photos à traiter est réalisée, ce qui 
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permet d’avoir toujours la même surface initiale ; ensuite, la binarisation de la photo est 
réalisée pour transformer des photos couleur en noir et blanc ; enfin, le réseau de fissures est 
décrit par le pourcentage de surface occupé par les fissures (pixels) par unité de surface. Le 
retrait latéral est décrit par le pourcentage de surface occupé entre le cylindre de sol et 
l’anneau métallique. En plus, la teneur en eau des sols est suivie par pesée des échantillons 
tout au long du séchage. 

 2.2. Dessiccation des Argiles Plastiques remaniées au laboratoire 

Les échantillons remaniés d’Argile Plastique de trois niveaux sont préparés à une teneur en 
eau d’environ 1,5 fois leur limite de liquidité. Ces sols sont d’abord mélangés avec de l’eau 
pour en faire une boue. Ensuite, ils sont mis en place à l’aide d’une table vibrante dans des 
moules en PVC de 185 mm de diamètre, huilés sur leurs faces intérieures pour faciliter le 
retrait ou avoir un retrait libre. Après la vibration, les éprouvettes avec des surfaces et des 
bords nets sont soumises au séchage à l’air libre avec une température et une humidité relative 
ambiantes respectivement de 22 ± 1°C et 40 ± 5 %. 

Six épaisseurs et deux types de base différents sont utilisés pour les essais de dessiccation de 
ces sols remaniés. Les supports en téflon traités avec une substance hydrophobe avant la mise 
en place des échantillons (surfaces lisses) sont utilisés pour avoir un retrait libre. Dans le cas 
de retrait empêché, le séchage du sol se fait sur une surface rugueuse (avec des aspérités de 
0,45 cm de hauteur et 0,5 cm de largeur espacées de 0,5 cm en 2D) (Yigzaw 2009). 

Le retrait latéral et l’évolution au cours du temps de la fissuration du sol remanié sont suivis 
comme décrit précédemment pour des échantillons intacts. Tout au long du séchage, la teneur 
en eau du sol est suivie par pesée. 

3. Résultats 

 3.1.  Retrait et fissuration des Argiles Plastiques intactes 

Le Tableau 3.1 précise les conditions initiales (diamètres et épaisseurs des échantillons) ainsi 
que la nature de la surface de base pour les essais de dessiccation sur les échantillons APS, 
APM et API intacts. 

Tableau 3.1 : Observation de fissuration des éprouvettes de sols intacts 
(+ : fissuration observée, - : fissuration non observée) 

D = 70 mm, H = 24 mm (surface lisse) Echantillons 
1er séchage 2e séchage 3e séchage 

APS - - - 
APM + + + 
API - - - 

La Figure 3.1 présente deux courbes de retrait : une courbe de retrait total obtenue par la 
mesure de volume au volumètre à mercure (chapitre 1) et une courbe de retrait surfacique (ou 
latéral) obtenue par le traitement des photos de la surface des échantillons de trois niveaux 
d’Argiles Plastiques au cours de la dessiccation à l’air libre. De très légères différences 
apparaissent entre la limite de retrait déterminée à partir de la courbe de déformation totale ou 
à partir de la courbe de déformation latérale pour les trois échantillons APS, APM et API. Les 
limites de retrait de APS, APM et API sont d’environ 15-16 %, 16-17 % et 14-16 % 
respectivement. Cette comparaison confirme les valeurs de limite de retrait trouvées par la 
méthode utilisant de volumètre à mercure dans le chapitre 1. 
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Figure 3.1 : Comparaison entre le retrait surfacique et le retrait total des Argiles Plastiques (a : APS, 

b : APM, c : API) 
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La Figure 3.2 présente les courbes de cinétique de dessiccation des Argiles Plastiques intactes 
lors du premier séchage. Les trois sols APS, APM et API ont des cinétiques de dessiccation 
similaires. Commencées à partir de teneurs en eau différentes, les cinétiques s’équilibrent à 
1,3 % pour APS, 2,6 % pour APM et 3,8 % pour API. 
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Figure 3.2 : Cinétique de dessiccation des Argiles Plastiques lors du 1er séchage 

La Figure 3.3 présente l’évolution du retrait surfacique en fonction du cycle de dessiccation 
des Argiles Plastiques intactes. Le taux de retrait surfacique des trois échantillons est 
d’environ 5 % avec une légère augmentation en profondeur après le premier séchage. Après le 
deuxième séchage, 2 % de retrait est compté en plus pour ces échantillons sauf pour APM. 
Les trois échantillons ne présentent plus de retrait pendant le troisième séchage. 
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Figure 3.3 : Evolution du retrait surfacique en fonction du cycle de dessiccation (a : APS, b : APM, c : 
API) 

Les trois échantillons intacts d’Argile Plastique APS, APM et API ont subi trois cycles de 
séchage complet-humectation jusqu’à la teneur en eau proche de la limite de retrait mais seul 
l’échantillon APM révèle l’existence de fissures (Figure 3.6).  

Les photos obtenues sur les échantillons APS et API mettent en évidence l’absence de 
fissuration au cours des cycles séchage-imbibition, quelque soit la teneur en eau finale très 
basse, environ 1 à 4 %, (à la fin de chaque séchage) ou proche de la limite de retrait, environ 
13 à 18 %, (à la fin de chaque humidification) (Figure 3.4 et Figure 3.5). 

(b) 

(c) 
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Figure 3.4 : Exemples de photos d’échantillon de APS au cours des cycles de dessiccation-
humidification 

   

 

wo = 20,7 % après 1e séchage 
(w = 1,3 %) 

 

wo = 21,3 % 

après 2e séchage 
(w = 1,4 %) 

 

après 1e séchage 
(w = 3,8 %) 

après 3e séchage 
(w = 1,7 %) 

 

après 2e humidification 
(w = 12,6 %) 

 

après 1e humidification 
(w = 13,9 %) 

 

après 1e humidification 
(w = 18,9 %) 
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Figure 3.5 : Exemples de photos d’échantillon de API au cours des cycles de dessiccation-
humidification 

Pour l’échantillon APM, à l’état naturel initial, aucune fissure n’est décelable à l’observation. 
Dès le premier séchage, entre l’état naturel et la limite de retrait, le retrait provoque la 
création d’une porosité bidimensionnelle (microfissures). Cette porosité s’organise en 
quelques fissures fines, d’épaisseur inférieure à 1mm qui semblent suivre une direction. Le 
taux de fissuration augmente lorsque le séchage progresse, tant que la teneur en eau 
d’hydratation reste au-dessus de la limite de retrait. Il s’équilibre à 0,3 % après le premier 
séchage (Figure 3.7). Ce taux augmente à 0,4 % après le deuxième séchage qui montre qu’il y 
a un élargissement des anciennes fissures et l’apparition de nouvelles fissures pendant le 
deuxième cycle. Le taux de fissuration continue d’augmenter à 0,48 % après la deuxième 
humidification et il reste constant pendant le troisième séchage. 

Il faut noter que pendant la préparation des Argiles Plastiques, on a observé d’anciennes 
surfaces de cisaillement ou « slickensides » qui témoignent de l’évolution microstructurale de 
l’argile durant les temps géologiques dans des blocs de APM. Ce type de surfaces n’a pas été 
décelé dans APS et API. Ces surfaces sont à l’origine des micro-fissures parallèles observées 
sur la surface de l’échantillon APM. Ces surfaces se sont en partie cicatrisées mais constituent 
des plans de faiblesse qui sont remobilisés lors de sollicitations hydriques successives. 

   

 wo = 22,3 % w = 16,7 % après 1e séchage 
(w = 2,6 %) 

après 2e séchage 
(w = 3,7 %) 

après 3e séchage 
(w = 4,5 %) 

 

après 2e humidification 
(w = 18,1 %) 
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Figure 3.6 : Evolution des fissures à la surface d’échantillon de APM au cours des cycles de 
dessiccation-humidification 
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Figure 3.7 : Evolution du taux de fissures en fonction du cycle de dessiccation-humidification de 
l’échantillon de APM 

 

après 1e humidification 
(w = 17,6 %) 

après 2e séchage 
(w = 2,9 %) 

après 2e humidification 
(w = 16,6 %) 

après 3e séchage 
(w = 3,3 %) 
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 3.2. Retrait et fissuration des Argiles Plastiques remaniées au laboratoire 

Le Tableau 3.2 précise les conditions initiales (dimensions ou épaisseurs des échantillons) 
ainsi que la nature de la surface de base (lisse ou rugueuse) pour les essais de dessiccation sur 
les échantillons APS, APM et API remaniés. 

Tableau 3.2 : Observation de fissuration des éprouvettes de sols remaniés 
(+ : fissuration observée, - : fissuration non observée) 

D=185 mm, Epaisseur (mm) Echantillons Type de base 
5 10 15 20 24 30 

lisse - - - - - - 
APS 

rugueuse     +  
lisse - - - - - - 

APM 
rugueuse     +  

lisse - - - - - - 
API 

rugueuse     +  

La Figure 3.8 montre les variations de teneur en eau en fonctions du temps (ou la cinétique de 
séchage) des échantillons d’Argiles Plastiques, de dimensions et teneurs en eau initiales 
différentes, soumis au séchage à l’air libre. Pour les trois échantillons, la teneur en eau 
diminue linéairement au cours du séchage au début, puis se stabilise. La taille des échantillons 
influence la cinétique de séchage : plus la taille de l’échantillon est importante, plus la pente 
de la courbe de perte d’eau diminue, et donc plus la durée de séchage augmente. A la fin du 
séchage, la teneur en eau finale est comprise entre 1 % et 2 % pour APS, 1,5 % et 3 % pour 
APM, 2,5 % et 4 % pour API. 
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Figure 3.8 : Variation de teneur en eau en fonction du temps pour les Argiles Plastiques (a : APS, b : 
APM, c : API) soumises à la dessiccation. 

D’après les observations, le séchage de la surface n’a pas été uniforme pour tous les 
échantillons. Durant un certain laps de temps, on distinguait des zones déjà sèches et des 
zones encore humides. En plus, dans tous les cas, le séchage surfacique a commencé sur les 
bords puis s’est propagé vers le centre. Ainsi, des gradients de teneur en eau se sont mis en 
place au sein de l’échantillon. 

L’analyse du Tableau 3.1 met en évidence que tous les échantillons remaniés de APS, APM et 
API présentaient un retrait plastique sans fissuration. Le remaniement a détruit les surfaces de 
cisaillement préexistant dans APM intact, ce qui explique l’absence de fissuration dans les 
échantillons APM remaniés. Seuls les échantillons remaniés qui ont été mis en place sur la 
surface rugueuse présentent des signes de fissuration (Figure 3.9) mais ce phénomène de 
fissuration est localisé et ne s’étend pas à l’ensemble de l’éprouvette. 

(b) 

(c) 
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Figure 3.9 : Exemples de photos de séchage pour APM remanié D=185 mm, H=24 mm, base 

rugueuse 

La comparaison des essais réalisés sur l’ensemble des échantillons remaniés met en évidence 
l’importance de la dimension (la hauteur) de matériau sur la cinétique de séchage mais aussi 
de la nature du support de base sur la fissuration du sol. Les particules argileuses qui sont en 
majorité dans ces matériaux facilitent le mouvement de rétraction (tangentiel à la surface de 
base au niveau de l’interface téflon/sol argileux) dans le cas du retrait libre. Lorsque la surface 
de base présente des aspérités, le frottement sur l’interface téflon/sol argileux est plus 
important, le retrait est contrarié à la basse de l’échantillon et inhomogène dans le volume de 
l’échantillon, ce qui est à l’origine de la fissuration. 

4. Comparaisons entre les sols étudiés et conclusions 

Les résultats exposés dans ce chapitre montrent que les échantillons de différents niveaux 
d’Argile Plastique présentent le même comportement vis à vis de la fissuration au cours des 
cycles drainage-imbibition sauf l’échantillon APM à l’état intact. 

Pour APM intact, ces cycles successifs révèlent d’anciennes surfaces de cisaillement ou « 
slickensides » qui s’ouvrent à nouveau sous l’effet des sollicitations hydriques. Pour APS et 
API intact, ils ne présentent aucune fissuration au cours des cycles successifs quelle que soit 
la teneur en eau, très basse (1 à 4 %) ou proche de la limite de retrait (13 à 18 %). Les trois 
sols remaniés ne présentent pas de fissuration pour les éprouvettes placées sur une surface 
lisse. Cette absence de fissuration peut-être attribuée au frottement très faible de l’interface 
téflon/sol argileux et à la destruction des « slickensides » par le remaniement dans le cas de 
APM.  

En outre, le phénomène de fissuration observé sur les matériaux remaniés est fonction de la 
nature de l’interface matériau-support. La nature de la surface de contact joue donc un rôle 
primordial dans la fissuration des matériaux remaniés qui est en accord avec les observations 
sur les sols remaniés de Péron et Laloui (2005). D’après Colina (1992) et Dyer et Coulson 
(2003), les dimensions (diamètre et épaisseur) des échantillons ont une influence considérable 
sur l’initiation et la géométrie des fissures. Cependant, dans cette étude, les fissures ne sont 
pas observées à partir des échantillons remaniés de trois sols en préparant des éprouvettes de 
185 mm de diamètre et en variant la hauteur de 5 mm à 30 mm. 

Dans le cas des Argiles Vertes de Romainville et des Marnes bleues d’Argenteuil, des 
surfaces de micro-cisaillement ou « slickensides » favorisent aussi l’ouverture de fissures 

w = 92 % w = 22,5 % w = 3,5 % 
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dans les Argiles Vertes de Romainville intactes, alors qu’un squelette semi-rigide formé par 
les carbonates contrarie la fissuration dans le cas des Marnes bleues d’Argenteuil intactes. 
Pour l’Argile verte de Romainville remaniée, aucune fissuration n’a été observée et cette 
absence de fissuration peut-être attribuée au faible frottement de l’interface téflon/argile à la 
base des éprouvettes. Lorsque les Marnes bleues d’Argenteuil sont remaniées, ce squelette est 
détruit, les grains de carbonates jouent alors un rôle de points durs, en créant des forces de 
frottement au contact du support qui s’opposent localement aux forces de rétraction et 
favorisent ainsi la fissuration. Cette fissuration est observée sur les échantillons séchés sur une 
surface lisse ou rugueuse. La nature de la surface de contact et le volume des échantillons 
jouent aussi un rôle primordial dans la fissuration des matériaux remaniés (Yigzaw 2009). 
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Chapitre 4 -   Phénomènes de vieillissement rhéologique du sol 

soumis à des cycles hydriques accélérés 

1. Introduction 

Dans le chapitre 2, le gonflement libre des Argiles Plastiques (à l’état intact et l’état remanié) 
et de l’argile d’Héricourt (à l’état intact, remanié et compacté), soumises à une simple phase 
d’humidification, a été étudié. Les changements microstructuraux ont également été suivis au 
cours du gonflement simple. Cependant dans la nature, les sols argileux ne sont pas soumis 
qu’à une simple phase d’humidification mais à des cycles répétés d’imbibition-séchage pour 
lesquels l’état initial et l’état final changent d’un cycle à l’autre. De nombreuses études sont 
disponibles au laboratoire en réalisant des essais de retrait-gonflement cycliques sur les sols 
gonflants, qui sont principalement remaniés et compactés, pour analyser l’effet de 
sollicitations hydriques cycliques ou simuler des déformations engendrées par des variations 
saisonnières de teneur en eau (Popescu 1980 ; Subba Rao et Satyadas 1987 ; Day 1994 ; Al-
Homoud et al. 1995 ; Tripathy et al. 2002). Ces travaux ont montré qu'après trois à cinq cycles 
de retrait-gonflement, les sols atteignent un état d'équilibre où les déformations verticales 
pendant le gonflement et le retrait sont les mêmes. In-situ, un changement de volume 
réversible entre les limites fixes a été aussi observé pour des horizons de surface des sols 
agricoles qui ont subi de nombreux cycles de séchage et de remouillage (Yong et Warkentin 
1975). Cependant, Songyu et al. (1998) ont observé que la hauteur des échantillons de sols 
gonflants compactés augmente avec les cycles d’humidification-séchage, et que le phénomène 
de retrait-gonflement cyclique n’est pas complètement réversible. Pour la réversibilité de ce 
phénomène, selon Haines (1923), si le séchage du sol ne s'étend pas au-dessous de la limite de 
retrait, le remouillage et le séchage suivants ont lieu de manière réversible. Yong et 
Warkentin (1975) ont trouvé que les sols argileux contenant de la Montmorillonite montrent 
un gonflement et un retrait presque réversibles en cours de remouillage et de séchage. 
Récemment, dans leur étude sur le retrait-gonflement cyclique des sols naturels, Yigzaw et al. 
(2009) ont montré que les échantillons de sols naturels atteignent la stabilisation des 
déformations verticales après le troisième cycle mais présentent en même temps une 
augmentation progressive du volume due à l’accumulation des gonflements résiduels après les 
cycles. Bien que les essais de retrait-gonflement cycliques ci-dessus sont faits dans des 
conditions différentes, il apparaît différentes conclusions. Ces essais ont montré que le 
potentiel de gonflement peut réduire ou augmenter par rapport au premier cycle de 
gonflement. Par conséquent, l'évaluation du comportement des sols gonflants, sans tenir 
compte des fluctuations saisonnières cycliques, peut sous-estimer le potentiel de gonflement 
du sol (Tripathy et al. 2002). 

Dans ce chapitre, l’effet de cycles d’humectation-séchage sur le comportement des Argiles 
Plastiques et de l’argile d’Héricourt est ainsi étudié, en considérant plus particulièrement le 
changement de la microstructure au cours de ces cycles de retrait-gonflement. Des 
échantillons de APM intact, parmi les trois niveaux d’Argiles Plastiques, sont choisis pour 
analyser le gonflement libre sous sollicitations hydriques cycliques. En plus, le comportement 
de l’argile d’Héricourt, compactée non-traitée et traitée à la chaux, soumise à des cycles de 
séchage-imbibition, est aussi étudié dans ce chapitre. Les protocoles d’essais de gonflement 
libre mis en œuvre au laboratoire sont d’abord présentés. Ensuite, les résultats obtenus au 
cours des essais de gonflement cyclique menés sur les échantillons de APM et les échantillons 
de AH non-traité et traité à la chaux sont analysés. Le changement microstructural au cours du 
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gonflement cyclique est présenté. Enfin, une comparaison entre les comportements de 
gonflement cyclique des Argiles Plastiques, des Argiles Vertes de Romainville et des Marnes 
Bleues d’Argenteuil est réalisée. 

2. Protocoles d’essai 

Les essais de gonflement cyclique sont réalisés dans des moules cylindriques, de type 
oedométrique, en plexiglas, selon la procédure ASTM, D 4546-96 méthode A (Yigzaw 2009). 

Pour l’Argile Plastique, cinq échantillons de APM (E1, E2, E3, E4 et E0) sont taillés à partir 
d’un même bloc (D = 70 mm et H = 20 mm) et mis en place en même temps suivant la 
procédure de l’essai de gonflement libre décrite au chapitre 2. Ces échantillons sont soumis 
alternativement à des phases d’humectation et des phases de séchage jusqu’à la stabilisation 
de la déformation verticale qui est suivie en cours de gonflement et de dessiccation. Le 
premier cycle commence par une phase d’imbibition à partir de la teneur en eau initiale. 
Après stabilisation du gonflement pour chaque cycle, les échantillons sont mis au séchage 
dans une étuve à température contrôlée (45°C). Le processus de séchage des échantillons, 
sous les conditions de cet essai, est très lent et prend cinq à six semaines. Pour étudier le 
changement microstructural au cours des cycles de gonflement, E0 est sorti du moule 
oedométrique à la fin de la première phase de gonflement, soumis à un essai porosimétrique et 
observé au MEB. Similairement, E1 est retiré à la fin de la deuxième phase de gonflement, E2 
à la fin de la quatrième phase de gonflement. E3 et E4 sont soumis à des cycles 
supplémentaires jusqu’à la sixième et huitième phase de gonflement. Les paramètres 
géotechniques de ces échantillons de APM (la teneur en eau initiale, la masse volumique 
sèche initiale et la pression verticale appliquée) sont donnés dans le Tableau 4.1. Suivant ce 
tableau, on remarque que les conditions initiales des échantillons de APM (avec une teneur en 
eau d’environ 22 % et une masse volumique sèche d’environ 1,67 Mg/cm3) sont quasi 
identiques. 

Tableau 4.1 : Paramètres géotechniques des échantillons de APM soumis à des essais cycliques 

Paramètres E0 E1 E2 E3 E4 
Teneur en eau initiale, w(%) 21,80 22,49 22,64 22,47 22,20 

Masse volumique sèche inititale, ρd (Mg/cm3) 1,69 1,67 1,66 1,67 1,68 
Pression verticale due au piston (kPa) 0,7 0,8 0,8 0,8 0,7 

Pour l’argile d’Héricourt compactée, quatre échantillons dont deux non-traités et deux traités 
à la chaux (5 % de CaO) sont préparés en les compactant directement dans les moules 
oedométriques et mis en place suivant les procédures décrites aux chapitres 1 et 2. Les quatre 
échantillons sont compactés à une masse volumique sèche ρd = 1,4 Mg/cm3 et une teneur en 
eau w = 9 %, la pression verticale appliquée au cours des gonflements est d’environ 0,7 kPa. 
Afin d’analyser la microstructure au cours des essais cycliques, deux échantillons, dont un 
non-traité et un traité à la chaux, sont arrêtés à la fin de la première phase de gonflement. Les 
deux autres sont arrêtés à la fin de la quatrième phase de gonflement.  

Il faut noter que le gonflement ou le retrait présentés dans cette étude sont calculés par le ratio 
de déformation axiale �H/Hi où Hi est l’épaisseur de l’éprouvette à la fin du gonflement ou du 
retrait précédent. 
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3. Résultats 

 3.1  Gonflement libre de l’Argile Plastique (APM) en fonction des cycles hydriques 

La Figure 4.1 présente les cinétiques de gonflement des échantillons E1, E2, E3 et E4 au 
cours des cycles d’humectation-dessiccation. On remarque que la cinétique de gonflement 
lors du premier cycle est plus lente que les suivantes pour les quatre échantillons. A partir du 
deuxième cycle, le gonflement est sensiblement plus rapide. Ceci résulte de la faible 
perméabilité du matériau à l’état initial, les cycles d’imbibition-séchage ayant pour effet 
d’augmenter la conductivité hydraulique du sol intact. Ce phénomène peut être expliqué par 
l’existence de chemins préférentiels après le premier séchage. En effet, l’ouverture de fissures 
de retrait au cours du séchage, observées en fin de séchage, entraîne la création de chemins 
préférentiels empruntés par l’eau lors du processus de réhumidification suivant. 

Lors du premier cycle, le taux de gonflement est contrôlé par les conditions initiales. Les 
quatre échantillons de APM, présentant des teneurs en eau et des masses volumiques sèches 
initiales quasi identiques, montrent des taux de gonflement voisins, variant de 10 % à 13 %. 
Le gonflement maximal se produit au deuxième cycle. A partir du troisième cycle, le taux de 
gonflement des échantillons E2, E3 et E4 semble se stabiliser (taux de gonflement compris 
entre 10 et 12 %). 
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Figure 4.1 : Cinétique de gonflement des échantillons de APM soumis alternativement à des phases 
d’imbibition-séchage : a) E1, b) E2, c) E3, d) E4 

(a) 

(c) 

(b) 

(d) 
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La Figure 4.2a représente les taux de gonflement et de retrait des échantillons de APM au 
cours de différents cycles de sollicitations hydriques. On trouve que l’amplitude de 
gonflement est plus grande que l’amplitude de retrait pour tous les échantillons et pour chaque 
cycle. Ainsi, la hauteur des échantillons ne revient pas à la valeur d’origine dès le premier 
cycle (Figure 4.2b) et ce phénomène augmente au cours des cycles. Par exemple, après cinq 
cycles de gonflement-retrait, l’épaisseur des échantillons E3 et E4 est d’environ 30 % plus 
grande que l’épaisseur de départ alors que la déformation mesurée pour chaque cycle reste 
approximativement constante dès le 3e cycle (Figure 4.3a). Le retrait des échantillons E3, E4 
est aussi stabilisé dès le 3e cycle (Figure 4.3b). Les cycles de gonflement-retrait successifs 
entraînent une augmentation progressive du volume qui se traduit par une augmentation de la 
capacité d’absorption d’eau : la teneur en eau moyenne de départ des échantillons de 22 % 
passe à 25 % à la fin du 1er gonflement, puis à 35 %, 36 % et atteint 41 % à la fin du sixième 
gonflement. La déformation engendrée par les cycles de retrait-gonflement n’est donc pas 
complètement réversible pour les échantillons de APM intact. Les courbes présentées 
montrent néanmoins que l’on se dirige vers une stabilisation de ce phénomène (après environ 
6 cycles). 
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Figure 4.2 : Taux de gonflement et de retrait des échantillons de APM soumis alternativement à des 
phases d’imbibition/séchage : a) Taux de gonflement/retrait ; b) Epaisseur des échantillons. 
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Figure 4.3 : Taux de gonflement et de retrait des échantillons de APM soumis alternativement à des 
phases d’imbibition/séchage : a) Taux de gonflement cumulé et pour chaque cycle ; b) Taux de retrait 

pour chaque cycle 

(a) (b) 
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 3.2  Gonflement libre de l’argile d’Héricourt compactée en fonction de cycles 
hydriques 

La Figure 4.4 présente les cinétiques de gonflement de deux échantillons d’argile d’Héricourt 
compactée dont un non-traité et un traité à la chaux. Dans le premier cycle, le taux de 
gonflement est contrôlé par les conditions initiales pour le sol non-traité et par l’effet 
d’hydratation pour le sol traité à la chaux. Pour l’échantillon non-traité, le taux de gonflement 
du premier cycle est d’environ 23 % et la cinétique de gonflement lors du premier cycle est 
plus lente que pour les cycles suivants. A partir du deuxième cycle, le gonflement est 
sensiblement plus rapide, ce qui montre que la perméabilité du sol compacté augmente aussi 
sous l’effet des cycles de gonflement-séchage. A partir du troisième cycle, le taux de 
gonflement de l’échantillon non-traité semble se stabiliser à 15 %. Ce phénomène est 
similaire à celui des échantillons de APM intacts. 

Pour l’échantillon traité à la chaux, le taux de gonflement est d’environ 25 %, ce qui est un 
peu plus élevé que celui de l’échantillon non-traité. Le phénomène de gonflement de 
l’échantillon traité à la chaux a lieu. Il se stabilise immédiatement après l’immersion dans 
l’eau, ce qui peut être expliqué par l’effet de l’expansion de chaux vive se transformant en 
chaux éteinte suivant une réaction exothermique au cours de l’hydratation, comme observé au 
chapitre 1. On trouve que l’ajout de chaux a pour effet de supprimer le potentiel de 
gonflement du sol traité à la chaux à partir du deuxième cycle. 
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Figure 4.4 : Cinétique de gonflement des échantillons de AH compactée, soumis alternativement à des 
phases d’imbibition/séchage : a) Echantillon non-traité ; b) Echantillon traité à la chaux 

La Figure 4.5 représente les taux de gonflement et de retrait de deux échantillons, non-traité et 
traité à la chaux, au cours des différents cycles de sollicitations hydriques. Pour l’échantillon 
non-traité, l’amplitude de gonflement est plus grande que l’amplitude de retrait pour les 2 
premiers cycles (Figure 4.5a). Dès le premier cycle, la hauteur de cet échantillon ne revient 
pas à la valeur d’origine (Figure 4.5b) et ce phénomène augmente au cours des cycles comme 
observé dans le cas des échantillons de APM. L’épaisseur de l’échantillon non-traité est de 43 
% plus grande que son épaisseur de départ, après quatre cycles de gonflement-retrait, alors 
que la déformation mesurée pour chaque cycle reste approximativement constante dès le 3e 
cycle (Figure 4.6a). Les cycles de gonflement-séchage successifs entraînent une augmentation 
progressive du volume de sol. La déformation du sol compacté, engendrée par les cycles de 
retrait-gonflement, n’est donc pas complètement réversible. Cependant, les courbes présentées 
de sol non-traité semblent se stabiliser après trois cycles de retrait-gonflement où le 
gonflement et le retrait sont égaux. Pour l’échantillon traité à la chaux, le taux de gonflement 

(a) (b) 
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et l’épaisseur de l’échantillon reste constants après le traitement au cours du premier cycle 
(Figure 4.5a, b). 
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Figure 4.5 : Taux de gonflement et de retrait des échantillons de AH compactée, soumis 
alternativement à des phases d’imbibition/séchage : a) Taux de gonflement/retrait ; b) Epaisseur des 

échantillons. 
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Figure 4.6 : Taux de gonflement et retrait des échantillons de AH compactée, soumis alternativement 
à des phases d’imbibition/séchage : a) Taux de gonflement cumulé et pour chaque cycle ; b) Taux de 

retrait pour chaque cycle 

 3.3  Aspects microstructuraux du gonflement libre en fonction des cycles hydriques 

  3.3.1.  Argile Plastique 

Pour étudier l’effet des sollicitations hydriques cycliques sur la microstructure, des 
échantillons d’Argile Plastique (APM) soumis à un nombre de cycles de gonflement-retrait 
croissants (1, 2, 4, 6, et 8 cycles) sont analysés au porosimètre au mercure et au MEB. Ces 
résultats sont ensuite comparés avec ceux obtenus sur les échantillons intacts correspondants. 

Les résultats des essais porosimétriques sur les échantillons de APM, après différents cycles 
de gonflement-retrait, sont présentés sur la Figure 4.7. La Figure 4.7a présente les courbes de 
volume poreux cumulé de l’échantillon de APM à l’état initial et après 1, 2, 4, 6 et 8 cycles. 

(a) (b) 

(a) (b) 
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Ces courbes montrent que le volume poreux accessible par la porosimétrie au mercure 
augmente au cours des cycles de gonflement (de 25 % après 1 cycle à 120 % après 8 cycles). 

La Figure 4.7b présente les courbes de distribution des rayons d’accès de pores des 
échantillons de APM après différents cycles. On trouve que la famille de pores inter-agrégats 
qui n’existe pas à l’état intact mais apparaît après le 1er gonflement (rayons : 0,15 µm), évolue 
au cours des cycles successifs. Son rayon modal se déplace d’abord vers les rayons d’accès 
croissants jusqu’au quatrième cycle, diminue ensuite légèrement et se stabilise pour les 2 
derniers cycles (6e et 8e cycle). Ainsi le rayon modal de cette famille de pores inter-agrégats 
d’APM se déplace progressivement de 0,15 �m (après 1 cycle) à 0,25 �m (après 2 cycles), 
atteint 0,55 �m (après 4 cycles) et revient à 0,40 �m (après 6 et 8 cycles). Il faut noter qu’au-
delà du quatrième cycle, le gonflement favorise une homogénéisation du milieu poreux plus 
que l’accroissement du rayon moyen d’accès de pores (Yigzaw 2009). En outre, le 
changement en dimension modale de la famille de pores intra-agrégat n’est pas observé au 
cours des cycles, ce qui montre que cette famille de pores n’est pas affectée par les cycles de 
sollicitations hydriques. 

A l’état intact, l’échantillon de APM ne présente qu’une seule famille de pores vers les très 
faibles rayons, de 0,025 �m environ. Cette famille de pores intra-agrégat n’est pas ou peu 
affectée par le gonflement. Le gonflement libre dû aux humidifications cycliques se traduit 
donc principalement par une création et une augmentation de la porosité accessible par des 
pores inter-agrégats. Ceci montre que le gonflement libre dû aux humidifications cycliques se 
traduit plus particulièrement par une augmentation de porosité inter-agrégats qui correspond à 
l’écartement des agrégats et à l’ouverture de pores existants. Autrement dit, au cours des 
cycles d’hydratation, la microstructure du sol APM évolue, la porosité augmente en taille et 
en volume par ouverture progressive de la porosité inter-agrégats. 
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Figure 4.7 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 

Plastique (APM) pour les cycles 1, 2, 4, 6 et 8. 
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La microstructure de l’échantillon intact et après un cycle de gonflement est décrite dans les 
chapitres précédents. A l’état intact, l’échantillon de APM est caractérisé par une 
microstructure relativement compacte où les agrégats ne sont pas bien individualisés. Elle est 
formée d’une matrice argileuse dans laquelle sont noyés des grains de quartz dispersés 
(Figure 4.8a, b). Après un cycle de gonflement, l’observation au MEB met en évidence 
l’apparition des pores inter-agrégats (porosité bidimensionnelle) qui initient dans la matrice 
argileuse la formation d’agrégats primaires (Figure 4.8c, d). La matrice argileuse de 
l’échantillon, après un cycle de gonflement, est encore relativement dense.  

L’observation réalisée au MEB pour l’échantillon, après 2 cycles de gonflement (Figure 4.8e, 
f), montre une microstructure totalement différente et plus aérée qu’après le premier cycle de 
gonflement. On observe un réseau de pores inter-agrégats plus dense avec une plus grande 
ouverture des pores. Ces pores délimitent des agrégats argileux plus petits (quelques microns). 
A l’issue de ce 2ème cycle, on observe que le type de microstructure du sol n’est pas 
fondamentalement modifié. 

Il faut noter qu’après le quatrième cycle de gonflement, les échantillons ont perdu une grande 
partie de leur cohésion ce qui entraîne des difficultés pour obtenir des échantillons intacts 
pour les observations au MEB. Lorsqu’on retire l’échantillon du moule, une partie se 
désagrège et devient une boue. Ainsi, la portion de l’échantillon prélevée est celle qui 
présente la cohésion la plus grande. Les observations sont donc faites sur les parties les moins 
destructurées. Ces observations sont donc biaisées. Les images présentées sur la Figure 4.8 
montrent la microstructure d’échantillons de APM après 4 (Figure 4.8g, h), 6 (Figure 4.8i, j) 
et 8 (Figure 4.8k, l) cycles de gonflement. On observe une microstructure très lâche constituée 
d’amas argileux et de cristallites individualisés, avec des pores de forme et d’ouverture 
différentes. 
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Figure 4.8 : Photos au MEB des échantillons de APM : a, b) état initial ; c, d) après 1 cycle de 
gonflement ; e, f) après 2 cycle de gonflement ; g, h) après 4 cycles de gonflement ; i, j) après 6 cycle 

de gonflement ; k, l) après 8 cycles de gonflement 

  3.3.2.  Argile d’Héricourt compactée 

Dans cette partie, l’effet des sollicitations hydriques cycliques sur la microstructure des 
échantillons d’argile d’Héricourt non-traitée et traitée à la chaux soumis aux cycles de 
gonflement-retrait croissants (1 et 4 cycles) est analysé au porosimètre au mercure et au MEB. 

Les résultats des essais porosimétriques sur les échantillons de AH non-traité, après 1 cycle et 
4 cycles de gonflement-retrait, sont présentés en Figure 4.9. La Figure 4.9a présente les 
courbes de volume poreux cumulé de l’échantillon de AH à l’état compacté avant le 
gonflement, après 1 et 4 cycles. Ces courbes montrent que le volume poreux accessible par la 
porosimétrie au mercure augmente au cours des cycles de gonflement (de 38 % après 1 cycle 
à 90 % après 4 cycles). La Figure 4.9b présente les courbes de distribution des rayons d’accès 
de pores des échantillons de AH à l’état compacté avant le gonflement, après 1 et 4 cycles. On 
trouve que le volume de la famille de pores inter-agrégats compactés centrée vers 8 µm dans 
l’échantillon avant le gonflement diminue et que le volume de la famille de pores inter-
agrégats naturels augmente après le premier gonflement. Cette famille de pores inter-agrégats 
naturels qui est centrée vers 1 µm n’évolue plus après 4 cycles de gonflement. En plus, le 
changement en dimension modale de la famille de pores intra-agrégat n’est pas observé au 
cours des cycles. L’augmentation du volume de pores inter-agrégats dans l’échantillon après 4 
cycles par rapport à l’échantillon après 1 cycle peut être expliquée par l’augmentation du 
nombre des pores inter-agrégats naturels. Pour le sol compacté, les cycles de sollicitations 

i j 
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Pores inter-agrégats 
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hydriques n’affectent donc pas la famille de pores intra-agrégat mais entraînent une 
augmentation du nombre de pores inter-agrégats naturels en divisant des agrégats artificiels 
du sol compacté au cours des cycles. 
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Figure 4.9 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt (AH) compactée non-traitée pour les cycles 1 et 4. 

La Figure 4.10 présente les images au MEB des échantillons de AH non-traité après 1 et 4 
cycles de gonflement. Sur les Figures 4.10a et b, une structure en agrégats est observée dans 
l’échantillon compacté de AH après 1 cycle de gonflement. Des pores inter-agrégats sont 
aussi observés dans ces photos. Pour l’échantillon compacté de AH après 4 cycles de 
gonflement, une microstructure similaire est observée dans les Figures 4.10c et d avec des 
agrégats et des pores inter-agrégats. 
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Figure 4.10 : Photos au MEB des échantillons AH compactés non-traités : a, b) après 1 cycle de 
gonflement ; c, d) après 4 cycles de gonflement 

Les résultats des essais porosimétriques sur les échantillons de AH traité à la chaux, après 1 
cycle et 4 cycles de gonflement-retrait, sont présentés sur la Figure 4.11. La Figure 4.11a 
présente les courbes de volume poreux cumulé de l’échantillon de AH traité à la chaux après 
1 et 4 cycles. Ces courbes montrent que les volumes poreux accessibles par la porosimétrie au 
mercure de l’échantillon après 1 cycle et 4 cycles de gonflement sont presque égaux à 0,36 
cm3/g, ce qui est en accord avec les résultats du gonflement cyclique de AH traité à la chaux. 
La Figure 4.11b présente les courbes de distribution des rayons d’accès de pores des 
échantillons de AH traité à la chaux après 1 et 4 cycles. Ils montrent que, après 1 cycle de 
gonflement, l’échantillon de AH traité à la chaux a deux familles de pores : des pores intra-
agrégat centrés vers 0,01 µm et des pores inter-agrégats (naturels et compactés) centrés vers 3 
µm. La famille de pores inter-agrégats compactés est présente dans cet échantillon avec un 
volume significatif (0,1 cm3/g). Après 4 cycles de gonflement, la taille d’accès de pores inter-
agrégats (naturels et compactés) est centrée vers 5 µm, mais une diminution de volume de la 
famille de pores inter-agrégats naturels et une légère augmentation de volume de la famille de 
pores inter-agrégats compactés. On trouve que le volume poreux de la famille de pores inter-
agrégats (naturels et compactés) (r > 0,15 µm) représente environ 70 % du volume poreux 
total pour l’échantillon après 1 cycle de gonflement mais seulement 55 % du volume poreux 
total pour l’échantillon après 4 cycles de gonflement. On note que le volume total ne change 
pas après 4 cycles de gonflement. C'est-à-dire après 4 cycles, il y a une augmentation de la 
taille moyenne des pores inter-agrégats (naturels et compactés) mais une diminution du 
volume de cette famille de pores. Autrement dit, la quantité de pores inter-agrégats dans le sol 
diminue relativement après 4 cycles par rapport à la quantité de pores intra-agrégat. Ce 
phénomène peut être expliqué par le fait qu’après un certain temps de cure, les hydrates se 
développent et remplissent les pores inter-agrégats et font disparaître ces pores. 
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Figure 4.11 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt (AH) compactée traitée à la chaux pour les cycles 1 et 4. 

La Figure 4.12 présente les images au MEB des échantillons de AH traité à la chaux après 1 
et 4 cycles de gonflement. Pour l’échantillon après 1 cycle de gonflement, à un faible 
grossissement, la Figure 4.12a montre que la microstructure du sol est aérée et granulaire. Des 
nouveaux hydrates (CSH) sont observés dans l’échantillon. A plus fort grossissement, les 
silicates de calcium hydratés (CSH) de forme réticulaire sont observés clairement dans la 
Figures 4.12b. Pour l’échantillon AH compacté après 4 cycles de gonflement, la Figure 4.12c 
et la Figure 4.12d montrent que la microstructure de cet échantillon n’est plus aussi aérée et 
granulaire que celle de l’échantillon après 1 cycle de gonflement. Après 8 mois de cure, les 
silicates de calcium hydratés (CSH) de forme réticulaire à l’origine évoluent sous forme de 
plaquettes de CSH. Ces plaquettes de CSH qui relient des agrégats sont observées clairement 
dans les Figures 4.12c et d.  
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Figure 4.12 : Photos au MEB des échantillons AH compactés traités à la chaux : a, b) après 1 cycle de 
gonflement ; c, d) après 4 cycles de gonflement 

4. Comparaison entre les sols étudiés et conclusions 

L’analyse du comportement des sols étudiés au cours de cycles de retrait-gonflement montre 
que le potentiel de gonflement du sol intact (APM intact) augmente pour le deuxième cycle et 
diminue pour les cycles suivants tandis que celui du sol compacté (AH compacté) diminue 
dès le deuxième cycle de gonflement. Pour ces deux sols, les déformations verticales 
commencent à se stabiliser dès le troisième cycle pour chaque sollicitation cyclique. 
Cependant, tous ces échantillons, intacts ainsi que compactés, présentent une augmentation 
progressive du volume due à l’accumulation des gonflements résiduels. Ceci résulte d’une 
irréversibilité partielle du phénomène de retrait-gonflement. Ces phénomènes sont aussi 
observés pour les Argiles Vertes de Romainville et pour les Marnes Bleues d’Argenteuil 
(Yigzaw et al. 2009). On trouve que le sol intact (APM) atteint son état d'équilibre, avec des 
déformations en retrait et gonflement identiques, après 6 cycles de retrait-gonflement, tandis 
que pour le sol compacté (AH compacté) semble n’atteindre cet état d’équilibre qu’après trois 
cycles de retrait-gonflement. Ces résultats sur le sol compacté AH sont similaires à ceux 
obtenus par Tripathy et al. (2002). En outre, l’ouverture des fissures de retrait au cours du 
premier séchage de ces échantillons influence la cinétique de gonflement lors des cycles 
suivants, augmentant la perméabilité du sol, ce qui est en accord avec les observations faites 
sur les Argiles Vertes de Romainville et sur les Marnes Bleues d’Argenteuil dans Yigzaw et 
al. (2009) et avec celles de Albrecht et Benson (2001). Al-Homoud et al. (1995) et Day 
(1994) ont noté également que la perméabilité du sol augmente en fonction du nombre de 
cycles humidification-séchage. Pour le sol traité à la chaux, les sollicitations hydriques 
cycliques n’ont aucune influence sur le comportement du sol jusqu’au quatrième cycle. 

L’évolution de la microstructure des sols au cours des cycles de retrait-gonflement, est 
quantifiée par les analyses de porosimétrie au mercure et observée au microscope électronique 
à balayage. Une augmentation de la taille et du volume des pores est mise en évidence au 
cours de l’hydratation du matériau intact (dans le cas de APM intact). C’est principalement la 
porosité inter-agrégats naturels qui est modifiée, avec une transformation progressive et 
irréversible de la microstructure au cours des cycles successifs de séchage-humidification. 
L’augmentation du rayon d’accès de la famille de pores inter-agrégats jusqu’au quatrième 
cycle et une distribution de rayons de pores qui tend à se stabiliser ensuite sont à l’origine de 
l’évolution du volume poreux des sols sous ces sollicitations hydriques cycliques. Aucune 
influence sur la famille de pores intra-agrégat n’est observée au cours des cycles de retrait-
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gonflement. Pour le sol compacté (dans le cas de l’argile d’Héricourt compactée), l’influence 
sur la famille de pores intra-agrégat des cycles de sollicitations hydriques n’est pas observée. 
Ces cycles n’affectent pas la taille des pores inter-agrégats mais entraînent une augmentation 
du nombre des pores inter-agrégats en divisant des agrégats artificiels du sol compacté, ce qui 
est à l’origine du changement de volume poreux du sol sous les sollicitations hydriques 
cycliques. Concernant le sol traité à la chaux, la microstructure du sol traité à la chaux n’est 
pas affectée significativement par les sollicitations hydriques cycliques mais affectée 
principalement par le temps de cure ou la réaction pouzzolanique qui crée les nouveaux 
hydrates en reliant les agrégats et remplissant les pores inter-agrégats en même temps.  

On renvoie aussi aux tableaux de synthèse : Tableaux I, III, IV et V en Conclusion générale et 
perspectives. 
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Chapitre 5 -   Essais d’infiltration et d’évaporation sur un sol 

argileux traité à la chaux dans la chambre 

environnementale 

1. Introduction 

Dans les chapitres précédents, les gonflements libres de sols soumis à une simple phase 
d’imbibition ou à des cycles répétés d’humidification-séchage ont été étudiés en rapport avec 
les changements microstructuraux. Cependant, ces études sont réalisées seulement à l’échelle 
de l’éprouvette. Ainsi, l’effet d’échelle sur le comportement du sol est étudié dans ce chapitre 
en réalisant des essais à plus grande échelle dans une chambre environnementale qui permet 
d’obtenir des résultats plus proches de situations de terrain.  

La chambre environnementale est un grand dispositif qui permet d’imposer des cycles répétés 
d’humidification-séchage sur un grand échantillon de sol de taille 0,25 m de hauteur, 1,00 m 
de longueur, 0,80 m de largeur. Cette chambre est choisie pour étudier le comportement au 
retrait-gonflement du sol à grande échelle en réalisant des essais d’infiltration et 
d’évaporation. En plus, des paramètres du sol (succion, teneur en eau, température) et de l’air 
(vitesse du vent, humidité relative, température) sont suivis grâce à plusieurs types de 
capteurs installés dans la chambre. En parallèle, la microstructure du sol dans la chambre 
environnementale est aussi analysée après chaque phase d’humification ou de séchage pour la 
comparer à celle observée à l’échelle de l’éprouvette, utilisant pour cela toujours les 
techniques de mesure porosimétrique au mercure et l’observation au microscope électronique 
à balayage. 

Dans le cadre de ce travail, l’argile d’Héricourt traitée à la chaux est mise en place dans la 
chambre environnementale pour analyser le comportement sous sollicitations hydriques 
cycliques. Les résultats obtenus sont comparés ensuite avec ceux de l’argile d’Héricourt non-
traitée dans le travail de Song (2014) et avec ceux de l’argile Verte de Romainville dans le 
travail de Ta (2009). 

Ces travaux ont été réalisés dans la chambre environnementale du laboratoire Navier-Equipe 
Géotechnique de l’Ecole des Ponts ParisTech dans le cadre d’une collaboration avec le 
Centre de Géosciences de l’Ecole des Mines ParisTech. 

Avant de présenter les résultats obtenus, les dispositifs expérimentaux et les procédures 
d’essais sont présentés. Ensuite, les résultats d’essais d’infiltration et d’évaporation des sols 
étudiés sont analysés et exploités pour obtenir le gonflement du sol à la surface, la courbe de 
rétention d’eau, la courbe de conductivité hydraulique en fonction de la succion. Enfin, 
l’évolution de la microstructure du sol étudié au cours de l’infiltration et de l’évaporation est 
présentée. 

2. Sol étudié et dispositifs utilisés 

 2.1.  Sol étudié  

Le sol choisi pour les essais en chambre environnementale est l’argile d’Héricourt traitée à la 
chaux. Les résultats de ces essais sont comparés avec ceux obtenus pour l’argile d’Héricourt 
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non-traitée dans le cadre du travail de Song (2014) et pour l’argile Verte de Romainville dans 
le cadre du travail de Ta (2009). 

Les propriétés géotechniques, minéralogiques, microstructurales et hydriques de l’argile 
d’Héricourt non-traitée et traitée à la chaux ont été présentées dans le chapitre 1. 

La chaux utilisée pour le traitement du sol dans cette étude est la chaux vive (5 % de CaO) 
comme dans les chapitres précédents. 

 2.2.  Chambre environnementale et capteurs utilisés 

Les dispositifs expérimentaux sont constitués principalement d'une chambre 
environnementale, d’un système de production de vent, d’un collecteur d'air, d’un système 
d'alimentation d’eau et d’un système d'acquisition de données. Tous les composés des 
dispositfs utilisés sont représentés sur la Figure 5.1. La vue schématique de la chambre 
environnementale est présentée dans la Figure 5.2. Cette chambre environnementale 
comprend le corps principal, la partie de ventilation, la partie de massif de sol, une couche de 
drainage et un couvercle en acrylique de 8 mm d'épaisseur. 

La description détaillée qui suit est tirée du travail de Song (2014). 

 

Figure 5.1 : Dispositifs expérimentaux (Song 2014) 



 105 

 

Figure 5.2 : Vue schématique de la chambre environnementale (Song 2014) 

En général, le corps de la chambre environnementale se compose de quatre plaques 
transparentes en acrylique fixées sur une base. Ces quatre plaques de 20 mm d'épaisseur sont 
maintenues ensemble par de la colle époxy sur les quatre coins. La largeur interne et la 
longueur interne de la chambre sont de 0,8 m et 1,0 m respectivement. En outre, la colle de 
silicone est utilisée pour sceller les joints dans les quatre coins de la chambre pour empêcher 
toute fuite d'air ou d'eau. 

Pour le massif de sol, il est compacté sur une couche de drainage. Dans le même temps, des 
capteurs de mesure de la teneur en eau volumique et de la température du sol sont disposés à 
différentes profondeurs (Figure 5.2). La couche de drainage est une couche de gravier 
compacté (d = 2-4 mm) de 15 mm d'épaisseur qui est prise en sandwich entre deux couches de 
géotextile de 1 mm d'épaisseur. Deux trous sont perforés en bas de la couche de drainage pour 
l'alimentation en eau et le drainage. 

Les détails des capteurs utilisés sont présentés dans le Tableau 5.1 et leurs positions de 
mesure sont montrées dans la Figure 5.2. Ces capteurs sont installés à différentes positions de 
mesure à la fois dans le massif de sol et dans la partie de ventilation d’air. Les capteurs de 
mesure de teneurs en eau volumétriques (ThetaProbe) sont enterrés à différentes profondeurs 
(soit 25 mm, 40 mm, 80 mm, 130 mm et 230 mm de la surface du sol). Trois tensiomètres de 
haute capacité, avec une plage de mesure de succion de 0 à 1500 kPa (Cui et al. 2008), sont 
installés sur deux côtés de la paroi à différentes profondeurs (soit 25mm, 77 mm, 173 mm de 
la surface du sol). Un autre tensiomètre est placé sur la surface du sol pour mesurer la succion 
de surface. Cinq psychromètres, avec une plage de mesure de succion de 50 à 8000 kPa, sont 
installés aussi sur deux côtés de la paroi à différentes profondeurs (soit 25mm, 78 mm, 95 
mm, 140 mm et 173 mm de la surface du sol). Cinq capteurs de mesure de température du sol 
(PT1000) sont fixés tous les 50 mm en profondeur. De plus, un thermomètre infrarouge est 
fixé sur le couvercle pour mesurer la température de la surface du sol. Cinq capteurs T3111, 
sondes de résistance de mesure d'humidité relative et de température, sont installés à 
l'intérieur et à l'extérieur de la chambre. Deux d'entre eux sont placés à l'entrée et à la sortie 
pour mesurer l'humidité relative et la température de l’air à l'entrée et à la sortie de la chambre 
environnementale. Pour les trois autres capteurs, l'un est fixé à la paroi de la chambre et sa 
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position est à mi-distance entre la surface du sol et la plaque de couverture de la chambre, 
l'autre est mis à l'extérieur de la chambre pour la mesure de l'humidité relative et la 
température de l’air en laboratoire, et le dernier capteur est placé à 50 mm au-dessus de la 
surface du sol. Les thermistances de mesure de la température de l'air sont fixées à des 
hauteurs différentes le long d'un côté de la paroi de la partie de ventilation.  

Tableau 5.1 : Capteurs utilisés dans la chambre environnementale 

Nom Fabricant Modèle 
Paramètre 

mesuré 
Etendue de 

mesure 
Précision 

No de 
capteurs 

Tensiomètre 
de haute 
capacité 

ENPC  
Succion 

matricielle 
0-1500 

kPa 
 4 

Psychromètre Wescor 
Wescor 
PST-55 

Succion totale 
50– 8000 

kPa 
± 0,03 
MPa 

5 

Sonde de 
résistance 

Elcowa T3111 
Humidité 
relative 

Température 

0-100 % 
-30-150 °C 

±2.5 % 
±0.4 °C 

5 

ThetaProbe Delta-T ML2x 
Teneur en eau 

volumique 
0-100 % ±1.0 % 5 

Sonde à 
résistance de 

platine 
Correge PT1000 Température 0-100 °C ±0.3 °C 5 

Thermistance Radiospare DO-35 Température -40-250 °C ±1.0 % 5 
Thermomètre 

infrarouge 
Calex Pyropen-D Température -20-250 °C ±1.0 % 1 

Capteur 
différentiel 

des variables 
linéaires 

FGP 
DX20E 

L 
Déplacement 0-50 mm 

±0,125 
mm 

12 

Anémomètre Testo 435 
Vitesse du 

vent 
0-20 m/s 

±0.03 
m/s 

1 

Débitmètre Kobold MAS-3120 Débit 
0-500 
L/min 

±1.5 %  1 

Pour suivre le gonflement du massif de sol au cours d’un essai d’infiltration, 12 capteurs de 
mesure de déplacement (LVDT) sont installés à différentes positions sur la surface du sol de 
section 1,0 m x 0,8 m. 

Le système d'alimentation de vent (Figure 1) permet de contrôler les conditions d'air à 
l’entrée : sa température et son débit. Ce système se compose de cinq parties : (1) source d'air 
comprimé, (2) débimètre, (3) tuyau chauffant de l'air, (4) boîte de mesure de l'humidité 
relative et de la température d’air, (5) distributeur d'air. L'air comprimé est fourni par un 
dispositif du laboratoire. Le débit d'air est contrôlé par une vanne et est suivi par un 
débitmètre dont l’étendue de mesure varie de 0 à 500 L/min. L’air comprimé est chauffé par 
un tuyau chauffant avec une régulation de la température. Cet appareil permet de chauffer 
l’air jusqu’à 250 °C. La boîte de mesure de l'humidité relative et de la température de l'air est 
une cellule en matière plastique rigide dans laquelle une sonde de résistance T3111 est 
insérée. Le distributeur d'air est un tube métallique sur lequel huit trous de 8,4 mm de 
diamètre ont été forés sur sa longueur avec un intervalle de 100 mm pour donner un flux d'air 
le plus homogène possible. 
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Le collecteur d'air a la forme d'une demi-boîte cubique en polyvinyle chlorure (755 mm de 
longueur, 30 mm de largeur et 100 mm de hauteur) et est monté sur la paroi opposée au 
distributeur d'air. Cinq trous de 25 mm de diamètre sur la paroi permettent à l’air de la 
chambre d’entrer dans le collecteur, équipé d’une sonde de résistance T3111 pour mesurer à 
la fois l'humidité relative et la température de l'air sortant de la chambre.  

La température en surface du sol est suivie par un thermomètre infrarouge installé sur le 
couvercle de la chambre environnementale. Il mesure la température moyenne d’une zone de 
50 mm de diamètre. Il faut noter qu’au début de l’essai d’évaporation, la température mesurée 
par ce capteur est la température de l’eau présente en surface du sol. Puis, il assure le suivi de 
la température du sol. 

En outre, des fissures peuvent apparaître et se développer à la surface du sol au cours du 
séchage. Ainsi, un appareil photo numérique muni d’un objectif grand angle et de haute 
résolution est installé au dessus de la chambre environnementale. Cet appareil peut couvrir 
entièrement la surface du sol. Il faut noter qu’un couvercle transparent est utilisé pendant la 
phase de séchage pour assurer la bonne qualité de l’image. 

Tous les capteurs ainsi que l’appareil photo numérique sont connectés à un ordinateur pour 
avoir une acquisition automatique. 

Le système d'alimentation d’eau de la chambre environnementale est composé d'un réservoir 
d'eau en plastique et d’un tube de mesure du niveau d’eau, en verre avec des marques. Ce tube 
est connecté avec le réservoir d'eau, ainsi un changement de niveau d’eau dans le réservoir ou 
dans le massif de sol dans la chambre peut être identifié rapidement. 

Dans la suite du mémoire, différents paramètres physiques sont suivis, concernant le sol ou 
l’air au-dessus du sol. La surface du sol est le niveau de référence 0. Les différents niveaux de 
sol sont donc repérés avec une cote négative. A l’inverse les cotes sont positives au-dessus du 
niveau de référence. 

 2.3. Procédure expérimentale 

L’argile d’Héricourt est d’abord séchée à l’air libre, broyée et tamisée à 2 mm. Elle est ensuite 
stockée dans un tonneau hermétique afin d’être homogénéisée avant le traitement et le 
compactage. La teneur en eau après cette phase est de 8,5 %. On note que le traitement du sol 
avec de la chaux vive dans cette étude est réalisé à l’état « sec ». Pour ce faire, le sol « sec » 
(w = 8,5 %) est mélangé avec 5 % de chaux vive en plusieurs petites parties avant d’être 
compacté couche par couche dans la chambre environnementale. Chaque couche a 50 mm 
d'épaisseur. Ainsi, une colonne de sol de 250 mm est compactée à une masse volumique sèche 
de 1,4 Mg/m3, une valeur proche de celle in-situ. Cette procédure permet d’obtenir une 
homogénéité satisfaisante en termes de variations de la masse volumique sèche. 

Pendant le compactage, tous les capteurs ont été installés dans le sol et sur les parois à leurs 
positions comme décrit dans la section 2.2 sauf les tensiomètres de haute capacité qui sont 
installés seulement après la phase d’infiltration. A la fin du compactage, 12 capteurs LVDT 
sont installés pour mesurer les déplacements de la surface du massif de sol pendant la 
première phase d’infiltration. 

Après le compactage du sol et l'installation de capteurs, deux cycles d'humidification-séchage 
sont réalisés. Pour le premier cycle, le massif de sol est saturé par une pluie artificielle à un 
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débit de 0,5 L/min. La pluie est arrêtée quand on atteint une couche d’eau environ 5 cm à la 
surface du sol. Cette couche d’eau est maintenue par rajout d’eau jusqu’à la saturation totale 
de toute la colonne de sol. Les mesures des capteurs de teneur en eau volumique et de succion 
donnant l’état hydrique du massif de sol montrent que le massif de sol est saturé totalement 
après un jour d’infiltration. 

Après la phase d'humidification du sol, l’essai d'évaporation est réalisé dans la chambre 
environnementale sous conditions atmosphériques contrôlées (température d’air entré et 
vitesse du vent) grâce au système d’alimentation de vent. L'air comprimé à haute pression 
fourni par ce système, avec une faible humidité relative de 0 à 5 %, est chauffé avant d’entrer 
dans la chambre environnementale. Cet air sec et chaud favorise donc un séchage intensif et 
rapide du massif de sol. Les mesures, par des capteurs, de l’humidité relative et de la 
température de l’air à l’entrée et à la sortie de la chambre environnementale seront utilisées 
pour déterminer le bilan d’humidité de l’air, donc l’évaporation du sol. 

Au cours de la phase d’évaporation, trois niveaux d’eau sont appliqués au massif de sol en 
changeant le niveau d’eau dans le réservoir du système d’alimentation. Au début de 
l’évaporation, le niveau d’eau dans le réservoir est maintenu à 3 cm au-dessus de la surface de 
sol. Ensuite, ce niveau d’eau est abaissé au niveau du milieu du massif de sol, puis de 2 cm 
au-dessus de la base du massif de sol. Chaque niveau d’eau est maintenu constant pendant 
l’essai d’évaporation jusqu’à stabilisation des mesures de teneur en eau volumique à 
différentes positions du massif du sol. Pour ce faire, l'eau est rajoutée dans le réservoir 
fréquemment au cours de l’essai et la quantité ajoutée est enregistrée. 

Il faut noter que pour resaturer le massif de sol après le premier séchage, la pluie artificielle 
n’est pas utilisée mais on augmente le niveau d’eau dans le réservoir en le maintenant à 3 cm 
au-dessus de la surface de sol. Ce niveau est aussi maintenu jusqu’à ce que les mesures des 
capteurs de teneur en eau volumique indiquent une stabilisation de teneur en eau à toutes les 
profondeurs du massif de sol. Après cette stabilisation de la teneur en eau volumique, de l’eau 
supplémentaire est versée sur la surface du sol pour maintenir une couche d’eau de 5 cm 
comme pour la première phase d’humidification. Le deuxième séchage est réalisé ensuite 
suivant une procédure similaire à celle du premier séchage. 

Après chaque phase d’infiltration ou d’évaporation de chaque cycle, une petite colonne de sol 
de 30 mm de section est prélevée pour les études de microstructure par l’essai porosimétrique 
au mercure et l’essai au MEB décrit dans le chapitre 1. Cette étude microstructurale permet 
d’analyser l’évolution de microstructure du sol étudié pour différents états hydriques au cours 
des phases d’humidification et de séchage dans la chambre environnementale et est présentée 
dans la section 4 de ce chapitre. 

Les deux séchages dans cette étude sont effectués dans des conditions atmosphériques 
contrôlées qui sont présentées dans le Tableau 5.2. Il faut noter que la température générée par 
le tuyau chauffant est de 200 °C pour les deux séchages mais que la température de l’air à 
l’entrée de la chambre environnementale est d’environ 60 °C. Le débit d’air entré à 130 L/min 
pour le séchage 1 correspond à une vitesse moyenne du vent de 0,2 m/s et le débit d’air entré 
à 95 L/min pour le séchage 2 correspond à une vitesse moyenne du vent de 0,1 m/s. 
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Tableau 5.2 : Conditions des essais d’évaporation 

Débit d’air entré Température générée 
Essai 

(L/min) (°C) 
Séchage 1 130 et 110 200 
Séchage 2 95 200 

3. Développement des profils hydriques 

 3.1.  Infiltration 

L’ensemble des résultats obtenus pendant les phases d’infiltration des deux cycles 
d’humification-séchage est présenté dans cette partie. Pour rappel, l’humidification du massif 
de sol du premier cycle a été réalisée en maintenant une couche d’eau d’environ 5 cm à la 
surface du sol mais pour le deuxième cycle, l’humidification du sol est effectuée en 
maintenant le niveau d’eau dans le réservoir à 3 cm au-dessus de la surface de sol. Un jour a 
été nécessaire pour la première phase d’humification, mais 15 jours ont été nécessaires pour la 
deuxième phase d’humidification pour saturer totalement le massif du sol. 

  3.1.1  Evolution des paramètres au cours de l’infiltration 1 

L’évolution dans le temps des différents paramètres : humidité relative, teneur en eau, 
succion, température dans le sol et gonflement à la surface au cours de la première phase 
d’infiltration est présentée. Les résultats similaires de la deuxième phase d’infiltration sont 
ensuite analysés dans la partie suivante. 
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Figure 5.3 : Evolution de la température du sol et de l’air au cours du temps après le compactage 
(avant le commencement de l’infiltration 1) 

L’état d’équilibre après le compactage (t = 0 Figure 5.3) est atteint après environ 3 jours 
quand la température mesurée dans le massif de sol à tous les niveaux, par les capteurs 
PT1000, est de 20 °C. Il faut noter que la réaction entre le sol et la chaux se produit tout de 
suite après le mélange du sol et de la chaux et pendant le compactage, même si la teneur en 
eau massique du sol à ce moment là était très basse : 8,5 %. Autrement dit, le phénomène 
d’hydratation de la chaux se produit même avec le traitement à la chaux du sol à l’état 
relativement sec (8,5 % de teneur en eau massique dans ce cas) et il dure environ 3 jours. Ce 
phénomène est à l’origine de l’augmentation de température du sol jusqu’à 27 °C observée 
après le compactage dans la Figure 5.3, pour tous les niveaux sauf le niveau -50 mm dont la 
température est un peu moins élevée (25 °C) à cause de la proximité de ce niveau avec l’air de 
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la chambre. Ces valeurs de température diminuent progressivement et se stabilisent à la valeur 
de la température de l’air après 3 jours. Quant à la température de l’air au niveau 50 mm au-
dessus de la surface du sol, elle est environ de 20 °C au long de cette période, ce qui confirme 
encore une fois que l’augmentation de température observée dans le massif du sol vient du 
phénomène d’hydratation de la chaux vive. On note que cette hydratation de la chaux vive 
dans le sol à l’état relativement sec provoque aussi un léger gonflement du massif de sol, 
d’environ 10 mm, mesuré par la règle sur la paroi de la chambre environnementale. 

Quant à la teneur en eau volumique à la fin du compactage ou au début de la première phase 
d’infiltration (t = 0 Figure 5.4b), elle est de 10 ± 1 % pour les mesures par Thetaprobe. Il faut 
noter que la teneur en eau massique du sol avant le compactage est 8,5 % et le mélange du sol 
et de la chaux cause une diminution d’environ 1 % de teneur en eau massique. D’après la 
relation entre la teneur en eau massique de sol après le mélange (w = 7,5 %) et la teneur en 
eau volumique (θ = w.ρd/ ρw avec la masse volumique sèche compactée de ρd = 1,4 Mg/cm3), 
on constate donc la validité des teneurs en eau volumiques mesurées par les capteurs 
Thetaprobe. 
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Figure 5.4 : Evolution de différents paramètres au cours du temps pour l’infiltration 1 

Les résultats obtenus pendant la première phase d’humidification sont présentés en termes de 
variations de l’humidité relative (h) (Figure 5.4a), de la teneur en eau volumique mesurée par 
capteurs ThetaProbe (θ) (Figure 5.4b), de la succion mesurée par capteurs Tensiomètre (s) 
(Figure 5.4c), de la température mesurée par capteurs PT1000 (T) (Figure 5.4d) et du 
gonflement à la surface du massif de sol (Figure 5.4e). Il faut noter que le moment où la pluie 
artificielle commence est décalé de quelques minutes par rapport à t = 0 dans la Figure 5.4. Ce 
moment correspond au moment où tous les paramètres dans la Figure 5.4 commencent à 
augmenter. Ces évolutions permettent de faire les remarques suivantes. 

Le démarrage de l’infiltration provoque tout de suite des changements radicaux des 
paramètres dans la zone proche de la surface et ensuite dans la zone plus profonde. En effet, 
l’humidité relative h mesurée par le capteur au niveau -25 mm (le plus proche de la surface du 
sol) commence à augmenter tout de suite après l’infiltration, suivi par l’augmentation de 
l’humidité relative mesurée par les capteurs aux niveaux plus profonds (-77 mm, -122 mm et -
174 mm). Les valeurs de l’humidité relative aux niveaux mesurés atteignent 100 % après 
quelques heures (Figure 5.4a). 

L’infiltration d’eau à la surface du massif de sol provoque une réponse similaire pour les 
capteurs de mesure de teneur en eau volumique ThetaProbe (Figure 5.4b). En effet, le début 
de l’infiltration entraîne une augmentation quasi immédiate de la teneur en eau mesurée par le 
capteur au niveau -25 mm (de 10 à 48 %), suivi par l’augmentation des valeurs de teneur en 
eau aux niveaux plus bas -40 mm, -80 mm, -130 mm. Pour la valeur de teneur en eau au 
niveau près du fond de la chambre environnementale (-230 mm), cette valeur commence à 
augmenter après 0,5 jour. Pendant la période t = 0,5 – 1,3 jours où la couche d’eau à la 
surface est toute absorbée mais l’eau n’est pas encore rajoutée, les valeurs de teneur en eau 

(d) 

(e) 
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mesurées par les capteurs près la surface sont en légère diminution. Cette période se reconnaît 
clairement dans l’évolution de la succion présentée dans le paragraphe suivant. L’eau est 
ensuite rajoutée à la surface et les valeurs de teneur en eau augmentent légèrement à tous les 
niveaux et se stabilisent à 49 % au bout de 3 jours. Il faut noter que ces valeurs continuent 
encore à augmenter au cours du temps et atteignent 51 ± 1 %  au début de la phase de séchage 
1. On note que la valeur de teneur en eau saturée estimée du sol dans la chambre 
environnementale est de 56 %, ce qui correspond pour une masse volumique des particules 
solides de 2,7 Mg/m3, à une masse volumique sèche initiale de 1,4 Mg/m3 en comptant les 35 
mm de gonflement (Figure 5.4e) avec 10 mm de gonflement après le compactage (45 mm de 
gonflement en total). Cette valeur est un peu plus élevée que la valeur mesurée, ce qui montre 
le fonctionnement délicat, dans la gamme importante de mesure de teneur en eau volumique, 
des capteurs ThetaProbe (Ta 2009). 

La Figure 5.4c présente l’évolution de la succion aux trois niveaux dans le massif du sol. 
Seules les mesures par les tensiomètres dans la faible gamme de succions sont disponibles. 
Pour la mesure au niveau -173mm, elle est disponible à partir de t = 1 jour parce que le 
tensiomètre à ce niveau est installé après un jour d’infiltration au moment où le sol à ce 
niveau est déjà saturé. La valeur de succion mesurée des tensiomètres aux trois niveaux est 
autour de 0 après 3 jours d’infiltration, ce qui confirme la saturation totale du massif de sol. 
On remarque que pendant la période d’arrêt d’alimentation d’eau (t = 0,5 - 1,3 jours), la 
succion mesurée par les trois tensiomètres augmente légèrement, montrant le séchage du 
massif de sol. 

La variation de la température du sol mesurée par les capteurs PT1000 est présentée sur la 
Figure 5.4d. Une augmentation de la température du massif de sol à cause des phénomènes 
d’hydratation de la chaux est observée tout de suite après l’infiltration d’eau depuis la surface 
de sol. On trouve que l’hydratation qui se produit quand de la chaux dans le sol est en contact 
avec de l’eau cause une augmentation de température jusqu’à 30 °C au milieu du massif de 
sol (-150 mm). Pour les valeurs de température du sol aux niveaux près de la surface et près 
du fond, elles atteignent des valeurs moins élévées, soit à cause de la ventilation au dessus du 
massif de sol, soit à cause des échanges de température entre des couches de sol dans le 
massif. Plus le capteur est profond, plus l’augmentation de température mesurée commence 
tard et plus le taux d’augmentation est faible. On trouve que toutes les valeurs de température 
mesurées à différentes profondeurs du massif de sol se stabilisent à la température ambiante 
de 20 °C après 3 jours. Ceci montre que la durée du phénomène d’hydratation de la chaux qui 
a lieu à l’échelle de la chambre environnementale est d’environ 3 jours et cette durée est égale 
à celle du phénomène d’hydratation à l’échelle de l’éprouvette (chapitre 1). 

Le gonflement commence quasiment immédiatement après l’humidification du massif de sol 
(Figure 5.4e). Il atteint tout de suite 25 mm après quelques heures et continue d’augmenter, 
puis se stabilise à 35 mm après environ un jour. Ce gonflement immédiat est dû à l’effet de 
l’expansion de la chaux et de la hausse de température dans le massif de sol au cours de 
l’hydratation (chapitre 1). Il faut noter que le massif du sol traité à la chaux dans la chambre 
environnementale avait commencé à gonfler tout de suite après le compactage à cause de la 
réaction entre la chaux dans le sol et la vapeur d’eau dans l’environnement, ce qui est 
confirmé par l’augmentation de la température dans la période après le compactage (Figure 
5.3). Le gonflement du massif de sol observé pendant la période avant la phase d’infiltration 
est d’environ 10 mm. Le gonflement total du massif de sol est donc d’environ 45 mm, ce qui 
correspond à un taux de gonflement de 18 %. Pendant l’arrêt de l’alimentation en eau (t = 0,5 
- 1,3 jours), la surface du sol s’abaisse légèrement, puis revient au niveau correspondant à la 
période où l’eau est en permanence à la surface du sol. 
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On note également que les différentes mesures de gonflement, à différentes positions de la 
surface du sol, permettent de montrer l’évolution de la surface du sol en image 3-D (Figure 
5.5). En se basant sur les résultats acquis par les 12 capteurs LVDT (Figure 5.4e) et sur la 
mesure effectuée à l’aide d’une règle sur la paroi acrylique transparente de la chambre  
environnementale, le gonflement à la surface du sol à t = 3 jours est présenté en 3-D (Figure 
5.5). Le gonflement maximal (35-37 mm) se situe au milieu tandis que le gonflement minimal 
(29 - 31 mm) est relevé dans les quatre coins de la chambre environnementale. Le gonflement 
proche des parois reste inférieur à 33 mm. Le gonflement différentiel à la surface est observé 
clairement à l’échelle de la chambre environnementale. 

 

Figure 5.5 : Gonflement 3-D à la surface du sol (à t = 3 jours après l’infiltration 1) 

  3.1.2  Evolution des paramètres au cours de l’infiltration 2 

Les résultats obtenus pendant la deuxième phase d’humidification sont présentés : 
température mesurée par capteurs PT1000 (T) (Figure 5.6a), teneur en eau volumique mesurée 
par capteurs ThetaProbe (θ) (Figure 5.6b), succion mesurée par capteurs Tensiomètre (s) 
(Figure 5.6c). Malheureusement, le gonflement à la surface du massif de sol n’est pas suivi 
pendant cette phase d’humidification. On trouve cependant que le gonflement du massif de 
sol au cours de la deuxième phase d’humidification n’est pas significatif par référence aux 
mesures à partir des règles sur la paroi transparente de la chambre  environnementale. Il faut 
noter que les résultats de la Figure 5.6 sont présentés à partir de l’arrêt de la phase de séchage 
1. Le moment t = 0, dans cette Figure, correspond au moment où le niveau d’eau dans le 
réservoir est augmenté et maintenu constant à 3 cm au-dessus de la surface du sol. 
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Figure 5.6 : Evolution de différents paramètres au cours du temps pour l’infiltration 2 

La variation de la température du sol mesurée par les capteurs PT1000 est présentée sur la 
Figure 5.6a. Sur cette figure, on trouve que la température du sol est encore élevée (24 °C) à 
la fin du séchage 1. Elle diminue progressivement et s’équilibre à la température d’ambiance 
(20 °C) après 5 jours. Après la période d’équilibre de 5 jours, la deuxième phase d’infiltration 
commence avec la montée du niveau d’eau dans le réservoir (t = 0). La température mesurée 
par les capteurs diminue légèrement à environ 19 °C, ce qui correspond à la température de 
l’eau dans le sol. Pendant cette phase d’humidification, il n’y a plus d’augmentation de la 
température du sol comme dans la première phase d’infiltration, ce qui montre qu’il n’y a plus 
de phénomène d’hydration de la chaux dans le massif de sol au deuxième cycle 
d’humidification. 

Sur la Figure 5.6b, on trouve une différence de teneur en eau du sol aux différents niveaux 
dans le massif de sol à la fin de séchage 1. La teneur en eau volumique du sol près de la 
surface (niveau -25 mm et -40 mm) à la fin de séchage 1 est d’environ 15 %, ce qui montre 
que le phénomène d’évaporation se produit principalement sur une couche de sol de 40 mm 
près de la surface. Plus le niveau est profond, plus la teneur en eau est importante. Le sol au 
fond de la chambre environnementale reste encore presque saturé après le séchage 1 et sa 
teneur en eau volumique est de 47 %. Pendant la période d’équilibre entre le séchage 1 et 
l’humidification 2, les valeurs de teneur en eau aux différents niveaux restent constantes, sauf 
la valeur de teneur en eau près du fond au niveau -230 mm qui augmente un peu à cause de la 
connection permanente avec l’eau dans le réservoir. On rappelle que la pluie à la surface de 
sol n’est plus utilisée dans la deuxième phase d’infiltration, mais l’eau dans le réservoir est 
connectée en permanence au fond de la chambre environnementale et remplacée pour saturer 
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le massif de sol. On trouve alors que plus le capteur de mesure de teneur en eau volumique est 
près de la surface, plus l’augmentation de teneur en eau mesurée commence tard et plus le 
taux d’augmentation est faible. Au bout de 15 jours les valeurs de teneur en eau à tous les 
niveaux se stabilisent. L’eau est ensuite rajoutée à la surface du sol pour obtenir une couche 
d’eau de 3 cm d’épaisseur au début de la phase de séchage 2. A la fin de la deuxième phase 
d’infiltration, la teneur en eau mesurée par le capteur près de la surface est de 62 % tandis que 
les teneurs en eau mesurées par les capteurs plus profonds sont d’environ 56 %. Cette 
différence montre que le sol près de la surface gonfle plus que le sol plus en profondeur. En 
outre, il faut noter que ces valeurs sont plus importantes que celles à la fin de la première 
phase d’infiltration et égales à la valeur de teneur en eau de saturation estimée à 56 %, ce qui 
correspond pour une masse volumique des particules solides de 2,7 Mg/m3, à une masse 
volumique sèche initiale de 1,4 Mg/m3 en considérant 35 mm de gonflement (Figure 5.4e) 
plus 10 mm de gonflement après le compactage. 

La Figure 5.6c présente l’évolution de la succion de la surface et aux trois niveaux dans le 
massif du sol. Seules les mesures par les tensiomètres à partir du quinzième jour de la 
deuxième phase d’infiltration sont disponibles parce que ces tensiomètres sont installés après 
la saturation du massif de sol. La valeur de succion mesurée par les tensiomètres est autour de 
0 après 15 jours d’infiltration, ce qui confirme encore une fois la saturation totale du massif 
de sol.  

 3.2. Séchage  

On rappelle que le séchage dans la chambre environnementale est provoqué par le vent chaud. 
La vitesse du vent et la température de l’air sont contrôlées comme décrit dans la section 2.3. 
L’humidité relative de l’air chaud est toujours inférieure à 5 %. Deux essais d’évaporation 
sont réalisés. Le premier séchage s’est arrêté après environ 156 jours. Pour le deuxième 
séchage, il est stoppé au bout de 140 jours. Une couche d’eau d’environ 3 cm est présente à la 
surface du sol au début de ces deux essais.  

Les résultats sont présentés séparément par séchage. On présente d’abord la variation de débit 
d’air puis l’évolution de tous les paramètres de l’air et du sol dans la chambre 
environnementale au cours du temps : l’humidité relative et la température de l’air, la 
température, la teneur en eau volumique et la succion mesurée par trois types de capteurs pour 
le sol. Le profil de température identifié à partir des mesures de température de l’air et du sol 
ainsi que le profil de teneur en eau volumique identifié à partir des mesures de teneur en eau 
du sol dans la chambre environnementale sont également présentés. 

 3.2.1  Evolution des paramètres au cours du séchage 1 

Le premier séchage a duré 156 jours en maintenant trois niveaux d’eau constants dans le 
réservoir : 52 jours (période 1 : de t = 0 à t = 52 jours) avec un niveau d’eau au-dessus de la 
surface, 12 jours (période 2 : de t = 52 à t = 64 jours) avec un niveau d’eau au milieu de la 
colonne de sol, 92 jours (période 3 : de t = 64 à t = 156 jours) avec un niveau d’eau au-dessus 
du fond du massif de sol. Cette procédure a pour but d’étudier la deuxième et la troisième 
phase du processus d’évaporation. Le débit du vent est contrôlé à 130 L/min pendant les 60 
premiers jours et 110 L/min pendant les 96 jours suivants. La température est contrôlée à 
200°C au niveau du tuyau chauffant. Cette condition se traduit par une température moyenne 
de 60°C relevée au niveau de la boîte de mesure à l’entrée de la chambre environnementale 
(Figure 5.7c). En fait, comme la figure l’indique, cette température varie entre 58 à 68°C. On 
note que la température ambiante varie entre 18 et 21°C et elle est plus basse que les 
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températures relevées dans la chambre et à la sortie de la chambre environnementale. En plus, 
la température ambiante conditionne l’allure des courbes d’évolution des températures à 
l’entrée, dans la chambre et à la sortie. La Figure 5.7 présente l’ensemble des paramètres 
mesurés au cours du temps pour le séchage 1.  
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Figure 5.7 : Evolution de différents paramètres au cours du temps pour le séchage 1 

On observe sur la Figure 5.7a que le débit d’air fluctue légèrement autour de 130 L/min 
pendant les 60 premiers jours et autour 110 L/min pendant les 96 jours suivants. On observe 
également une diminution progressive de débit lors de la période d’essai à cause du 
fonctionnement du système d’air comprimé du laboratoire. 

L’humidité relative de l’air dans la chambre environnementale est relevée aux mêmes points 
que pour la mesure de température de l’air. Elle est présentée sur la Figure 5.7b. L’humidité 
relative de l’air à l’entrée est très faible ; elle est proche de 0 %. La valeur hors de la chambre 
ou au laboratoire varie de façon importante (35 - 60 %). On trouve que les valeurs de 
l’humidité relative dans la chambre et à la sortie sont proches et leurs variations sont aussi 
similaires. La diminution de l’humidité relative dans ces deux endroits, pendant le séchage, 
est très nette. En effet, la valeur initiale est de 40 % et la valeur finale est de 8 %. Un plateau à 
40 % d’humidité relative est observé durant les 52 jours de la période 1 (de t = 0 à t = 52 
jours) et les 12 jours de la période 2 (de t = 52 à t = 64 jours). Cette valeur de l’humidité 
relative diminue seulement pendant la période 3, à partir du 91e jour. Cette phase de 
diminution continue semble se terminer à t = 105 jours. 

Outre la température mesurée par les sondes T3111 présentée dans la Figure 5.7c, la 
température de l’air est aussi mesurée par des thermistances à différentes hauteurs de 50 mm à 
425 mm au dessus du massif de sol (Figure 5.7d). On rappelle que ces thermistances sont 
installées sur la paroi à l’intérieur de la chambre et à mi-distance de l’entrée et de la sortie. 
Les valeurs de température sont différentes aux différentes hauteurs mais leurs variations sont 
similaires et similaires à la variation de la température dans la chambre (Figure 5.7c). En fait, 
comme la figure l’indique, ces valeurs de température varient entre 25 à 30 °C en fonction de 
la hauteur. On trouve que la température près de la surface du sol est toujours plus basse que 
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les températures au-dessus dans la chambre. Ces mesures seront utilisées pour identifier le 
profil de température dans la chambre environnementale qui est présenté dans les paragraphes 
suivants. 

La Figure 5.7e présente l’évolution de la température mesurée dans le massif de sol et à la 
surface au cours du temps pour le séchage 1. A l’exception de la mesure à la surface du sol, la 
température dans le massif de sol est en général assez homogène. Quant à la température à la 
surface du sol, elle est plus haute que celles mesurées dans le massif. En plus, les variations 
de température dans le massif de sol (y compris à la surface du sol) suivent une même allure 
d’évolution que les variations de la température ambiante. On observe également une 
tendance à l’augmentation plus nette pour la température à la surface du sol par rapport aux 
températures relevées dans l’air, dans la chambre et à la sortie. En effet, on enregistre une 
augmentation de 20 à 30°C de cette valeur de la température et elle commence à s’écarter de 
la température dans le massif seulement dans la période 3. 

L’évolution de la teneur en eau volumique dans le sol à différentes profondeurs est présentée 
sur la Figure 5.7f. Dans la période 1 (de t = 0 à t = 52 jours), on observe une stabilisation de la 
teneur en eau volumique à tous les niveaux à une valeur d’environ 51 % sauf le niveau le plus 
proche de la surface (-25 mm) qui présente une chute de 52 % à 48 % à t = 12 jours et se 
stabilise ensuite à cette valeur. Cette diminution de la teneur en eau près de la surface 
correspond à la disparition de la couche d’eau à la surface de sol après 12 jours d’évaporation. 
Dans la période 2 (de t = 52 à t = 64 jours), quand le niveau d’eau dans le réservoir s’est 
abaissé au niveau le plus bas, on observe une légère diminution pour la teneur en eau aux trois 
niveaux près de la surface (- 25 mm, - 40 mm et - 80 mm), suivie par la stabilisation après 
quelques jours. La teneur en eau aux deux autres niveaux plus profonds augmente légèrement 
à cause du gonflement du sol qui continue encore jusqu'à la fin de la période 2. Dans la 
période 3 (de t = 64 à t = 156 jours) quand le niveau d’eau dans le réservoir s’est abaissé la 
deuxième fois, on observe une stabilisation de la teneur en eau à tous les niveaux pendant 13 
jours (t = 77 jours) avant le commencement d’une forte diminution de la teneur en eau à tous 
les niveaux. Plus le niveau est proche de la surface, plus le temps de diminution de la teneur 
en eau est long. On note que la diminution de la teneur en eau commence en même temps sur 
toute la profondeur de sol mais plus le niveau est proche du fond, plus la teneur en eau se 
stabilise tôt. 

Les Figures 5.7g, h et i montrent des variations de succion mesurées par trois types de 
capteur : tensiomètre (Figure 5.7g), psychromètre (Figure 5.7h) et T3111 (Figure 5.7i). Il faut 
noter que le capteur T3111 ne donne pas directement la mesure de succion du sol mais son 
humidité relative. Les valeurs de succion présentées dans la Figure 5.7i sont converties à 
partir de résultats de l’humidité relative mesurée (Figure 5.7j) via l’équation de Kelvin. Dans 
la période 1 (de t = 0 à t = 52 jours) et la période 2 (de t = 52 à t = 64 jours), les mesures de 
succion par les tensiomètres et les psychromètres montrent que le massif de sol est encore 
saturé ou quasi saturé. On note que les capteurs T3111, installés sur les parois des deux côtés 
de la chambre pour mesurer l’humidité relative de sol, sont enlevés pendant la période où le 
sol est encore saturé pour éviter des dommages causés par une trop forte humidité. Dans la 
période 3 (de t = 64 à t = 156 jours), on observe une augmentation importante de la succion 
mesurée par les tensiomètres qui commence pour de t = 77 jours (Figure 5.7g), ce qui 
correspond au moment où les teneurs en eau commencent à diminuer (Figure 5.7f). Plus le 
niveau de sol est près de la surface, plus la vitesse d’augmentation de succion est importante, 
sauf pour la mesure du tensiomètre au niveau -173 mm qui cavite malheuresement très tôt à 
357 kPa (vers t = 92 jours). Les trois autres tensiomètres ont cavité à 1090 kPa vers t = 97 
jours, 970 kPa vers t = 104 jours et 690 kPa vers t = 105 jours, respectivement pour les 



 120 

niveaux 0 mm, - 25 mm et - 77 mm. Pour les mesures des psychromètres, on trouve que leur 
réponse commence à t = 110 jours. Cette réponse se présente quelques jours plus tard que 
celle des tensiomètres, ce qui est concordant avec une étendue de mesure plus importante, 
jusqu’à 8000 kPa pour les psychromètres. Il faut noter que, malgré les 5 psychromètres 
installés, le résultat n’est disponible que pour deux d’entre eux, aux niveaux -78 mm et -95 
mm à cause d’un disfonctionnement des trois autres capteurs. En outre, on trouve aussi une 
tendance similaire pour les réponses des tensiomètres : plus le niveau de sol est près de la 
surface, plus la vitesse d’augmentation de succion est importante. A la fin du séchage 1, la 
succion du sol est de 7300 kPa au niveau -78 mm et 3600 kPa au niveau -95 mm (Figure 
5.7h). Pour le résultat de succion, convertie à partir de l’humidité relative mesurée par des 
capteurs T3111 présenté dans la Figure 5.7i, seul le capteur à -25 mm répond parmi les trois 
capteurs utilisés. Cette réponse commence à t = 111 jours avec une mesure de 7000 kPa et se 
termine à t = 138 jours avec une mesure de 1175000 kPa. On note que le résultat de succion 
convertie dans la gamme inférieure à 7000 kPa n’est pas précis (Ta 2009). 

Les résultats de succion dans les Figures 5.7g, h et i sont repris et triés pour obtenir une 
combinaison complète de résultats de succion aux différentes profondeurs dans la chambre 
environnementale. Cette combinaison de succion est présentée dans la Figure 5.8. Seules les 
valeurs supérieures à 7000 kPa mesurées par les capteurs T3111, à 50 kPa mesurées par les 
capteurs psychromètres (PS), à 1 kPa mesurées par les capteurs tensiomètres (TS) sont 
reprises en raison de leur faible précision en dessous de ces limites respectives. On trouve une 
bonne concordance entre les résultats de succion triés obtenus à partir des mesures des trois 
types de capteurs différents dans la Figure 5.8. 
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Figure 5.8 : Variation de succion mesurée par trois types de capteur au cours du temps pour le 
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Figure 5.9 : Profils de teneur en eau dans la chambre environnementale pour le séchage 1 

Les données de teneur en eau volumique (Figure 5.7f) sont reprises pour établir les profils de 
variations de teneur en eau dans la chambre environnementale (Figure 5.9). Dans la zone 
proche de la surface du sol, on observe un gradient de teneur en eau vers la surface. La teneur 
en eau près de la surface diminue de 52 % à 12 % entre le début et la fin du séchage. Plus le 
niveau est profond, moins la teneur en eau diminue. Au niveau du fond de la chambre 
environnementale, la teneur en eau diminue de 51 % à 42 %. 
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Figure 5.10 : Profils de température dans la chambre environnementale pour le séchage 1 
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Afin de mieux apprécier la variation de température, les données de température sur les 
Figures 5.7d et e sont reprises pour établir les profils de température (Figure 5.10). Dans la 
zone proche de la surface du sol, on observe généralement un gradient net de température, 
sauf pour le profil au temps t = 0 et les profils des derniers jours. En fait, au début du séchage, 
à t = 0, la température à la surface du sol est plus basse que celle du sol et de l’air. Après le 
démarrage du séchage, on observe une augmentation de température à la surface du sol qui est 
toujours plus élevée que celle dans le sol. 

  3.2.2 Evolution des paramètres au cours du séchage 2 

Pour étudier l’effet d’un cycle humidification-séchage sur le comportement du sol traité à la 
chaux, à l’échelle de la chambre environnementale, après le premier séchage, le massif de sol 
est resaturé comme présenté dans la partie 3.1. Il est ensuite séché une deuxième fois sous des 
conditions similaires à celles du premier séchage. Tous les résultats sur la variation des 
paramètres mesurés au cours du deuxième séchage sont présentés dans cette partie. 

Le deuxième séchage a duré 140 jours en maintenant trois niveaux d’eau constants dans le 
réservoir comme pour le premier séchage : 28 jours (période 1 : de t = 0 à t = 28 jours) avec 
un niveau d’eau au-dessus de la surface, 10 jours (période 2 : de t = 28 à t = 38 jours) avec un 
niveau d’eau au milieu de la colonne de sol, 102 jours (période 3 : de t = 38 à t = 140 jours) 
avec un niveau d’eau au-dessus du fond de la colonne de sol. Cette procédure a pour but aussi 
d’étudier la deuxième et la troisième phase du processus d’évaporation dans le séchage 2. Le 
débit du vent est contrôlé à 50 L/min pendant les 3 premiers jours (de t = 0 jours à t = 3 jours), 
puis à 80 L/min pendant les 2 jours suivants (de t = 3 jours à t = 5 jours). Enfin, ce débit est 
maintenu à 95 L/min (de t = 5 jours à t = 140 jours)  jusqu’à la fin du séchage 2. Il faut noter 
que le changement de débit d’air est effectué quand il reste encore une couche d’eau sur la 
surface du sol et cette procédure a pour but d’étudier l’évaporation maximale dans la chambre 
environnementale. Dans ce séchage, la température est aussi contrôlée à 200°C au niveau du 
tuyau chauffant. Cette condition d’imposition se traduit par une température moyenne de 
68°C relevée au niveau de la boîte de mesure à l’entrée de la chambre environnementale 
(Figure 5.11c). En fait, comme la figure l’indique, cette température varie entre 67 à 70°C. On 
trouve que la température contrôlée dans le tuyau chauffant dans les deux séchages est la 
même (200 °C) mais la température imposée à l’entrée dans le séchage 2 est plus élevée que 
celle dans le séchage 1. Ceci peut être expliqué par le débit d’air moins important circulant 
dans le tuyau chauffant lors du séchage 2. En outre, on note aussi que la température ambiante 
varie entre 18 et 22°C et elle est plus basse que les températures relevées dans la chambre et à 
la sortie de la chambre environnementale. La température ambiante conditionne l’allure des 
courbes d’évolution des températures à l’entrée, dans la chambre et à la sortie.  
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Figure 5.11 : Evolution de différents paramètres au cours du temps pour le séchage 2 

La Figure 5.11 présente l’ensemble des paramètres mesurés au cours du temps pour le 
séchage 2. Par rapport à la présentation des résultats du séchage 1, dans ce séchage 2, 
l’humidité relative et la succion convertie du sol, mesurées par les capteurs T3111, ne sont 
pas disponibles à cause d’un disfonctionnement de capteur. 

On observe sur la Figure 5.11a que le débit d’air lors de ce séchage 2 est mieux contrôlé que 
lors du séchage 1. Il est maintenu à un débit moins important que celui du séchage 1 : 95 
L/min pendant la période de t = 5 jours à t = 140 jours. 

L’humidité relative et la température de l’air dans la chambre environnementale présentées 
dans les Figure 5.11b et c sont relevées aux mêmes points. Comme dans le séchage précédent, 

(f) 

(g) 

(h) 
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l’humidité relative de l’air à l’entrée est très faible et proche de 0 %. La valeur hors de la 
chambre ou au laboratoire varie de façon importante (25 - 70 %). On trouve aussi que les 
valeurs de l’humidité relative dans la chambre et à la sortie sont proches et leurs variations 
sont similaires. Dans ce deuxième séchage, la diminution de l’humidité relative dans ces deux 
endroits est aussi trouvée seulement dans la période 3 du séchage ou quand le niveau d’eau 
dans le réservoir s’approche du fond du massif de sol. En effet, la valeur initiale est de 34 % 
et la valeur finale est de 10 %. Le plateau à 34 % d’humidité relative est observé durant 28 
jours lors de la période 1 (de t = 0 à t = 28 jours) et 10 jours lors de la période 2 (de t = 28 à t 
= 38 jours). On note que ce plateau de l’humidité relative est plus bas que celui du séchage 1 
qui est à 40 %. Ceci peut être lié au débit d’air moins important utilisé dans ce séchage. Cette 
valeur de l’humidité relative commence à diminuer 47 jours (t = 85 jours) après le début de la 
période 3. Cette phase de diminution continue semble se terminer à t = 103 jours. 

La Figure 5.11d présente la température de l’air mesurée par des thermistances à différentes 
hauteurs de 50 mm à 425 mm au dessus du massif de sol lors du séchage 2. Comme dans le 
séchage 1, la température de l’air dans la chambre est différente aux différentes hauteurs. Ces 
valeurs varient entre 22 à 32 °C  et leurs variations sont similaires entre elles et similaires à la 
variation de la température dans la chambre (Figure 5.11c). La température près de la surface 
du sol est toujours plus basse que les températures au-dessus dans la chambre.  

La Figure 5.11e présente l’évolution de la température mesurée dans le massif de sol et à la 
surface au cours du temps pour le séchage 2. Comme pour le séchage 1, la température dans le 
massif de sol est assez homogène, sauf la température à la surface. Cette température est plus 
haute que les températures dans le massif. En plus, les variations de température dans le 
massif de sol (y compris à la surface du sol) présentent la même évolution que les variations 
de la température ambiante. On observe également une tendance à une augmentation plus 
nette pour la température à la surface du sol par rapport aux températures relevées dans l’air, 
dans la chambre et à la sortie. En effet, on enregistre aussi une augmentation de 20 à 30°C de 
cette valeur de la température et elle commence à s’écarter de la température dans le massif 
du sol seulement dans la période 3. 

La Figure 5.11f présente l’évolution de la teneur en eau volumique dans le sol à différentes 
profondeurs lors du séchage 2. Comme dans le séchage 1, on observe une stabilisation de 
teneur en eau volumique dans la période 1 (de t = 0 à t = 28 jours), à tous les niveaux, à une 
valeur d’environ 56 % sauf pour le niveau le plus proche de la surface (-25 mm). La teneur en 
eau à ce niveau se stabilise à une valeur plus élevée que celle des niveaux plus bas (62 %) 
pendant 15 jours, puis diminue et fluctue autour de 59 %. On remarque que cette durée de 15 
jours, où le sol à la surface reste encore saturé dans le séchage 2, est plus longue que lors du 
séchage 1. Ceci peut être lié au débit d’air moins important dans le séchage 2. Dans la période 
2 (de t = 28 à t = 38 jours), quand le niveau d’eau dans le réservoir s’est abaissé au niveau le 
plus bas, on observe une diminution plus importante pour la teneur en eau aux trois niveaux 
près de la surface (- 25 mm, - 40 mm et - 80 mm) par rapport au séchage 1. Quand les valeurs 
de teneur en eau, à ces trois niveaux, se stabilisent, le niveau d’eau dans le réservoir est 
abaissé jusqu’à un niveau de 2 cm au-dessus du fond du massif de sol. Les valeurs de teneurs 
en eau à - 25 mm, - 40 mm, - 80 mm, - 130 mm et -230 mm, à la fin de cette période, sont de 
37 %, 48 %, 53 %, 56 % et 56,5 % respectivement.  Au début de la période 3 (de t = 38 à t = 
140 jours), la teneur en eau à tous les niveaux diminue pendant 12 jours (de t = 38 jours à t = 
50 jours), sauf la teneur en eau au niveau le plus profond qui reste encore constante. Une 
période de stabilisation de 18 jours (de t = 50 jours à t = 68 jours) de teneur en eau à tous les 
niveaux est observée avant une autre forte diminution de teneur en eau à tous les niveaux.  
Plus le niveau est proche de la surface, plus le temps de diminution de la teneur en eau est 
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long. Le phénomène de diminution de la teneur en eau qui commence en même temps sur 
toute la profondeur de sol est aussi observé dans ce séchage 2. 

Les Figures 5.11g et h montrent des variations de succion mesurées par les deux types de 
capteur : tensiomètre (Figure 5.11g) et psychromètre (Figure 5.11h). Pour rappel, les mesures 
de l’humidité relative et la succion convertie pour les T3111 du sol, comme dans le séchage 1, 
ne sont pas disponibles à cause d’un disfonctionnement de capteur. Dans la période 1 (de t = 0 
à t = 28 jours) et la période 2 (de t = 28 à t = 38 jours), les mesures de succion par les 
tensiomètres et les psychromètres montrent que le massif de sol est encore saturé ou quasi 
saturé. Dans la période 3 (de t = 38 à t = 140 jours), on observe aussi une augmentation de 
succion mesurée par les tensiomètres qui commence pour t = 68 jours, correspondant au 
moment où les mesures de teneur en eau commencent à diminuer (Figure 5.11f). On note que 
ce moment de diminution de succion ne peut pas être observé à l’échelle de la Figure 5.11g 
mais il est bien observé dans la Figure 5.12. Plus le niveau de sol est près de la surface, plus la 
vitesse d’augmentation de succion est importante. Le tensiomètre à la surface a cavité en 
premier pour 900 kPa vers t = 92 jours, ensuite le tensiomètre au niveau -25 mm pour 1500 
kPa vers t = 103 jours. Les deux autres tensiomètres plus profonds n’ont pas encore cavité 
jusqu’à t = 109 jours. Par la suite, les mesures de ces deux tensiomètres ne sont pas 
disponibles. Pour les mesures des psychromètres, on trouve que leur réponse commence à t = 
100 jours pour le capteur au niveau -78 mm et à t = 130 jours pour le capteur au niveau -95 
mm. Cette réponse arrive quelques jours plus tard par rapport à celle des tensiomètres, ce qui 
est concordant avec une étendue de mesure plus importante jusqu’à 8000 kPa pour les 
psychromètres. Comme dans le séchage 1, on trouve aussi une tendance similaire pour les 
réponses des tensiomètres : plus le niveau de sol est près de la surface, plus la vitesse 
d’augmentation de succion est importante. A la fin du séchage 2, la succion du sol est de 8000 
kPa au niveau de -78 mm et de 1300 kPa au niveau de -95 mm (Figure 5.11h).  
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Figure 5.12 : Variation de succion mesurée par tensiomètre au cours du temps pour le séchage 2 

Comme pour la présentation précédente du séchage 1, les résultats de succion dans les Figures 
5.11g et h sont aussi repris et triés pour établir une combinaison complète de résultats de 
succion, aux différentes profondeurs, dans la chambre environnementale. Cette combinaison 
de succions est présentée dans la Figure 5.13. Seules les valeurs supérieures à 7000 kPa 
mesurées par les capteurs T3111, à 50 kPa mesurées par les capteurs psychromètres (PS), à 1 
kPa mesurées par les capteurs tensiomètres (TS) sont reprises en raison de leur faible 
précision en dessous de ces limites respectives. On trouve une bonne concordance entre les 
résultats de succion triés obtenus à partir des mesures des deux types de capteurs dans la 
Figure 5.13. 
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Figure 5.13 : Variation de succion mesurée par deux types de capteur au cours du temps pour le 
séchage 2 
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Figure 5.14 : Profil de teneur en eau dans la chambre environnementale pour le séchage 2 

Les données de teneur en eau volumique (Figure 5.11f) sont reprises pour établir les profils de 
teneur en eau (Figure 5.14). Dans la zone proche de la surface du sol, on observe un gradient 
de teneur en eau depuis la surface. La teneur en eau, près de la suface, diminue de 62 % au 
début à 12 % à la fin de séchage. Plus le niveau est profond, moins la teneur en eau diminue. 
La teneur en eau au niveau près du fond diminue de 56 % à 54 %. On trouve que l’étendue de 
variation de teneur en eau, au fond, dans le séchage 2 n’est pas aussi large que celle 
correspondant au séchage 1. 
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Figure 5.15 : Profil de température dans la chambre environnementale pour le séchage 2 

Les données de température (Figure 5.11d et Figure 5.11e) sont reprises pour établir les 
profils de température (Figure 5.15). Dans la zone proche de la surface du sol, on observe 
généralement un gradient de température, sauf pour le profil correspondant au moment initial 
t = 0. En fait, au début de séchage, à t = 0, la température à la surface du sol est plus basse que 
celle du sol et de l’air. Après le démarrage du séchage, comme dans le séchage 1, on observe 
une augmentation de température à la surface du sol qui est toujours plus élevée que celle 
dans le sol. 

  3.2.3 Exploitation des résultats  

Dans cette partie, les profils de la succion et de la teneur en eau volumique, établis pour le 
séchage 1 et séchage 2, sont exploités pour déterminer la courbe de rétention d’eau et la 
relation entre la conductivité hydraulique et la succion du sol (argile d’Héricourt) traité à la 
chaux. 

   3.2.3.1 Courbe de rétention d’eau  

La propriété de rétention d’eau est un paramètre important dans la description du 
comportement hydromécanique d’un sol. Les données de succion et de teneur en eau 
enregistrées simultanément au cours du premier séchage et du deuxième séchage sont utilisées 
pour sa détermination. Les données sont d’abord triées pour établir des profils journaliers de 
succion ainsi que des teneurs en eau comme décrit dans la partie précédente. Puisque la teneur 
en eau et la succion ne sont pas mesurées aux mêmes niveaux de la chambre 
environnementale, des interpolations et des extrapolations sont effectuées ensuite pour obtenir 
les valeurs de ces deux paramètres aux mêmes niveaux. Dans ce cas, les données de mesures 
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de teneur en eau sont utilisées pour extrapoler et interpoler, afin d’obtenir les valeurs de 
teneur en eau aux mêmes niveaux que les mesures de succion. 

Les courbes de rétention d’eau obtenues pour le séchage 1 et pour le séchage 2 sont 
présentées (Figure 5.16 et Figure 5.17). On observe un effet de la profondeur sur les courbes 
de rétention d’eau correspondant à ces deux séchages. Autrement dit, chaque niveau de 
mesure a une courbe de rétention d’eau différente. 
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Figure 5.16 : Courbe de rétention d'eau correspondant au séchage 1 
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Figure 5.17 : Courbe de rétention d'eau correspondant au séchage 2 

Les deux résultats sont comparés avec les résultats obtenus par l’essai de mesure de succion 
sur l’échantillon de sol traité à la chaux, à l’échelle de l’échantillon, dans le chapitre 1. Il faut 
noter que la teneur en eau massique de l’éprouvette, à petite échelle dans le chapitre 1, est 
convertie en teneur en eau volumique en considérant la masse vomumique sèche compactée 
de ρd = 1,4 Mg/cm3. En plus, seules les valeurs de succion supérieures à 500 kPa obtenues par 
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la mesure de potentiel de l’eau dans l’échantillon de sol sont présentées dans la comparaison à 
cause de la faible précision de mesures par le potentiomètre en dessous de cette limite. Sur les 
deux Figures 5.16 et 5.17, on observe une bonne compatibilité des résultats obtenus par les 
essais d’évaporation dans la chambre environnementale avec l’essai de mesure de succion de 
l’éprouvette à petite échelle. 

En outre, les données des deux courbes de rétention d’eau pour les deux séchages sont prises 
pour caler des paramètres de la formule [5.1] proposée par van Genuchten (1980) en utilisant 
la méthode des moindres carrées. Ces deux courbes de van Genuchten sont également 
présentées sur les deux Figures 5.16 et 5.17. 
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Avec θ : teneur en eau volumique 

 θs : teneur en eau volumique à l’état saturé 

 θr : teneur en eau volumique résiduelle 

 α, n, m = 1 – 1/n : paramètres de modèle 

On obtient les valeurs suivantes pour les deux courbes de van Genuchten : 

- séchage 1 : n = 1,078 ; m = 0,072 ; α = 4,027 avec θs = 56,52 % ; θr = 6,5 % 

- séchage 2 : n = 1,147 ; m = 0,129 ; α = 2,000 avec θs = 64,6 % ; θr = 6,5 % 

   3.2.3.2 Conductivité hydraulique  

Les mesures simultanées de succion et de teneur en eau volumique peuvent être utilisées pour 
la détermination de la relation entre la conductivité hydraulique et la succion en utilisant la 
méthode des profils instantanés (Chiu et Shackelford 1998 ; Daniel 1982 ; Meerdink et al. 
1996). On utilise les profils de succion pour déterminer les gradients hydrauliques aux temps t 
et t + �t (i t et it+�t respectivement) ; on utilise les profils de teneur en eau pour déterminer le 
débit q à travers une position (hauteur) donnée. En considérant une section A et en appliquant 
la loi de Darcy généralisée, la perméabilité hydraulique est calculée par la formule suivante 
(Daniel 1982 ; Cui et al. 2008) : 
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On note que les profils journaliers de succion ainsi que de teneur en eau utilisés pour 
déterminer la courbe de rétention d’eau sont repris pour obtenir la conductivité hydraulique 
du sol dans la chambre environnementale. 

Les conductivités hydrauliques en fonction de la succion obtenues pour le séchage 1 et le 
séchage 2 sont présentées (Figure 5.18 et Figure 5.19). Comme pour les courbes de rétention 
d’eau, l’effet de la profondeur est observé sur les courbes de conductivité hydraulique en 
fonction de la succion pour les deux séchages. Chaque niveau de mesure a une courbe de 
conductivité hydraulique différente. 
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Figure 5.18 : Conductivité hydraulique en fonction de la succion, pour le séchage 1 
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Figure 5.19 : Conductivité hydraulique en fonction de la succion, pour le séchage 2 

En outre, un point relatif à la conductivité hydraulique à l’état saturé, du même sol traité à la 
chaux, mesurée à l’échelle de l’éprouvette, est également présenté sur les deux Figures 5.18 et 
5.19. On trouve que ce point a un ordre de grandeur correspondant à la zone saturée de la 
courbe de conductivité hydraulique et est en concordance avec les résultats calculés. En effet, 
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la conductivité hydraulique du sol traité à la chaux varie de 10-7 m/s environ (pour le sol 
saturé) à 10-16 m/s (pour le sol sec) au cours de séchage. 

On note que les résultats de la conductivité hydraulique en fonction de la succion et de la 
courbe de rétention d’eau sont aussi très utiles pour la validation de modèles numériques 
relatifs aux transferts hydriques dans le massif de sol (Wilson et al. 1994 ; Cui et al. 2005). 

 3.3. Discussions et comparaison avec les résultats relatifs au sol non-traité  

  3.3.1  Infiltration 

Les phases d’infiltration sont réalisées avec les suivis de l’humidité relative, de la teneur en 
eau, de la succion, de la température à différentes positions dans le sol, et du gonflement à la 
surface du sol. Dans cette partie de l’étude nous discutons de la qualité et de la performance 
des mesures des capteurs ainsi que des résultats obtenus au cours des deux phases 
d’infiltration. En outre, ces résultats sont comparés avec ceux obtenus pour le même sol, non-
traité à la chaux, dans les travaux de Song (2014). 

La variation de l’humidité relative dans le temps (Figure 5.4a) est similaire à celle observée 
par Loiseau et al. (2002) et Ta (2009) : l’humidité h proche de la source d’eau augmente 
rapidement tandis que le taux d’augmentation est plus faible à une distance plus importante de 
la source d’eau. On note que la source d’eau est à la surface pour la première phase 
d’infiltration et au fond pour la deuxième phase d’infiltration. La similitude existe aussi entre 
les résultats de mesure de teneur ean eau obtenus par les capteurs ThetaProbe (Figure 5.4b) et 
ceux de Kröhn (2003) et Ta (2009). 

La concordance trouvée entre l’évolution des résultats de mesure de teneur en eau et des 
résultats de succion au cours des deux phases d’infiltration confirme la performance de ces 
capteurs. En outre, la similarité au début de la première phase d’infiltration des valeurs de 
teneur en eau mesurées sur l’ensemble de la hauteur du massif de sol par les capteurs 
ThetaProbe confirme l’homogénéité du massif de sol après le compactage en termes de teneur 
en eau volumique et de densité. 

Comme indiqué sur la Figure 5.4b, à la fin de la première phase d’infiltration, les réponses 
des capteurs ThetaProbe sont différentes de celles estimées à 56 % pour le sol saturé, avec une 
masse volumique des particules solides de 2,7 Mg/m3, en considérant 35 mm de gonflement 
(Figure 5.4e) plus 10 mm de gonflement antérieurement après le compactage. Cependant, ces 
valeurs de teneur en eau volumique mesurées par des mêmes capteurs ThetaProbe, à la fin de 
la deuxième phase d’infiltration, sont proches des valeurs estimées. Pour comparer avec le sol 
non-traité à la chaux, on trouve que les valeurs de teneur en eau volumique mesurées par les 
capteurs ThetaProbe de ce type de sol, mais sans traitement à la chaux, sont proches de celles 
mesurées à la fin de la deuxième phase d’infiltration (Figure 5.20). En outre, il faut noter qu’il 
n’y a pas de différence entre les valeurs de teneur en eau volumique du sol non-traité à la fin 
de la première infiltration et à la fin de la deuxième infiltration (Song 2014). Ceci montre que 
l’effet du traitement à la chaux sur la teneur en eau volumique du sol traité disparaît après un 
cycle d’humidification-séchage. 
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Figure 5.20 : Variation de teneur en eau volumique au cours du temps pour l’infiltration 1 de l’argile 
d’Héricourt non-traitée (Song 2014) 

Le gonflement, au cours du temps, du sol traité à la chaux dans cette étude (Figure 5.4e) est 
un peu différent de celui obtenu par Abduljauwad et al. (1998), Kim et al. (1999) et Ta 
(2009). Dans leurs études, l’humidification provoque un gonflement rapide au début du 
processus et après, le taux du gonflement est progressivement décroissant. Cependant, pour le 
sol traité à la chaux, le gonflement se produit quasi immédiatement et se stabilise rapidement 
après quelques heures de contact avec l’eau. Ce phénomène peut être expliqué par l’expansion 
de la chaux (hydratation et tranformation de la chaux vive en chaux éteinte) au contact de 
l’eau et une valeur de conductivité hydraulique élevée du sol traité à la chaux, ce qui est 
démontré à l’échelle de l’éprouvette dans le chapitre 1. Dans notre cas d’étude, à l’échelle 
d’une éprouvette de 20 mm, le taux de gonflement du sol traité à la chaux se stabilise pour un 
taux de gonflement de 18 % après immersion dans l’eau (chapitre 1). Par ailleurs, le taux de 
gonflement total mesuré pour le massif de sol est d’environ 45 mm, ce qui correspond aussi à 
un taux de gonflement de 18 %, identique au taux de gonflement du sol traité à la chaux à 
l’échelle de l’éprouvette. En outre, en comparaison avec le résultat du gonflement libre du sol 
non-traité mesuré à l’échelle de la chambre environnementale, le taux de gonflement du sol 
traité à la chaux est un peu inférieur à celui du sol non-traité qui est d’environ 65 mm ou 25 % 
(Figure 5.21). La comparaison entre les résultats du taux de gonflement à l’échelle de la 
chambre environnementale et à l’échelle de l’éprouvette (chapitre 1) démontre la similitude 
des résultats. 
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Figure 5.21 : Gonflement libre lors de l’infiltration 1 de l’argile d’Héricourt non-traitée (Song 2014) 

La présentation en 3-D du gonflement à t = 3 jours (Figure 5.5) montre un effet de bord 
important à l’échelle de la chambre environnementale : le gonflement mesuré dans la zone au 
milieu de la surface (35 - 37 mm) est plus grand que celui dans les coins (29 - 30 mm). Il faut 
noter que ce gonflement ne prend pas encore en compte le gonflement de 10 mm qui a lieu 
après le compactage. Cet effet peut être expliqué par le frottement entre le sol et les parois, ce 
frottement diminue le gonflement du sol en contact avec les parois. Une similitude de l’effet 
de bord est aussi observée pour le gonflement libre de l’argile d’Héricourt non-traitée et de 
l’argile Verte de Romainville dans la chambre environnementale (Song 2014 ; Ta 2009 ; Cui 
et al. 2010). 

Le gonflement différentiel dans le massif de sol peut être identifié à travers les mesures de 
teneur en eau volumique par les capteurs ThetaProbe. Par exemple, on trouve que toutes les 
mesures de teneur en eau sont proches de la valeur de 49 % en fin de première phase 
d’infiltration (Figure 5.4b) mais il y a un décalage important entre la mesure de teneur en eau 
du niveau près de la surface et celles des niveaux plus profonds en fin de deuxième phase 
d’infiltration (Figure 5.6b). Cela signifie que le gonflement du sol traité à la chaux, au cours 
du premier cycle d’humidification-séchage, est assez homogène. Pour la deuxième phase 
d’infiltration, la teneur en eau volumique mesurée par le capteur proche de la surface (-25 
mm) se stabilise à 62 %. Les valeurs finales de θ sont beaucoup moins importantes aux 
niveaux plus profonds (56 %). En effet, les valeurs de θ mesurées par les capteurs aux 
niveaux -40 mm, -80 mm, -130 mm et -230 mm à l’équilibre est environ de 56 % et égale à la 
valeur estimée à l’état saturé (en prenant une masse volumique sèche initiale de 1,4 Mg/m3 et 
de 45 mm de gonflement), tandis que celle mesurée par le capteur au niveau -25 mm est de 
beaucoup supérieure (62 %). Supposons qu’à l’état d’équilibre le sol soit saturé, les densités 
sèches peuvent alors être estimées selon les θ mesurées : ρd = 1,02 Mg/m3 pour le sol près de 
la surface ; 1,19 Mg/m3 pour le sol plus profond. Cela signifie que l’humidification entraîne 
un gonflement important dans la zone proche de la surface, un gonflement plus léger aux 
niveaux inférieurs. Dans le travail de Lemaire et al. (2004), de Ta (2009) et de Song (2014) où 
l’essai d’infiltration est aussi effectué en condition de gonflement libre, la densité sèche finale 
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dans la zone proche de la surface est également inférieure à celle du sol au niveau plus 
profond. 

  3.3.2 Séchage 

On discute dans cette partie de la pertinence des résultats de mesure et des calculs obtenus 
pour les deux essais de séchages. 

L’effet des conditions aux limites est constaté sur les résultats de température enregistrés dans 
le séchage 1 et le séchage 2 de la chambre environnementale (dans l’air, dans le sol, à la 
surface, à l’entrée et à la sortie). En effet, ces résultats montrent une influence importante de 
la température ambiante : les courbes suivent bien les variations de la température ambiante. 
Ainsi, la température dans le sol est non seulement influencée par le phénomène 
d’évaporation mais également par la variation de la température ambiante. Cette influence est 
souvent observée dans les essais in-situ (Alvenas et Jansson 1997) ou en laboratoire (Kondo 
et al. 1992) où la température de la salle n’est pas contrôlée.  

On trouve que tous les capteurs de mesure de température et d’humidité de l’air et de la 
surface du sol présentent des fluctuations importantes dans leurs réponses. Ce phénomène est 
également constaté sur d’autres chambres environnementales ayant des dimensions similaires 
(Ta 2009 ; Aluwihare et Watanabe 2003 ; van de Griend et Owe 1994). En fait, dans ces 
études, comme le vent est souvent turbulent, les mesures fluctuent en conséquence. 
Néanmoins, sur l’ensemble des résultats obtenus, la fluctuation est relativement petite et 
n’affecte donc pas la tendance générale de la grandeur physique mesurée. 

Les séchages 1 et 2 montrent des variations de teneur en eau sur l’ensemble du massif de sol 
de la surface jusqu’à -230 mm. La teneur en eau au niveau -230 mm du massif de sol diminue 
dans le séchage 2, moins que dans le séchage 1. Cela montre que l’évaporation peut pénétrer 
jusqu’à 230 mm dans le massif du sol pour les conditions atmosphériques des deux essais. 
Plus la zone est proche de la surface, plus l’influence de l’évaporation est importante. Cette 
influence de l’évaporation est aussi confirmée par les mesures de succion. On note que 
l’influence sur une zone limitée est également observée sur les profils de teneur en eau dans 
les travaux de Kondo et al. (1992), de Wilson et al. (1994) et de Ta (2009). Par exemple, dans 
le travail de Kondo et al. (1992), sur deux colonnes de sable et de limon, le sol est desséché à 
la surface tandis qu’à partir de 80 mm de profondeur, aucune variation de teneur en eau n’est 
observée. En fait, la profondeur de la zone affectée par l’évaporation en terme de variations de 
teneur en eau dépend fortement de la durée de l’essai, du taux d’évaporation et en particulier 
de la perméabilité du matériau. En effet, dans le travail de Wilson et al. (1994) avec une 
colonne de sable, 5 jours suffisent pour diminuer la teneur en eau à 250 mm de profondeur de 
20 à 15%, 42 jours sont nécessaires pour une diminution de 20% à 5%. En revanche, dans le 
séchage 4 du travail de Ta (2009) sur l’argile Verte de Romainville, 70 jours sont nécessaires 
pour faire varier la teneur en eau à 50 mm de profondeur.  

A la fin du séchage 2, le sol dans la chambre est prélevé sur toute la profondeur pour la 
vérification des teneurs en eau et des masses volumiques. La Figure 5.22 et la Figure 5.23 
présentent les profils de teneur en eau massique et le profil de masse volumique du sol dans la 
chambre environnementale à la fin du séchage 2. Il faut noter que les valeurs de teneur en eau 
massique et de masse volumique du sol présentées dans ces deux figures sont les valeurs 
moyennes pour une couche de 50 mm de sol. On remarque que ce profil de teneur en eau dans 
la Figure 5.22 a une allure similaire à celui mesuré par les capteurs ThetaProbe à la fin du 
séchage 2 dans la Figure 5.14. Pour le profil de la masse volumique du sol (Figure 5.23), il 
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apparaît que le sol proche de la surface est plus lâche que celui plus en profondeur, ce qui est 
aussi concordant avec les mesures de teneur en eau volumique. 
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Figure 5.22 : Profil de teneur en eau massique du sol à la fin du séchage 2 
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Figure 5.23 : Profil de masse volumique du sol à la fin du séchage 2 

En outre, on remarque aussi l’effet du niveau d’eau sur l’évaporation dans cette étude. En 
effet, les mesures d’humidité relative de l’air, de teneur en eau et de succion du sol ne 
diminuent pas quand le niveau d’eau dans le réservoir est au niveau supérieur de la surface de 
sol. Cependant, ce phénomène est différent dans le cas du sol non-traité. Les mesures de ces 
paramètres diminuent même avec le niveau d’eau dans le réservoir qui est au niveau supérieur 
de la surface de sol (Song 2014). Cette différence peut être expliquée par la conductivité 
hydraulique plus élevée du sol traité à la chaux par rapport à celle du sol non-traité.  
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On observe une augmentation de température sur l’ensemble du massif de sol dans les deux 
séchages quand la température de l’air augmente. Ce phénomène est également observé sur le 
profil de température après 12 jours d’essai dans le travail de Wilson et al. (1994). En fait, 
quand la température de l’air augmente, elle fournit une quantité d’énergie plus importante 
que celle nécessaire pour l’évaporation (bien que le taux d’évaporation augmente aussi) et fait 
augmenter par la suite la température à la surface et dans le sol. Dans le cas où les conditions 
atmosphériques sont maintenues constantes, l’augmentation de la température dans 
l’ensemble du massif est due à la diminution du taux d’évaporation qui se traduit ensuite par 
une demande d’énergie moins importante. 

Avec les courbes de rétention d’eau et les courbes de conductivité hydraulique en fonction de 
la succion lors des deux séchages, on observe un effet de la profondeur sur ces courbes. Ce 
phénomène peut être expliqué par un gonflement dépendant de la profondeur du sol : plus la 
profondeur est faible, moins forte est la contrainte au niveau du sol et plus important est le 
gonflement. Cet effet est aussi constaté dans les essais d’infiltration et d’évaporation dans la 
chambre environnementale sur l’argile d’Héricourt non-traitée (Song 2014) et l’Argile Verte 
de Romainville (Cui et al. 2010). En outre, on trouve que la courbe de rétention d’eau du 
séchage 2 est supérieure à celle du séchage 1 et dans le même ordre de grandeur que pour la 
courbe de rétention d’eau du sol non-traité, ce qui montre que l’effet du traitement à la chaux 
sur cette courbe est supprimé après deux phases d’infiltration. Pour l’évolution de la 
conductivité hydraulique non saturée de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux en fonction de 
la succion, on observe une diminution de la valeur de la conductivité hydraulique saturée 
(d’environ 10-7 m/s à 10-16 m/s pour la succion de 100 MPa) en cours de séchage. Une 
tendance inverse a été observée sur l’évolution de la conductivité hydraulique non saturée de 
l’Argile Verte de Romainville pendant l’infiltration : cette valeur augmente de 10-14 m/s (pour 
la succion de 100 MPa) à 10-11 m/s (pour la succion de 1 MPa) (Cui et al. 2010). 

4. Evolution de la microstructure et de la fissuration de l’argile d’Héricourt dans la 
chambre environnementale 

 4.1.  Evolution de la microstructure de l’argile d’Héricourt traitée 

Cette partie a pour but de caractériser la microstructure de l’argile d’Héricourt traitée à la 
chaux à l’échelle de la chambre environnementale en utilisant les mêmes techniques que dans 
le chapitre 1 : la porosimétrie au mercure et la microscopie électronique à balayage (MEB). 
L’objectif est de relier des caractéristiques de microstructure à des paramètres évalués au 
cours des processus d’infiltration et d’évaporation dans la chambre environnementale. Les 
échantillons utilisés pour l’analyse microstructurale dans cette partie sont préparés par 
lyophilisation comme dans le chapitre 1. 

Pour rappel, le massif de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux a été soumis à deux cycles 
d’humidification-séchage dans la chambre environnementale. Ce massif de sol est un grand 
échantillon de 0,25 m de hauteur, 1,00 m de longueur, 0,80 m de largeur qui est compacté 
manuellement en 5 couches à une masse volumique sèche de 1,40 Mg/m3. Après le 
compactage, le sol est soumis à la première phase d’humidification par la pluie artificielle 
jusqu’à l'état saturé. Une petite colonne de 30 mm de diamètre de sol saturé est ensuite 
prélevée dans la chambre pour les études de microstructure. Après la saturation, le sol est 
soumis au séchage par l’essai d'évaporation jusqu'à l'équilibre des paramètres mesurés. Le sol 
est prélevé à nouveau après cette phase de séchage pour les études de microstructure. Les 
deuxièmes phases d’humidification et de séchage sont répétées. Après chaque phase, le sol est 
aussi prélevé pour les études de microstructure. La Figure 5.24 présente les positions des 
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prélèvements des échantillons dans la chambre environnementale après chaque phase d’essai. 
On note que les prélèvements sont faits aux quatre coins de la chambre environnementale 
pour éviter les capteurs enterrés dans le sol et 200 mm éloignés de murs de la chambre pour 
éviter l’effet de bord de gonflement. 
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Figure 5.24 : Positions des prélèvements des échantillons dans la chambre environnementale pour 
l’étude microstructurale 

Après la première phase d’humidification, quatre échantillons de sol à différents niveaux sont 
prélevés pour étudier l'évolution de la microstructure. La Figure 5.25 présente les courbes 
cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile d’Héricourt traitée 
à la chaux, prélevée en quatre niveaux proches de la surface dans la chambre de 
environnementale après la première saturation. La Figure 5.25a montre que le volume poreux 
cumulé des deux échantillons proches de la surface est d’environ 0,44 cm3/g et est plus 
important que celui des deux échantillons inférieurs. Ceci peut être expliqué par une teneur en 
eau un peu plus élevée de ces deux échantillons proches de la surface par rapport aux deux 
autres. Il faut noter que les mesures de teneur en eau des capteurs ThetaProbe après la 
première phase d’humidification montrent aussi une légère différence entre la teneur en eau 
des niveaux proches de la surface et des niveaux inférieurs. Les courbes de distribution des 
rayons d’accès de pores montrent que les quatre échantillons de sol traité à la chaux, aux 
quatre niveaux, après la première saturation ont deux familles de pores : des pores intra-
agrégat centrés vers 0,01 µm et des pores inter-agrégats (naturels et compactés) centrés vers 3 
µm, avec la famille de pores inter-agrégats compactés de volume significatif (Figure 5.25b). 
Cette microstructure est déjà observée dans l’échantillon traité à la chaux à l’échelle de 
l’éprouvette (chapitre 1) pour la même gamme de dimension des deux familles de pores. En 
outre, on trouve que le volume poreux de la famille de pores inter-agrégats (naturels et 
compactés) (r > 0,15 µm) représente environ 76 % du volume poreux total pour les deux 
échantillons proches de la surface et 69 % pour les deux échantillons inférieurs. On note que 
les volumes des pores intra-agrégat ainsi que des pores inter-agrégats de ces échantillons sont 
presque égaux. Le décalage de volume poreux total cumulé entre les deux échantillons 
proches de la surface et les deux inférieurs concerne donc le volume poreux de la famille de 
pores inter-agrégats naturels. Ceci montre qu’à l’état saturé, seule la famille de pores inter-
agrégats naturels contribue au changement de volume total de l’échantillon du sol traité à la 
chaux. 

1e saturation 

2e saturation 

1e séchage 

2e séchage 
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Figure 5.25 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre environnementale après la première phase 

d’humidification. 

Deux échantillons de sol après la première saturation, au niveau 0-50 mm et au niveau -100-
150 mm, sont choisis pour étudier l'évolution de la microstructure grâce au MEB. Les photos 
de MEB de ces deux échantillons ont prises à deux échelles différentes et présentées dans la 
Figure 5.26. A un faible grossissement, la Figure 5.26a et la Figure 5.26c montrent que la 
microstructure du sol traité à la chaux, après la première saturation, est très aérée et 
granulaire. Des pores inter-agrégats de quelques microns avec la présence d’hydrates (CSH) 
sont observés à cette échelle. A plus fort grossissement, les silicates de calcium hydratés 
(CSH), de forme réticulaire, sont observés clairement dans les Figures 5.26b et d. On note que 
cette microstructure résulte du traitement à la chaux, les hydrates qui se développent dans les 
pores inter-agrégats ont déjà été observées dans l’échantillon de sol traité à la chaux saturé à 
l’échelle de l’éprouvette (chapitre 1).  

(b) 

(a) 
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Figure 5.26 : Photos au MEB de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre 
environnementale après la première phase d’humidification : a, b : Echantillon au 0-50 mm ; c, d : 

Echantillon au -100-150 mm  

Après la première phase de séchage, trois échantillons de sol en différents niveaux sont 
prélevés pour étudier l'évolution de la microstructure. La Figure 5.27 présente les courbes 
cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) du sol traité à la chaux, pour 
des prélèvements sur trois niveaux proches de la surface dans la chambre environnementale, 
après le premier séchage. La Figure 5.27a montre que le volume poreux cumulé des deux 
échantillons aux niveaux -50-100 mm et -100-150 mm est d’environ 0,34 cm3/g et est plus 
important que celui de l’échantillon proche de la surface. Ceci peut être expliqué par la teneur 
en eau plus élevée de ces deux échantillons par rapport à l’échantillon proche de la surface. 
On trouve également que ces valeurs de teneur en eau massique sont concordantes avec les 
mesures de teneur en eau des capteurs ThetaProbe à la fin du premier séchage. Les courbes de 
distribution des rayons d’accès de pores montrent que, pour les échantillons de sol aux 
niveaux -50-100 mm et -100-150 mm, le séchage conduit à une diminution du volume des 
pores inter-agrégats naturels tandis que le volume des pores inter-agrégats compactés ne 
change pas. Ceci conduit à une diminution du volume poreux total des pores. On note qu’il y 
a une légère agmentation du volume des pores intra-agrégat mais avec aucun changement 
dans la taille de cette famille des pores pendant le séchage. Pour l’échantillon de sol près de la 
surface, le séchage détruit quasi complètement les pores inter-agrégats (naturels ainsi que 
compactés). Une autre famille de pores centrée vers 100 µm est observée mais il ne s’agit pas 
de pores entre des agrégats argileux. Cette famille de pores est aussi observée dans la poudre 
argileuse (chapitre 2), ce qui montre que le sol près de la surface se transforme en poudre 

a b 

c d 

Pore inter -agrégats  

CSH 

CSH 

Pore inter -agrégats  

CSH 
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après le séchage. Cependant, aucun changement dans la taille des pores intra-agrégat n’est 
observé pour ce sol. En outre, on trouve que le volume poreux de la famille de pores inter-
agrégats (naturels et compactés) est d’environ 35 % du volume poreux total pour l’échantillon 
au niveau 0-50 mm et 56 % du volume poreux total pour les deux échantillons aux niveaux -
50-100 mm et -100-150 mm. En comparaison avec les pourcentages de volume de pores inter-
agrégats par rapport au volume poreux total des échantillons après la première saturation, ces 
pourcentages montrent que la quantité de pores inter-agrégats (naturels et compactés) des trois 
échantillons diminue après le séchage, ce qui entraîne la diminution du volume poreux total 
cumulé. En outre, on note que le volume des pores inter-agrégats compactés ne change pas. 
Ainsi, seule la famille de pores inter-agrégats naturels du sol traité à la chaux est affectée par 
le séchage. 
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Figure 5.27 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre environnementale après la première phase de séchage. 

Trois échantillons de sol au niveau 0-50 mm, -50-100 mm et -100-150 mm sont étudiés après 
le premier séchage, grâce au MEB. Les photos au MEB de ces trois échantillons sont prises à 
deux échelles différentes et présentées dans la Figure 5.28. A un faible grossissement, les 
Figures 5.28a, c et e montrent que la microstructure de l’échantillon au niveau 0-50 mm, après 
le premier séchage, et la microstructure des deux échantillons aux niveaux plus profonds sont 
différentes. Pour l’échantillon près de la surface, une microstructure dense est observée 
(Figures 5.28a) tandis que les deux échantillons aux niveaux plus profonds ont une 
microstructure plus aérée avec de grands pores inter-agrégats (Figures 5.28c, e). Des hydrates 
(CSH) sont observés partout dans ces photos. A plus fort grossissement, les silicates de 
calcium hydratés (CSH), de forme réticulaire, sont observés plus clairement dans les Figures 
5.28b, d et f. On trouve qu’après 6 mois de cure, ce réseau formé par les hydrates est plus 

(a) 

(b) 
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dense que celui après la première saturation et il se développe partout entre les agrégats 
argileux, les reliant entre eux. Par endroits dans l’échantillon, on observe des plaquettes de 
CSH résultant de réseaux d’hydrates très denses. 

  

  

  

Figure 5.28 : Photos au MEB de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre 
environnementale après la première phase de séchage : a, b : Echantillon au niveau 0-50 mm ; c, d : 

Echantillon au niveau -50-100 mm ; e, f : Echantillon au niveau -100-150 mm  

Après la deuxième phase d’humidification, trois échantillons de sol, pour les trois niveaux, 
sont prélevés pour étudier la microstructure. La Figure 5.29 présente les courbes cumulées (a) 
et de distribution des rayons d’accès de pores (b) du sol traité à la chaux, pour des 
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prélèvements dans trois niveaux proches de la surface dans la chambre de environnementale, 
après la deuxième saturation. La Figure 5.29a montre que le volume poreux cumulé des trois 
échantillons sont proches. Il est d’environ 0,43 cm3/g pour l’échantillon à la surface et 0,40 
cm3/g pour des deux échantillons inférieurs. Ceci peut être expliqué par la teneur en eau 
proche de ces trois échantillons. On remarque aussi que les mesures de teneur en eau des 
capteurs ThetaProbe après la deuxième phase d’humidification montrent aussi une légère 
différence avec la teneur en eau du niveau proche de la surface et des niveaux inférieurs. Les 
courbes de distribution des rayons d’accès de pores montrent que les trois échantillons de sol 
traité à la chaux aux trois niveaux après la deuxième saturation ont deux familles de pores : 
des pores intra-agrégat centrés vers 0,01 µm et des pores inter-agrégats (naturels et 
compactés) centrés vers 3 µm, avec une famille de pores inter-agrégats compactés de volume 
significatif (Figure 5.29b). Cette microstructure et les gammes de dimensions de pores sont 
similaires à ce qui est observé pour la microstructure dans les échantillons après la première 
saturation. Cependant, on trouve que le volume poreux de la famille de pores inter-agrégats 
(naturels et compactés) (r > 0,15 µm) n’est que d’environ 59 % du volume poreux total pour 
ces trois échantillons, ce qui est relativement moins important que ce qui est obtenu pour les 
échantillons après la première saturation. Autrement dit, le volume de pores inter-agrégats 
(naturels et compactés) dans le sol diminue relativement après la deuxième phase 
d’humidification par rapport au volume de pores intra-agrégat. Il faut noter que la taille de 
pores intra-agrégat ne change pas. Ce phénomène peut être expliqué par le fait qu’après un 
certain temps de cure, les hydrates se développent et remplissent les pores inter-agrégats et 
font disparaître ces pores. 
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Figure 5.29 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre environnementale après la deuxième phase 

d’humidification. 
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Pour le sol après la deuxième saturation, la microstructure de seulement deux échantillons, au 
niveau -50-100 mm et au niveau -100-150 mm, est étudiée au MEB à cause de la difficulté de 
préparation de l’échantillon de sol prélevé près de la surface, de consistance très molle. Les 
photos au MEB de ces deux échantillons sont prises à deux échelles différentes et présentées 
dans la Figure 5.30. A un faible grossissement, la Figure 5.30a et la Figure 5.30c montrent 
que la microstructure du sol traité à la chaux après la deuxième saturation n’est pas aussi 
aérée que celle du sol après la première saturation. Les plaquettes de CSH qui relient des 
agrégats avec des pores inter-agrégats de quelques microns sont observées à cette échelle. A 
plus fort grossissement, les silicates de calcium hydratés (CSH) en forme de plaquette sont 
observés clairement dans les Figures 5.30b et d. On note que ces échantillons de sol sont 
prélevés après environ 7 mois de cure. 

  

  

Figure 5.30 : Photos au MEB de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre 
environnementale après la deuxième phase d’humidification : a, b : Echantillon au niveau -50-100 

mm ; c, d : Echantillon au niveau -100-150 mm 

A la fin du deuxième séchage, cinq échantillons de sol sur toute la profondeur sont prélevés 
pour étudier l'évolution de la microstructure. La Figure 5.31 présente les courbes cumulées (a) 
et de distribution des rayons d’accès de pores (b) du sol traité à la chaux pour des échantillons 
prélevés aux cinq niveaux dans la chambre environnementale. La Figure 5.31a montre que le 
volume poreux cumulé des échantillons aux niveaux les plus profonds est d’environ 0,34 
cm3/g et plus important que celui de l’échantillon de surface (0,30 cm3/g). Ceci est expliqué 
par la teneur en eau plus élevée de ces deux échantillons par rapport de l’échantillon de 
surface. On trouve également que ces valeurs de teneur en eau massique sont concordantes 
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avec les mesures de teneur en eau des capteurs ThetaProbe à la fin du deuxième séchage. Les 
courbes de distribution des rayons d’accès de pores montrent que, pour les quatre échantillons 
de sol aux niveaux les plus profonds, le séchage diminue le volume de pores inter-agrégats 
naturels tandis que le volume de pores inter-agrégats compactés ne change pas, ceci diminue 
le volume poreux total des pores. La taille des pores intra-agrégat reste inchangée après deux 
cycles d’humidification-séchage. Pour l’échantillon de sol près de la surface, comme dans le 
premier séchage, le deuxième séchage détruit complètement les pores inter-agrégats. Une 
famille de pores centrée vers 100 µm est aussi observée, ce qui montre que le sol près de la 
surface se transforme en poudre après le deuxième séchage. La taille des pores intra-agrégat 
de ce sol ne change pas à la fin du deuxième séchage. En comparaison avec des échantillons 
après la deuxième saturation, comme pour le premier cycle, on trouve aussi que le volume de 
pores inter-agrégats (naturels et compactés) de tous les échantillons diminue après le séchage, 
ce qui cause la diminution du volume poreux total cumulé. 
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Figure 5.31 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre environnementale après la deuxième phase de séchage. 

La microstructure des cinq échantillons de sol est étudiée après le deuxième séchage par 
observation au MEB. Les photos de MEB des cinq échantillons sont prises à deux échelles 
différentes et présentées dans la Figure 5.32. A un faible grossissement, sur les Figures 5.32a, 
c, e, g et i on trouve qu’après un an de cure, des hydrates sous forme réticulaire se 
développent de façon très dense jusqu’à former des plaquettes partout dans le sol, reliant les 
agrégats. Quelques grands pores inter-agrégats sont aussi observés dans ces échantillons 
(Figures 5.32e, g). A plus fort grossissement, les silicates de calcium hydratés (CSH), de 
forme en plaquette, sont observés plus clairement dans les Figures 5.32b, d, f, h et j. Par 
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exemple, une plaquette de CSH de 1 à 3 µm d’épaisseur est observée nettement dans la Figure 
5.32j. 
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Figure 5.32 : Photos au MEB de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambre 
environnementale après la deuxième phase de séchage : a, b : Echantillon au niveau 0-50 mm ; c, d : 
Echantillon au niveau -50-100 mm ; e, f : Echantillon au niveau -100-150 mm ; g, h : Echantillon au 

niveau -150-200 mm ; i, j : Echantillon au niveau -200-250 mm  

 4.2. Fissuration du sol traité à la chaux au cours du séchage dans la chambre 
environnementale 

Il faut noter que la chambre environnementale est équipée d’un appareil photo pour suivre 
l’évolution des fissures à la surface du sol. Les Figures 5.33 et 5.34 présentent les photos de la 
surface du sol au début et à la fin du séchage 1 et du séchage 2. A la fin des deux séchages, 
seules quelques petites fissures sont observées à la surface du sol. Elles sont alors 
négligeables pour la grande surface (0,8 m x 1 m) de la chambre environnementale. Ceci 
montre que les fissures de surface du sol traité à la chaux se développent peu au cours du 
séchage. Ce phénomène se répète pour les deux cycles d’humidification-séchage.  
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Figure 5.33 : Photos de la surface du sol après le séchage 1 : a : t = 5 jours ; b : t = 156 jours 

  
Figure 5.34 : Photos de la surface du sol après le séchage 2 : a : t = 10 jours ; b : t = 140 jours 

 

 

 

a b

a b
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 4.3. Discussions et comparaison avec les résultats du sol non-traité  

  4.3.1  Evolution de la microstructure au cours des cycles d’humidification-séchage 

On discute d’abord dans cette partie des résultats obtenus sur l’évolution de la microstructure 
de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux au cours des deux cycles d’humidification-séchage 
dans la chambre environnementale. Les résultats des courbes de distribution des rayons 
d’accès de pores de sol dans la chambre environnementale sont ensuite utilisés pour établir les 
courbes de rétention d’eau de ce sol. Enfin, les résultats obtenus sur l’évolution de la 
microstructure du sol traité à la chaux durant les deux cycles d’humidification-séchage sont 
comparés avec ceux du sol non-traité à l’échelle de la chambre environnementale ainsi qu’à 
l’échelle de l’éprouvette. 

Dans cette étude, pour le sol traité à la chaux à l’échelle de la chambre environnementale, 
l’humidification provoque l’augmentation du volume des pores inter-agrégats naturels et 
aucun changement dans la taille des pores intra-agrégat. Les rayons d’accès des pores inter-
agrégats (naturels et compactés) après l’humidification des différentes couches de sol traité à 
la chaux dans la chambre sont centrés entre 2 à 4 µm et sont égaux à ceux du sol traité à la 
chaux obtenus après l’essai de gonflement libre (chapitre 1). En outre, bien que la taille des 
rayons d’accès de pores inter-agrégats ainsi que intra-agrégat ne change pas après deux phases 
d’humidification, le volume poreux de pores inter-agrégats après la deuxième phase 
d’humidification diminue relativement par rapport celui des pores intra-agrégat en comparant 
avec les résultats obtenus après la première phase d’humidification. Ceci peut être expliqué 
par le développement dans le temps des hydrates CSH qui remplissent les pores inter-agrégats 
du sol traité à la chaux. Ce phénomène dépend beaucoup du temps de cure du sol traité à la 
chaux : plus le temps est long, plus les hydrates se développent et remplissent les pores inter-
agrégats (Locat et al. 1996 ; Onitsuka et al. 2001). Il faut noter que le sol prélevé pour l’étude 
de la microstructure après la deuxième phase d’humidification a passé 7 mois de cure dans la 
chambre environnementale. En comparaison avec le sol traité à la chaux après quatre phases 
d’humidification à l’échelle de l’éprouvette (chapitre 4), un phénomène similaire sur la 
microstructure du sol traité à la chaux a été également observé pour cet échantillon après 8 
mois de cure. 

Quant au séchage, il entraîne une diminution du volume des pores inter-agrégats naturels dans 
le sol traité à la chaux dans la chambre environnementale et il n'y a toujours pas de 
changement dans la taille des pores intra-agrégat. On observe que la taille moyennée des 
rayons d’accès des pores inter-agrégats (naturels et compactés) a augmenté de 3 µm (après la 
saturation) à 10 µm (après le séchage). Ce phénomène s'est produit dans toutes les couches du 
massif de sol dans la chambre environnementale après le premier et le deuxième séchage, sauf 
pour la couche de sol proche de la surface dont la famille de pores inter-agrégats (naturels et 
compactés) a été détruite après chaque séchage. Ceci montre que l'évaporation se produit 
principalement dans la couche située en surface, ce qui modifie aussi la microstructure du sol 
jusqu’au niveau -250 mm dans cet essai.  

Afin de comparer ces résultats avec le comportement microstructural de l’argile d’Héricourt 
non-traitée à l’échelle de la chambre environnementale, des études de l’évolution 
microstructurale au cours des cycles d’humidification-séchage de ce sol sont également 
réalisées. Seuls les résultats de deux couches de sol non-traité sont présentés. On note que 
l’argile d’Héricourt non-traitée a été soumise aux deux cycles d’humidification-séchage dans 
la chambre environnementale similairement à celle traitée à la chaux dans cette étude (Song 
2014). 
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Les Figures 5.35 et 5.36 présentent les courbes cumulées (a) et de distribution des rayons 
d’accès de pores (b) de l’Argile d’Héricourt non-traitée prise aux deux niveaux 0-50 mm et -
150-200 mm dans la chambre de environnementale après la première saturation, pour le 
premier séchage ainsi que pour le deuxième séchage. En général, on trouve que l’évolution 
microstructurale au cours des cycles d’humidification-séchage de l’argile d’Héricourt traitée à 
la chaux est similaire à celle de l’argile d’Héricourt non-traitée. Sur l’argile d’Héricourt non-
traitée, l’humidification entraîne également une augmentation du volume des pores inter-
agrégats naturels et aucun changement dans la taille des pores intra-agrégat (Figures 5.35 et 
5.36). Les rayons d’accès des pores inter-agrégats (moyenné pour les pores inter-agrégats 
naturels et compactés) après l’humidification des deux couches de sol non-traité dans la 
chambre sont centrés entre 1 µm et 2 µm (Figures 5.35b et 5.36b). Cette gamme de dimension 
de rayons d’accès de pores est inférieure à celle du sol traité à la chaux obtenue après la phase 
d’humidification (de 2 µm à 4 µm), ce qui est en accord avec les résultats obtenus pour les 
sols après l’essai de gonflement libre à l’échelle de l’éprouvette (chapitre 1). Le séchage  
cause aussi une diminution de volume des pores inter-agrégats naturels dans le sol non-traité 
dans la chambre environnementale et il n'y a toujours pas de changement dans la taille des 
pores intra-agrégat (Figures 5.35 et 5.36). Comme dans le sol traité à la chaux, le volume des 
pores inter-agrégats naturels diminue à la fin du séchage et le volume des pores inter-agrégats 
compactés ne change pas, ce qui entraîne une diminution du volume poreux total du sol après 
le séchage. Pour l’échantillon de sol non-traité, au niveau -150-200 mm, la famille de pores 
inter-agrégats naturels centrée vers 1 µm est encore observée à la fin du deuxième séchage, ce 
qui montre que le phénomène d’évaporation s'est produit dans la chambre environnementale 
jusqu’au niveau -200 mm mais il a moins d’effet à ce niveau qu’aux niveaux proches de la 
surface. 
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Figure 5.35 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 

d’Héricourt non-traitée au niveau 0-50 mm dans la chambre environnementale après la 1e saturation, 
après le 1e, puis le 2e séchage 
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Figure 5.36 : Courbes cumulées (a) et de distribution des rayons d’accès de pores (b) de l’Argile 
d’Héricourt non-traitée au niveau -150-200 mm dans la chambre environnementale après la 1e 

saturation et le 2e séchage 

La comparaison des deux sols non-traité et traité à la chaux montre que la variation de volume 
de ces sols au cours de l’humidification ou du séchage à l’échelle de la chambre 
environnementale est contrôlée principalement par la famille de pores inter-agrégats naturels. 
Les observations au MEB effectuées sur des échantillons des deux types de sol non-traité et 
traité à la chaux après la saturation montrent que l’humidification sépare des particules 
argileuses à partir des agrégats, la diminution de la taille des pores inter-agrégats (moyenné 
pour les pores inter-agrégats naturels et compactés) au cours de l’humidification pouvant être 
liée aux écartements des agrégats naturels à partir des agrégats compactés hydratés. Le 
séchage rétracte et rassemble les agrégats naturels pour former les grands agrégats compactés, 
la famille des pores inter-agrégats disparaît et le volume des pores diminue. En outre, pour le 
sol traité à la chaux, on observe le développement des hydrates dans le temps. Au début, ces 
hydrates résultent de la réaction entre la chaux vive et les minéraux argileux et prennent une 
forme réticulaire. Plus le temps augmente, plus le réseau de ces hydrates est dense et prend la 
forme de plaquettes. 

Les courbes de volume poreux cumulé du sol traité à la chaux, pour les différents niveaux 
dans la chambre environnementale, après la première saturation puis la deuxième saturation, 
sont utilisées pour établir des courbes de rétention d’eau du sol. Les courbes porosimétriques 
sont exprimées en volume des vides injectés rapporté à la masse sèche du sol (Vvides injectés/ms) 
en fonction de rayon d’accès (r). Donc, le degré de saturation Sr  peut être déduit à partir du 
rapport : volume injecté mesuré / volume injecté total. Se basant sur la masse volumique des 
solides du sol et la porosité de chaque couche de sol, on peut convertir le degré de saturation 

(a) 

(b) 
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en teneur en eau volumique (Sr = θ/n). Ces courbes de rétention d’eau sont présentées dans les 
Figures 5.37 et 5.38 et comparées avec celles obtenues par les mesures expérimentales de 
succion et de teneur en eau. On trouve que ces courbes sont en concordance avec les résultats 
expérimentaux. 
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Figure 5.37 : Courbe de rétention d'eau obtenue par les courbes porosimétriques du sol traité à la 
chaux après la première phase d’humidification 
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Figure 5.38 : Courbe de rétention d'eau obtenue par les courbes porosimétriques du sol traité à la 
chaux après la deuxième phase d’humidification 

  4.3.2  Fissuration 

Par comparaison entre le sol traité à la chaux et le sol non-traité, on trouve que le 
comportement des deux types de sol vis-à-vis de la fissuration est totalement différent. Au 
cours du séchage, le sol traité à la chaux ne se rétracte pas et les fissures ne se développent 
pas à la surface du sol tandis que le sol non-traité rétrécit fortement et les fissures se 
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développent beaucoup en surface. La Figure 5.39 présente la surface du sol non-traité à la fin 
du premier séchage. 

 

Figure 5.39 : Fissuration à la surface de l’argile d’Héricourt non-traitée à la fin du séchage 1 (Song 
2014) 

La fissuration est caractérisée par le taux de fissures qui représente le rapport entre la surface 
de fissures et la surface totale de sol. Après le traitement des images, Song (2014) a établi des 
relations entre ce taux de fissures et la teneur en eau ainsi que la succion à la surface du sol. 
Ces relations sont présentées sur les Figures 5.40 et 5.41. Sur ces figures, on peut déterminer 
deux phases de l’évolution de la fissuration dans l’argile d’Héricourt non-traitée ainsi que la 
valeur de teneur en eau et la valeur de succion au moment où la fissuration commence. On 
observe que la fissuration se développe à partir d’une teneur en eau ≤ 60 % et pour une valeur 
de succion ≥ 7 kPa. Il apparaît qu’à partir de cette valeur de teneur en eau, la succion du sol 
est non nulle et dépasse la résistance à la traction du sol, ainsi les fissures apparaissent. Par la 
suite, l’augmentation rapide de la succion à la surface du sol entraîne une croissance du taux 
de fissures. Ce phénomène est mis en évidence également par Miller et al. (1998), Yesiller et 
al. (2000) et Ta (2009). Enfin, la limite de retrait est atteinte (θ = 30 %, Figure 5.40) et une 
diminution de teneur en eau ne provoque plus de diminution de volume du sol à la surface. 
Ainsi, le développement du réseau de fissures s’arrête ; le taux de fissures et la largeur 
pondérée se stabilisent. Des résultats similaires sur l’argile verte de Romainville sont aussi 
obtenus dans le travail de Ta (2009). 
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Figure 5.40 : Taux de fissures en fonction de la teneur en eau volumique (Song 2014) 

 

Figure 5.41 : Taux de fissures en fonction de la succion (Song 2014) 

Après la comparaison du comportement à la fissuration et les études sur la microstructure des 
deux types de sol non-traité et traité à la chaux, on trouve que la différence de ces deux types 
de sol dans le comportement à la fissuration peut être expliqué par l’existence des hydrates 
créés par la réaction entre la chaux et les minéraux argileux en présence d’eau pour le sol 
traité à la chaux. Ces hydrates se développent dans les pores inter-agrégats et relient des 
agrégats argileux. Ils contribuent à la rigidification du squelette du sol, empêchant la création 
de fissures dans le sol. 

5. Conclusions 

Le processus de gonflement et de retrait d’un sol argileux traité à la chaux a été étudié à une 
échelle proche de l’échelle in-situ dans ce chapitre. L’évolution de la microstructure au cours 
de cycles d’humidification-séchage est aussi étudiée à cette échelle. Ces travaux ont eu pour 
objectifs : 1) de comparer les études à l’échelle de la chambre environnementale et à l’échelle 
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de l’éprouvette (chapitres précédents) ; et 2) de comparer les études des échantillons traités et 
non traités en chambre environnementale pour l’argile d’Héricourt (AH). 

Pour étudier le comportement du sol à grande échelle, la chambre environnementale est 
choisie. Il s’agit d’un grand dispositif qui permet de réaliser des essais d’infiltration et 
d’évaporation sur un massif d’environ 0,2 m3 d’argile d’Héricourt compactée et traitée à la 
chaux. Près de cinquante capteurs ont été employés permettant le suivi complet des 
paramètres du sol (la succion, la teneur en eau, l’humidité relative, la température, le 
gonflement de la surface, la fissuration) et de l’air (l’humidité relative, la température, la 
vitesse du vent). Avec cette chambre environnementale, on a réalisé une phase 
d’humidification suivie d’une phase de séchage. Deux cycles d’humidification-séchage ont 
été effectués afin d’étudier différents paramètres intervenant dans le processus 
d’humidification et d’évaporation. 

La phase d’humidification a nécessité une période de 3 jours pour le premier cycle et de 15 
jours pour la resaturation. Les résultats obtenus dans ces phases d’infiltration ont montré une 
bonne performance des capteurs utilisés et permettent de mieux comprendre le phénomène 
d’hydratation du sol traité à la chaux à l’échelle de la chambre environnementale. Cette 
hydratation a durée environ 3 jours et est égale à la durée d’hydratation à l’échelle de 
l’éprouvette. Un gonflement libre de 18 % s’est produit au cours de l’hydratation dans la 
chambre environnementale comme à l’échelle de l’éprouvette. Ce gonflement est expliqué par 
le phénomène d’hydratation avec l’effet de l’expansion de la chaux et de la hausse de 
température. Durant la première phase d’humidification, on a constaté un effet de bord 
important dans le gonflement du sol à la surface. En effet, le gonflement au milieu de la 
surface est plus important que celui aux bords. Concernant la microstructure du sol traité à la 
chaux à l’échelle de la chambre environnementale, comme à l’échelle de l’éprouvette, 
l’humidification provoque l’augmentation du volume des pores inter-agrégats naturels et en 
conséquence l’augmentation du volume total de pores. Aucun changement dans la taille des 
pores intra-agrégat n’est observé après deux phases d’humidification. En outre, le volume 
poreux des pores inter-agrégats (naturels et compactés) du sol diminue relativement dans le 
temps par rapport à celui des pores intra-agrégat à cause du développement dans le temps des 
hydrates (CSH) qui remplissent les pores inter-agrégats du sol traité à la chaux. 

La phase de séchage est réalisée en imposant un flux d’air chaud à la surface du sol et en 
faisant varier le niveau d’eau dans la chambre environnementale. L’air imposé étant très sec à 
l’entrée, les séchages ont été intensifiés. La température dans la chambre environnementale a 
atteint 34 °C pour une longue durée avec une vitesse du vent de l’ordre de 0,2 m/s. En 
utilisant les données des phases de séchage, la courbe de rétention d’eau et la conductivité 
hydraulique en fonction de la succion ont été déterminées. La conductivité hydraulique de 
l’argile d’Héricourt traitée à la chaux est de 10-16 m/s pour une succion forte de 100 MPa et de 
10-7 m/s pour une succion faible de 1 kPa. On a constaté une bonne concordance entre la 
courbe de rétention d’eau obtenue sur l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la chambe 
environnementale et la courbe obtenue sur l’argile d’Héricourt traitée à la chaux à l’échelle de 
l’éprouvette. Cependant, l’effet d’échelle ou de profondeur est observé sur les courbes de 
rétention d’eau des deux séchages à l’échelle de la chambre environnementale, ce qui peut 
s’expliquer par un gonflement variable du sol à différentes profondeurs. Ces résultats ont 
permis de construire les courbes de rétention d’eau des couches de sol différentes dans la 
chambre environnementale. Quant à l’effet du séchage sur la microstructure du sol à l’échelle 
de la chambre environnementale, comme à l’échelle de l’éprouvette, le séchage entraîne une 
diminution du volume des pores inter-agrégats naturels dans le sol traité à la chaux sans 
changement de la taille des pores intra-agrégat. En outre, le séchage n’entraîne pas de retrait 
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dans le sol traité à la chaux et les fissures ne se développent pas à la surface du sol, 
contrairement à ce qui se passe dans le cas du sol non-traité et d’autres sols argileux. Ce 
phénomène est expliqué par l’existence d’hydrates créés par la réaction entre la chaux et les 
minéraux argileux en présence d’eau dans le sol traité à la chaux. Ces hydrates relient des 
agrégats argileux et contribuent à une rigidification du squelette du sol, empêchant la création 
de fissures dans le sol. 

On renvoie aussi aux Tableaux III, IV et V en Conclusion générale et perspectives. 
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Chapitre 6 -   Analyse du phénomène d’évaporation dans la 

chambre environnementale 

1. Introduction 

Dans le chapitre 5, les mesures effectuées durant les essais d’infiltration et d’évaporation dans 
la chambre environnementale ont été utilisées pour étudier le retrait-gonflement et l’évolution 
des profils hydriques de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux, soumise à des cycles 
d’humidification-séchage. Nous disposons, de ce fait, de nombreuses mesures qui permettent 
d’analyser en détail le phénomène d’évaporation dans la chambre environnementale. Nous 
avons jugé intéressant d’exploiter ces mesures et de les confronter à différents modèles visant 
à calculer les transferts d’eau d’un sol vers l’atmosphère.  

Dans ce chapitre, les concepts d’évaporation et les processus d’évaporation sont d’abord 
présentés de façon théorique. Ensuite, différents modèles de la littérature permettant de 
prédire la quantité d'eau évaporée sont présentés et leur applicabilité est discutée pour le 
calcul de l'évaporation dans la chambre environnementale, en vue de rendre compte des 
mesures expérimentales existantes. Le modèle de bilan de vapeur d’eau est choisi pour 
calculer l’évaporation dans la chambre environnementale (Blight 1997 ; Cui et Zornberg 
2008). Ce calcul est ensuite validé par la méthode de bilan d’eau dans la chambre 
environnementale. Un autre modèle, basé sur les mesures de succion à la surface du sol, est 
choisi pour calculer l’évaporation. L’analyse et la modélisation de ces phénomènes de 
transfert d’eau sol-atmosphère sont importantes. En effet, il est vraisemblable que les 
microstructures des sols argileux contrôlent ces phénomènes, et tout spécialement leurs 
cinétiques. 

La prévision de l'évaporation est importante dans divers domaines comme dans l'agriculture 
(Qiu et al. 1998), certaines applications minières (Wilson 1990 ; Wilson et al. 1994 ; Yanful 
et Choo 1997), la géotechnique (Yang et Yanful 2002 ; Yanful et al. 2003). Par exemple, la 
connaissance de l'ampleur et de la variation des pertes d’eau par évaporation est nécessaire 
dans la planification et la gestion des ressources en eau, l'évaluation de l'efficacité de 
l'irrigation de projets agricoles, l'approvisionnement en eau, la conception de réservoirs, 
l'évaluation de techniques de drainage… Récemment, la problématique de la sécheresse qui 
cause des dégats pour des maisons individuelles résulte d’une évaporation excessive et a fait 
augmenter la demande d’études du phénomène d’évaporation (Ta 2009 ; Hemmati 2009). Ces 
études approfondies sur le processus d’évaporation contribuent à la démarche de prévention 
du risque de sécheresse. L’étude du phénomène d’évaporation est donc importante. 

Dans la littérature, il existe plusieurs dispositifs expérimentaux développés pour étudier le 
phénomène d’évaporation en laboratoire ainsi qu’in-situ comme le bac d’eau (Wilson et al. 
1994 ; Wilson et al. 1997), un dispositif simple, ou des dispositifs plus développés comme le 
lysimètre (Penman 1948 ; Blight 1997), la chambre environnementale (van de Griend et Owe 
1994 ; Aluwihare et Watanabe 2003), le système de wind-tunnel (Yamanaka et al. 1997 ; 
Wang 2006), la station météorologique (Blight 1997). La taille des échantillons de sol utilisés 
pour les études d’évaporation en laboratoire varie de couches extrêmement minces de moins 
de 1 mm (Wilson et al. 1997) à des couches plus épaisses de 20 mm d’épaisseur (Kondo et al. 
1990), de 130 mm d’épaisseur (Kondo et al. 1992) ou même de 1000 mm d’épaisseur (Ta 
2009). Les matériaux étudiés dans ces essais de séchage concernent souvent des sols grossiers 
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comme du sable (Wilson 1990 ; Wilson et al. 1994 ; Yamanaka et al. 1997 ; Aluwihare et 
Watanabe 2003), le limon (Kondo et al. 1992) ou moins étudié comme des argiles (Wilson et 
al. 1997 ; Ta 2009 ; Song 2014). L’étude expérimentale de l’évaporation sur un massif 
d’argile traitée à la chaux a rarement été réalisée en laboratoire. 

2. Phénomène d’évaporation  

 2.1.  Concepts d’évaporation  

L'évaporation est un phénomène naturel par lequel l'eau liquide est changée en vapeur et 
transférée dans l'atmosphère à partir de la surface de l’eau, du sol ou des plantes (Figure 6.1). 
Le terme d'évaporation se réfère généralement à la surface de l’eau et la surface du sol nu 
tandis que le terme de transpiration est utilisé pour la surface des plantes (Wilson 1990 ; Hillel 
2004). En outre, un autre terme, l’évapotranspiration, est également utilisé pour décrire la 
combinaison de l'évaporation de l'eau du sol et la transpiration des plantes. 

 

Figure 6.1 : Cycle de l’eau 

Pour décrire la quantité d’eau évaporée, deux termes sont utilisés dans la bibliographie et 
également dans cette étude : l’évaporation potentielle (PE) et l’évaporation réelle (AE). 
L'évaporation potentielle est définie comme le taux d'évaporation maximale quand l'eau 
s'évapore à partir d’une surface d'eau pure, sous certaines conditions climatiques (Wilson et 
al. 1994). La mesure directe du taux d'évaporation à partir du sol est appelée taux réel 
d'évaporation. 

 2.2.  Processus d’évaporation  

Dans la nature, le phénomène d’évaporation à la surface du sol se produit s’il réunit les trois 
conditions suivantes : (1) une alimentation d’énergie continue (fournie par l'environnement ou 
le sol lui-même) ; (2) un gradient de pression de vapeur d’eau existant entre la surface 
d'évaporation et l'atmosphère, où la vapeur d’eau est évacuée par diffusion et/ou convection 
(le gradient de pression de vapeur d’eau conduit la vapeur à l'atmosphère, et le vent passant 
au-dessus de la surface d'évaporation accélère ce processus) ; (3) une alimentation d’eau 
continue de l'intérieur du sol à la surface d'évaporation (Hillel 2004 ; Lal et Shukla 2004). 

En général, le processus d’évaporation comporte trois phases qui se distinguent par la valeur 
du taux d’évaporation (Figure 6.2) (Hillel 2004 ; Wilson et al. 1994 ; Yanful et Choo. 1997 ; 
Qiu et Ben-Asher 2010). L’ampleur et la durée de chaque phase sont contrôlées, soit par les 
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conditions atmosphériques, soit par les paramètres physiques du sol ou par les deux. Plusieurs 
travaux ont été réalisés pour étudier l’effet de ces paramètres sur le taux d’évaporation. Le 
rôle des paramètres suivants a été étudié : vitesse du vent (Kondo et al. 1992 ; Yamanaka et 
al. 1997 ; Wang 2006), rayonnement net (Wang 2006), humidité relative et température de 
l’air (Kayyal 1995), microstructure du sol (van Bavel et Hillel 1976 ; Wilson 1990), 
conductivité hydraulique du sol (Wilson et al. 1994), position de la nappe phréatique et 
caractéristiques de drainage (Yang et Yaful 2002), fissuration (Adams et Hanks 1964 ; Ritchie 
et Adams 1974 ; Hillel 2004), teneur en eau du sol (Wilson 1990 ; Wilson et al. 1997 ; Yanful 
et Choo 1997 ; Ta 2009), succion du sol (Ta 2009). 

 

Figure 6.2 : Courbe classique montrant les trois phases d'évaporation dans un sol (Yanful et Choo. 
1997) 

L’évaporation à la surface d’un sol humide (saturé ou presque saturé) commence par la 
première phase avec un taux d'évaporation maximum ou taux d'évaporation potentielle. Ce 
taux d'évaporation est contrôlé par les conditions atmosphériques. Quand le transfert de l'eau 
dans le sol ne suffit pas pour maintenir le taux d'évaporation maximum, la deuxième phase se 
produit et l'évaporation diminue progressivement. Pendant cette phase, le taux d'évaporation 
est déterminé par la quantité d'eau qui peut être transférée à la surface d'évaporation. Les 
propriétés hydrauliques du sol jouent donc un rôle important dans la deuxième phase. La 
troisième phase apparaît lorsque la surface du sol est suffisamment sèche et le transfert d'eau 
liquide à travers cette couche de sol sec cesse. Pendant cette phase, l'évaporation du sol se 
produit dans la zone au-dessous de la couche de sol sec (ou légèrement humide) et la vapeur 
d'eau est diffusée vers l'atmosphère en traversant cette zone. Le taux d'évaporation de la 
troisième phase est donc contrôlé par la diffusion de vapeur d’eau au travers de la couche de 
sol sec (ou légèrement humide). 

3. Modèles d’évaporation issus de la bibliographie  

Dans la litérature, différents modèles pour prédire la quantité de l'eau évaporée ont été 
proposés, parmi lesquels les modèles de base (modèle de bilan d’eau, modèle de bilan 
d'énergie, modèle de résistance, modèle de transfert de masse) et d’autres modèles couplés. 
Dans cette partie, ces modèles sont examinés et leur applicabilité est discutée pour choisir des 
modèles adaptés au calcul de l'évaporation dans la chambre environnementale, capables de 
rendre compte des mesures expérimentales. 



 160 

Pour cette revue bibliographique, nous prenons appui sur de précédents travaux (Ta 2009 ; 
Song 2014). 

 3.1.  Modèles de base  

Modèle de bilan d’eau : 

Le premier modèle de base est le modèle de bilan d’eau qui paraît dans un premier temps 
comme le modèle le plus simple pour estimer le taux d’évaporation. La forme classique de ce 
modèle est exprimée par l’équation suivante (Blight 1997 ; Cui et Zornberg 2008) : 

 int inf( )offP I R AE I− + = +  [6.1] 

où P est la précipitation (mm/jour) ; I int est l’interception de végétation (mm/jour) ; Roff est le 
ruissellement (mm/jour) ; AE est l’évaporation (mm/jour) ; et I inf est l’eau infiltrée dans le sol 
(mm/jour). 

Modèle de bilan d’énergie : 

Le deuxième modèle de base pour estimer l’évaporation est le modèle de bilan d’énergie qui 
s’exprime par l’équation suivante (Brutsaert 1988 ; Blight 1997) (Figure 6.3) : 

 =n eR L H G+ +  [6.2] 

où Rn est le rayonnement net entrant à la surface du sol (W/m2 ou J/m2s), Le est le flux de 
chaleur latente (positive pour l'évaporation de l'eau et négative pour la condensation de la 
vapeur) (J/kg), H est le flux de chaleur transmis dans l’air (positif lorsque l'énergie est utilisée 
pour chauffer l'air et négatif lorsque l’air perd de l'énergie due au refroidissement) (W/m2 ou 
J/m2s) et G est le flux de chaleur transmis dans le sol (positif lorsque l'énergie est transférée 
au sous-sol et négatif lorsque l'énergie est transférée à l'atmosphère) (W/m2 ou J/m2s). 

Des équations pour calculer les composants du modèle de bilan d’énergie peuvent être 
trouvées en détail dans de Vries (1963) ; Brutsaert (1988) ; Blight (1997) ; Cui and Zornberg 
(2008) ; Cui et al. (2005 et 2010). 

   

Figure 6.3 : Différents composants du bilan d’énergie : (a) bilan de rayonnement, (b) bilan d'énergie 
de jour et (c) bilan d'énergie de soir (d’après Tanner 1968 ; cité par Hillel 2004) 
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Modèle de résistances : 

Le troisième modèle de base est le modèle de résistances qui est basé sur le fait que le flux de 
vapeur d’eau évaporée depuis la surface d'évaporation du sol est assimilé à un courant 
électrique. Le sol et l'atmosphère sont alors assimilés à des résistances. La Figure 6.4 présente 
le schéma de transfert de vapeur d’eau du modèle : la vapeur d'eau est d’abord transportée de 
la surface d'évaporation à la surface du sol par la diffusion moléculaire. Ensuite, elle est 
transférée de la surface du sol à l'atmosphère par un écoulement laminaire ou turbulent 
(Kondo et al. 1990 ; Aluwihare et Watanabe 2003). Pour assimiler ce mouvement de la 
vapeur d’eau au courant électrique, deux milieux où la vapeur d’eau passe sont alors 
considérés, avec une résistance du sol (rs), et une résistance aérodynamique (ra). 

 

Figure 6.4 : Schéma de transfert de vapeur d’eau avec les résistances (Aluwihare et Watanabe 2003) 

Selon le mode de transport de la vapeur d'eau dans le processus d’évaporation, deux modèles 
de résistances ont été proposés : modèle α [6.3] qui considère la diffusion de la vapeur d’eau 
depuis la surface du sol jusqu’à une hauteur de référence et modèle β [6.4] qui considère la 
vapeur d'eau transportée depuis la surface d'évaporation jusqu’à la hauteur de référence 
(Mahfouf et Noilhan 1991 ; Ye et Pielke 1993). 

Modèle α : [ ]( )a
sat s a

a

AE q T q
r

ρ α= −  [6.3] 

où α est un coefficient représentant l'humidité relative à la surface du sol, fonction de la teneur 
en eau proche de la surface, qsat est l'humidité spécifique saturante à la température de surface 
Ts (°C), qa est l'humidité spécifique de l’air à la hauteur de référence et ra est la résistance 
aérodynamique (s/m). 

Modèle β : [ ]( )a
sat s a

a

AE q T q
r

ρ β= −  [6.4] 

 = / ( )a a sr r rβ +  [6.5] 
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On note que dans le modèle β [6.4], Ts est la température de la surface d'évaporation, mais en 
pratique elle est remplacée par la température de surface du sol. 

En outre, un autre modèle [6.6] plus compliqué est développé pour le cas où une couche de 
sol sec est formée et l'évaporation se produit au-dessous de cette couche de sol sec (van de 
Griend et Owe 1994 ; Yamanaka et al. 1997 ; Aluwihare et Watanabe 2003). Le schéma de ce 
modèle est présenté en Figure 6.5. La résistance du sol rs est maintenant divisée en deux 
parties : la résistance de la couche de sol sec rd et la résistance de diffusion rsw. 

 
( ) ( )sat e a sat a

a
sw d a

q T h q T
AE

r r r
ρ −=

+ +
 [6.6] 

 / ( )d d v ar z D ρ=  [6.7] 

où qsat(Te) est l'humidité spécifique saturante à la température de la surface d'évaporation Te, 
ha est l'humidité relative de l'air à la hauteur de référence, qsat(Ta) est l'humidité spécifique 
saturante à la température de l'air à la hauteur de référence Ta, Dv est la diffusivité moléculaire 
de vapeur d'eau dans l'air (m2/s), zd est la profondeur de la couche de sol sec (m). 

 

Figure 6.5 : Schéma des trois phases de transfert de la vapeur d'eau du sol vers l'atmosphère 
(Aluwihare et Watanabe 2003) 

Modèle de transfert de masse : 

Un autre modèle d’évaporation de base dans la litérature est le modèle de transfert de masse, 
décrit par l’équation de Dalton (Penman 1948). Il est souvent utilisé pour la prévision de 
l'évaporation à la surface de l'eau ou à la surface d’un sol humide en se basant sur le gradient 
de pression de vapeur d’eau, la température et la vitesse du vent sous la forme généralisée 
[6.8] ou la forme simple [6.9] : 

 ( ) ( ) ( )AE f u g P h T=  [6.8] 
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où f(u), g(P) et h(T) sont respectivement les fonctions de vitesse du vent, de pression de 
vapeur d’eau et de température. 

 ( )( - )s
vs vaAE f u P P=  [6.9] 

où AE est l'évaporation, s
vsP  est la pression de vapeur d’eau saturante à la surface du sol, Pva 

est la pression de vapeur d’eau à la température correspondant à celle de l'air au-dessus, f(u) 
est une fonction de la vitesse du vent. 

Pour l’applicabilité des modèles de base présentés ci-dessus, la difficulté principale du 
modèle de bilan d’eau est que certaines variables du modèle ne sont pas faciles à mesurer 
comme l’eau infiltrée et le ruissellement (Singh 1989). En plus, les mesures de précipitation et 
de ruissellement pour des grandes surfaces peuvent produire de grandes erreurs dans le calcul 
de l'évaporation (Brutsaert 1988). Cependant, les modèles de ce type donnent des erreurs 
relativement petites et ils peuvent donc être utilisés s’il y a une installation lysimétrique 
permettant des mesures des paramètres du modèle, pour des surfaces limitées.  

Pour le modèle de bilan d’énergie, ses composants ne sont pas non plus faciles à déterminer 
parce qu’ils dépendent de nombreux paramètres du sol ainsi que de l'atmosphère. Ce modèle 
est convenable uniquement pour les calculs dans les petites régions parce que l'évaluation du 
rayonnement net peut être très difficile (Singh et Xu 1997). Ce modèle est affecté par les 
caractéristiques de la distribution spatio-temporelle de l'énergie. En outre, la précision des 
capteurs de mesure de chaque composant du modèle ont également une influence importante 
sur les résultats de la mesure de l'évaporation. L'erreur de chaque mesure peut donc entraîner 
un résultat inacceptable du taux d'évaporation.  

Les modèles de résistances montrent souvent une bonne performance pour une expérience 
spécifique. La détermination des résistances est essentielle pour ce type de modèle. Pour la 
résistance aérodynamique, elle n'est pas difficile à déterminer tandis que la résistance du sol 
est difficile à vérifier car différentes conditions de terrain (type de sol, profondeur du sol) 
contrôlent cette résistance. Par conséquent, une formule commune est difficile à établir, ce qui 
limite la généralisation de ce modèle.  

Enfin, on observe que la forme du modèle de transfert de masse est simple et les variables de 
ce modèle sont faciles à mesurer. Ce type de modèle ne convient pas pour l'évaporation à 
partir du sol non saturé parce que les effets des paramètres du sol ne sont pas pris en compte. 
Cependant, pour l'évaporation à partir de la surface de l'eau et du sol saturé ou quasi saturé, ce 
modèle est applicable et permet de calculer l'évaporation maximum dans la chambre 
environnementale. 

 3.2.  Modèles couplés 

En se basant sur les modèles de base présentés ci-dessus, plusieurs modèles couplés ont été 
établis. Parmi ceux-ci le modèle de Penman [6.10] (Penman 1948) qui combine le modèle de 
bilan d'énergie avec le modèle de transfert de masse et le modèle de Penman-Monteith [6.11] 
(Monteith 1981) qui se base sur le modèle de bilan d’énergie et le modèle de résistances sont 
les plus utilisés. 

Modèle de Penman : n a( + )
=

( + )penman

R E
AE

γ
γ

∆
∆

 [6.10] 
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Avec -3
20.35(1+9.8 10 )( - )s

a va vaE u P P= × et s a=( - )/( - )s s
vs vaP P T T∆  

où AEpenman est le taux d'évaporation (mm/jour), u2 est la vitesse du vent à 2 mètres au-dessus 
de la surface du sol (miles/jour), � est la pente de la courbe de la pression de vapeur d’eau 
saturante en fonction de la température de l'air Ta (mm de Hg/°C), Rn est le rayonnement net 
(mm d'eau/jour), s

vaP  est la pression de vapeur d’eau saturante à la température de l'air à la 

hauteur de référence (mm de Hg), vaP  est la pression de vapeur d’eau à la hauteur de référence 

(mm Hg), et γ est la constante psychrométrique (0,495 mm Hg/°C). 

Modèle de Penman-Monteith : n a p a

s a w

( - )+ ( - )/
=

[ + (1+ / )]

s
vs va

e

R G c P P r
AE

r r L

ρ
γ ρ

∆
∆

 [6.11] 

où AE est l’évapotranspiration ou l’évaporation, � est le même paramètre que dans le modèle 
de Penman, Rn est le rayonnement net, G est le flux de chaleur dans le sol, ρa est la masse 
volumique de l'air, cp est la chaleur spécifique de l'air, svsP  est la pression de vapeur d’eau 

saturante à la surface du sol, Pva est la pression de vapeur d’eau de l'air, ra est la résistance 
aérodynamique, γ est la constante pyschrométrique, rs est la résistance de la surface du sol ou 
de la surface des feuilles ou du couvert végétal, ρw est la masse volumique de l'eau et Le est la 
chaleur latente de vaporisation.  

Les deux modèles couplés présentés ci-dessus se basent sur le modèle de bilan d’énergie et 
ont donc besoin des données météorologiques classiques comme le rayonnement solaire, la 
température de l'air, l'humidité de l'air et la vitesse du vent. En outre, le modèle de Penman est 
considéré comme un cas particulier lorsque l'humidité relative de la surface du sol est égale à 
100 %. Il est donc adapté pour estimer l'évaporation potentielle à la surface de l'eau et des sols 
saturés mais la surestime dans le cas des sols non saturés (Wilson 1990 ; Wilson et al. 1994). 
Comme dans le modèle de résistances, le modèle de Penman-Monteith a besoin de la 
détermination de la résistance du sol qui n’est pas toujours facile. 

Un autre modèle permettant d’estimer le taux d’évaporation réel, en supposant que le taux 
d'évaporation potentiel est connu, est également très utilisé (Wilson et al. 1997) : 

 
1
s a

a

h hAE

PE h

−=
−

 [6.12] 

où AE est le taux d'évaporation réel, PE est le taux d'évaporation potentiel, hs est l'humidité 
relative à la surface du sol et ha est l'humidité relative de l'air à la hauteur de référence. 

L'humidité relative à la surface du sol hs est une fonction de la succion suivant la loi de 
Kelvin: 

 
(1/ )

exp w
s

s

M
h s

RT

ρ 
= − 

 
 [6.13] 

où s est la succion à la surface du sol (kPa), M est la masse moléculaire de l'eau (18,016 
kg/kmol), ρw est la masse volumique de l'eau (kg/m3), R est la constante universelle (8,31432 
J/mol-1 K-1) et Ts est la température à la surface du sol (K). 
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En combinant l'équation [6.12] et l'équation [6.13], on obtient un modèle en fonction de la 
succion (Wilson et al. 1997) : 

 

(1/ )
exp

1

w
a

s

a

M
s h

RTAE

PE h

ρ 
− − 
 =

−
 [6.14] 

La formule [6.14] a été utilisée pour calculer l’évaporation dans les essais d’évaporation sur 
des couches de trois types de sol (Wilson et al. 1997) : voir courbe de la Figure 6.6. On trouve 
que cette courbe est en bon accord avec les valeurs mesurées pour les trois sols présentés, ce 
qui indique la pertinence de ce modèle. On note que dans ces calculs, le modèle de transfert 
de masse a été utilisé pour calculer l’évaporation potentielle (PE). 

 

Figure 6.6 : Relation entre AE/PE et la succion (Wilson et al. 1997) 

Pour ce type de modèle, la détermination de la succion à la surface du sol est essentielle. En 
outre, il faut un modèle fiable pour calculer l'évaporation potentielle. On note que ce modèle 
proposé par Wilson et al. (1997) est basé sur l’étude de l’évaporation de couches de sols très 
minces (moins d’un millimètre), les effets du sol plus en profondeur ne sont pas considérés. 
Par conséquent, ce type de modèle n’arrive pas à prédire le taux d'évaporation au cours de la 
troisième phase d'évaporation pendant laquelle l'évaporation du sol se produit dans une zone 
plus profonde. 

Parmi les modèles couplés présentés, les modèles utilisant la succion du sol donnent une autre 
direction pour estimer l'évaporation du sol. Dans ces modèles, l'effet du sol et l’effet des 
paramètres atmosphériques sont clairement représentés. En plus, les paramètres utilisés sont 
très simples. La seule difficulté pour ces modèles est la mesure de la succion de la surface du 
sol qui a été suivie dans la chambre environnementale.  

4. Application des modèles d’évaporation dans la chambre environnementale 

 4.1. Exploitation des mesures pour le calcul du taux d’évaporation dans la chambre 
environnementale 

Dans cette partie, les mesures des paramètres dans la chambre environnementale sont 
exploitées pour étudier  le taux d’évaporation (AE) et l’évaporation cumulée (CAE). 

Regina clay 

Custom silt 

Beaver Creek sand 

Computed using proposed model 
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Grâce aux mesures des paramètres de l’air à l’entrée et à la sortie de la chambre 
environnementale, le taux d’évaporation est calculé directement par la méthode du bilan de 
vapeur d’eau. Le principe de cette méthode est que la différence entre la quantité de vapeur 
d’eau à l'entrée et à la sortie de la chambre est attribuée à la quantité d’eau évaporée par le sol 
dans la chambre environnementale. Les mesures de la température, de l’humidité relative à 
l’entrée et à la sortie ainsi que de débit d’air fourni dans la chambre sont utilisées pour 
déterminer le taux d'évaporation. 

En se basant sur le principe ci-dessus, le taux d'évaporation dans la chambre est calculé par 
l’équation suivante : 

 _ _86400 ( )v sortie v entrée

w

q
AE

A

ρ ρ
ρ

−
=  [6.15] 

où AE est le taux d’évaporation (mm/jour), ρv_sortie est l’humidité absolue de l’air à la sortie 
(Mg/m3), ρv_entrée est l’humidité absolue de l’air à l’entrée (Mg/m3), q est le débit d’air (L/s), 
ρw est la masse volumique de l’eau (Mg/m3), et A est la surface du sol dans la chambre 
environnementale (m2). 

L’humidité absolue de l’air (ρv) est calculée selon l'équation [6.16] : 

 
0,622

1000
v

v
a

P

RT
ρ =  [6.16] 

où Pv est la pression de vapeur d’eau (Pa), Ta est la température de l’air (K), R est la constante 
des gaz parfaits (287,04 J.kg-1 K-1), 0,622 est le rapport entre les masses moléculaires de l'eau 
et de l'air sec.  

La pression de vapeur d’eau Pv est déterminée selon l'équation [6.17] : 

 
100

s
v

v

hP
P =  [6.17] 

où s
vP  est la pression de vapeur d’eau saturante (Pa), h est l’humidité relative (%). 

La pression de vapeur d’eau saturante est obtenue par l'équation [6.18] (Brutsaert 1988) : 

 2 3 4101325.exp(13,3185 1,9760 0,6445 0,1299 )s
v R R R RP t t t t= − − −  [6.18] 

avec s
vP  en Pa ; tR = 1 – (373,15/T) ; T en °K. 
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Figure 6.7 : Taux d’évaporation mesuré lors du séchage 1 
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Figure 6.8 : Taux d’évaporation mesuré lors du séchage 2 

On observe sur la Figure 6.7 que le taux d’évaporation lors du séchage 1 présente dans son 
ensemble une diminution continue de 2,25 (t = 0) à 0,50 mm/jour (t = 156 jours). En fait, cette 
diminution peut se diviser en trois phases. Dans la première phase, de t = 0 à t = 91 jours, 
deux plateaux de taux d’évaporation d’environ 2,00 mm/jour et d’environ 1,7 mm/jour, 
correspondant aux deux débits d’air différents, sont observés. Cette phase est suivie d’une 
diminution rapide pendant 14 jours (de t = 91 à t = 105 jours) où le taux AE passe à 0,5 
mm/jour. Cette valeur se stabilise pour les derniers jours. Il semble que les trois phases du 
taux d’évaporation correspondent aux trois phases d’humidité relative dans la chambre 
environnementale (Figure 5.7b). On remarque que les deux dernières phases qui sont la phase 
de diminution et la phase de taux d’évaporation faible à 0,5 mm/jour se passent seulement 
dans la période où le niveau d’eau dans le réservoir se trouve à 2 cm au-dessus du fond du 
massif de sol. 

Sur la Figure 6.8, on trouve aussi que l’évolution du taux d’évaporation lors du séchage 2 se 
décompose en trois phases. Dans la première phase, de t = 0 à t = 84 jours, trois plateaux de 
taux d’évaporation 0,7 mm/jour, 1,2 mm/jour et 1,5 mm/jour, correspondant aux trois débits 
d’air différents, sont observés. Cette phase est aussi suivie d’une diminution rapide pendant 
18 jours (de t = 84 à t = 102 jours) où le taux AE passe à 0,5 mm/jour. Cette valeur se stabilise 
dans la troisième phase. Les trois phases du taux d’évaporation correspondent également aux 
trois phases d’humidité relative dans la chambre environnementale (Figure 5.11b). Les deux 
dernières phases se passent aussi seulement dans la période où le niveau d’eau dans le 
réservoir se trouve à 2 cm au-dessus du fond du massif de sol. 
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En comparant la durée des phases dans le processus d’évaporation au cours des séchages, on 
trouve que la durée des trois phases d’évaporation lors du séchage 2 est plus longue que la 
durée des trois phases d’évaporation correspondantes lors du séchage 1 (Figure 6.7 et Figure 
6.8). Ceci peut être expliqué par le fait que le débit d’air fourni lors du séchage 2 est moins 
important que celui fourni lors du séchage 1. En fait, le débit d’air pour le séchage 1 est 
d’environ 110 L/min et de 95 L/min pour le séchage 2. La première phase du séchage 2 a duré 
45 jours tandis que celle du séchage 1 a duré 26 jours. Pour la deuxième phase, cette durée est 
de 18 jours pour le séchage 2 et de 14 jours pour le séchage 1. Il faut noter que cette 
comparaison est comptée à partir du moment où le niveau d’eau au fond du massif de sol est 
imposé. En plus, on trouve que le taux d’évaporation des deux séchages est le même (0,5 
mm/jour) pour la troisième phase lors des deux séchages. Pour comparer avec le travail de 
Song (2014) sur l’argile d’Héricourt non-traitée, les durées des deux phases d’évaporation 
sont d’environ 16 jours et de 9 jours pour la première phase et la deuxième phase 
respectivement et correspondent à un débit d’air de 155 L/min. Le débit d’air joue donc un 
rôle important dans la durée de chaque phase du processus d’évaporation. En outre, cette forte 
dépendance est également mise en évidence dans l’évaporation à partir de l’eau en surface. En 
effet, le taux d’évaporation AE dans la chambre environnementale lorque l’eau est présente 
encore à la surface du sol est pratiquement en relation linéaire avec le débit d’air (Figure 6.9). 
Cette relation linéaire est aussi observée dans le travail de Ta (2009) et de Song (2014). 
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Figure 6.9 : Relation entre AE et le débit d’air 

Grâce aux résultats du taux d’évaporation dans les Figures 6.7 et 6.8, la quantité d’eau 
évaporée cumulée (CAE) lors du séchage 1 et lors du séchage 2 est calculée et présentée dans 
les Figures 6.10 et 6.11. 
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Figure 6.10 : Evaporation cumulée lors du séchage 1 
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Figure 6.11 : Evaporation cumulée lors du séchage 2 

Une légère diminuation de pente de la courbe d’évaporation cumulée peut être observée vers t 
= 91 jours pour le séchage 1 (Figure 6.10) et t = 84 jours pour le séchage 2 (Figure 6.11), ce 
qui correspond au début de la phase de diminution du taux d’évaporation pour chaque 
séchage. Au total, une épaisseur de 230 mm d’eau et de 163 mm d’eau est évaporée en 156 
jours et 140 jours pour le séchage 1 et le séchage 2 respectivement. 

Afin de vérifier les résultats de calcul du taux d’évaporation obtenus par la méthode de bilan 
de vapeur d’eau dans la chambre environnementale, une autre méthode de calcul 
d’évaporation cumulée qui se base sur le bilan d’eau est également utilisée. Le profil de 
teneur en eau est utilisé dans cette méthode. On utilise ce profil pour déterminer la quantité 
d’eau sortante (Qsortante) du massif de sol dans la chambre environnementale, comme dans la 
présentation du calcul de conductivité hydraulique basé sur la méthode des profils instantanés. 
La quantité d’eau évaporée est la somme de cette quantité (Qsortante) et de la quantité d’eau 
ajoutée (Qajoutée) dans le réservoir pour maintenir le niveau d’eau constant, enregistrée au 
cours de chaque séchage. Ce résultat est ensuite comparé avec l’évaporation cumulée calculée 
(CAE) par la première méthode dans les Figures 6.12 et 6.13. 

0 20 40 60 80 100 120 140 160

0

50

100

150

200

250

C
A

E
 o

u 
Q

 (
m

m
)

Temps (jour)

 CAE
 Q ajoutée (1)
 Q sortante (2)
 (1) + (2)

 

Figure 6.12 : Comparaison de CAE lors du séchage 1 
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Figure 6.13 : Comparaison de CAE lors du séchage 2 

La comparaison des résultats de CAE calculés par les deux méthodes présentées sur les 
Figures 6.12 et 6.13 montre un ordre de grandeur de CAE très voisin entre ces deux résultats 
ainsi qu’une tendance similaire entre les deux courbes. En effet, lors du séchage 1, la quantité 
d’eau cumulée estimée par la deuxième méthode est légèrement inférieure à celle obtenue par 
la première méthode (14 mm de moins ou 6 %) (Figure 6.12). Pour le séchage 2, cette 
différence est seulement de 4 mm ou 2 % (Figure 6.13). Ceci valide le calcul de l’évaporation 
cumulée par la première méthode, méthode de bilan de vapeur d’eau, et valide aussi le 
fonctionnement des dispositifs expérimentaux de mesure des paramètres dans le sol et dans 
l’air. 

 4.2. Application des modèles pour l’estimation du taux d’évaporation dans la 
chambre environnementale 

D’après les présentations des modèles d’évaporation issus de la bibliographie, le modèle 
couplé [6.14] qui utilise la succion à la surface du sol pour estimer l’évaporation est apparu 
très pertinent par rapport aux autres modèles. En effet, ce modèle tient compte de l'effet du sol 
ainsi que de l'air dans l'évaporation, nécessitant des paramètres classiques comme l'humidité 
relative de l’air, la température de l'air et à la surface du sol, paramètres qui sont mesurés au 
cours des essais d’évaporation dans la chambre environnementale. En particulier, la succion à 
la surface du sol, qui est un paramètre très important de ce modèle, est mesurée durant 
l’évaporation dans la chambre environnementale. Le modèle [6.14] proposé par Wilson et al. 
(1997) est donc choisi pour calculer l’évaporation. Les résultats obtenus sont comparés à ceux 
calculés par le bilan de vapeur d’eau dans la section précédente. 
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 [6.14] 

Comme déjà discuté, l’estimation du taux d’évaporation réelle par le modèle ci-dessus 
nécessite une équation pour calculer l'évaporation potentielle. Un modèle pour estimer 
l'évaporation potentielle doit alors être construit. Plusieurs formules de calcul du taux 
d’évaporation potentielle existent dans la littérature mais aucune n’est universelle et un calage 
spécifique est en général nécessaire. La formule suivante est choisie pour le calcul de 
l’évaporation potentielle dans la chambre environnementale : 
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 PE = f(u) (100 – ha)  [6.19] 

Il faut noter que beaucoup de formules de calcul d’évaporation potentielle introduisent aussi 
l’effet de la température de l’air mais une bonne estimation du taux d’évaporation potentielle, 
dans le cas de différentes températures, peut être obtenue sans introduction de termes 
supplémentaires liés à la température (Ta 2009). L’utilisation du terme (100 – ha) considère 
implicitement l’effet de la température sur PE et donc permet de simplifier la formule en ne 
prenant pas en compte un paramètre de température de façon explicite. 

Les données expérimentales issues de la chambre environnementale, comme la vitesse du 
vent et l’humidité relative de l’air, sont d’abord utilisées pour caler le paramètre f(u) dans la 
formule [6.19]. Les Figures 6.14 et 6.15 présentent l’évolution de la vitesse du vent au cours 
des séchages. On note que cette vitesse du vent est mesurée à 0,05 m au-dessus de la surface 
du sol dans la chambre environnementale. On trouve que la vitesse du vent au cours du 
séchage 1 est plus élevée que la vitesse du vent au cours du séchage 2. Ceci est en accord avec 
un débit d’air plus élevé lors du séchage 1, en sachant que la section de passage dans la 
chambre est la même pour les deux séchages. En outre, les valeurs de vitesse du vent 
mesurées dans la chambre environnementale fluctuent au cours des deux séchages. Plus le 
vent est fort, plus ces valeurs fluctuent.  

Il faut noter que la vitesse du vent peut être déduite à partir du débit d’air en connaissant la 
section de la chambre environnementale : 

 
q

u
A

=  [6.20] 

où u est la vitesse du vent (m/s), q est le débit d’air (m3/s), A est la section de la chambre 
environnementale (A = 0,8 x 0,6 m2). 

Considérons le séchage 1 comme un exemple pour obtenir la vitesse du vent. Le débit d’air 
moyen durant les 10 premiers jours du séchage 1 est de 135 L/min ou de 2,25 x 10-3 m3/s. 
Avec la section connue A, la vitesse du vent vaut 6,25 x 10-3 m/s. En sachant que cette vitesse 
déduite est la vitesse (u0,225) au niveau du distributeur d’air qui se trouve à 0,225 m au dessus 
de la surface du sol. Pour calculer appromaximativement la vitesse du vent au niveau 0,05 m 
au-dessus de la surface du sol (u0,05), un profil logarithmique des vitesses du vent est utilisé : 

 0
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 [6.21] 

En prenant z0 = 0,03 (m) qui est la longueur de rugosité de la surface de sol dans la chambre 
environnementale, on a la vitesse du vent au niveau 0,05 m : u0,05 = 1,6 x 10-3 m/s, valeur 
beaucoup moins importante que celle mesurée (Figure 6.14). Ceci confirme la nécessité de la 
mesure de la vitesse du vent dans la chambre environnementale pour cette étude. 
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Figure 6.14 : Evolution de la vitesse du vent au cours du séchage 1 
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Figure 6.15 : Evolution de la vitesse du vent au cours du séchage 2 

La méthode de calage de f(u) est la suivante : on utilise les données des séchages avec une 
vitesse du vent du séchage 1 et trois autres valeurs issues du séchage 2 pour déterminer les 
paramètres liés au vent. La calibration des paramètres de f(u) dans la formule [6.19] est 
réalisée et présentée dans la Figure 6.16. On observe une relation logarithmique et cette 
relation permet de déterminer f(u) = 0,0693 + 0,0163Ln(u).  

Avec f(u) déterminé par la calibration de la Figure 6.16, on peut obtenir la formule suivante 
de calcul d’évaporation potentielle dans la chambre environnementale : 

 (0,0693 0,0163 ( ))(1 )aPE Ln u h= + −  [6.22] 
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Figure 6.16 : Calibration des paramètres de la formule [6.19] 

0,0693 + 0,0163Ln(u) 
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Pour vérifier la qualité du calage, le taux d’évaporation potentielle (PE) est calculé par la 
formule [6.22] pour les deux séchages et ensuite comparé à celui mesuré. Ces résultats sont 
présentés sur les Figures 6.17 et 6.18, ensemble avec le taux PE mesuré. On note que seuls les 
résultats sur les dix premiers jours de chaque séchage durant lesquels l’eau reste encore sur la 
surface du sol sont présentés dans les figures. On observe une bonne concordance entre le 
taux PE calculé par la formule [6.22] et le taux PE mesuré lors du séchage 1 et lors du 
séchage 2, sauf dans le cas de vitesse du vent faible. Pour une vitesse du vent inférieure à 0,05 
m/s, il existe un écart de 25 % entre le taux PE calculé par la formule [6.22] et le taux PE 
mesuré. Cependant, il faut noter que la précision de l’anémomètre est d’environ 0,03 m/s et 
plus la vitesse du vent est faible, plus l’erreur relative de mesure est importante. Ceci explique 
le grand écart entre le taux PE calculé et celui mesuré dans le cas d’une vitesse du vent faible. 
La formule [6.22] permet donc de prendre en compte de façon satisfaisante l’effet de la 
vitesse du vent et l’effet de la température. 
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Figure 6.17 : PE calculé par [6.22] et PE mesuré lors du séchage 1 
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Figure 6.18 : PE calculé par [6.22] et PE mesuré lors du séchage 2 

Après avoir obtenu le taux d’évaporation potentielle (PE), le calcul du taux d’évaporation 
réelle (AE) est ensuite réalisé selon la formule [6.14]. Le résultat est aussi comparé avec le 
taux AE mesuré par le bilan de vapeur d’eau pour les deux séchages. On note que le calcul du 
taux AE selon la formule [6.14] nécessite des données de température et de succion de surface 
du sol dans la chambre environnementale. La température de surface du sol est mesurée 
directement par le thermomètre à infrarouge et la succion de surface est mesurée par un 
tensiomètre. Cependant, le tensiomètre ayant une capacité de mesure de succion jusqu’à 1500 
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kPa, les valeurs de succion supérieures à 1500 kPa seront donc estimées à partir des courbes 
de rétention d’eau. On note qu’il existe différentes courbes de rétention d’eau correspondant 
aux différents niveaux de sol dans la chambre environnementale (Figure 5.16, 5.17, 5.37 et 
5.38) et que l’évaporation a lieu principalement dans les couches de sol proches de la surface. 
Il vaut donc mieux utiliser seulement des données de succion et de teneur en eau de la couche 
de sol de 0 à 25 mm pour caler les paramètres du modèle de van Genuchten afin d’estimer la 
succion de surface d’après les courbes de rétention d’eau.  

Les Figures 6.19 et 6.20 présentent les courbes de van Genuchten calées à partir des données 
de succion et de teneur en eau aux niveaux 0 mm et -25 mm pour les deux séchages. On 
obtient les valeurs suivantes pour les trois paramètres de van Genuchten : 

- Pour le séchage 1 : (θs = 56,52 % et θr = 6,5 %) : n = 1,119 ; m = 0,106 ; α = 2,288. 

- Pour le séchage 2 : (θs = 64,60 % et θr = 6,5 %) : n = 1,713 ; m = 0,416 ; α = 0,185. 
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Figure 6.19 : Courbe de van Genuchten pour le séchage 1 (couche de sol 0-25 mm) 
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Figure 6.20 : Courbe de van Genuchten pour le séchage 2 (couche de sol 0-25 mm) 



 175 

La méthode d’estimation des valeurs de succion supérieures à 1500 kPa est la suivante : on 
utilise d’abord les profils de teneur en eau des deux séchages pour extrapoler la teneur en eau 
à la surface du sol au cours de l’évaporation. Une relation linéaire est utilisée pour cette 
extrapolation de teneur en eau à la surface. Ensuite, ces valeurs de teneur en eau à la surface 
extrapolées sont prises pour estimer la succion à la surface en utilisant les courbes de van 
Genuchten ci-dessus. Il faut noter que seules les valeurs de succion supérieures  à 1500 kPa et 
inférieures à 200 000 kPa sont estimées par cette méthode. Pour le sol sec (s  > 200 000 kPa), 
le potentiel de l’eau du sol sec est considéré comme en équilibre avec l'atmosphère, ainsi la 
succion à la surface du sol, dans cette gamme de succion, est déduite de l'équation de Kelvin 
[6.13] en tenant compte de la température et de l’humidité relative de l’air proche de la 
surface. Les Figures 6.21 et 6.22 présentent l’évolution de la succion à la surface mesurée ou 
estimée à partir des courbes de van Genuchten. Une concordance entre les valeurs mesurées et 
les valeurs estimées est observée. En plus, on observe également une évolution de la succion 
en trois phases dont les durées correspondent bien aux durées des trois phases de 
l’évaporation pour les deux séchages. La méthode d’estimation de la succion à la surface du 
sol à partir de la courbe de van Genuchten s’avère donc pertinente. Cette méthode permet en 
effet de compléter la gamme de succion que le tensiomètre ne peut pas mesurer. 
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Figure 6.21 : Succion à la surface lors du séchage 1 
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Figure 6.22 : Succion à la surface lors du séchage 2 

Une fois le taux d’évaporation potentielle et la succion à la surface estimés, le rapport AE/PE 
est calculé selon la formule [6.14] pour les deux séchages. Les variations du taux PE, du 
rapport AE/PE et du taux AE lors du séchage 1 et lors du séchage 2 sont présentées sur la 
Figure 6.23 et sur la Figure 6.24, respectivement. 
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Figure 6.23 : Evolutions de PE, AE/PE, AE lors du séchage 1 
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Figure 6.24 : Evolutions de PE, AE/PE, AE lors du séchage 2 

On observe une augmentation en trois phases du taux d’évaporation potentielle (PE) pour les 
deux séchages (Figure 6.23a et Figure 6.24a). Les durées de ces phases correspondent aux 
durées des trois phases du taux d’évaporation réelle mesuré. En fait, cette augmentation du 
taux PE calculé selon la formule [6.22] est due à la diminution de l’humidité relative de l’air 
dans la zone proche de la surface du sol (ha). Pour les deux séchages, on constate une phase 
de stabilisation du taux PE, de même durée que la première phase du taux AE mesuré. En 
effet, quand le taux AE mesuré commence à diminuer, l’augmentation du taux PE débute. 
Pendant la phase du taux PE maximum, un équilibre d’humidité entre le sol et l’air à 
l’interface est établi et comme il n’y a aucune diminution de l’humidité relative dans l’air, le 
taux PE reste constant. 

Les allures des courbes AE/PE lors du séchage 1 et lors du séchage 2 peuvent être également 
divisées en trois phases : stabilisation et proche de 1, diminution et stabilisation à la valeur 
proche de 0 (Figure 6.23b et Figure 6.24b). Cependant, ces trois phases ne correspondent pas 
bien aux trois phases identifiées sur la courbe AE mesurée. Pour le séchage 1, la phase de 
diminution du rapport AE/PE commence à t = 100 jours tandis que cette phase de diminution 
du taux AE mesuré commence plus tôt, à t = 91 jours. En plus, cette phase de diminution du 
rapport AE/PE dure seulement environ 0,5 jour tandis que celle du taux AE mesuré dure 14 
jours (Figure 6.23b). Ce décalage du début et de la durée de la phase de diminution du rapport 
AE/PE est également observé lors du séchage 2 (Figure 6.24b). Il faut noter cependant que le 
début et la durée de la phase de diminution de la succion à la surface du sol au cours des deux 
séchages correspondent bien à ce qui est observé pour le taux AE mesuré (Figure 6.21 et 
Figure 6.22). Dans le début de la phase de diminution du taux AE mesuré, bien que la succion 
à la surface du sol augmente de 10 à 10000 kPa, le rapport AE/PE diminue très peu de 0,99 à 

(b) 

(c) 
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0,90, ce qui explique le décalage de temps dans cette phase entre le rapport AE/PE et le taux 
AE mesuré. En outre, pour la troisième phase où le potentiel de l’eau du sol sec est en 
équilibre avec l'atmosphère, le rapport AE/PE est proche de 0.  

La confrontation entre le taux AE calculé et celui mesuré pour les deux séchages dans les 
Figures 6.23c et 6.24c montre que, lorsque le sol est encore saturé ou presque saturé, le taux 
AE calculé a le même ordre de grandeur que celui mesuré. Cependant, quand le sol devient 
plus sec, l’allure de la courbe AE calculée ne correspond plus à celle de la courbe AE mesurée. 
Ce phénomène est observé pour les deux séchages et peut être expliqué par le décalage de 
temps dans la phase de diminution du rapport AE/PE par rapport au taux AE mesuré. En outre, 
pour la période d’équilibre d’humidité entre le sol et l’air à l’interface, le taux AE calculé est 
proche de 0, ce qui est beaucoup plus faible que le taux mesuré pour les deux séchages (0,5 
mm/jour). La formule [6.14] ne donne donc pas une bonne estimation du taux AE dans la 
phase de diminution ainsi que la phase de taux AE faible.  

 4.3.  Discussions 

La méthode de bilan de vapeur d’eau utilisée pour calculer l’évaporation dans la chambre 
environnementale a donné de bons résultats, validés par le calcul de la méthode de bilan 
d’eau. On note que cette méthode a été déjà validée dans les travaux de Mohamed et al. 
(2000), Aluwihare et Watanabe (2003) et Ta (2009). 

Pour estimer le taux d’évaporation potentielle PE dans la chambre environnementale, une 
simple formule généralisée qui est fonction de la vitesse du vent et de l’humidité relative de 
l’air est choisie dans les modèles existant dans la littérature. Le calage des paramètres de la 
fonction f(u) de cette formule généralisée est réalisé avec une fonction logarithmique 
permettant d’avoir une bonne estimation du taux d’évaporation potentielle. La nouvelle 
formule [6.22] proposée dans cette étude donne de bons résultats par comparaison avec les 
données expérimentales du taux d’évaporation potentielle PE obtenues lors des deux séchages 
1 et 2 dans la chambre environnementale, sauf dans le cas de la vitesse du vent qui reste 
inférieure à 0,05 m/s à cause de la faible précision du capteur de mesure de vitesse du vent 
dans cette gamme de valeur. En outre, on note également que la fonction f(u) trouvée dans le 
travail de Ta (2009) n’est pas logarithmique mais linéaire. En effet, on a trouvé que le taux 
d’évaporation lorque l’eau est encore présente à la surface du sol (PE) est en relation linéaire 
avec le débit d’air (Figure 6.9). Si on suppose que la vitesse du vent dans la chambre 
environnementale est proportionnelle au débit d’air car la section de passage ne change pas, le 
taux d’évaporation doit être en relation linéaire avec la vitesse du vent dans la chambre 
comme dans le travail de Wang (2006) et Ta (2009). Cependant, cette relation linéaire n’est 
pas encore adaptée à cette étude. La différence entre cette étude et les autres travaux peut être 
expliquée par une gamme de vent moins importante au cours des essais d’évaporation. Par 
exemple, Ta (2009) a utilisé une gamme de vent plus importante comprise entre 0,35 m/s et 
0,5 m/s et il en a déduit une relation linéaire. Ceci confirme la nécessité de mesurer 
directement la vitesse du vent et de calibrer la fonction f(u) pour chaque étude sur le taux PE.  

Dans la formule de PE obtenue [6.22], la dépendance forte de l’évaporation potentielle aux 
conditions atmosphériques est exprimée par la prise en compte explicite de la vitesse du vent 
et de l’humidité relative de l’air. En outre, ce taux PE dépend fortement de la température de 
l’air Ta, et cette influence peut être considérée dans l’humidité relative de l’air ha. Le taux 
d’évaporation potentielle PE calculé par la formule [6.22] augmente en général durant le 
séchage. Cette augmentation peut être divisée en trois phases : une phase de stabilisation au 
début qui correspond à la phase d’évaporation maximale, une phase d’augmentation due à la 
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diminution de l’humidité relative de l’air dans la zone proche de la surface du sol, et une 
phase de taux PE maximale correspondant à l’équilibre d’humidité entre le sol et l’air à 
l’interface. 

Les rapports AE/PE établis pour les deux séchages en utilisant le modèle [6.14] en fonction de 
la succion à la surface du sol présentent une évolution en trois phases qui cependant ne 
correspondent pas aux phases identifiées pour le taux AE mesuré. Cette discordance dans la 
phase de diminution du rapport AE/PE provoque donc un décalage de durée de temps dans le 
calcul du taux d’évaporation AE. On note que d’après Campbell (1985), ce type de modèle, 
fonction de la succion à la surface du sol, n’arrive pas à prédire le taux d'évaporation au cours 
de la troisième phase d'évaporation. Dans cette étude, on a trouvé que le modèle [6.14], 
fonction de la succion à la surface du sol, n’est pas adapté pour estimer le taux AE dans la 
troisième phase de taux évaporation faible ainsi que dans la deuxième phase de diminution de 
taux d’évaporation. 

 4.4.  Rôle des microstructures des sols argileux dans les phénomènes de transfert 
d’eau sol-atmosphère 

Lors des deux phases de séchage de l’étude sur l’argile d’Héricourt traitée à la chaux, une 
évolution du taux d’évaporation en trois phases distinctes est observée comme dans la 
littérature (Wilson 1990 ; Hillel 2004 ; Lal et Shukla 2004). Cependant, le taux d’évaporation 
lors des deux séchages de ce type de sol diminue seulement avec un niveau d’eau imposé au 
fond du massif de sol. On note que le processus d’évaporation en trois phases est observé 
pour l’argile d’Héricourt non-traitée même quand le niveau d’eau est imposé à la surface du 
massif de sol. Dans cette étude la comparaison de l’évolution du taux d’évaporation en trois 
phases de l’argile d’Héricourt non-traitée (Song 2014) et traitée à la chaux permet de 
souligner le rôle de la microstructure dans le processus d’évaporation. On sait que les 
microstructures des sols argileux contrôlent leurs propriétés hydrauliques ou les processus de 
transfert d’eau, et donc affectent la cinétique d’évaporation. On a bien montré dans le chapitre 
1 que le traitement à la chaux modifie la microstructure de l’argile d’Héricourt en augmentant 
sa conductivité hydraulique. Cet effet a été également montré par la comparaison des courbes 
de conductivité hydraulique de ces deux sols à l’échelle de la chambre environnementale 
(chapitre 5). En outre on sait que, pendant la première phase d’évaporation (ou le sol est à 
l’état saturé ou presque saturé), le processus d’évaporation est contrôlé par deux mécanismes : 
l’évaporation à la surface du sol et l’infiltration à l’intérieur du sol depuis sa base. Si 
l’infiltration fournit suffisamment d’eau à la surface pour l’évaporation, cette phase continue. 
Dans le cas contraire, le taux d’évaporation diminue et la deuxième phase d’évaporation 
commence. Pour le séchage de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux (qui a une conductivité 
hydraulique plus élevée), l’eau transferée dans ce sol vers la surface est suffisante pour 
permettre à la première phase d’évaporation de durer longtemps. En fait, la deuxième phase 
d’évaporation de l’argile d’Héricourt traitée à la chaux ne commence qu’après l’abaissement 
du niveau d’eau dans le sol. Dans le cas de l’argile d’Héricourt non-traitée (qui a une 
conductivité hydraulique moins élevée), l’eau transferée dans ce sol vers la surface n’est pas 
suffisante pour permettre à la première phase d’évaporation de durer longtemps. La deuxième 
phase d’évaporation commence même avec un niveau d’eau maintenu à la surface du sol. On 
note donc que la microstructure du sol contrôle la cinétique des échanges sol-atmosphère. 

L’effet similaire des microstructures sur l’évaporation est démontré clairement dans les 
travaux de Yang et Yanful (2002). Ils ont réalisé une série d’essais avec différents types de 
sol (argile, sable grossier, sable fin et limon). Les colonnes de ces sols sont saturées, puis 
soumis à l'évaporation et au drainage avec différents niveaux d’eau. Les évolutions des taux 
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d'évaporation avec ces différents types de sols, dans différentes conditions de niveau d’eau, 
sont présentées dans la Figure 6.25. Trois niveaux d’eau sont imposés à 0,25 m au-dessus du 
fond du sol, au fond du sol et à 1 m sous le fond du sol. Les résultats montrent que le 
processus de drainage affecte de manière significative le processus d'évaporation. On note 
que, quand on abaisse le niveau d’eau, il existe un autre mécanisme, le drainage, qui affecte 
aussi le processus d’évaporation outre les deux mécanismes généraux (l’évaporation à la 
surface du sol et l’infiltration à l’intérieur du sol), la microstructure contrôlant également ce 
mécanisme de drainage. Plus la conductivité hydraulique du sol est élevée, plus l’effet de 
drainage sur l’évaporation est faible. D’après Yang et Yanful (2002), le taux d'évaporation 
des sables diminue avec la diminution du niveau d’eau. L'ampleur de cet effet sur le limon est 
moindre que sur les sables. L’argile n’est pas affectée par la variation du niveau d’eau et le 
processus de drainage. 

  

Figure 6.25 : Evolutions des taux d'évaporation pour différentes conditions de niveau d’eau (Yang et 
Yanful 2002) 

5. Conclusions  

Pour étudier le phénomène d’évaporation, le calcul du taux d’évaporation dans la chambre 
environnementale a été réalisé selon la méthode du bilan de vapeur d’eau. Ce résultat de 
calcul du taux d’évaporation est ensuite validé par une autre méthode qui est la méthode de 
bilan d’eau. Une première analyse a montré que ce taux est en relation avec la vitesse du vent. 

L’estimation du taux d’évaporation réelle AE à partir du rapport AE/PE nécessite logiquement 
la connaissance du taux d’évaporation potentielle PE. Une formule généralisée est choisie 
pour un calage en fonction de la vitesse du vent, ce qui a permis d’exprimer le taux 
d’évaporation potentielle PE convenablement. Le calcul du taux d’évaporation potentielle PE 
pour les séchages a montré une augmentation du taux PE en trois phases : une phase de 
stabilisation au début qui correspond à la phase d’évaporation maximale, une phase 
d’augmentation due à la diminution de l’humidité relative de l’air dans la zone proche de la 
surface du sol, et une phase de taux PE maximale correspondant à l’équilibre d’humidité entre 
le sol et l’air à l’interface. Le rapport AE/PE en fonction de la succion de la surface du sol a 
été établi et étudié. On a constaté une discordance entre l’évolution de ce rapport et 
l’évolution du taux AE mesuré. En effet, le rapport AE/PE présente aussi trois phases avec 
cependant un décalage de temps pour la deuxième phase par rapport au taux AE. L’utilisation 
de la formule [6.14] suivant le modèle de Wilson et al. (1997) ne permet donc pas d’avoir une 
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bonne estimation du taux AE pour les deuxième et troisième phases d’évaporation, par 
référence aux résultats expérimentaux obtenus dans cette étude. 

En outre, dans cette étude la comparaison de l’évolution du taux d’évaporation en trois phases 
de l’argile d’Héricourt non-traitée (Song 2014) et traitée à la chaux permet de mettre en 
évidence le rôle de la microstructure dans le processus d’évaporation. On a observé que les 
microstructures des sols argileux contrôlent les processus de transfert d’eau dans ce type de 
sol et donc affectent la cinétique des échanges sol-atmosphère. On a montré dans cette étude 
que le traitement à la chaux modifie la microstructure du sol et augmente sa conductivité 
hydraulique (au moins dans le premier temps), affectant ainsi la cinétique d’évaporation. 
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Conclusion générale et perspectives 

Le travail présenté dans ce mémoire de thèse est réalisé dans le contexte de sécheresses 
géotechniques et de dommages sur le bâti pavillonnaire. L’analyse bibliographique a permis 
de montrer que le processus de retrait-gonflement des sols argileux est à l’origine de ces 
dommages et que les déformations de ces sols en cours d’humidification ou de dessiccation 
résultent de mécanismes multiples qui prennent leur source dans la nature minéralogique et la 
microstructure de ces sols. L’objectif général de cette étude est donc d’apporter une 
contribution à la compréhension et à la caractérisation du retrait-gonflement des sols argileux. 
Deux formations de sol argileux en France, les Argiles Plastiques du Sparnacien et l’argile 
d’Héricourt du Lias sont étudiées, à différentes échelles et différents états (intact, remanié, 
compacté et traité à la chaux), en considérant spécialement le rôle de la microstructure.  

Les différentes études réalisées sur les Argiles Plastiques du Sparnacien et sur l’argile 
d’Héricourt permettent de confirmer les premiers résultats obtenus antérieurement sur les 
Argiles Vertes de Romainville et les Marnes Bleues d’Argenteuil (Yigzaw 2009). Le rôle de 
la microstructure des sols argileux dans leur comportement au retrait-gonflement est 
nettement mis en évidence au travers des différentes sollicitations hydriques conduites au 
laboratoire, avec l’aide de la porosimétrie au mercure et l’observation au microscope 
électronique à balayage. On peut concevoir que les phénomènes de retrait-gonflement 
trouvent leur origine principale dans la nature minéralogique de la fraction argileuse des sols, 
mais leurs micro-structures jouent aussi un rôle très important car elles contrôlent les 
modalités d’accès des molécules d’eau dipôlaires aux sites d’adsorption présents à la surface, 
externe ou interne, des minéraux argileux.  

Les résultats obtenus à partir des études présentées dans ce mémoire de thèse sont rappelés : 

1. L’établissement des caractéristiques minéralogiques, microstructurales, géotechniques et 
hydriques des Argiles Plastiques du Sparnacien (AP ou APS, APM et API) et de l’argile 
d’Héricourt (AH) a permis de poser les bases d’une comparaison avec d’autres sols 
argileux et en particulier les Argiles Vertes de Romainville (AVR) et les Marnes Bleues 
d’Argenteuil (MBA).  

2. L’étude du phénomène de gonflement (gonflement libre et potentiel de gonflement, 
pressions de gonflement), pour des sols argileux à l’état naturel, remaniés ou compactés 
(Argiles plastiques du Sparnacien et argile d’Héricourt) permet de retrouver à nouveau un 
résultat aujourd’hui bien établi : même s’il existe une réponse spécifique de chaque type 
de sol, cette réponse, en terme de potentiel de gonflement et pression de gonflement, 
dépend fortement de l’état initial du sol (teneur en eau, masse volumique sèche). L’étude 
des échantillons de AP et la comparaison avec l’étude des échantillons de AVR et MBA 
ont permis de confirmer le rôle de deux familles de facteurs dans les processus de retrait-
gonflement des sols argileux : 

a. La composition minéralogique : les Smectites et interstratifiés Illite-Smectite 
favorisent le gonflement, ce qui n’est pas le cas de la Kaolinite. Le gonflement est 
contrarié par la présence de carbonates mais aussi de quartz, la présence de ces 
minéraux limitant l’influence des minéraux argileux. A l’état intact, le gonflement 
libre dépend du taux et de la répartition de carbonates ou de quartz ; 
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b. La microstructure : pour un pourcentage en carbonates ou en quartz donné, la 
sensibilité au gonflement est plus importante pour le sol remanié au laboratoire que 
pour le sol intact. En effet, le remaniement détruit, au moins partiellement, des 
éléments de microstructures qui contrariaient le gonflement : ponts carbonatés entre 
agrégats argileux dans les sols argileux carbonatés, amas de grains de quartz 
insensibles au gonflement dans les sols argileux riches en quartz. 

3. L’étude des phénomènes de retrait et de la fissuration des sols argileux a permis de 
souligner encore le rôle de la microstructure, en comparant les comportements de sols 
intacts et de sols remaniés au laboratoire, ce remaniement détruisant en grande partie la 
microstructure initiale. Les comportements différenciés de ces deux catégories de sols 
permet ainsi de bien mettre en évidence le rôle de la microstructure, tous autres paramètre 
(minéralogiques en particulier) restant inchangés.  

Dans l’analyse de APM intact, les cycles successifs d’humectation-dessiccation révèlent 
d’anciennes surfaces de cisaillement ou « slickensides » qui s’ouvrent à nouveau sous 
l’effet des sollicitations hydriques. Pour APS et API intacts qui ne comportent pas de 
telles caractéristiques dans leur microstructure, aucune fissuration n’apparaît au cours des 
cycles successifs, quelle que soit la teneur en eau atteinte. C’est une autre illustration du 
rôle de la microstructure. Parallèlement, les trois sols remaniés ne présentent pas de 
fissuration pour les éprouvettes placées sur une surface lisse. Cette absence de fissuration 
peut-être attribuée au frottement très faible de l’interface téflon/sol argileux et à la 
destruction des « slickensides » par le remaniement dans le cas de APM. Il a été noté 
aussi que, dans ces essais de retrait, la nature de l’interface matériau-support ainsi que le 
rapport hauteur de l’échantillon rapportée au diamètre jouent un rôle important dans le 
développement de la fissuration des matériaux remaniés. 

Dans le cas des Argiles Vertes de Romainville intactes, des surfaces de micro-
cisaillement ou « slickensides » favorisent aussi l’ouverture de fissures, alors que, dans le 
cas des Marnes Bleues d’Argenteuil intactes, un squelette semi-rigide formé par les 
carbonates contrarie la fissuration. Pour l’Argile Verte de Romainville remaniée, aucune 
fissuration n’a été observée et cette absence de fissuration peut-être attribuée au faible 
frottement de l’interface téflon/argile à la base des éprouvettes. Lorsque les Marnes 
Bleues d’Argenteuil sont remaniées, le squelette semi-rigide est détruit, les grains de 
carbonates jouent alors un rôle de points durs, en créant des forces de frottement au 
contact du support qui s’opposent localement aux forces de rétraction et favorisent ainsi 
la fissuration. Cette fissuration est observée sur les échantillons séchés sur une surface 
lisse ou rugueuse. La nature de la surface de contact et le volume des échantillons jouent 
aussi un rôle important dans la fissuration des matériaux remaniés. 

4. Les études du comportement des sols argileux (Argiles Plastiques du Sparnacien et argile 
d’Héricourt) sous sollicitations hydriques cycliques accélérées ont permis de retrouver 
des résultats établis pour les Argiles Vertes de Romainville et les Marnes bleues 
d’Argenteuil : stabilisation des déformations dès le troisième cycle pour le sol intact 
(dans le cas de APM intact) et pour le sol compacté (dans le cas de l’argile d’Héricourt 
compactée). Cependant, une augmentation progressive du volume apparaît, due à 
l’accumulation de gonflements résiduels. Ceci résulte d’une irréversibilité partielle du 
phénomène de retrait-gonflement. En outre, l’ouverture de fissures de retrait au cours du 
premier séchage de ces échantillons influence la cinétique de gonflement lors des cycles 
suivants, augmentant la perméabilité du sol. Pour le sol argileux (AH) traité à la chaux, 
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les sollicitations hydriques cycliques n’ont aucune influence sur le comportement du sol 
jusqu’au quatrième cycle. 

L’évolution de la microstructure des sols au cours des cycles de retrait-gonflement, est 
quantifiée par les analyses de porosimétrie au mercure et observée au microscope 
électronique à balayage. Une augmentation de la taille et du volume des pores est mise en 
évidence au cours de l’hydratation du matériau intact et compacté. C’est principalement 
la porosité inter-agrégats naturels qui est modifiée, avec une transformation progressive 
et irréversible de la microstructure au cours des cycles successifs de séchage-
humidification. L’augmentation du rayon d’accès de la famille de pores inter-agrégats 
jusqu’au quatrième cycle et une distribution de rayons de pores qui tend à se stabiliser 
ensuite sont à l’origine de l’évolution du volume poreux des sols sous ces sollicitations 
hydriques cycliques. Aucune influence sur la famille de pores intra-agrégat n’est 
observée au cours des cycles de retrait-gonflement. Pour le sol compacté (dans le cas de 
l’argile d’Héricourt compactée), les cycles de sollicitations hydriques n’influencent pas la 
famille de pores intra-agrégat. Ces cycles n’affectent pas la taille des pores inter-agrégats 
mais entraînent une augmentation de nombre des pores inter-agrégats en divisant des 
agrégats artificiels du sol compacté, ce qui est à l’origine du changement de volume 
poreux du sol. Concernant le sol traité à la chaux, la microstructure du sol traité à la 
chaux n’est pas affectée significativement par les sollicitations hydriques cycliques mais 
affectée principalement par le temps de cure ou la réaction pouzzolanique qui crée de 
nouveaux hydrates en reliant les agrégats et remplissant les pores inter-agrégats en même 
temps. 

5. Le processus de gonflement et de retrait d’un sol argileux traité à la chaux (argile 
d’Héricourt) a été étudié dans une chambre environnementale, à une échelle proche de 
l’échelle in-situ, dans le chapitre 5. L’évolution de la microstructure au cours de cycles 
d’humidification-séchage est aussi étudiée à cette échelle. Ces études ont pour but de 
faire des comparaisons avec les résultats obtenus à l’échelle de l’éprouvette dans les 
chapitres précédents. 

La chambre environnementale est un grand dispositif qui permet de réaliser des essais 
d’infiltration et d’évaporation sur un massif de sol d’environ 0,2 m3 : l’argile d’Héricourt 
compactée et traitée à la chaux. Près de cinquante capteurs ont été employés, permettant 
le suivi complet des paramètres du sol (la succion, la teneur en eau, l’humidité relative, la 
température, le gonflement de la surface, la fissuration) et de l’air (l’humidité relative, la 
température, la vitesse du vent). Avec cette chambre environnementale, on a réalisé une 
phase d’humidification suivie d’une phase de séchage. Deux cycles d’humidification-
séchage ont été effectués afin d’étudier différents paramètres intervenant dans le 
processus d’humidification et d’évaporation. 

La phase d’humidification a nécessité une période de 3 jours pour le premier cycle et de 
15 jours pour la resaturation. Les résultats obtenus dans ces phases d’infiltration ont 
montré une bonne performance des capteurs utilisés et permettent de mieux comprendre 
le phénomène d’hydratation du sol traité à la chaux à l’échelle de la chambre 
environnementale. Cette hydratation a duré environ 3 jours, comme pour l’hydratation à 
l’échelle de l’éprouvette. Un gonflement libre de 18 % s’est produit au cours de 
l’hydratation dans la chambre environnementale comme à l’échelle de l’éprouvette. Ce 
gonflement est expliqué par l’hydratation et l’expansion de la chaux en contact avec 
l’eau. Durant la première phase d’humidification, on a constaté un effet de bord important 
dans le gonflement du sol à la surface. En effet, le gonflement au milieu de la surface est 
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plus important que celui aux bords. Concernant la microstructure du sol traité à la chaux à 
l’échelle de la chambre environnementale, comme à l’échelle de l’éprouvette, 
l’humidification provoque l’augmentation du volume des pores inter-agrégats naturels et 
en conséquence l’augmentation du volume des pores total. Aucun changement dans la 
taille des pores intra-agrégat n’est observé après deux phases d’humidification. En outre, 
le volume poreux des pores inter-agrégats (naturels et compactés) du sol diminue 
relativement dans le temps par rapport à celui des pores intra-agrégat à cause du 
développement dans le temps des hydrates CSH qui remplissent les pores inter-agrégats 
du sol traité à la chaux. 

La phase de séchage est réalisée en imposant un flux d’air chaud à la surface du sol et en 
faisant varier un niveau d’eau. L’air imposé étant très sec à l’entrée, les séchages ont été 
intensifiés. La température dans la chambre environnementale a atteint 34 °C pour une 
longue durée et la vitesse du vent était de l’ordre de 0,2 m/s. En utilisant les données des 
phases de séchage, la courbe de rétention d’eau et la conductivité hydraulique ont été 
déterminées en fonction de la succion. La conductivité hydraulique de l’argile 
d’Héricourt traitée à la chaux est de 10-16 m/s pour une succion forte de 100 MPa et de 
10-7 m/s pour une succion faible de 1 kPa. On a constaté une bonne concordance entre la 
courbe de rétention d’eau obtenue sur l’argile d’Héricourt traitée à la chaux dans la 
chambre environnementale et la courbe obtenue sur l’argile d’Héricourt traitée à la chaux 
à l’échelle de l’éprouvette. De plus, l’effet de l’échelle ou l’effet de profondeur est 
observé sur les courbes de rétention d’eau des deux séchages. Ces résultats ont permis de 
construire les courbes de rétention d’eau des couches de sol différentes dans la chambre 
environnementale. Quant à l’effet de séchage sur la microstructure du sol à l’échelle de la 
chambre environnementale, comme à l’échelle de l’éprouvette, le séchage entraîne une 
diminution du volume des pores inter-agrégats naturels dans le sol traité à la chaux et il 
n'y a toujours pas de changement dans la taille des pores intra-agrégat. En outre, le 
séchage n’entraîne pas de retrait dans le sol traité à la chaux et les fissures ne se 
développent pas à la surface du sol, contrairement à ce qui se passe dans le cas du sol 
non-traité et d’autres sols argileux. Ce phénomène est expliqué par l’existence des 
hydrates créés par la réaction entre la chaux et les minéraux argileux en présence d’eau 
dans le sol traité à la chaux. Ces hydrates relient des agrégats argileux et contribuent à 
une rigidification du squelette du sol, empêchant la création de fissures dans le sol. 

6. Pour étudier le phénomène d’évaporation, le calcul du taux d’évaporation dans la 
chambre environnementale a été réalisé selon la méthode du bilan de vapeur d’eau. Ce 
résultat de calcul du taux d’évaporation est ensuite validé par une autre méthode qui est la 
méthode de bilan d’eau. Une première analyse a montré que ce taux est en relation avec 
la vitesse du vent. 

L’estimation du taux d’évaporation réelle AE à partir du rapport AE/PE nécessite 
logiquement la connaissance du taux d’évaporation potentielle PE. Une formule 
généralisée est choisie pour un calage en fonction de la vitesse du vent, ce qui a permis 
d’exprimer le taux d’évaporation potentielle PE convenablement. Le calcul du taux 
d’évaporation potentielle PE pour les séchages a montré une augmentation du taux PE en 
trois phases : une phase de stabilisation au début qui correspond à la phase d’évaporation 
maximale, une phase d’augmentation due à la diminution de l’humidité relative de l’air 
dans la zone proche de la surface du sol, et une phase de taux PE maximale 
correspondant à l’équilibre d’humidité entre le sol et l’air à l’interface. Le rapport AE/PE 
en fonction de la succion de la surface du sol a été établi et étudié. On a constaté une 
discordance entre l’évolution de ce rapport et l’évolution du taux AE mesuré. En effet, le 
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rapport AE/PE présente aussi trois phases avec cependant un décalage de temps pour la 
deuxième phase par rapport au taux AE. L’utilisation de la formule [6.14] ne permet donc 
pas d’avoir une bonne estimation du taux AE pour les deuxième et troisième phases 
d’évaporation. 

En outre, la comparaison de l’évolution du taux d’évaporation en trois phases de l’argile 
d’Héricourt non-traité et traitée à la chaux permet de mettre en évidence le rôle de la 
microstructure dans le processus d’évaporation. Les microstructures des sols argileux 
contrôlent les processus de transfert d’eau dans ce type de sol et donc affectent la 
cinétique des échanges sol-atmosphère. On a montré dans cette étude que le traitement à 
la chaux modifie la microstructure du sol et augmente sa conductivité hydraulique (au 
moins dans le premier temps), affectant ainsi la cinétique d’évaporation. 

Enfin, le travail de ce mémoire de thèse a permis de synthétiser les types de microstructures 
des sols argileux à différents états (intact, remanié, compacté, traité à la chaux) en se basant 
sur la description des agrégats. Elles sont présentées dans les tableaux de synthèse ci-après. 

En perspective, on peut dire que la compréhension des phénomènes de retrait-gonflement des 
sols argileux et la mise en évidence du rôle très important de la microstructure de ces sols, 
jusqu’alors peu étudiée, permet d’ouvrir la voie à une démarche plus adaptée dans 
l’identification de la susceptibilité des sols argileux aux phénomènes de retrait-gonflement et 
la caractérisation des sites pour la construction sur terrains argileux. Cependant, après ce 
travail de thèse il reste encore des études à compléter, sur le comportement hydromécanique 
des formations étudiées, sur l’identification d’une valeur seuil de teneur en carbonates ou 
teneur en quartz susceptible d’affecter significativement les comportements hydro-
mécaniques. Le rôle de l’agencement de ces minéraux au sein de la microstructure des sols 
argileux doit aussi être précisé, même si les comparaisons entre sol intact et sol remanié ont 
déjà apporté des éléments de réponse. Par ailleurs, la conductivité hydraulique de la formation 
d’Argile Plastique, nécessaire pour les études des échanges sol-atmosphère et du 
comportement mécanique des sols gonflants, reste à étudier. 

En outre, les études de modification de la microstructure des sols dans ce mémoire de thèse 
ont été réalisées sur des échantillons de sols gonflés dans les conditions libres, sous une 
charge faible. Il reste encore à réaliser des études microstructurales sur ces sols, sous des 
charges ou des succions contrôlées plus importantes, afin d’améliorer la connaissance des 
microstructures de ces sols sous des conditions proches des conditions in-situ. 

On sait qu’une formation de sol gonflant doit aussi ses caractéristiques de comportement à 
l’épaisseur des couches, aux hétérogénéités, aux structures d’échelles métriques. Ainsi, outre 
des caractérisations au laboratoire, il est nécessaire de réaliser des mesures sur site des 
déformations volumiques sous des conditions in-situ de variation de l’humidité du sol. C’est 
un autre large domaine de recherche. 
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Tableau I : Synthèse sur les microstructures des sols argileux étudiés, à l’état intact 

Etat intact 
Etat hydrique Etat initial naturel Séché à l’étuve à 105°C Saturé (gonflement libre) 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 

Taille 
des 

pores 

0,025 µm et 0,09 
µm 

volume non 
significatif 

0,025 µm non 0,025 µm 0,15 µm 

A
P

S
 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec 
deux familles de pores intra-agrégat. 
- Contenant des amas de Quartz 
contrariant le gonflement. 

- Le séchage à l’étuve détruit la famille 
de pores intra-agrégat la plus grande 
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores intra-agrégat la plus 
grande et la transforme en une famille de 
pores inter-agrégats naturels 
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Taille 
des 

pores 
0,03 µm non 0,02 µm non 0,03 µm 0,15 µm 

A
P

M
 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec une 
famille de pores intra-agrégat. 
- Contenant des slickensides qui 
favoriseront l’ouverture de fissures. 

- Le séchage à l’étuve détruit en partie la 
famille de pores intra-agrégat  
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification ouvre les pores entre 
des agrégats et crée donc une famille de 
pores inter-agrégats naturels  
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Taille 
des 

pores 
0,007 µm 0,4 µm 0,007 µm non 0,01 µm 1,5 µm 

A
P

I 

Descrip-
tions 

- Structure en agrégats avec deux 
familles de pores : une intra-agrégat et 
une inter-agrégats. 

- Le séchage à l’étuve détruit la famille 
de pores inter-agrégats  
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores inter-agrégats naturels 
et un peu la taille de la famille intra-
agrégat 
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- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Taille 
des 

pores 
0,02 µm et 0,07 µm 

volume non 
significatif 

0,017 µm non 0,02 µm 0,32 µm 

E
-A

V
R

-0
* 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec 
deux familles de pores intra-agrégat. 
- Contenant des slickensides qui 
favoriseront l’ouverture de fissures. 

- Le séchage à l’étuve détruit la famille 
de pores intra-agrégat la plus grande 
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores intra-agrégat la plus 
grande et la transforme en une famille de 
pores inter-agrégats naturels 
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Taille 
des 

pores 
0,06 µm non 0,05 µm non 0,08 µm 

volume non 
significatif 

E
-M

B
A

-0
1*

 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec une 
famille de pores intra-agrégat. 
- Contenant des ponts carbonatés qui 
contrarieront le gonflement. 

- Le séchage à l’étuve détruit une petite 
partie de la famille de pores intra-agrégat  
- Faible diminution du volume total du 
sol 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores intra-agrégat et crée 
une famille de pores inter-agrégats 
naturels 
- Faible augmentation du volume total du 
sol 

Pores Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Intra-agrégat 

Inter-agrégats 
naturels 

Intra-agrégat 
Inter-agrégats 

naturels 
Taille 
des 

pores 
0,015 µm 0,25 µm 0,015 µm non 0,015 µm 0,9 µm 

A
H

**
 

Descrip-
tions 

- Structure en agrégats avec deux 
familles de pores : une intra-agrégat et 
une inter-agrégats. 

- Le séchage à l’étuve détruit la famille 
de pores inter-agrégats  
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores inter-agrégats naturels  
- Augmentation du volume total du sol 

(* : Yigzaw 2009 ; ** Il est rappelé que, pour l’argile d’Héricourt AH, l’ « Etat initial naturel » correspond à un matériau prélevé sur chantier et non dans la formation 
géologique en place) 
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Tableau II :  Synthèse sur les microstructures des sols argileux étudiés, à l’état remanié 

Etat remanié 
Etat hydrique Etat initial Séché à l’étuve à 105°C Saturé (gonflement libre) 

Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 

0,025 µm et 0,09 
µm 

volume non 
significatif 

  0,025 µm 0,4 µm 

A
P

S
 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec 
deux familles de pores intra-agrégat de 
tailles égales à celles de APS intact. 
- Le remaniement détruit en partie des 
amas de Quartz. 

 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores intra-agrégat la plus 
grande et la transforme en une famille de 
pores inter-agrégats  
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 
0,03 µm non   0,03 µm 0,3 µm 

A
P

M
 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec une 
famille de pores intra-agrégat de taille 
égale à celle de APM intact. 
- Le remaniement détruit des 
slickensides. 

 

- L’humidification ouvre les pores entre 
des agrégats et crée donc une famille de 
pores inter-agrégats  
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 
0,01 µm 0,5 µm   0,01 µm 1,7 µm 

A
P

I 

Descrip-
tions 

- Structure en agrégats avec deux 
familles de pores : une intra-agrégat et 
une inter-agrégats. 

 
- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores inter-agrégats  
- Augmentation du volume total du sol 
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Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 
0,02 µm et 0,06 µm 

volume non 
significatif 

  0,02 µm 0,4 µm 

E
-A

V
R

-0
* 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec 
deux familles de pores intra-agrégat. 
- Le remaniement détruit des 
slickensides. 

 

- L’humidification augmente la taille de 
la famille de pores intra-agrégat la plus 
grande et la transforme en une famille de 
pores inter-agrégats  
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 
0,06 µm non   0,06 µm 0,2 µm 

E
-M

B
A

-0
1*

 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec une 
famille de pores intra-agrégat. 
- Le remaniement détruit en partie des 
amas de calcite. 

 

- L’humidification ouvre les pores entre 
des agrégats et crée donc une famille de 
pores inter-agrégats   
- Augmentation du volume total du sol 

Pores Intra-agrégat Inter-agrégats    Intra-agrégat Inter-agrégats  

Taille 
des 

pores 
0,03 µm 

volume non 
significatif 

  0,015 µm 0,35 µm 

A
H

 

Descrip-
tions 

- Structure matricielle argileuse avec une 
famille de pores intra-agrégat. 
- Le remaniement détruit une partie de la 
famille de pores inter-agrégats. 

 

- L’humidification augmente la taille 
d’une partie de la famille de pores intra-
agrégat et la transforme en une famille 
de pores inter-agrégats  
- Augmentation du volume total du sol 

(* : Yigzaw 2009) 
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Tableau III :  Synthèse sur les microstructures des sols argileux étudiés, à l’état compacté 

Etat compacté 

Etat hydrique Etat initial 
Séché  

(dans la chambre environnementale)  
Saturé (gonflement libre) 

Pores 
Intra-

agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 

Intra-
agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 

Intra-
agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 
Taille 
des 

pores 
0,015 µm 

volume non 
significatif 

10 µm 0,015 µm 
volume non 
significatif 

10 µm 0,015 µm 2,5 µm oui  

A
H

 

Descrip-
tions 

- Structure en agrégats compactés avec 
une famille de pores intra-agrégat, une 
famille de pores inter-agrégats naturels et 
une famille de pores inter-agrégats 
compactés. 
- Le remaniement (par séchage à l’air 
libre, broyage, compactage) détruit 
partiellement la famille de pores inter-
agrégats naturels et crée la famille de 
pores inter-agrégats compactés 

- Le séchage détruit la famille de pores 
inter-agrégats naturels 
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente le volume 
de la famille de pores inter-agrégats 
naturels, diminue ou augmente le 
volume de la famille de pores inter-
agrégats compactés mais avec un 
volume non-significatif. 
- Augmentation du volume total du sol 
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Tableau IV : Synthèse sur les microstructures des sols argileux étudiés, à l’état traité à la chaux et compacté 

Etat traité à la chaux et compacté 

Etat hydrique Etat initial 
Séché  

(dans la chambre environnementale)  
Saturé (gonflement libre) 

Pores 
Intra-

agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 

Intra-
agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 

Intra-
agrégat 

Inter-
agrégats 
naturels 

Inter-
agrégats 

compactés 
Taille 
des 

pores 
0,01 µm 

volume non 
significatif 

10 µm 0,01 µm 
volume non 
significatif 

10 µm 0,01 µm 3 µm oui  

- Structure en agrégats compactés avec 
une famille de pores intra-agrégat, une 
famille de pores inter-agrégats naturels et 
une famille de pores inter-agrégats 
compactés. 
- La phase « modification » du traitement 
à la chaux augmente la taille de la 
famille de pores inter-agrégats naturels 
par floculation. 
- La phase « stabilisation » du traitement 
à la chaux diminue le volume de la 
famille de pores inter-agrégats naturels 
par remplissage des hydrates créés par la 
réaction pouzzolanique. 

- Le séchage détruit la famille de pores 
inter-agrégats naturels 
- Diminution du volume total du sol 

- L’humidification augmente le volume 
de la famille de pores inter-agrégats 
naturels  
- Augmentation du volume total du sol 

A
H

 

Descrip-
tions 

Outre l’effet du séchage et de l’humidification sur la microstructure du sol traité à la chaux, il y a aussi l’effet de la floculation à 
court terme qui augmente la taille de la famille de pores inter-agrégats naturels et l’effet de la réaction pouzzolanique à long 
terme sur la microstructure du sol traité à la chaux qui diminue la taille de la famille de pores inter-agrégats naturels. 
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Tableau V : Caractéristiques des microstructures de sols argileux étudiés 

 Image(*) 
(*) 1- La représentation des « particules 
argileuses » est simplement figurative et pas à 
l’échelle des figures. 
2- En cas de slickensides, ceux-ci ne sont pas 
représentés, vu l’échelle des figures. 

Etat intact initial 
ou Etat remanié initial  
ou Etat compacté initial 

Etat séché à l’étuve 
ou séché dans la chambre 

environnementale 

Etat saturé gonflé 
(gonflement libre) 

S
tr

uc
tu

re
 m

at
ric

ie
lle

 a
rg

ile
us

e 

- avec slickensides : (APM et AVR) 
 
 
 

Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille ou 

2 familles  
� inter-agrégats : non ou 

volume non significatif. 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : non 

- Le séchage à l’étuve détruit 
en partie la famille de pores 
intra-agrégat ou détruit la 
famille de pores intra-agrégat 
la plus grande  
- Le séchage diminue le 
volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille  

- L’humidification ouvre les 
pores entre des agrégats et 
crée donc une famille de pores 
inter-agrégats naturels ou 
augmente la taille de la 
famille de pores intra-agrégat 
la plus grande et la transforme 
en une famille de pores inter-
agrégats naturels. 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

Particules argileuses 

10 µm 
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- sans slickensides : (APM remanié et 
AVR remanié) ; (AH remanié) 
 
 
 

Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille ou 

2 familles  
� inter-agrégats : non ou 

volume non significatif. 
 

 - Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille  

- L’humidification ouvre les 
pores entre des agrégats et 
crée donc une famille de pores 
inter-agrégats naturels ou 
augmente la taille de la 
famille de pores intra-agrégat 
la plus grande et la transforme 
en une famille de pores inter-
agrégats naturels. 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

- avec amas de quartz : (APS) 
 
 
 

Famille de pores :  
� intra-agrégat : 2 familles  
� inter-agrégats : volume non 

significatif. 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : non  

- Le séchage à l’étuve détruit 
la famille de pores intra-
agrégat la plus grande 
- Le séchage diminue le 
volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille  

- L’humidification augmente 
la taille de la famille de pores 
intra-agrégat la plus grande et 
la transforme en une famille 
de pores inter-agrégats 
naturels 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

Particules argileuses 

Particules argileuses 
Amas de quartz 

10 µm 

10 µm 
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- avec amas de calcite : (MBA) 
 
 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : non 

 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : non 

- Le séchage à l’étuve détruit 
en petite partie la famille de 
pores intra-agrégat  
- Le séchage diminue un peu 
le volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : volume non 

significatif  
- L’humidification augmente 
la taille d’une partie de la 
famille de pores intra-agrégat 
et la transforme en une famille 
de pores inter-agrégats 
naturels 
- L’humidification augmente 
un peu le volume total du sol 

S
tr

uc
tu

re
 e

n 
ag

ré
ga

ts
 n

at
ur

el
s 

(API intact et remanié, AH intact) 
 
 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille 

 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : non 

- Le séchage à l’étuve détruit 
la famille de pores inter-
agrégats  
- Le séchage diminue le 
volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille 

- L’humidification augmente 
la taille de la famille de pores 
inter-agrégats naturels et/ou 
un peu la taille de la famille 
intra-agrégat 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

Amas de calcite 

Agrégats Pores inter-agrégats  

10 µm 

30 µm 
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S
tr

uc
tu

re
 e

n 
ag

ré
ga

ts
 c

om
pa

ct
és

 - sans traitement à la chaux (AH 
compacté) 
 
 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : volume non 

significatif 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : volume non 

significatif 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
- Le séchage détruit la famille 
de pores inter-agrégats 
naturels 
- Le séchage diminue le 
volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
- L’humidification augmente 
le volume de la famille de 
pores inter-agrégats naturels, 
diminue ou augmente le 
volume de la famille de pores 
inter-agrégats compactés mais 
avec un volume non-
significatif. 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

Pores inter-agrégats 
naturels 

Pores inter-agrégats 
compactés 

30 µm 
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- avec traitement à la chaux (AH 
compacté traité à la chaux) 
 
 
 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
- En présence d’eau, il y aura 
l’effet de la floculation à court 
terme qui augmente la taille 
de la famille de pores inter-
agrégats naturels (plus grande 
que ceux du sol non-traité) et 
l’effet de la réaction 
pouzzolanique à long terme 
sur la microstructure qui 
diminue la taille de la famille 
de pores inter-agrégats 
naturels par remplissage des 
hydrates. 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : volume non 

significatif 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
- Le séchage détruit la famille 
de pores inter-agrégats 
naturels 
- Le séchage diminue le 
volume total du sol 

- Famille de pores :  
� intra-agrégat : 1 famille  
� inter-agrégats : 1 famille 
� inter-agrégats compactés : 

1 famille 
- L’humidification augmente 
le volume de la famille de 
pores inter-agrégats naturels, 
diminue ou augmente le 
volume de la famille de pores 
inter-agrégats compactés mais 
avec un volume non-
significatif. 
- L’humidification augmente 
le volume total du sol 

 

Pores inter-agrégats 
compactés 

30 µm 

Pores inter-agrégats 
naturels Hydrates 
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Rôle de la microstructure des sols argileux dans le s processus de retrait-
gonflement : de l’échelle de l’éprouvette à l’échel le de la chambre 

environnementale 

RESUME : Le processus de retrait-gonflement des sols argileux est à l’origine des dommages 
au bâti durant les périodes de sécheresse. Dans cette thèse, les processus de retrait-
gonflement de deux formations de sols argileux en France qui sont les Argiles Plastiques du 
Sparnacien et l’argile d’Héricourt du Lias sont étudiés à différentes échelles et différents états 
(intact, remanié, compacté et traité à la chaux) en considérant spécialement le rôle de la 
microstructure. Pour ce faire, une partie de la recherche est réalisée sur la caractérisation des 
sols étudiés pour analyser leurs propriétés minéralogiques, microstructurales, géotechniques et 
hydriques par rapport à leur propriété de retrait-gonflement. La deuxième partie de la recherche 
est consacrée à l’analyse des processus de gonflement, de retrait, de fissuration des sols au 
cours d’un cycle simple ou de cycles répétés d’humidification-séchage à l’échelle de 
l’éprouvette. Les processus de retrait-gonflement de sol à une échelle plus grande sont étudiés 
dans la troisième partie en réalisant les essais d’infiltration et d’évaporation dans une chambre 
environnementale. Les résultats obtenus mettent en évidence les différences de comportement 
au retrait-gonflement pour différents états des sols étudiés. Les minéraux argileux ainsi que le 
quartz, les carbonates et des hydrates, mais aussi la microstructure des sols contrôlent ces 
phénomènes de retrait-gonflement lors des échanges hydriques. Tous les changements de 
volume de sol argileux au cours de gonflement-retrait sont gouvernés principalement par la 
famille de pores inter-agrégats naturels. Ces résultats sont apportés par les analyses 
microstructurales porosimétriques et au MEB. 

Mots clés : minéralogie, microstructure, retrait, gonflement, évaporation, chambre 
environnementale.  

 

Role of microstructure of clayey soils in the shrin k-swell process: from 
specimen scale to environmental chamber scale 

ABSTRACT : The shrink-swell process of clayey soils is causing damage to the structures 
during periods of drought. In this thesis, the shrink-swell process of two clayey soils in France 
that are the Plastic Clays of Sparnacian age and Héricourt clay of Lias is studied at different 
scales and different conditions (intact, remoulded, compacted and lime treated) by insisting on 
the role of microstructure. To do this, a part of the study is carried out on the characterisation of 
soils studied to analyse their mineralogical, microstructural, geotechnical and hydraulic 
properties in relation with their shrink-swell property. The second part of the study focuses on 
the analysis of swelling, shrinkage, cracking processes of soil during a single cycle or repeated 
wetting-drying cycles at specimen scale. The shrink-swell process of soil at a larger scale is 
studied in the third part by performing infiltration and evaporation tests in the environmental 
chamber. The results highlight the difference in the shrink-swell behavior at different conditions 
of soils studied and emphasize the importance of the presence and nature of clay minerals also 
quartz, hydrates and microstructure of soil to the shrinkage and swelling during water exchange. 
All changes in the volume of clayey soil during shrinkage and swelling are mainly governed by 
natural inter-aggregate pores, which are showed by microstructural analyses of MIP and SEM 
tests. 

Keywords : mineralogy, microstructure, shrinkage, swelling, evaporation, environmental 
chamber. 


